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DEMOCRATIC REPUBLIC 
OF CONGO 

Government changes 

Prc~idcnl Lnurcnl Knhila namcd :tn enlargcu 
C:tbinel on hn. 4, crcnting Iwo new po~ts of 
Minister of State. one of which w;,5 rilled hy 
his cousin. Gnstnn Kakudji. hilherto governor 
or Kntnng:t province. Almost all memher, of 
the emergency govemment appoinlcd hy Kahila 
in May, June and August (sec pp. 417 59; 
41622: 41669) werc rc:-migned to mini,tcrinl 
posl5 in the new Cabinet. 

Reports of army mutlny ln 
Matadi 

Pre~~ agencie! rcported on J:in . 22 that right
ing had broken out on Jan. 21 hetween rivnl 
gmup! or ,oldlm 01 R mililnry h:1,e in lhe 
western cily or Malndi. According lo the 

41990 
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New IJRC Cahlnct 

• c: .. rnn Kaknd(I Mini,tcr or Stnte ror 
lnlcrnnl Arfair• 

+rlrrr!'-Vlctnr Mpoyn Mini•tcr nr Stnlc rnr 
f:conomy nn(I l'ctml 

Raphnel ï.henda lnformntion nnd Culture 
nlr.lm• K ■ raha forcign Arfoir• 

• Tnla N2•I Mini,tcr nr fïnnncc nnd the 
0111l~ct 

+i\l,.rn,, Knninln Ju.ticc 
+Frrtllnwnd Mn,.amp•nl! ■ l\l,.1n1n21 

A~ricnlturc :iml i\nimnl llnsbnndry 
+Oahl l\lhnl lndu,try 

l'anl-C;ahrlrl Kaplta Civil Service 
F.ddy An1t11l11 l:nvironmcnt ami Tnuri•m 

+rani 01ndnm1 Commerce 
Jran-Oaptl,re Snnd)l l le:tlth 

+CHM!ln l.u1n2l lntcrnation:1I 
Cn-opcrntion 

llcnrl l\ln-1 S1kanl Trnn,port 
+l\fatnknln Kamh1le Without Portfolio 

T,hlhal Mntnmoo Yonth nnd Sports 
Kamar2 "~ Kahlk ■ rt Nntionnl Educntion 
Ana!nlr T.,h11hak1 Oldkn■oo Public 
Worh. Territorial i\dmini,trntion nmf 
Urhnn nnd 11:ibitnt Dcvelopment 

• Frfdfrlc Klh••• l\l ■ llh■ Mines 
Klnhln Vlnk••I Pmt• nnd 
Tclccommunic:11ions 

+·n,nma, Knnu Lnhour nnd Social 
Sccurity 

rlcm- l.nknm~ Kitcte I:ncrH 
+ F.tlrnne i\ lhni·• l'l:inning 

• New nppnintmcnl. 
+Altcml rcsponsihifitie•. 
Si~ dcpuly minislcn werc :ilm :ippninlcd. 

report, the violence 5pre:1d to the port :tren, 
the orf-loading point ror most imports bound 
for Kimhnsa. on fan. 22. hcforc the arrivai of 
the- militn ry police restored order. The violence 
111;,5 nllrih11tcd to soldiers demanding the 
immedinle pnymenl of wage arrc:trs. 

/1 numhcr or report, ,11gge,tcd lhnl Iwo ~okliers 
1ml hcen killcd nnd sever:il hou.~c, hnd l,«n loolcd 
during the incidcnl. /lccording to reports on 
Congolc,e lelcvi,ion on Jnn. 23. however, lherc hnd 
hcen no n11htin11 nor nny cosunltie'I. nnd the reports 
or violence hnd heen n mi,tnke which hnd Hisen as 
the rernll or pmtcsting mfdiers firing shots inlo the 
:iir. 

Arrest of opposition leader -
lmprlsonment of opposition 
actlvlsts 

Joseph Olenghnnkoy, !he ou!spoken chair, 
m:tn or the lnnovRlionRI Force, or the Sacred 
Union (fonus). was arrested on Jan. 20, shortly 
aner he had publicly demnnded an audience 
with President K:ihiln. · 

1 ; .{•·-1;: 

Allhough the government had bsued no tea.Jort'fo~. 
the nrmt hy the end of January, nor ariy ciii\tuini\: 
lion that it hnd oa:urnd, K.ablla · ~ac!Y~~ 
rcitmted a WRmlng thal anyon·e:«-fjif'd~II'~~ 
su.pension of pnrty polltlcal actlvfty (lil'f'âni'lÎ~ 
Mny) would be liable to prosecrutlon,-lAÏiù'mber or 

Keesing ·s Record of World Events 

nppnsition lc:ider, - incluclin~ Frnnçoi, l.ummnhn. 
the mn or murdcrcd rnrmer Prc,iclcnt Pntrice 
l.11n111mh:1 - cnllctf for Olcn~hnnkny·, immedi:ite 
rdc:i,c. 

On fan . 1J n militnry court ,enrcnccd Iwo •pokc,
mcn nr the nppmition t lnion r11r rJemncrncy :ind 
Snci:il Pro~rcss l•cc p. 4166'11 ln two yc:i"' imprimn
mcnt for the prop:ig:ition or fol,e :ind scdilious 
rllOIOllr\. 

Offer of p.trdon to klllen of 
Lumumb.1 

ln a speech on Jan. 17. the J7th anniver~ary or 
lhe murder of rormer Prc~iucnl L11m11mha, 
Prc~iucnt Kabila said that he 111ould pardon 
those respon~ihle for Lumumha ·s dcath if 
t hey cn me forw;i rd to ask ror forgivcness. 

■ l.1s( •rlldr Pr- ~19Jf>...17. 
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DEMOCRATIC REPUBLIC 
OF CONGO 

Arrest and banishment of 
Tshisekedi 

Et ienne Tshi~ckccJi . the lc:1cJcr of the Union 
for Democr:1cy :1ncJ Soci:11 Prn[!m, (UDPS). 
was arrestcd on Feb. 12 :1ncJ h:1nishccJ lo his 
native vill:1ge. where he :mivccl on Feh. 14. 
(For previous :1rre5t of T,hisckcdi in June 
1997 m p. 4 t lili9.I 

Gaet~n Knkutlji. lhe Mini,lcr of Slnle for the 
lnterior. announcetl on Feb. 1 J thnt Tshi,ekcdi h~tl 
hcen ~rre,retl hccnu<c of hi, conlimretl in""'"emenl 
in "rnh"er,ive" pnrty-politicnl nclivily. in cldinnce 
nf n governmenl hnn impo•rtl in Mny IQ'l1 l•ec p. 
416221. l"ertlinnntl ~bwnmrnn!ln Mwnnnn~n. lhe 
Mini<ter of Ap:riculrure nnd ,\nimnl 1111,hnnclry. 
clnimetl thnt T,hi<ekcdi hncl hcen 1enl ln hi1 villn!le 
with cror <eecllinp, nncl n ci,mhine hnn·eslcr in 
ortler " 10 engnpe him<elf .. in renlly r,rn,hrcli\'c 
nntl lihernting work ". 

ln n cotnmur1iqué h,uetl on reh. 21 . lhe l.llJPS 
clnimctl lhnl the henllh of T<hi,ckccli " '"' 1erio111ly 
dcteriorntinp: in rhe villn[!:e of K:cheyn-Knmwnnp:n. 
when: he nlk[!:etlly hntl no .,cce•1 ln metlicnl ic•n . 

Reported defeat of rebel forces 

lt w;i5 reportccl on Fch. 2 th:1t the nation:11 
:1rmy h:1cJ cJcfc:1ted rcbcl force5 nc:1r to the 
eastern town of n11ni:1 :1nd th;it governmcnt 
administr:1tion hacl hecn reslnrecl ln lhc town 
and rcgion . 

However. lhe <lrcn[!:lh of the ,li,conlcnt felt in the 
C35I wn, underlinctl hy lhe puhl icnt inn on l"ch 2 of 
a stntement. imrcd hy "cili1cn, nf Kivu rrnvincc". 
which expre,,etl inclignntion ni lhe nrrc,t of 
lradilioMI chier, nnd uni"cr,ity lcctun:r< in the 
n:gion and defendcd rhe ri[!:hl of Mni-Mni ,nltl_icr,1 
to protccl lnnd ,vhich W35 nllcp:c~tng;cized hy 
Banyamulenge Tutsis. Cla,hc, rcportcdly occurrcd 
near lo Rukavu on Fcb. 24 betwecn contingent< of 

';- the n11tional army of Banynmulcnp:e nntl lhme of 
~t other ethnie origin. 
li.::~ 
~ ;Govemment statemenls thro11gho11t l"chru~ry ,nu~ht 

' ~o makc light of the dissent in the en~t and n:pudi
.,~ted altogethcr intemationnl reports thnt lhe lown 
or Uvira had corne under allnck on Fcb. 16. 
. 11,: .i~!· .. 

:t1_1;,., . . 1 .. ,r,..-:,;~.'=· 

1 ~!~••jl~n of government ln 
exrre ;~tÜ\, . 

. u~ .1.:: 
~e"".spapcr LA,Riflrtnct reportcd on Fcb. 

al:an ~altemaltve Congolese government 
~ ' )111 :.• 

h:nl hccn c1t11hti,lml in 1lr11,,ct~ (llcl[!ill~~ l. 
with l.énn Kcn[!O w:1 D11mln. ;1 fnrm~r Z;i1r
e:1n Premier under the Mnhut11 rcgm~e. :15 
Prime Mini,ter nnd with Mw:10do N'S1mh:1 . 
:, former Mini~tcr t1f the lntcrinr :1ml of 
Trnn,ptirt :,ml l'omm11nic:1tinn~. :1~ pro~pcc -

ti"c l'rc~iden!. 

■ t.1,1 utlclr p~P.:__~:..:,1.:_~_-?_I_. ________ _ 
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DEMOCRATIC REPUBL 
OF CONGO 

Continued ethnie tensions 
Kivu 

Severa( hundred ethnie nanyamulenge l 
soldiers Ocd to the hills amund the cas 

42114 
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lown of Uvira in carly Mardi in an attcmpt tn 
avoid heing transferred tu other regiom of the 
country. The soldicrs apparcntly fcarcd for 
thcir sakty 11111side the Kivu rcgion and hdieved 
lllill thcir armed prescm:e was nel·essary lo 
prolct:t the nan)·a111ulc1111e people from olher 
hostile ethnit: groups. 

TI1e Agence Fr:rnce-Pn:s~ news a,cncy rcporlcll un 
March 5 1ha1 more than .100 peuple had <lied in 
Fchruary in dashcs bc11,œn the army ami uihal 
Mai-Mai militias l~e p -IW~ .lj. l(uwner. on Marc:h 
Ill Charles Mat1ahc. the guvernor or S11111h Ki.-11 . 
dc~rihcd the allq;cJ ethnie leruiun, a, "p•)·d10,i, 
rm1crc,J hy unroundcd n:poru··. Dcmucratic Republic 
or Coo(!O (DRC) ra.Jin on Marc:h l.l reportcd thal 
the di,,iJcnl mhlicu had relurned lu 1hcir harracb. 

Executlons 

/\ total of 16 com·ictcd crirninals werc e.,ernted 
in puhlic nn March ., in the southern lown of 
l.uhumhashi. hringing tn {,() the numher of 
people c:\ernted hy firing squad durinl( the 
prcsidcncy of Laurent Di:siré Kahila . The 
Congolcsc /\ssociation for the Defcnce of 
l l11111an Rights c.,prcsscd cont:ern hnlh about 
the rising 1111111hcr of c.,ct:11lions ami the limilcd 
opportunities for appeal against sentences 
pasml hy the Spct:ial Mililary Court . lt 
dc:scrihcd the judicial system as "an e.,trc111cly 
dislrcssing ahuse or our laws" . 

Progress of UN human rlghts 
Investigation 

i\ UN lc:1111 or investigalors t:hargcd with 
cnmining allcgatinns of large-scalc h11111au 
rights abuses and massacres was once again 
forced tn abandon its investigations in the 
nnr1h-wes1ern lown of Mbandaka !sec p. 
-119-161 . on M arch 21. a fier furcnsic anlhmpolo 
l!ist.~ attcmpting 10 eumine rnspected mass 
graves were lhrcatened hy crnwds of armed 
civili;ins frnm the area . /\ report on DRC 
tet.:vis1on on Mardi 22 dcscriheu the UN 
invcs1iga1io11 as "desecration" . 

Reported enrolment of 
chlldren ln army 

/\ report on Radio France International on 
M:irdi U stating that IR .tltltl childrcn a~cd 
undcr 16 ycars wcrc enrollcd in the army of 
the DRC was formally dcnicd hy the DRC 
govcrnmenl. 

■ l.a,t uttclr p. 420~). 

42115 
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DEMOCRATIC REPUBLIC 
OF CONGO 

Withdrawal of UN massacre 
inquiry team 

The invc~ligali(ln inln :1llcg:11inM nf 1:irgc
~calc h11rn :1n righl~ viol:tlinns [<cc pp. 41573: 
416(,9: 4172.l: 41759: 41300: 419<16: 421151 
w:is suspcndctl hy lhc UN on t\pril 9 :ind. 
follnwing an :1nno11nccmcn1 hy UN Sccrct:iry
Gcncr:11 Koli A1111an on April 17. lhc invcstig:i
livc lc:im w:,s wi1h<lrawn . · 

The inq11iry lenm. whid, :1:111 :mivecl in the 
Dc1m,cr:1tic Rq,11hlic nf Cnnl!n (ORC) in Au~f 
1997. hacl faccd n11mcrnm nh<frnclinns frnm lhc 
:111lhnri1ic~. The mn<I rcc~n~~~~,c 
dclcnlinn nf :, mcmhcr nf lhc lc:im nvcrni~hf on 
April R-9 in lhc cn~lcrn lmvn nf (inmn . nntl lhe 
nppnrcnf cnpyin~ hy lhc n111hnrilics nf n conlitlcnlbl 
li~I nr wilnc<<c~ in hi~ rn~<C<<inn . 

Vlsft by President to Gom.1 to 
quell unrest 

Prcsiù~nt L:iment Désiré K:ibila visitcù Gorn:, 
on April 6 in :in :ittcrnpt lo hclp to mtorc 
ordcr lo lhc c:istcrn Kivu rcgion whcrc ethnie 

and pnlilic:11 confrnnl:ilinn< had rcvivcd nvcr 
lhc rrcvinm mnnlh< [<cc rr . .J11 l•l-15: 4205.ll. 
Kahila :1cc11<cd inlcrnalinn:d nrg:ini<:iliom, 
nnlahly 1hc UN Childrcn·s r11nd (IJNICF.F). 
of .<crving as :1 cnnd11it fnr aid 1r1 rchcl< 
npcraling wilhin lhc rcgit,n . 

B,1nnlng of hum.1n rlghts 
organls.1tlon 

,\ dccrcc Î<<11cd hy lhc l\.lini<lry of lmli<:c on 
April .l dirn1lvcd the 7.airc:111 ,\s<ot.:ialinn for 
the Dcfcm:c pf llum:111 Right, lt\1:1dhol,:, 
lc:1di11g intlcpcndcnl DR(.' h111n:1n right, 

nqz:rni<:ilion. nn lhc grn1111d< lh:tl it wa< an 
illcg:11 pnlilic:il nqz:111i<:1lion . 

■ l.1.r 1rllclr rP• Hl l.l-1~. 
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CEMOCRATJC REPUBL 
OF CONGO 

Establishment of constituen 
assembly 

Prc~idcnt Laurent Dé~iri: Kahila promulg: 
a dccrcc on May 25 which provided for 

42254 
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est.1hfühmr.nt or ;i ~00-mcmher con~tituent 
ancl lcgi~l:itivc a~~emhly. The ;i~~cmhly wa~ 
cmpowcml to (i)c~;iminc a clr:irt cnmlit11tionnl 
bill ;ind tn rnbmit a linal hill for :ipproval hy 
rercrcndum: (ii) e~crci~c lcgi~lativc power d11r
ing the tran~itional perincl hcrore a general 
election (provi~ion:1l1y ~chcdulecf fnr micl-
1999): (iii) legi~l:ite on pnlitical partie~ n:ition:il 
ily and an elcctoral code: :,nd (iv) contrnl the 
:ictivitie~ of government and ~erviccs or the 
st:ile. The h11re:111 of the a~~emhly w:i~ ln be 
:ippointcd hy the Prc~idcnt. 

Cnn~olc<c nnlinn:1I• livinp nilhin m 0111,idc lhc 
co11n1rv wcrc indtctl ln nrrly rnr nm11hcr,hir nr 
lhc a<•cmbly to the chairmnn or lhc cnn<ti1111ionnl 
cnmmi«inn . Ayiro C~<anov:,, hcrmc June 12 . 
l tm,c,·cr. anynnc nol "or irrcrrn:1ch:1hlc mmalily" 
or :,n)onc dccmcd ln h:11·c hccn a "wcll •knnwn 
official" nr lhc Moh11111 rc~imc wa, incli~ihlc ror 
mcmhcr<l,ir. 

Arrest of mlnlsters 

The A gem:e Fr:ince-Pre<~e ( /\ Fl'J new, agcncy 
rep11rted on May 25 th:it Raphael Cihenda. 
the Mini~lcr nf lnformatinn ami C11ll11re. and 
M:1t:1k11lo K:imh:ile. the Mini~ter wi1ho11t 
Portfolio. h:1d heen :1rre<lcù on i\lay 22 . /\ r-r 
relc:i~ed a f11rther report nn May 26 which 
cl:iimcd lh:11 Etienne Mh:iya. lhc Mini<lcr nr 
Planning. :iml Pierre Lnkomhe Kilclc. the 
Minislcr of Ener.gy. haù al~o hccn dclaincd . 

The arrc~,~ fnllowccl lhc tlclcntion anil di,mi«:il or 
the mnnnging honrd nr lhc nntionnl lclcvi,inn nncl 
r.1ilio ,1:11inn. fc,r which Ghcncla hn,1 hccn rc•rnn•ihlc. 
r-urthcr allcgnlion, nccuscd lhc mini<tcr< nr linnncial 
mi•manngcmcnl :,ml corrnrlilln. 

Trial of arrested polltfclans 

The trial opcnc<l on M:iy I J or Jmcph Ofcng
hankoy. the clrnirman of the lnnnvalion:il 
r-orce~ or the Sncrcd Union I Fo1111,) j~ee pp. 
41990-Q I J. Arthur z· Ahidi Ngom:1. the lc:idcr 
or Forces or the Fulure. and (icn. An~elme 
M:is:1~11 Nindang:1. the former Spcci:1I Advi~er 
for Sr:curity ln Pre~ident Kahifa ancl former 
:'IC!În(_l i\rmy Chier or StalT. 

Mn,:1511 h:id hccn :1rrc,1cd in Nnvcmhcr 1'1'17 f•cc 
p. 41 ~9/i) :inti hnd rcrnrtcdly hccn nccmc,I or 
m:1in1nining n privntc militin. l)lcnghnnkny nml 
Ngomn hncl hcen imprimned in fan11nry (•cc rr. 
41990-91 ). nrrnrcntly for their 11111,pokcn tlcnnncc 
or 1hc ,u,pcnsion or pnrty rolilicnl nctivity (in 
force ,incc :'vfay 1997). Ali lhrcc men hn,I c,cnpcd 
on Arril 14 rmm n higli-,ccurily rri,on in lhc 
so111h-c:1,1crn town or Luhumhn,hi. h111 hncl hccn 
rccnpluml bcforc the end or the mnnlh . 

Althou!h lhc pro,ccutinn ,lcmnnckcl lhnl the men 
•houhl he c•cculed. on Mny 19 a mililnry lrih11nnl 
in Luh11mhnshi ,cnlcnccd Mn,:1,u nml Olcng
h:inkoy ln 20 :,ml 15 yen"· impri•onmcnl rcsf'('Clivcly. 
Ngnmn . n former cmrlnycc 11r the l IN F.d11cnlionnl 
Scicntilic nnd ï.11llmnl Or~nni,ntion (I INf'_<;("OJ. 
rcceivctl :1 12-monlh "i,pcmlcd scnlcncc. h111 Knhiln 
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ordcrc,I hi, rclcn•c nn M av 21 on lhc ~rn11n,I, or hi< 
rrail hcallh . N~om:, ·, comrnralivcly lcnicnl lrc;il 
mcnl wn, nl,o wi,lcly nllrih111c1I ln inlcrnnlionnl 
rrc«urc nn hi, hchnlr. 

Rerease of crltrcar human 
rfghts report 

The l.1111dnn -ha~cd h11111an right~ grnup( 
Amne~ty l11ternati11nal (Al) rclc:,~cd a rcpnrl 1 
on May 1 ~ which cc•nlaincd allcg:ilinm lhal 
Prc~idc11t K:ihila·, rcgimc wa< implcrncnling a 
rmlicy nr widc~prcad nnd dclihcrale hnm:m 
righl~ :1h11~e. The Snulh Arric:111 Pre,~ /\~~ncia
linn (S/\PAJ rcpnrlcd nn May l!J 1h:11 K:ihila 
had di~rni~~cù lhe /\ 1 rep,,rl a~ "a mnuml nr 
111achinali1111". 

■ !.••t ortldr rr. ~ 1177-1~. 

42255 



MRDC99 

ANNEXE MRDC 99 

Keesing's Record of World Events 

Juin 1998 



Keesing·s Record of World Events 

DEMOCRATIC REPUBLIC 
OF CONGO 

Cabinet changes 

Prc~idcnl L:111rcnl K:ihiln on June I narncd an 
cnl:irgcd J7-rncmhcr "(,ovcrnrncnl of 
EfTicicncy", \\lhich includccl 29 full mini~lcr~ 
(incl11ding two ncw mini~lcr, of ~talc). nnd 
involvcd lhc crc:ilion of four ncw 111ini,1rie,. 

/\mnng,t the ncw ~rrointmcnl, wn, fJ;grntin, 
ll_!,!Zcrn . n foun<ling memhcr or lhe /\ 1nnce or 
IJemocrnlic l"'orcc, ror the l.ihcrnlion or t"oo~o
Zaïrc ! /\ l"'fJL) which hn<I come ln rowcr hy force in 
M:\Î 1997 l,ce rr. 41621 -221. The ~ppoinlmenl ore 
llugern. a prominc~ic Tut,i. wn, wi<lcly 1 
inlerprcted n! nn ~tlempt to ptncnte the llnnynmu
lcnge Tuui populnlion in the cn,t or the co11n1ry. 
wherc regionnl tli,,n1i,foction hn<I rccently hecnme 
evitlcnt 1,ec pf1.42114-15). 

Nolnhle nh"nce! from lhe new Cnbinet wcre tho,e 
mini!ler, arre,led in Mny nmid,t nllegnlion, of 
corruption (sec p. 42255). Howcver. Cfü,tin Lunngi, 
the Minl,1cr of lntematlonnl Co-npcrnlion, retnined 
hi, po!l ln lhe new Cabinet thereby Rppucntly 
eontr~dlctlng n report ln the Flmmc/al TTnttJ of 
June J lhnl he had hecn Rmong,l lho,c delalned. 

Po,1, n(fo:led wcre n, follow, (for prevlou, full lis! 
m: p. 41990): 
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• nndlmnnl llllcmho Mul11mh1 Mlnl,tcr of Slnte i 
the Pre,idenl'! Office 

+Plrrr~Vlctnr Mpnyn Mini,ter or Stntc in th 
Pre,i<lent'1 Office 

•nrnitrntla, ll111trn Mini,ler of Slnte in th 
Pre,idcnl ·, Office 

•N\'rmhn Knl><"mhn l'conomy 
• ll;unn l.uwnwnlR Pnhlic Works 
•rrn•pt"r Klhnr i\lnlamho Smnll nnd Medium -Sc~ · 

Enterpri,c, 
• Elrkn llntnla Encrgy 
•Jnllennr l,11m11mha (f) Culture nnd /\ris 
•ntdlcr l\lumrnitl lnformntion and Prc,s 
•UmhR Kynmltala Dcvelopmenl and Slrategy 
•Orlrk Oklt11nd11 ll11mnn Right, 
+ Anntnlr T,uhRkl m,lknnho Envimnmcnt and Lnr 

/\[fair< 
•nnmhR Klmn1 Ynnth nnd Sports 
+ F,ddy Ansznh.- Fi,hcrie, nnd fore~! Re~ourccs 

• New nppninlment. 
~/\lleml rc~pon,ihilitic~ 
Womcn ~re ,lcnotcd hy ln. 

■ l.a•t orltcle pp. J22~55. 
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Release of UN report on 
massacres 

The report or thc: UN i1ives1igation into allcga
tiom of large-scale human righls violations [sec: 
pp. 41573; 41669; 41723; 41759; 4ll!(J();41946; 

.42115; 42177) was olfo:ially n:leascù on June 
JO. ll suppurtoo daims th:ll thc: foru:s of Pn::;idc:nt 
Laurc:nt-Obirè Kabila, ùuring hjs a1mpaig1I 
fur power in 1997, und the Rwundu~1 urmr 
toi;cthcr murdercd thousunds of ethnie l lulU 
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rc:fugc:cs. Il also callcd for the establishmc:nl of 
an international tribunal 10 prosc:cutc: those 
n:sponsiblc: for such human rights violations. 
l lowcva, il acknowlcdged that the restrictions 
placcd on the invesligators by ollicials of the 
ORC lwd made a rull in4uiry impossiblc. 

l111crna1iu11al hurnan righls 01gani,;a1ions comkmned 
a dccision by 1hc UN Sccuri1y Cuuncil Ill lake nu 
immcdialc acrion in rcspunse 10 1hc rcpurl. 

Release of Tshlsekedl • Arrest 
of supporters 

The govcrnmenl on July I rclcased lhc leader 
of the opposition Union for Democracy and 
Social Progn:ss (UDPS), Étienne Tshisc:kc:di, 
from inlc:rnal exile and allowed him to return 
10 Kinshasa (thc: capital) . [For Tshisc:kedïs 
,irrcsl and banishmenl sec: p. 42053.J 

A fier Tshisekcdi made a speech un July S. viola1ing 
a ban on poli1ical ac1ivi1ies. somc 40 or his supporl
crs wcrc urrcslcd bc1wecn July 9 and July l 5 in lhree 
opcr:llions carricd oui by lhc sccuri1y forces around 
T,hisà.cdi's Kinshasa rcsidcncc. 

■ 1.ul urklr p. ~DIS. 
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Rebellion 

t\ rehcllion :ig:iin<l lhe gl"'ernmenl or Pre<idenl 
L:iurenl -Dé,iré K:ihil:1 . heg:in in lhc e:i~lern 
K iv11 reginm in e:irly i\ugmf. wilh di~111rh:mce, 
rq,nrletl nn t\ug . 2 in ~cvcr:il tnwn~ cime ln 
the horder with lw:111d:1. The 111ili1:1rv com
mand~ or Gom:1 :llll lukav11 withdrew rnr
pnrl frnm K:1hil:1 on the ,:ime _d:iy. with 
n:inv;imulcngc T111,i~ -11hn h:al m111inied in 
rchnr:iry (~ce r 4205~1 - heing relc:1~ed rmm 
n11k:iv11 jail. The rchel~ opened :1 ~ccond rrnnl 
in lhc wc~t or the cn11ntry when. on A11g . <t . 
lhey hijacked tlircc civili:in :iircr:in in Cinm:1 
ny Oying I rnor~ ln:, milit:iry c:m,p :it K ilnnn 
(nc:ir ln lhc t\ngnl;-rn cncl:ivc of Cahind:i). 
they rcportedly cnli~tcd the ~11ppnrl nr 
tho11~:1nd~ or tmnp~ whn h:id ~crvcd nndcr 
former Prc~idcnt l'vlohntu .'ic~e Scko whn werc 
hcing rctr:iincd lhcrc. 

The rehcl< inir ia lly rnadc <wifl a uva nec< nn 
hnrh frnnr,. al1ho11µh rhi< wa< vehcmcorly 
dcnicd hy lhe <laie media . ln lhc ea,r . nn A1111 . r, 
rhcv Ppl11rcd {Jyjra . lhe lnwn frnm which 
K:1hil:1 had him<clf iniriared lhc rehellion :i~ain<I 
;\lnh11r11 which hro11gh1 him ln power in May 
l '>'>7 l•ec pp JI r,21 .2n On lhe •an1e d:1y fi11h1ing 
wa, repnrleu in K i,angani rhc cnunlry ·• rhird 
lar~e<l ciry. which wa,. hnwe\'er. nol caplured 
nnl il ,\ug. 2.1 . Ocni and nunia in the nnrlh -ea<t 
fcll nn ,\ug. '1 ~ 1\u11 ir-rc•rcclivcly. whilc 
Kalcmic. in the •n111h -ea,1 11r rhc cn11n1rv. wa, 
c~ nn ,\11g . Y, . ln rhe wc,1. lhe ·rchel, 
enlered \lnand:i and llanana on lhc coa,1 11n 
1\11~ . (, Ti,;°c:ÏpÏ11rc nr lhe lnp hl'drnclcclric dam 
in mid-,\111111<1 ~a"c rhe rehel, cnnlrnl nf lhe 
clet:lriciry <11ppl1· nnl nnlv ln K in,h:1,a (lhe capilal) 
hui ln m11ch nf the ,11rrn11nding re~inn . The rehcl, 
<ecmed the A~anlic pc•rl of /..1 :lladi al :1ho111 the 
,ame lirne. ~iv1n~ them cnnlrnl nf maririme :1cce« 
ln rhe capital. 

Composition of the rebels • 
Causes of rebelllon 

Il ~onn emeqmJ llrnt lhe rehels w~crc prirnarily 
n:rnv:imuh:nJlC Tutsi~ rrnrn lhc en,1 or the 
counlry. whme suppnrl h;-rd h<:cn in,tnrmenl~I 
in hrin~ing Prc~idcnl Rafiit, Ïo oower. Their 
n11rnhcr~ wcrc ~11pplerncn1ccl hy mcrnhcr~ or 
nlhcr clhn ic grorrr~ di~cnclrnnled wilh the 
K;1h1Li aôrnrnr~lrnlrnn nnd hy qrppnrtc" or 
rnrmcr Pre~ident Mr~11. 

Tht rthel, annnunctd nn Âll!.Z . <t lh:il Arlhur 
Z'/\hicli N1.Znmn hnd htcn cho~tn :1~ thcir 
leader. nnd on ,\ug . 6 lhl' rorcign Jl.lini~lcr. 
l1i1i111:1 Knrahn. :innonnrecl th:it hc hnd jnincd 
lhc rcl,cllinn . ncl(Zinn RTIJr rndin rtpnrlcd 
on Aug . 22 1h:11 Jc:in Chnrle, Oknlo l.nl;-r 
Komhe. hilhcrto lhc dcputy gnvm1nr or K:1~;-ri 
Orient ni pmvince. h:id hccn nppninlcd Mini~ltr 
nr Fnrei(Zn Mfoir1 ln replace K:1rah:1 . 

N111,r1111. lhe le:1der nr 1he nppn,iti,,n rrirre• nf lhe 
F11111n: :rotl n ri•rmcr rmpl,.ycc nf lhe I IN Ftl11c11i1111:1l 
Sricntilic ;inti Cullural Or~ani,a1i,111 Il INFSC'!lJ. 
!rad l,een irnpri<onrd hy lhe K ~hib re~imc in Ja1111 -
:1rv hernre heinir rcle:1•r1I in M:11· l•re p J?~\~I 
lnrrrnalinnnl •onrcc< rnmmenlNI rh:111hr imrnr1ar1c,: 
or N~nmn lo lhe rel-ici, wn, rhnl. a,~ nnn-T111,i and 
rhe leader or n Mlinnal parly. hc harl a wider 
nnrionnl nppcal 1hnn n..ru1X!'!ll'!kriieJ11JJi, 1,11rh a, 
Knrahn). who wrlT wJile!r .i!.."~i~IL ~IL r,be 

. Tu1~i-le1!.Jo~îJ11Tltl1ÛI1 Bl)·:,_n,ljL lkPpr:11ia, ll1111ern . 
1h~ Mi11i,1cr nr SI ale in the Prc,ident', OITice. wa, 
an1n1111•111lher prnminenl Onnvarn11lcn11e lo a«nci
:tle lhem,cl"e' wilh lhe rcl'<:llinn 

,\nnrhrr lender emergcrl nn An~ 16, when rhc 
rehcl, annonnced lhc rnrm:llinn nf the Cnn~nlc<e 
IJemncralic Rally ( RCO) f.rnr•I Wamha Din 
W:11nha , lhe RC.-0 c,cc11li"e •ccn:larv. wa, ~ ~h-vear
nltl fnrrner <chnnlleachcr wilh nn hi,lnry nf pnliti
cal inmlvemenl whme principal ~«cl lo rhe rchel, 
appcnrcd ln he hi, nripin, in rhc <n111h -we,1 nf rhe 
country. 

The principal came, or lhc rchellion appcnrcd 
ln hc lhc recent rnnrgin:ili,nlinn hy Pre~ident 
K:ihil:t or lht n:inynmulcn(Ze :1nd lhe 
cnn~eqrrenl lnck or <ecurity in l':1,1crn hnrclcr 
rcginn,. 

ln a decrce nr July 2R Kahil:1 had nrrkml all rnrcign 
lrnnr, 10 lenvt lhe en11n1ry :,ml h:,d allc~cdly 
1fümi'1ed Jnme, Kah:1n:he. n Rw11nd:1n T111,i who 
h:1rl :1rpnn:n1ly heen •crvin11 a, hi• chier milit:1ry 
arlvi,er. A !Tpnrt in rhc f-111r111rlnl 71mr• nr A1111 . 4 
nnted 111:11 mnny nanyn1n11lcn11e ,nldier< in the 
nnlinnnl nrmy h:1rl prninu,ly •cn·ed in lhe Rwan
rl:1n :1rmy. Su,pcctinJ lheir l11yal1v. ,le<pile their 
imrnrlance in hnvinir hm1111ht hirn lo power. Kahil:1 
harl :1ppn1Tnlly ~n rcpbcing nanyam11lcn11e in 
key ~overnmrnl anrl mililary po<ilinn, wilh f)('ople 
rmm hi, hnme pmvinl-c: ,,r KatanP.a , ami in pnr1ic11lnr 
wilh hb 1Tlntlve\ ln :, conlinunlinn nr thi, l!Tnd. 
fo•erh Knbiln. lhe 1'1T1itlenl'• ,nn. "·:1• :1rpninted 
chier nr ,tnlT nr the nrmcd r11n:c, nn A1111 . l .l. 

International lnvolvement 

Prc~idenl Knhiln·.~ failurc ln hring •ccurity lo 
lhc cnrrnlry·, e:1,tern rt!.Zion, wn, nl~o cilcd hy 
inlcrnalionnl ,oun::e, :1, a re:i~nn rnr 1hr. rchcl-
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lion. wilh witle,pre:itl cvitlence or Rwandan 
invnlverncnl in lhc revoit. 

rlhnic 1111111 rehcl, had repe:1ledly heen cnrrying 
nul allack, 011 Rwantln. npp:1renlly rrom bnses 
wilhin 1hc nemncr:11ic Repuhlie nr Con[[o (DRC). 
Dr•pilc rcpc:lled Rwnnclan clenial, lhal lhey were 
•11rpnrti11~ rhe RCD. an :irlide in lhc ll',1.1/rin~ton 
r,m nf Aup: . ~ cn111:1i11e<l an eyewilnc,, report of 
,hcll, hein~ fiml rrom Cyangugu (Rwnndn) inlo 
011bv11. whil~I ;in :1r1ide in lhc rw 'liirk Timr1 .or. 
A1111 . 11 rrp11rled th:11 Kah:irehe 1:1 een 1111 nard 
nne nf lhe aircrafl hijacked rrnm G11111:110 Kitona .i 
Kahila al<n accme,l ll[!:lnlfa. :,lnng wilh RwandaJ 
nr invn,inn . Thel '[!a111l:1n foreign Minisrer. Eriyai 

Q
ate~ny:i. <lnled nn At1[!. 25 lhnt U[!:1nda m:o[[ni~edl 

he le[!ilimncy nr lhc K:1hil:1 adminis1ra1ion :1nd \ 
1at nll \Jgandan lrnnp, wilhin lhe DRC wen: act- \ 
l!l a[!:1in,1 Ugnnrlan rehel< hn<ed wi1hin lhe ORC. : 

Ourundl nnd rrnnce were :11,o accuml or support- , 
ln[! lhe rehel,. 

K :1hil:1 med inlen~c diplomacy lhrnughoul 
/\11g11~1 in :in allcrnpl lo g:iin inlcrn:ilion:il 
111ili1:1ry ~11pporl rnr hi~ governrncnt. Mctli;i
tinn :1llcmp1, hy the Org:1ni~:1lion or Afric:in 
Unity (01\U) :inti or lhe Snulhern Mric:in 
Develnprnenl Comrnunily (SA DC) undcr rhe 
ch;-rirrnan~hip nr So111h /\fric:, were rcndered 
irrclcv:int hy:, mccling in 11:ir:irc (Zimbabwe) 
on A11g . 111-19. nt which rnilil:iry support rnr 
K:ihil:1 wa~ prorniscd by Zirnb:ibwc. Angola. 
Narnihi:i :inti Kcnyn . i\ contingent or sornc 
(,Oil lronp~ rrom Zimbnhwe :irrived in Kinshas:i 
on Aug. 20 . h111 il wa, 1hc nrriv;il or lhous:inds 
or t\ngnlnn lronps rrorn Cahind:i . rrom A11g . 
21 nnw:,rd~. which provcd cruci:il. 

Se,·eral lhr111<:1nd ,\ngolan lronp~ hau alre:1dy hem 
,1a1inned al l'lbtadi. in nrder lo pn:venl rhe rebcl 
Nalinnal Union rnr lhe Tnl:1! lnucpcnucnce nf 
A11~nl:1 !UNIT,\) rrnrn ,lim1pling acce,, helwcen 
C:1hinda (which conlnined pelrnleum re,erve, vital 
ln rhe 1\11golan economyJ and lhe re~I or Angola . 
The car111re nr Maladi hy lhe rehcl RCD nnd ;in 
alleged alliance hetween rhe RCD nnd UNITA wcn: 
cireu :i, ren,on, rnr rhe Angnlan involvcmcnt . 

The ,c:ile nr lhe reginnal invnlvemcnl. wilh lronps 
rrnm Namihi:1 al,n rnppnrling the Kabila regime. 
cnu,cd con,iderahle inrernarinnal concern, with lhf 
re:1r thnt lhe connict cmrld <pn::1d lo neighbouring 
enuntric, nnd lhnr An[[olan ,oidien in lhe DRC 
eo11hl flml rhem~elve, direclly nppo,in[! Rwnndan 
nr 1J11nndan lroop,. 

Rout of rebers ln south-west 

The involvcrncnt or lhc Angnl;-rn arrny quickly 
slcmmetl lhc rcbcl :,Jv;-rnce in lhe wesl. with 
lhc governmenl rccnpturing Kilon;i on Aug. 
2.l and reg:iining conlrol or Moamfa . D:inana 
:ind nom:i on Aug. 24 . The relalivcly blood
b, rr.c:1pl11rc or M:11:idi nnd Inga on Aug. 29 
npp:ircnlly rollowcd an :igreemenl wilh Ango-
1:in :inti Zirnbnbwenn :irmy unils lhnt lhc 
rchcls would he ;-rllowcd lo wi1hdrnw.:, conccs
~inn grnnlcd in lhe :1ncrm:11h or rhe hcavy 
Angolnn c:1~11:illics which hnd heen ~ustained 
in lhc :,s~:11111 on Kilonn . The ndv:incc or lhc 
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Angnl;in lrciop~ rrnm Cahinda rmccd the 
rebcl~ to wilhdr;iw tnw:1rd~ Kin~h:1~:1. :1nd 
~pnr;idic gunfin: ;ind i~nl;11cd h:1lllcs look 
pl:icc in lhc ~uhurb~ or lhc c:1pit:il hctwccn 
Aug. 26 ;imJ Aug . 29 . l lnwc,cr. Pre,iLlcnt 
Kahila rcturned ln K in~h:i~a rmm l.11h11m
ha~hi on t\ug . 25 . .im.l hy lhc end 11r lhc 
mnnth it appe:ired that the entirc we<t nr the 
country wa~ once :ig.iin in the cnnlrol nr the 
governrncnl .ind its ;illic~. 

Mean" hile. nn ,\11~ . .10 1hc RCD cbimcd 111 ha,·e 
cap1urcd :'>tnha . in lhe m111h -c:1,1 nr 1hc cn11nlry. 
Hnwe"er. lhc rchel< repnrtetllv came 11nclcr ,criai 
and grn11nd altark al Ki<angani am.1 Kalc111ie 

Ethnie violence 

The cc,nflict w:i~ :il~n markcd hy grnwing 
;int;ignni<rn ;ind vinlcnce IClw;ird~ ethnie Tut
<i< Clll 1he pari nr lhc CnngPlc<e pc:Clplc. Thi< 
wa~c~;icerhaled whcn lhcrrh<:l<rnt lhecledric
ity <llpply ln Kin,h:i<:i for <c\'eral d;iv< durin!! 
lhcir pm~c,~iCln nr lng:i . .ind whcn 1hc pricc 
.-,r c~<cn1ial !!nnd~ rmc ~h;irply wi1h 1hc RU) 
.nntmllin!! rn.irilirnc :iccc~• tn Kin<ha~:1 . 

l lr,"c,cr. r:tcial animmilv wa, :11<11 cnn111r:1~ccl hv 
lhc <lalc media ,\ rcporl nf IJRr radin in ll11ni:1 nn 
,\ug . ~ 11r~ctl li,1c11cr< lo "hrin~ a marhclc. a <p<':tr. 
an arrrm·. a hnc. <patlc• ln kill lhc Rw:1ntlan ful 
,i, .. ln a n:tlinnal lclc"i,inn rcpmf nf ,\11~ . 2~. 
Kahib :ttl\'Î<ctl f'('nplc lo lakc 11p lraclilinn:11 wcapnn• 
"ln crmh lhc cncmy hcçau<c nlhcrwi,c wc arr Fnin~ 
ln hccnmc lhc <la,·c• nf lhc <mali Tul<i pctiple ". 
tn1crna1inn:1I human ri~hl< or~:tni<alinn< e.,pres<cd 
rnnccrn 1h:11 <11ch hrnaclca<I< wcrc 1imil:1r ln lhn<c 
prc,·alcnl in Rwanda immctli:tlcly prinr ln lhc 
~cn,x:iclc :IJ!:IÎn<f the T111,i pnp11la1i11n lhcrc in l 'l1l ,I 

[<cc rr _11l1JJ 1.JJ : _1<)'1'12 ,'l .1: d(X) _1R : J02 l ,I: Jf!2(► 1-

(,5: Jn111 -121. 

1Ji,111rh:11Kc< al,n nccurrccl nn ÂIIF 2 al <c\'cral 
mili1:tr\' h:trrark• in Kin<h:t<a whirh cnnrainccl :1 
':trgc pn•pnrlinn nf Tu1,i snltlicr<. 1hc farc nr whnm 
-emainccl 11nclcar. ,\1 Knknl,,. 1hc bqzc<I nr lhe 
iarrack<. , tlclenlinn camp " '"' s11h<erp1cnlly <el 
1p. apparcnlly cnnlainin, as m:tnv ,, 1.IKXJ elhnic 
r,11,i <nlclicr< and ci, ili:1n< The J!nvcrn111cnf claimcd 
,1:11 lhcy wrrc 1-ieinJ! ,lctaincd fnr thcir nwn prntn:• 
inn l lnwcvcr. lhcrc wcrc n11mcrn11< rcporl< 
hrnu~h,,1111hc monlh nf ma<<anc< nf ru1,i rcnplc 
n g,wcrnmcnl-conlrnllcd part< nf lhc DRC'. 
ln1crna1innal cnrrc,pnndcnu rcpnrln] rowanl< 1hc 
:nd nf lhc mnnlh lhal Mlack< nn T111,i, :1nd pcnplc 
.,r T111,i apf'('arance were incrcasin~ in K in•h~<:t in 
rhe wakc of lhc inriltr:llinn nf il< •11hurh• hy rchel<. 
•\n article in Tir,- G1111rrlin11 nr ,\11g . . 11 al<o circd 
·epor1, lhat the Kahib atlmini,1ralinn h"I 1-iecn 
'rainin~ <nmc IO.IXJO 1111111 militiamcn in Kalnn~n 
,mvincc. men ,,,ho ha<I pnrticip,1cd in lhc 19Q4 
ru1,i ~cnocidc in Rwandn . 

The governmcnl meanwhilc allc~cd 1h,1 the rcocl• 
,,·erc ·1hcm~clvc, ma~<acring non -T111,i,. Mi<na. an 
llalian mi,,innary ncw, ngcncy. rcportc<l on i\11g. 
!7 1h,1 rchel~ hacl killcd 207 f'('nplc in n villa~e in 
<n11th Kivu ~e,-ernl day~ enrlicr: nlher new< a~cn 
:ic,. hnwc,-er. ciled, r,r lnwcr dcn1h 111II . 

■ I.••• 1r1lrlr p. Jl.~.1. 
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Continued fighting 

r-ighting helwccn lroop~ ~urpnrt ing President 
L:iurcnt -Dési ré K:tbil:i and thmc: b:tcking the 
rebcl Congolcse Democr:tlic Rnlly ( RCD) 
conlinued du ring Septcmher. with nc:ithcr ~ide 
npp:trcntly m:iking any ~igniricant ndv:incc 
[for 011thre:tk of rcbellion in /\11g11~t ~cc 
pp. 42426-27) . 

Following nir nllncb nn Sep!. 6-7 nn the rrhcl -hrld 
south-en~icm town nr Knlcmie. wh ich the Rrn 
nllcged (nnd lhe governmenl denirdl hnd hrcn cnr
ricd out by the /\ngolnn nirfon:c. the Nnirohi -hnml 
UN lnlqrrnlcd Regionnl lnfnrmnlinn Nclwnrk 
(IRIN) reportcd on Sepl. 9 1hn1 lhe govcrnmrnt 
had rcc:1ptured Kalcmie. llowcver. lhi1 inrnrmnlinn 
rcmnincd unconlirmcd , wilh lhc RCO clniming thnt 
it continued to conlml lhe lown nnd lhnl it wns 
.1dvanciog on Kindu, an imporlnnt mililnry rnpply 
bnsc. Shooting was reported on Sept . lO in K isnn
gani, which represented anolher poinl nlnng a rronl 
line strelching to 13.lnalia in the north-enst. 

Peaco talks 

A summit nt Victoria r-all~ (Zimhahwe) on 
Sept. 7-8 was atlendcd by President Knhiln 
and the hend~ of st:ite of Angoln, Zimh"iihwe 

nnd Nnmihin (cnnntric, providing militnry 
:mi~tnncc to the DRCJ. of Znmliin (which 
wn~ nc11tr:1I in the cnnnict. nnd which chniml 
the meeting). nnd nf Rw:,ndn nntl Ugnmfo 
(cnnntric~ nccmcd hy Knhiln nf n~ing the' 
RCD a~ n frnnt for the invn~inn nf DRC tcr
ritnryJ . /\ dclcgnlinn from the RCD. which 
hnd hccn invitcd ln lhc ~mnmit . wn~ rcfn~cd 
pcrmi~~inn to pnrlicipatc dircclly in the t:ilk~ 
l lcncc n rinnl cnmm1111iq11é cnlling for :i ccn~clin: 
wn~ nnt ~igncd hy the rchcl dclcgntion. :1111I 
1hc RCD prornplly rcjcctcd il~ tcrrm. 

K~hib ~nol hi1 nllir1 ,,plnined lhrir rrf111nl ln nllow 
1hr RCD ,lrk~nlinn to nllrnd lhe rnmmit hy dnim
ing thnl 1hr rehc:11 ,lit! nnt e,i1t n! nn nutnnomom 
force hut werc mm:ly n front ror nn invn1iun hy 
r1lcrnnl rncmir, rurthrr tnlh hrtwccn the mini11ers 
nf defr1Ke nr the ,nme 1cvcn countries. held in 
/\ddi1 /\ hnhn (f.thinpin) on Sepl. 1n. 12 umler the 
nq!i! nr lhe Orgnni1nllnn nr Mricnn t Jnity (0/\tJl. 
were 1imilnrly indTcctunl. 

Wldenlng of lnternatlonill 
lnvolvement 

Prc~ident K:ihil:t tr:wcllccl widcly thro11glu,11t 
/\fric:t dming Scptcml,cr in :in :ipparcnt :illcmpt 
tn m11~ter furthcr rcgion:il milit:iry ~11rpnrl 
fnr hi, govcrnmcnl. On Sept. 11 Prc~iclcnt 
ldri~~ Déhy of Chad prnmi~cd him "uncond
itinn:il ~11ppnrt " nnd cnnrirmcd nn Scpl. 29 
th:it ~orne 1,000 Chndi:in lmnr~ hnd hcen 
dcplnyed in the ORC. 

1':1rlicr. IR IN hnd repnrlctl nn Sep!.? lhnl S11tl:1n 
wu rnpplying mnt~riel lo the ORC nrmy. nnd lhc 
/\~rncr rrnnce-l'rcrn~ (/\f'I') new1 n~rncy wn, nne 
nf <ever:11 <nnrce, ln nllcge Inter in 1hr mnnth lhnl 
mmc 2,000 Sudnnc,e ,ni.lien were nclivrly 111ppnrl • 
in11 lhe gnvernmcnt nt Kindt1. (Cnmmrnlnlnr, nnled 
1h:1t rclnlinn! hetwccn S,ulnn nnd IJgnndn hnd lnn11 
hrcn ,1rnined hy nllrgntinn1 lhnt cnch wa1 rnppnrl
ing rehcl movemcnt, within the lcrrilory nf lhe 
olhcr.) The 1111willingnes1 or i\ngola nml Zimhnhwe 
ln cnnlinuc Jinnncing nn ex pensive nnd pnlenlinlly 
indrlinilc cnmpnlgn ln the DRC wn! ci1ed ns lhe 
renmn rnr Knhiln'! scnri:h fnr wi,lcr lnlernnlinnnl 
rnprnrt . 

,Vr,.. l 'l.!/1111, n Ugnnclnn clnily, rcporled nn Srpl. 2R 
1hnt n DRC niri:rnn hnd homhed n Ugnndnn villngc 
nhnul ~ km from the DRC border. 

Revlval of ethnie tensions 

Thousnnds or Rwnndnn llutu militinmcn,] 
mnny or whom hnd pnrtlcipnted in the 1994 I 
Tutsi gcnocide ln Rwnndn Rnd who hnd 
subsc:quently sought refuge in lhc DRC. the 
Repuhlic of Congo and lhe Cenlr:tl African 
Republic (CAR), wcrc nlso nppnrcnlly bc:ing J 
rccruited in !Upport of the govcrnmcnt, lc:nd• 
ing to fenr, thnt furlher genocidc wn~ being 
plnnncd . Ethnie nltncb ngnin,t midc:nt 11:ln
ynmulcngc Tul,i5 wcrc nlm reportcd in RCD
controllcd nrcns of the country. ln nn nttnclc 
on Oomn on Aug. 14 by rnme 2,000 militin-

42479 

News Digest for September 1998 
.. ... . , .•: .: .. :·, ~"'i -.•·::· , 

me~, nppnrently Rwnnda.!f lfù_t~~;a~dlM~rJ.'.t 
M:11, nn estimntcd 300 people were ktlle~~-.f.~1; 

• • 1 ' .•nt11n :•-,111'/ÙH{ .J_. 
Durintt Scplrmher the RCD also rcvealed apparent · .. 
rvitlcnce nf mns1ncm or Tutsi civillnns carried out 
hy the n111hnri1ir1 in August , prior to the c:ipturc by 
lhe RCIJ or the nrens in quest ion . 

Alleged fllght of mlnlster 

N1•u- Vition rcportcd on Sept. 30 lhnl the 
Mini~tcr of Slntc for lnlcrnnl Mfairs, Gnèlan 
K :i k udji. hnd ncd to 13russcls ( 13clgium). 
/\ccording to the new~p:tpcr, Kakudji had 
:iccmcd President Knhil:t, hi~ cousin . of plan
ning ln kill him. 

■ l, ■ ,I ■ rtlcle rp. JlJl6-27. 
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Intensification of confîict 

forces or the Ugand:tn- and Rw:indan-

1 
h:tckcd rehel Congolese Democr:tlic R:illy 
(RCD) advancc:d in lhe east and south 
throughout October. as their connïct with 
government force! loyal lo President Laurent
Désiré Kabila intensified [for background !ee 
r,p._ 42426-27; 42479). A rcbel srokesman 
:larmed on Oct. JI lhal the RCD controllcd 
15 per cent or the Democratic Republic or 
:::ongo (DRC). 

n enrly October RCD force! h:,d closed in on 
own, amuncf the import:1nt garri,on centre of 
~indu. ,ite or :,n airb:tse which alTorded slrategic 
ontrol ovi:r the e:111 :,nef the ,out hem minerai bel! 

42539 

(the •ource or m11ch or the r>RC, rconomic wcnlth) 
The rchcl, sei1cd the fown on Oct . 1 J nrtcr :,n 
ei11h1 -,by h:111le with mme S.IKXI f!Cl\'rrnmcnl lrnop, 

The rchcl cnmm:,ndrr. M:tj . Si:1tiln N11irn. wn, 
quored :1, snying th:11 I J.17 pri•oncrs hnd hccn 
t:,kcn. inclucfing Sudnnc•r. Chncfinn nnd An11olnn 

News Digest for October 1998 

On Oc!. ., . :, h11m:1nitnri:1n nid omcinl l;l(nking on 
the Lihre,·ille-hn•cd rndio ,tntion Arric:, No. 1 
nlle11cd thnt R.~R non-T111,i, hnd hccn mn,,ncml hy 
rnldicr, in the en,1 of the country. 

■ l. ■ <t ■ rtldr p. JlJ79. 

lrnnr• !•ce p. 4247q for wideninp: nr re~innnl involvc- ------------------
menti The rehcl, were repnrted to hc plnnninp: nn 42540 
a,,nnlt ne~t on Mbnji -Mnyi. the di:1mond mining -----------------
centre in the so11thern Kn,ni province. :,nd on the 
DRC'• <econd lnrgc,t ciry. l.nhumha,hi. c:,pit:,I or 
the copp<:r :,nd cohnll rich 1n111hern province or 
K:t1an11:1 . Rehcl, were :,l<o <nid lo hc adv:,ncinp: inlo 
nren, north of the key north-e:111crn city or Ki<nn-
11ani . 

Shootlng down of alrllner 

A Congole1e (DRC) 0ocing 727 airliner with 
-tn rcorle on bo:m.1 w:is hit hy a gmund-to -air 
missile as il :tpr,ro:ichcd K ind11 :iirr,ort on 
Oct. 1 n. subscqucntly cr:ishing in den,e jungle. 

The p:overnmenl 1:,id th:11 the nircrnn wn, cnrrying 
worncn :,nd children. hui the rchcl, clnimed lhnl 
tho<c on honrd werc 1oldicr,. No rnrvivors werc 
reportcd . 

Deepenlng lnvolvement of 
pro-l{ablla arrrance 

K;ihil:i's m;iin Afric:tn :tllie,. Pmidcnts Rob 
ert Mugabe of Zimbabwe, Sam Nujom:t of 
N:imihi;i, and Jme Edu:trdo do, S:tnlos of 
Angola. r,ledgcd :tt :tn emergency rnmmit in 
H:irare (Zimbabwe) on Oct. 21 to l:tunch :in 
:inti-rehel orTcn,ive in (':t!tern DRC. with the 
:tim or ~horing ur K:thilù rcgime. Sub~tanti:tl 
Zimh:tbwe:rn forces were sccn lc:wing 11:tr:tre 
in the en1uing d:iy,. :tr,r,:trently to join the 
2.R00-strong Zimh:ibwe:in force. h:tckecl by 
hclicor,ter, and 11:twk jet righters. which was 
:tlre:tdy or,er:tling in the DRC. 

The dccp<:ning milit:1ry involl'cmcnl of K:1hil:1'1 
:tllie, coincidcd with elToru hy Prc,i,lenl Nel,on 
M:tndcl:1 or South Arrien lo broker ~ pence ,ettlc
mcnf. llowever. n pence confrrence in l.mnkn 
(Z:tmhinJ of dercnce nml roreignnn'iï1ri iiïliîWmor 
mmt enstem and ,outhern Afric:in ,tntes on Oct. 
2{,-27 foiled to mnke progrm. The ORC dele[!ntlon 
rcru,ed lo ,ign n cfrnn censenre document on the 
ground! th:,t it mnde concession, to the rehct,. 

Pllght of clvlllans 

Large numbers or rcrugee~ rrom the 0:1ny:1mu
lcnge community (Congolese ethnie Tut,i5), 
who had formed the mainspring of K:tbil:ù 
rolitic:11 :ind milit:try rnpr,ort. werc reported 

[ 
in l:tte September and e:irly October to be 
neeing m:m:icres and unre,t in K:tt:tng:i. Sorne 
12.000 O:tnyamulenge were s:tid to h:tve len 
the province by Oct. 1, and it w:is reported 
th:it n rurther group of 11,000 were about to 
leave, he:iding north . 
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Growing international 
involvement in civil war 

lntcn~ive ùiplom:itic efforts ùuring Novemhcr, 
lcù by the US Assist:int Sccret;uy or St;He for 
Afric:in AIT:iir~ Su~:in Rice. :ind Pm1dent 
Ncl~on M:inùcl:i or South Mric:i. failcd to 
sccure a pe:iccful ~olution to the wor~ening 
connict betwcen forces loy:11 to President 
L:iurent-Dé~iré K;ibil:1 ;rnd rebels or the 
Congolc~e R:illy for Democr:icy (RCO) :irmy. 
ùomin.1ted hy Tut~is ;rnd ;illico ethnie com
munitic!. Both ~ides wc~ supported hy othcr 
Afric:in countric~ which h.1d committed troops 
[for h.1ckgro11nd see pp. 42539-40: 42479; 
42426-27). 

42598 

i\ccording 10 Tir, Tf,11,., or Nov. 4. lhc nrmy of lhc 
Dcmocrnlic Republic or Cnn~n 1 [)RC) wn, ,nmc 
J0.000-•lrong. h111 hntl hcrn jninc,I hy nho111 4.!Xl0 
An8olnn,. )JOO 7..imh:ihwcan!.. l .1Kl0 S11tl :1ne<c. 
I .OllO Chn1linn<. nml nho111 R.lklO l l111us tlr:iwn fmm 
nn rxlremi,1 rcbcl fnrcc in Rw:1111b . On lhe nlhcr 
<itlc w:15 the rebcl :irmy. loy:il lo Ernr<I W:1mh:1 di:1 
W:1mhn . which h:td hccn jnined hy ,c"rrnl h:tl · 
lnlion, or former ,nvernmrnl <nldicr\ ln~elher 

1 wi1h ,orne (l)(XI U~:11ul:1n, in e:1,tern :11111 ccnlrnl 
nren< of the ORC :1• well n• l'ut•i• from R11rnndi 

1 nnd ",cvernl 1hnm:1nd" Rw:111.!an lmnp•. The RCI) 
h:ul cl:tirnetl nn Nov I lh:11 il• r,,rre< lnl:tlkd (,O.flllll 

men . 

Zi111h:1hwe w:1, rq,nrtrd ,,n Nnv 20 ln have 
di•p:11chcd I JllO mililary pnlicr ln 1hr DRC. fnllmv 
in~ rrporl< or indi•cipline :1111nn~•I il• lrnnr•. •nme 
or whom were ,nit! ln hc on lhe hrink nf nrnliny. 

Chadian rnrvivor~ or a halllc at l)11li:1, in 
north -ca<lcrn DRC. in whit.:h :1lm111 200 or 
lhcir compalriol< were killcd . wcrc rcpnrted 
on Nov. 1 J ln have ned ln the Ccntr:,I Arrirnn 
Rep11hlic . rrom wherc rhcy :1prc:1bl ln lheir 
gmernmcnl tn rcpalriale !hem. 

CJalms of succeues by both 
sldes 

rnllowing reported rehel gain~ dming Octoher. 
the rehel -controlkù Radio n11k:iv11 ~aid on 

1

Nov_ 1 lh:11 lhc RCD wa< :ufv;111cing 1111 lhree 
rronl~. moving ;dong lhc Cnngo river low:ml~ 
f:q11:tlcur provim.'e. nnrthern DRC: rrnm Ki11d11. 
in ea~t -ccnlral l)RC lnw:ml~ Mh11ji -Mayi. the 
diam1111d-mining centre in lhe ~n111hcrn rrnvince 
or Ka~ai: and from K:1krnie. in lhe ca~t. nn 
the ,Imre~ or L:1kc T:tn[!:inyib. lnw:ird~ 
L11h11rnha~hi. c:tpiral or Kal:tng:1. rhc copper 
:tnd cohalt -prod11cing prnvinrc in lhc ~n11th . 

(invcrnmcnl lrcmr• h:1àcd hy 7.i111h:1hwc:111• ,vcrc 
rcpnrtcd nn Nov 10 ln h:1ve rc -np('llcd lhc rnnd 
cn~tw:irtl, lo lhe rchcl -hrld lmvn nf Kalemic. The 
RCD clairncd Iwo ,lny, lnlcr lhnl i1, rmcc• hntl 
c:1r1urcd Kon11nlo, i11 K:11:111~n province. On the 
•:1111e dny lhe rchcl• claimcd ln have cnplurctl lhc 
northern river pnrl tnwn nr n11mh:1 . nn lhc C'nn~o 

. river. an1I the indepcndcnl f.ihrc\'illc l(i:1hn11)
h:1,ctl r:~:tt_ic,_n. Arrien Nn. 1. ,nid that lwn 
conlilions· ,.,ml'i,cin~ ench olhcr in northern 
K:Hangn, one compri,ing i\ri~nl:tn. Nnrnihinn. 
Zimb:tbwenn nml Ch:tdinn tronp•. the nlhcr rchcl 
force, b:tcketl hy Ugnml:tn :tmf Rw:mtlan lronp,. 

Zimhabwcnn nircrnrt wcrc rcpnr1c,I nn Nnv_ 2'1 ln 
hnvc bombcd :tnd rnnk ,i• hn:11, carrying rehcl 
lroor, nnd equipmcnt ncm•• l.:ike T:in~anyika, 
killing nt lca,t 600 rchcl~ 

Renewal of peace efforts 

Pc:icc l:ilh brokcred by Soulh Arrica wcrc 
hclù in the Dotsw;innn c:tpit:il. Gaborone. on 
Nov. 19-20, but foiled to m:tke progre~~- The 
DRC governmenl dcclined 10 pnrlicip:tlc in 
lhct:ilh 

rîhe UN Secrel:iry-Gcnentl. Kofi Ann:tn, w:,' 
lrcported on Nov. 30 lo hnve penun,lcd Ugnndrt: 

News Digest for November 1998 

Rw.111ùa anù_ the DRC to accq1t:, cc;~5cf,~c._in 
mtcn<e diplomalic conl:tct~ on lhe ~iùclinc< or 
lhc Nov. 26-~-Mric:,n fümmit in 
Pari, [<cc pp. .( l llowc\'cr. thc RCD 
wa~ not rcprc~cnlcd at lhc talb. :rnù was <:tid 
to hc ùclcrmincd lo conlinuc fighting . 

42599 
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Continued heavy fighting 

1 k:wy fighting conlinued in ,evm1I :1re:u or 
the Dcmocr:itic Republic of Congo (DRC) 
thrnughout Dcccmber, with govemment forces 
loy:il to President L:,urent-Dbir~ K:ibila 
confronting rebel units of the Congolese R:illy 
for Dcmocracy (RCD). led by Ernest Wamba 
dia W:imha . The lntter were drawn m:iinly 
from the Tut~i :ind allied tribes from the e:ist. 
and from neighbouring Burundi :ind Rwancl:i 
!for background see pp 42598-99; 425)9-40; 
<12479: 42<126-27]. whilst the government forces 
were h:ickcd by Zimhnhwe:in, Angol:1n, 
Namibian . Sud:ine,e :ind Ch:idi:in troop,. 
Ce:i~cfire talb which were to have been hcld 
in Lus:ik:i (the Z:1mhi:1n c:ipital) in December 
wcre c:incellcd . llowever. on Dec. 29, the 
iznvcrnmcnt signed a non-aggrcssion treaty 
with ncighbouring Congo. :ifter t:ilb in fü:iz. 
1.:iville (the Congnlese c:ipit:il) with President 
Denis S:i~snu-Ngucs~o. 

Frcn(h lclcvi,ion rcpnrlcd on Dcc. ~ 1hn1 more thnn 
t .000 rchcl, hnd hccn kitlcd hy govcrnmcn! force, 
in fi~hting nt Moha. on the ,hores of Lnkc 
Tan~nnyika. in the cn,t of lhe DRC. However. 
rchcl-controllcd Radio 011bv11 reported clnims thnt : 
K nhib ·, fnrccs hnd cnrried oui n m:1,,acre of ethnie 
T111,i, frnm Rwnndn nnd Ourundi ni Knlemie. 
which w:n in lhc ,nme nrcn . 

Rehcl ,ource, clnimcd nn Dcc. 1 ~ ln have won a 
"mnjnr victory·· nnd ln hnve ihot down Iwo govern• 
ment nircrnrt nttncking Kabnlo, n river port t .200 
lem en!! of the cnpitnl. Kin,hn,a. The ,nme dny. 
Zimbnhwean military authorilies acknowledged the 
lm, of a hclicoptcr gumhip. and ndmitted that 
there had httn Zimbnbwcnn. Angolnn and Nnmibian 
cn,unltie~ 

On Dec. 30 the Agence Frnnce-Pre<!e news agency 
repnrted thnt the rehel! had c:1pturcd the town of 
Gemen:1. in Equateur province. 1,100 km north• 
en,t of Kin,hn,n. near the border, with the Central 
African Republic and Congo. The rebcls were 
reported to he ndvnncing on the military bn,e al 
Ghndolite. 200 km further north. the birthplace of 
former President Môbutu who had died in 1997 
aner hcing overthrown by Kabila l<ee pp. 41621; ' 
4 IROOI . 

■ l, ■ ,f ■ rltdt pp. ~259~99. 
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Alleged massacre of civilians 

The Rom:in C:1tholic mi<<ion:1ry news service. 
Mi~n:1. rcportcd on hn . 5 lh:11 rebcl forces 
fighling lo ovcrlhrow lhe government of 
President L:inrcnt-Désiré K:1bil:1 [for b:ick
ground ~ce pp. 42657: 4259R-99; 42539-40: , 
42479: 42426-27] h:1d m:1ss:1cred :,t lc:ist 500 
civili:1ns in the e:ist of the Democr:itic Republic 
of Congo !DRC) in e:1rly fanuary. The mas
<:icrc look pl:icc in the vill:ige of M:1kohol:1, in 
the <n111h Kivu region . ne:ir L:ike T:ing:inyik:i . 

Sr,·rr:11 cli!Trri11~ ,rrsinn• nr lhc inridcnl wrre 
rcpnrlccl rrnm 111hrr •nurrc•. :1llhn11gh lhcre w:15 

gcncr:11 agrccmc111 lhal :1 ~ignilic:1nl h:111lc h:1d 
nccmrctl in nr :1rn11ntl M:1knhnb . Rchcl! or 1he 
C:nngolc•c R:1lly rnr Ocmncrncy (RCD). lcd hy 
f:rne•I Wamha Di:1 W:1mh:1 . wcrc cilcd :15 5:,ying 
1ha11hcy h:1tl killctl nn "unknnwn number" or pro
gnvernmenl mililin lrnnp• in lhc vill:1gc. white rnme 
<11rvivnr5 werc <:1id 111 hnve rccounlcd lh:11 the 
victim• h:1tl hecn h11ntcd dnwn hy govcrnmenl 
5nltlicr,. 

Progress of flghtlng 

Rchel forces cl:iitncd to h:ivc c:ipturcd the 
lown of Zongo. on the northcrn DRC-CAR 
border. on J:in . J and to be :idv:incing 
westw:1 rds. Refugccs nceing into the ncighbour
ing Ccntr:il Afric:1n Republic (CAR) were 

42710 
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citct.l in reports as :1llcgi11g that !!ovcrnmcnt 
troops had m:is<:icrcd at lc:i<t I W civili:ins in 
Zongo and:, furthcr ~on :it l.nhcnge. also nn 
the DRC-CAR hordcr. 

1\ircr:1rt or rnrcc• hading K:ihil:i '< :1r1ny wcrc 
rcpnrlcd nn fan . 11 ln h:1,r h,,mhnl 1hc rchcl -hcld 
citv nr Ki<ang:1ni . in nnrlh -rn<lcrn ()flC, killing 
«1111c Jll pcnplc The ;11t:1ck w:,• cc,nlirmcd in 
K in<h:":1 . 1hc r:1pi111I. hy :t •pokr,111:111 r,,, r,,rrc• 
rri,m 7.imh:,hwc. Angob. (.11:1tl nn,I N:1mihi:1. all nr 
"hich "crc allicd with Kahita . 

,\ rchcl <pokc,m:tn in Kigali. lfo :111d:t. <nid nn fan . 
21 1ha1 1hc RCD h:ul <hot dnwn twn N:1111ihian 
hcl irPplcr~ in nnrlh-"·c<I Katan~a rnwincc the 
prc, in11< wcek . k illin~ ,c, en ,,mccr• ! r1111r 
Zimh:th"c:tn . twn N~mihi:tn and nnc Cnn~nlc<c). 

Reported agreement on 
ceaseflre 

The i\fric:in conntric~ involvcd in the ORC 
civil w:ir :,~ :illic~ of lhe cnmh:1t:inls :1grecd in 
~- Nnmihi:t . on fan. IR . to sign :1 
cc:1~chrc agreement :it :, d:llc lo hc dccidct.l. 

· ,\ccnrding lo President S:im N11j11m:1 nf 
N:tntihi:i. the RCD rchcl< h:id :tlm :igrecd to 
~ign :t ~cr:ir:ite cc:i~cfirc agreement. K:thil:t 
w:is :il~o rcpnrtct.l to he re:idy to p:trticipatc in 
pc:1ce t:ilb inrnlving the rchel~. 

■ 1. .. , .,,1r1, r-~26~7. 
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New rebel offensive 

Rchcl rorcc~ lighting lo ovcrlhrow lhc govcrn
mcnl or Prc~idcnl Laurcn1-11é~iré K:1hila wcrc 
report ni on Fcb. 16 lo h:wc lmmchcd a major 
olTcn~ivc on all fronl'I. lhcrcby cnding a mnnlh
long full in lhc lighling [for h:1ckgrou11<l ~cc 
pp 42710-l l:42657: 4259R-99:42519--l0;42•179: 
42426-27). Up lo 60.000 rchel~ lroor" wcrc 
~aid lo he involvctl in lhc olTcmivc. l lowcvcr. 
in a ~lalcmcnl i~fücd on r-ch. 16 the Rwnndan 
govcrnmcnt-which bncked the rebcl~
dcnicd 111:11 n ncw olTcmive wn~ undcr wny. 

The n:hcl1 wen: mninly rnllm•'t'r1 nr lhc C"nnpnlc•c 
Rally liir Dcmocrncy (RCUJ. lcd hy l:mc:,t Wamhn 
dia \Vamhn. RCD mrport W:11 <lr:,wn brpcly rmon 
lhc Tnt,i nnd nllic-d lri!x-, rmm the en,t. and fmm 

.~ci~hhouring Rwnndn And Onnmdl. TI1e n:hd, wen: I 
-~11:cd hy l.l1,1nnd:1 nnd Rwnndn nnd wcn: mo,t net ive 

in the north ~outh-c:151 of lhe country. 

/\ mi<l-rcbrunry ,tnlcmcnl lm1cd rmm lhc joint 
hcntk11111rlcn or the Southern /\fricnn Dcvclnr
mcnt Community (SAIJC'.) cnnnlrie, hnckin(l 
Knhila-7.imhnhwe. /\npola nnd Nnmihin -
lo[!cthcr with Chndinn lroor'I. •nid thnt lhc rchcl, 

42767 
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hnd acquirc<l ncw "high cnlihrc" we:1pon1 The n:bcl,· 
ohj~tivc. the SA OC ,tntcmcnt •nid. w:11 the capture 
nf (ihatfnlite in the nnrth . Knminn nnd Mbuji-Mnyi 
in Knlnnp:n rrnvincc. nnd L11h11mhn,hi in lhc ,outh. 
hcfnn: ln1111chi11[! nn nllnck on K in~hn<n. lhc cnritnl. 

Reported spllts ln rebel 
movement 

A Ug:111d:1n 11cw~p:1per. Tlrr.Jt~r/ar. V!sinn, 
rcpnrte<l on fan. J 1 lhat :1' sp I wiiliiiî the 
RCD l1:1d led to lhe crcation or a new rebel 
gmuping. lhe Rcformcn' Movement (MF). 
The report ~t:1tcd that the MF w:,s led by 
Deogrntia~ nugcr:1 . :1 former Minisler of Slnte 
in the Pre~i<lcnt'~ Omce [~ee p. 42318] who 
hntl ~en the Rco·~ hc:1d of planning . . ' 

ln Nnvcmhcr l<Jt)R , nnolhcr rnrmcr RCD official. 
Jcnn -Picrrc ncrnha. h:ul lnunchcd lhc Congolcsc 
l.ihcrnlinn Mo\'cmcnl (MLC). , 

Dlsmlss11I of government 

Prc~idcnl Kahila ~igncd a dccrcc on r-eh. 20 
di~mlving the govcrnmcnl (variou5(y known 
a~ the"( iovcrnmcnl of Public Salv:tlion" and 
the "Govcrnmcnl of Emcicncy"") which he 
had formcd in June l 99R [~ce p. 42318]. 
Outgoing rnini~lcr, wcrc onlcrcd lo continue 
with thcir dulie~. pcnding lhc appoinlmenl of 
a ncw adrni11i~lrali1111 . 

Lifting of ban on polltlcal 
actlvlty 

A prc5idcntia1 dccrcc announccd on fan . 31, 
but :1pp:1rcntly ~igncd Iwo <lay5 carlicr, 
clTcctively lirlcd the govcrnment'5 ban on 
political gathcring~ and on the formation of 
politic:11 partie~. hui irnpmc<l ~trict rcguln
tion, on lhcir conduct. Oppmition p:1rtics 
wcrc rcpr,rtcd lo have complaine<l that. whilst 
authori5ing the crcalion of new parties. the 
<lccrce <li<l not gr.ml frcedom lo c~i~ting parties.. 

■ l.0,1 orllrtr rp. ~1710-11 . 
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Continued violence in 
eastern areas 

Report s of intcn:-e fighling. mainly in ca~lern 
arca~ conlinued thmughout March bctwc:en 
governmenl lroops loyal ln President Laurcnl 
Désiré Kahila . .ind Congolc:se Rally for 
Dcmocracy ( RCD) rcbcls hackcd hy Rwnnd:, 
and Uganda . The fighting conlinuc:d despite 
pcace efforts hy southem African govemment, 
and the Organisation of !\fric.in Unity (OAUJ 
[for h:1ckgm11ml sce pp. 42767; 42710-11 ; 42657; 
42598-99; 42539--40; 42479: 42426-27]. 

The rchcl, wcrc :tccu,cd hy the :1111hori1ie, in 
Kin,h:t'-1. the c:tpil:tl. on Mm:h I S. or c:trryinJt oui 
:tlmcitie, :tg:timl loc:il ci\'il i:1n, nnd or killing over 

. 1 JOO people in the e:t<lern province or South K lvu . 
The RCO denied lhe :tllep:tlinn. ,\ rcrnrl on M:trrh 
2.1 lh:tl Rw:iod:tn <11ppmler• nr lhe RC-0 h:td m:t•· 
<:tcred 250 civil i:10, ne:tr Rubvu w:i, denied the 
<:tmc cl :1y hy a rchcl ,pokc•man. 

Loss of Zlmbabwean troops 

On March 16 1hc RCD cl:iimcd ln have killcd 
210 pro -govcrnmcnl lroop<. including RO 
Zimh;1hwcan,. in righling al Kahind:i , 100 km 
e:is l of the di:imond -mining cent re of Mh11ji 
Mayi . in E;i<lcrn Kas:ii province. S11h,eq11enl 
reports put the: number of Zimhahwe:in, killcd 
in lhe h:illle al up lo 150, including a balla lion 
commander. allhough lhe report wa, inili:illy 
dc,crihcd hy a mililary spokc,mnn in 11:irarc. 
the Zimbabwc::in capital. as ":1 lie" . 

Rohcrl Mu~:thc. lhc Prc, idcnl or Zimh:ihwe, h:td 
commil lcd mmc R.noo Zimh:1hwc:1n lrnop, lo •11r
por1int1 K:thil:t ,incc lhc n:hcllion hc~:tn in i\11~11•1 
199R (,cc pp 42426-27J. 

Regfonaf peace efforts 

:lu: (i9~h 01\U Council of Minislcr, mcc:ting1 
in A~ù1s Ababa . E1hiopi:1 , on March 22.2_1 , 

appomlcù President Frcderick Chiluh;i of 
_Zarnhi~ to co-orù_inare region:11 cffortl lo.fincl 
•1 pe:itcfu_l rnl1111on 10 the connict in . the 
De~ocrat1e Republic of Congo (DRCJ. Fol
lm~ing subsequent talks het1>·een Kabila :1nd 
Ch1luba , il was reported on March 26 th:it 
face-_to-face talks were bcing :irr:ingcd hctw~n 
K:ibd:i and Ernest W:imb:i ùi:i Wamb:i the 
le:1ùer of the RCD. ' 

New government 

President K;ibila announced the formation of a 
new "govemment of public s:tlvation" on M arch 
14 [for dismissal of previous govemment in 
February see p. 42767]. A former do~ :1!.mci
ate of the late Pre.,ident Moh11tu SC3e Seko 
Bcmba Saolona, wa., appointed as Minl,ter fo; 

News Digest for March 1999 

F.conorny :incl lnclmtry. Mini,tm of Mine, 
ancl of Social Aff:iin were :icldc:d on M:irch 19. 

Nm DRC l(O\'t'rnmcnl 

c;1rlln K1kudll Mioii1cr or .'ilale fi,r 
lntcm:il Arfain 

+rl~Ylc!or l\lpnyo Mini,tcr or Slatc for 
Oil O~lopmcnl 

• ,\hdoul•J~ Yrnfodl1 Ndnmha,I Mini,tcr or 
Sl:ilc for ron:ill" Mfair, :tnd 
lnlcm:ilion:tl C'o-opcr.it ion 

+nAdlm■nl RITrmb<i l\lul11mh1 Mini,1cr or 
.'il:tfc for Pl:tnning :tnd Tr.idc 

l\lw"'" Ko"l!nlo Ju,ticc 
+Frnflnaod M■,np1n111 i\hnn•"I!• rin:tnce 

And Slnle F.nlcrpri~ 
• [kmb1 S1olnn1 F..conomy :tnd lmh1'lry 
• Yal!f Sltoln Puhlic Wnrb 
• l\hrhako i\ltmht llc:tllh 
+r""TM'f Klht,r l\ftl1ml,o l'n<I\ Tclcphone 

nnd Tdcrnmm11nic~tion1 
• fknl, K ■lu- Nundr Rccomlntclit1n 
• Odrllr n1h1ndnr1 r.lo,... (1) fr:tn<pnrl :tnd 

Communicnl ion, 
• r.llmnr Klk1na1 Shlm1 :\IU1'fbo A[1.ricull11n: 

:1ml Animnl 1111,hnndry 
+An•lnlr T,uh1k1 nl,lk111b<i l.:tnd\ 

Envimnmcnl. Fi,hcric, and Forr<I 
Rc«rnr= 

• Dahl l\lb•)~ Encr~ 
K1m1M1 ..-. l<1hlk1M1 l:d1io1 ion 

0 l.r<1n1nl Oklhmdu 1!11m:1n Ri[!.hl< 
.lullrnnf l .umuml,s (1) ( 'ullun: :111<! ,\ri< 

+OldlM" l\lum~ lnf<,rmntion :tnil Tnuri,m 
• r111I l<aplla Shwlt■ nl!f Ci,·il ~n-icc. l.~hour 

:tntl .'ioci:il Wdrnre 
Fr+dhk Kni.- 1\11llb1 Mines 

• l\fnlrkn Moll..-. Soci:tl Alfain 

• New nr,poinlmcnl. 
._ Alte ml n:,p<1n,ihilitic'

Wnmen ~re dcnolctl by (1) . 

Expulsion of Western officiais 

The govemrnent e~pellccl :1 Oriti~h diplom:il 
on March 10, nner nccming hirn. n, well a, 
one US nncl three othcr Briti,h omcinl, of 
,pying. Gnet:in Kakmlji . the fnterior Mini,ter. 
was quoted ;iJ s:1ying that ail rive hacl been 
cletnincù aner bcing found in pos~e~1ion of 
mrrfH with strntcgic location, markecl . The 
UK prote,tccl the nction on M:irch 12 by 
lempornrify m::illing ils :imh:m:idor lo the 
DRC. DouglaJ Semnon, who returned to the 
DRC Inter in the mon th . 

■ u•I arllc~ p. ◄ 2767 . 
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Progress of peace efforts 

lk•rire cnn1i1111ed li~hli1111 in •c"rr:tl area< 11f 
Ille IJcmncralic Rep11hlic nf ("11111!0 !IJRC'l. 
inlcrn:1tin11al diplmnatic effort< tnwanl< a 
<ettlcmenl nf the ci\'il war appcared ln make 
,,,me prn!?re<< in /\ pril [f11r hack gro1111d <t'e 
11r ,1~~22: <121<,7: ,1~110 . 11 : .i2r,~1: .i2~•,~ ·'''': 
42 .~''l -<lll: 42479: 42•12<,-27j. On /\pril IR -111 
l're<irlenl l.aurcnt -lJé,iré K:1hil:1 met with 
l'rc<idcnt Ynwrri l\f11<r,·eni nf t 'v:imla (1111e 
11f the cn1111tric< h:1ck ing the rchrl 1"01rcc< in the 
nHC) in Sirte. 1.ihya . at a cnnlàence nf 
1\fric:111 lc:1der, cnn,·ened hy l .ihy:111 lc:11kr 
Col Mn:11ner al K:ulhari . t\t the cl11<c of the 
meeting :i pcacc agreement wa, ,i!!nci,I. 

Sr11ie1r nmd:rl, n( lhc m:rin rrhd r.,l\"C'. 1hr C ·1111~11ksc 

lt:illy fe1r I knmc:rncy (l{C"ll). lc-,1 hy 1:mc<t W:1111h:r 
dia W:11nh:1. \\'Crc ._,id Ir• hc di•plr:1<c1I \\'Ïth the Sir le 
:1vrcrmc11I. whi1·h ,.,,.,1,1 rlTrdi,dy c111I t 1 :111r1:1·• 

"'Pr"' nml nlm lcn,·c twn11, a. 1 ,r c · r, 111hu 
111:tm :Ill\', i«il:11cd. TI,c IH '() :tp('C:tml. nncrthdn.'I. 
ln lmc :ivrml tr, pnrfil;jpaJc jn a '"n•11ic11nl cldnt,•'". 
i11i1i:1II · <cl ln c11111mcnt"C' in ft11me 1111 ,\ ril _111. h, 1 
<11h<('l(lll"llllv rcl,,.:n1r,I ln Nam, 11 1 ,c Km a · 
:1111 pm1poncd n111if Max~-

,\, part 11( the pcnrr prr•:r«. 1111 ,\pril ~n Kahil:i 
1•1-c1ml :1 lhrrc -rlny mcetinp nr nc"'lr in:111p111:r1rrl 
'" rcnrlr'• p11\\'C[ C(1ll11nill('('1. l\hirh. hr •nid . w,11,lrl 
dc"nl"r pnwcr ln n lnc1I ln·cl 

111 rnrlicr dcvclnpmcnl<. nn April R K:1hib h:111 mcl 
wilh hi, i\n!lnlnn. 7imhnhwr:m nnrl Nnmihin11 
allie• rr•pcclivrlv Prr<idcnt< Jn<r r-,J11:ml01 ,lm 
Santn•. Hnhcrt Mupaf-c. nrul Snm N11j01m:1 in 
l.11:md:1. 1hc Anpnlnncnpil:11. ~fl!:!_drip:111i1"-!!r~ 
prnlnn•I w:i, <i2nc,I. On the fnllnwina d:1v lhc l IN 
Sccïirit y( ·nunril ndnptcd Rc,nlnti11n I i.14 whid, 
cnllrd. inter nlin. fnr nn immc1lin1c end tn h11,1ilitic•. 
the withdrnwnl n( r.,rcipn fnrrc"-. the c11p:1pcmcnl 11( 
nll Cnnpnlc•c in n nnlinnnl dinl111111c 1111 rC'\·1111cilin
tinn . :md cnrly clcclinn!I. 

y,ruy 
Contlnu.1tlo~. of flghtl!'g 

· A:.1aol V: UNJ-fl( 
DmÎnJ! /\pril ri~1i111?. al lime~ hcavy. cc:nlretl 
011 di:tmnnu-prntl11cin11 a rra, nf Fa~tcrn K a<ai 

42878 
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prrwince in 1 hc <nnthern DRC. rnainly a round 
l\lh11ji-l\l:1yi <ln /\prit 15 a RCD ~rnkc~m:rn 
allt·)!rd that nccinµ gnvcrnmcnt forces hau 
ct1111111i11cd alrncilie< in the arca. inclmling 
killin~ thcir t11v11 1\·111111tlcd. :11111 c,cc11ti11g 
ri, ili:111< Tlir rnllnwing d:iy :111 :irmy ~poke~-
111:111 cl :1inml th:tl Mh11ji -Mayi wa~ still in 
!!"' ernmcnl h:md~. 

1 hc nrmv rl:iimr,I 1111 ,\pril 2R lo have rcraplurctl 
thr rct,,.·Î-hdd ra<lcrn l11\\'n or ncndcrn . killinl! 
l:,rgc nnmhcr< 11f rrhrl< nn,I 120 Rwnmbn tronp<. 
iu "hat w:11 ,aid ln h:1\·c hcrn :1 mnjnr hnllk. 

■ 1 ••1 ortldr ~- Jl~ll. 
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Leadership crisis in main 
rebel movèment 

Erne~! W:imha dia Wamha wa~ nmtcd on 
May 17 a~ leader of the Congolc~c R:illy for 
Dcmncracy ( RCDl. the rchcl mn"cmenl which 
w;i~ lighting the gnvcrnmerH nf Prc~ide:11 
L1urcnt-Dé~iré K:ihil:i . The movr:: ~plit the 
RCD. which wa~ ~uppnricd hy IJg,rnd:r nml 
Rwandn. intn two di~tinct faction~. (Fnr 
background ~e pp. 42878: 421122 : 42767: 42710-
11 : 42657: 42598 -99: 425.l9-41J: 42479: 42426-
271 

The RC"D hierarehy, ha,ing di<•nlved the enlire 
lcadcr<hip al :111 nlrn11rdi11 :11y gcncrnl nrccting. 
vnted ln rcpbcc Wanrhn with l:nrilc ll1111gn . n 
medicnl dnctnr nnd rnrmer cime nide nr Knhiln . 
llnwevcr. Wnmha . whn wn, nnl prc<enl. wn, ,nid ln 
have nnnouneed hi, intention ln rcmnin in nmcc. 
Wamha h:ul for ,orne lime ndvocatcd n ncgotinted 
rcace ~ctllcmenl. hui 1hi~ hnd hcen rcjc-cted hy 
hardline mcmber, or the leadership. 

Thrcc RCD ~oldicr~ and :1 Rw:inc.l:111 were 1 
rcportcc.l ln have hccn killec.l in :1 gun h:rllle 
with Ug:ind:111 ~nldicr~ whil~t atlcmpting ln . 
a~•:1~<in:1tc W;imh;i nn Mny 22. :11 Ki~angani. 
in the north . whcrc hi< <11pportcr< werr:: largely 
h:i,ed . Sorne report< in latc Mav <pokr:: nf 
widc~pre:1d dcfcctiam frnrn among<t llung:1 ·~ 
~upporlcr~. lo thr:: "Ki~:ingani faction" . 

Contlnued flghtlng 

Divi~inn~ wirhin the RCD :rppc:1rcd ln hnve 
li11lc imp:ict on lhe nver:ill milirary ,ituarion 
:i .~ cla~he~ werc rcpnrtcd hctwecn rchcl :ind 
pro-governrnent fnrce~ in ~cvcr:il :ire:i, uuring 
May. 

RCD nmeinl~ in (iorna •lnlcd th:11 51 rcnplc. 
mainlr wnmcn nnd children . hnd hcen killr,I in n 
izn,ernmcnl air rnid on the city on Mny 11. whit-h 
:il<o lcft H rcnplc wmrndcd. ln lhe en~t. rchcl, 
clnirncd ln hc clo,inp: in on the dinmond mininp: 
rentre nr Mh11ji-Mnyi. n mnjnr ohjectivc. nrtcr 
cnpturing the govcrnment ,trnn~hold nr Knhindn 
on May n . 

tl)?nntln. "'hich hntl ,i~ncd n unibtcr:rl ~nec ap:rcc
mcnl in l.ihv:i in April l•cc r . 42R7RI, wn, rcrortcd 
11n May lJ to hnvc flni,lml the trnininir of 1.SSn. 
Cnn~olc~e rchcl lroop.._ n, n •lep rownnh withdrnw
intr ir~ own force, from the conniel. 

42927 • 
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Postponement of national 
debate 

,\ "nalian:il c.lcb.ite" c:illcc.l for by K:1bil:1 , in 
which the RCD lrnc.l agreec.l ta parlicipate 
togelhcr with othcr partie~ in thr:: civil w:1r, 
w:1.~ rcportec.l on May 9 ta h:wr:: bcen po~tponed 

~c:irly Junr::. Thr:: dch:ite had bcen <chec.lulec.l 

for l\.lay 11, in N:iirnhi (lhc Kcny:in c:rpitalJ 
(<cc p 428781. 

Epldemlc of fatal fever 

An nulhrcak nf :1 h:1crnnrrh:rgic fcH:r w:1~ 
rcporlcd in c:irly M:iy ln h:ivr:: c.111,cc.l <omc 75 
dcath~ in the :rrc:1 of IJ11rha, in thr:: c:i~t. cln<c 
to the Ug:indan and S11c.lanc<e horc.lcr~. World 
1 k:rllh Organi,ntinn nmci:il, wcrc citcd on 
May 6 :11 ,:iying lhat the ~yrnplorm nf tho<e 
amiclcc.l by the fcvcr 1\·erc <imilar tn lhn<c 
c:iu~cd hy the Ehal:i virn~. which h:id alTccted 
Kikwit. in the WC<(. in 1995 lm: pp 405.l6-
_l7j . 

■ l.1,1 ■ rrlrl, p. Jl'"11. 
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lmproved prospects for peace 

Pcace mnve~ invnlving the varion~ parties lo 
the civil war gathered mnmenlum throughout 
June. with South ,\frica . Tan1.:111i:1. :111ù Z:1mbi:1 
ail hll~ting ~11111111it t;,lh The IJg;111dan govern
rncnl. which h:id itsclf ~igned a cea,efire 
:igreernenl wilh lhe Demncr:ilic Republic of 
Congo (DRC) gnvernrnenl of Prc,idcnt 
L:111rc11t-Dé~iré Kahila. in l.iby:t dming April 
[sec p. 42927). welcomed :in nne~pccteù 
;11111nunccmc111 on May 2R nf an immedi:llc 
unilateral cea~cfirc by Rwanda . which haù 
alrn hithcrtn supporled anli -Kabila rcbcls. 
~ 
The Rwnndan nnnnunccment wn, rr1:eived cnnlly 
hy invemment mini<ler, nf the DRC. whn continucd 
10 insi,1 on n lnlnl wi1h,lrnwnl nf nll "11ninvi1cd 
fnn:c, .. hcfnn: 1:c<:nini,ini lhc ,~1lidi1y nf nny ccn<din:. 

\. 
President, Ynwcri Museveni of Uganda . Tienjamin 
Mbpa nf Tan,ania and Pa<leur Ri1imt1nl[U of 
Rwanda met in Dar c< Salaam. Tnn,nnin. nn June 
1. ami rallcd for a <pcedy rc<lnrnlinn nf pence in the 
ORC 

On June 17 Th:1hn Mbeki . who had heen 
,worn in a< Soulh Afriea·s new President lhe 
previou< day [sec p. 429/l l]. mcl with hi~ 

42983 ----
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cnunterp:irt< from 7.imhahwc. Oot,w:111:1 . 
N:1111ihi:1 a111I Ug:1nd:1. tngethcr with :1 ORC 

. dclqp11in11 . and nlficiah nf lhc Org:rni~ali!1n 
nf Mrican Unity (OAUl in ~ - lhc 
S1n1th African capital. 

r-orcign alTair, and defcnce rninislcr< '.,r the 
princip:il countrie, direcllv invnlved 111 the 
e!1nllict -Angola. Namihi:1 . Zimbabwe. lhc 
ORC. Rwand:i :inù Ug:ind:i-logcther with 
tho~e frnm Zambia :ind South Afrie:i. met in 
Lu,:ika. the Z:imhian eapil:il. on June 24 ln 
prepare :i dr:ifl cea,efirc document. lo be 
~igned by the rc:,pective he:iù< of slalc ~11 June 
26. The President< of hoth South Afr1ca and 
Nigeria wcre reporlcd lo have olTcrcd lo 
commit pe:ice-kceping force< once :in agre~
mcnl had heen ,igne1I . The pl:111ned ,11mm1t 
wa< pn<lpnned . hmvc,·cr. :11111 al the end nf the 
mnnlh a rin:il document h:nl <till ln hc agrecd. 

Loss of Manono to rebel forces 

Dc<rite the :1pp:1rcnl prngrc« lnward~ pcace. 
il wa~ cnnrirmed on June R lhat rchels of lhc 
Congole<e R:illy for Dcmncracy ( R~'D) :md 
Rw:1mla11 trnnp< hatl ta ken the ~lratcg1c ~n11lh
e:1stern centre of Manono. K:ibila '< home 
tpwn. in what ~orne !1h~ervcr~ dc~crihed a~ a 
t11rning point in the civil war. Mannno h:id 
hcen defcnded hy Zimhahwean lrnnp~. wlHl 
wcrc repnrtcll tn ha"e ncù northwanl~ a~ the 
1nwn fcll. The ,numhcr of trnnp~ cnmmitlcd 
hy Zimh:1hwe wa~ rcpnrtcd during June to 
total 1 .'_(J(l(J _ 

■ l."'1 ■ rllclr p. H?11. 
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Signing of peace accord 

T1111 wccb pf J'l(' :11.:c 1:ilb in tin: Zarnhian 
r:1ri1 :il pf l.11<aka hctwcC"n PrC"~i1k111 l. :111rC"nl
lJc<iré Kahil:1 '< De111ncra1ic RC"r11hlic nf C'1111g11 
rr>Rt'J gm-crnmrnl :111d the rnrrnrler< of the 
rchcl f1,rce, fighling ln nverlhrnw the Kahila 
rcgime ended with the <igning nf a pcacc 
accnrd <'11 Julv 11 . lrnr nrening nf l.mak:1 
t:dk< in lale June <cc r <t~•)ll<I 1 The ~ccnrd 
rr1n·idcd for:, cc:1<cfire <lartiniz nn July 12. 
the fpr111:1t io11 of:, new 11:ilinnal army incl11d
i11g rchel force,. and fn111re di<<.:11<<in11 nn the 
IJR( "< pnlitical <y<lem . Il wa< <igncd hy the 
IJRC gn"cmrnenl. il< 111ilit:1ry :,llic~ IZimhahwe. 
Angola . ami Na111ihi :1l. and rcrre<enlati,·e~ 

1 frnrn ( lg:111d:1 and Rw:111d:1. the harkcr, nf the 
j twn main rehel grn11p<. the Cn1111nlc<c R:dlv 

fnr IJemncracy rlH ' l)J ~ml lhe Mn,-cmcnl fnr 
the l.ihcr:ilinn nf Cnngn f~IIC-J . llnwc,·er. 
11ci1hcr 1he Rf'D nnr lhc ~11 (' <igncd the 
:>)!rC'C111Cnl. ' 

rhl' '"'"''' rrpnrlrtlll' rcr11,rd ln ,i~ll hrc 111•c .. r :1 
tli•p111r hr1wrr11 r .. rincr ft('I) prr•iilcn l rrnr•I 
\\'a111h:t dia W:1111h:1 :mil l'llrtCIII f!C ' lJ prr<itlrnl 
Frn ilc 111111~~ {1\'Cf """ , l11111ld <ipn !Hl hch~rr nf lhc 
"""·r rncnl llnnF~ l:ilrr •~id lhal "wc h:"·c nnl 
,i~nl'd 1hr :1ccnrd. <n wr ~•c ,titi~, war .. 

1 lie ncn11i,·c rnmmillrc .. r the ltC'll :irrmnl 
W:1111h:1 nr "hi~h lrr:><Pn" nn )1111' !I ancr il 
d :1 i111rtl lh :11 hc had rncl wilh 7irnhalmc:m l'rr,idrnl 
rt .. hrrl M 11p:1hc and l'rc<idcnl K ahib in 11 :,r :,re 
11hr 7imhahwc~n r:1pi1:1I) c~rlicr in the mnnlh . 
\\':11nh:1. whn "·~• nu,1ccl ~• prc•idrnt nr the RCO 
in l'vfay [•~ p. 42')271 h111 whn ,till let! ~ r~ctinn 
h~•rd in the nnrlhcrn IJRC city nf Ki,an,~ni . 
dcnicd the ch~r,e. 

43051 
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Contfnued ffghtlng 

Thro11!!hn111 lhe mnnth the RC"IJ and MLC 
cn111i1111cd lo allack govt'rnrncnr ro~itinn<. 
i)!tHHing the r,c:ice :1ccr1rd ;ind rC'ilcr:11ing 
lhC'ir ohjeclive of n\'erlhrowinrz l'rc~idenl 
Kahil:1. lloth grn11p, claimcd 1h,;1 lhey 1\ere 
nnl h111111cl hy 1hr rra,clirc. :1, thev had 1101 
,igned rhe peace :1~m:menl. The~ 1 i.e. which 
rnrlmcd lhc key lnwn of Gh:idolile in north
C':ulcrn lJRC on July 4, :ll~o claimed 1ha1 il 
had rnpl11red the lnwn of Ciemena. 1,000 km 
norrh -e:ul of Kin,ha,a (lhc c:1pilal) on July 
16. The RCD cl:timcd :111 even gre:iler ,ucce~~ 
whrn it ,aid lh:11 il hnd rnrrounded the 
di:1mond-prnducing lown of Mhuji -M:iyi. :, 
key ,omce of the Kabila rcgime ·~ rcvr11ue. 
Neil hcr cla irn cn11ltl hc i ndepcntlen r ly 
wnlirmcd. 

!
fore llrnn 20,000 rtfu![re, nceing elhnic violence in 
C'IJ-cnnlrnllC'd nrC'n< in lhe en,tcrn IJRC hntl net! 

nlo T~n1~ni:i. il w:i, rrpnrtcd nn Jnly 12. The 
rf1111ce, wcre tc!'<'rtetlly nccinir liFhlin11 hetw~n 
1e Ill'() nntl antl -RCIJ 11m11p, known n, lhe l'vfayi 
lnyi. 

Offer of amriës,-y byÏ<à6fla . , ·-- .. .... , __ ·• ·-· .,. .. .. ,, ~ 
On July 14 DRC Miniltér of Jü;iJëé Mwën:ze 
Kongolo nnnounced thnl President K:ibil:t 
h:,d :ipproved :1 gener:,I :1mne1ty for :ill rcbel,. 
The RCD rejecled lhe gencr:il nmnesty on 
July 16, howcver, :ind once :1g:1in demandcd 
!h:il K:ihil:, relinqui~h power. 
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Rwandan-Ugandan fighting 
in Kisangani 

r-ighling erupted hctween l lgand:111 and Rw:111-
d:111 lmnr~ in the c:1 ~1ern IJemonatic Rcpuhlic 
c,f Cnngn (ORC) city nf Ki~:111g:111i nn J\11µ. 
14. The righting. in whkh ~() ~Pldicr~ 11111111th 

\ ~iùe~ wcrc repnrtcdly killccl . was hrnught ln 
:i n end nn J\ug . IR fnlltm•ing lalk~ hctwccn 
Ugandan l'rc<iclcnl Ynwcri ;\(u<cn·ni :111cl 
Rw:111dan Vice Prc, idcnl :111d Mini<lcr 11f 
Dcfence Maj .-Gcn . P:1111 Kagamc . . 
The 1111:1nd:1n :1ml Rw:1nd:1n le:1dcr•hir •:1id 1h:•\t 
lhc ri~hlin!! 1ml hccn cnmcd hffil~,}t;;\,.'r','7!1,l!fiïlji( 
hclwccn lncnl lJ1Z:111tlan nmf Rwnncl :m r11111m:rmf 
cr•. ancl 1hat 1hc alfianrc hclwccn lhc 1w11 c1111111ric, 
rcmaincd in1:1ct. f 1,,wcvcr. nh•cr\'cr• •11~i:c•1cd I h:11 
lhc Rw:111<1:111 lr~11p< h:111 hccn lryi111 ln t·ar111rc j 
r:rnc<I \V:,mhn ,ha \V:1mh:1 . lhc hcnd 11f:, 11~nml:m11 
hackcd hrc:1bw:1y bc1111n ni lhc rchcl 1mwc111cn1 . 
C'oii2nle~c lbllv lor IJcmocrac1 tRCOI. which wn, 
h:1<c1I in lhc ci1y and which,wns fi!lhlin!l lhc DRC" 
ll""crnmcnl. R,-;;,nda <11p['HHlccl Emile ll11n1Z:1 . whn 
hall <kt!_><c•I W:r mba as R\'D leader io M:1v l•N: 

- r . ~2Cl27J . The <pli1 in 1hc RCD nnd cli•n~rcc;,,rn,, 
I hc1wccn_Rw:rnda and !l11nnc!a nn whkh <lr.i1c11v 1!1 

p11m1c en the OR(' cnnnrcl hacl hccn c:111,int1 
friclinn hclwN:n lhc Iwo cn11nlric• in rcccnt 1111,r11h~· 

Slgnlng of peace accord by 
~bel factions 

The leader of the Co11gnle,c Lihcra1i1111 l-,icive 
ment (MLC). Jean-P ierre nemh:1. ~~ 
lo_~ . ~y_l_l ~11,aka pe:11.:e 11cco_~~-1~n l'.•~g. 1 
[for dctail5 or acrnrd ,cc p. 4.111511 The M LC 
h;id ref11,cd lo <ign the :1ccnrd ancr :1 di<p111c 
hetwecn llung:1 :1nù Wamh:t nver whmc 
5ign:1ture ~hotrlù :1ppe:1r nn the dnc11menl lrnù 
pre\'Cnleù the RCD from ~igning the ;igrce
ment. Rehel lc:1der~ from the rÎ\':t l faction~ of 
rhe RCD lirwlly ~ignctl the l.11~:tk:t pc:11:c 
acenrd on J\11g. 31 a rtcr medi:1tion hy the 
South J\frican gcivernrnent. The RCI)'~, 
endor<emenl of the pact paved the way for the 
ùeplnyment of :in Org:tni,ation of J\fric:1n 

43091 

Nr.ws Digest for August 1999 

1 lnit y (Ot\llJ pc:tcckccping force with in the 
nol .111 dav~ 

Pretoria talk1 

Sn11th J\fric:111 Prc~iclcnl Th:thn 1'.lheki met 
with Rwaml:111 l'rc~iclcnl l'a<leur ni1i1111111g11 . 
l're,idenl 1\111,eveni. :111<1 Ta111:111i :111 l'rc,idcnt 
ncnj:1111in Mkap:t in l're1<1ria on J\ug R lo 
e~rre<~ Snuth J\frirn '1 cnnccrn ahn111 the 
~il11:ttinn in the IJRC. 

Attaclc by Sudanese airerait 

( )11 J\11g . •I. ncmh:1 :lt.:Cll<ccl S11cl :111 nr t.::trrying 
0111 lwn air r:1icl~ whit.:h hc cl:timed h:nl killed 
nvcr 500 penple in lhc nnrthcrn IJRC 1nwn~ 
nf Mak :1111:1 :1nd nnghnll!,! :1 . Thcre wa~ 110 
imlcpcmlcnl rnnrirmritinn nf the daim . 

■ .... , .. ,1r1, p. ~.111• 1. 
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Military appointments 

Pre~idenr L:111renr-r>c<iré Kahila m:idc a <cric< 
c,r <cninr milir:iry :1rrninrmen1, 10 lhe 
Cc,ngolese /\rmcd Force~ (FAC) on Sert. 7. 
LI-Gcn . Syhulrc Lwe<ha IV:lS :1rrnin1ed :1~ 
chier or <t:irf or rhe :irmcd rnrcc<: Maj .- <,cn. 
Jmcph Kahil:1-hirhcrlo chier or sr:irT nr lhe 
:irmetl forces :inti rhe Pre<idenl'< rnn .. 
bcc:ime chier or l:ind rnrces: Maj .-(ien. 1.ow
anga M:11:1 Y:1m11nyig11 w:1, made chier of rhc 
n:ivy: and M:1j.-Gen. Famlin Muncnc w:1, 

:1ppni111ed hc:1tl nr lhe :1irrnn:c. New command
er• nr lhc eighr milil :Hy rqzin11< nr the 
lkmnnatic Rer11hlic nr ('nngn (IJHC! were 
alsn aprnin1ed . 

!ln Srrl ~ 1hr t ·.,n~nlc<r ll :illv r.,, llc111Prr:1n· 
(IH .IJJ. lhc 111ai11 rel'<"! mm·r111r11I . ,k11111111rcd 1hc 
:1rr11i111111r11I .. r 1.1\c<h~ hcr~ll<C 11f hi< fnr111cr r11lc 
:1< r11m111:111dcr .,f 1hr :1111 i-lH ·n I'. Li,·i.:\ l:1\ i ~11rrril 
b, "r<"r~li11F in 1hr c:1<1crn ll!H. 
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Tallu between rival rebel 
forces 

The lc:ider, or the rival ractinn< within the 
RCD lm: p. 42nrllJ hcld incnncl11•ive talb in 
the South t\rric:in city of Jnh:111neshur[! on 
Sept. 7. Emile ll11n[!a . the he:1tl or the d11111i11:111t 
Rwaml:111-hacked ractinn . statcd :irter the t:db 
that "wc n[!rce on nnthin[! al the mnment" . 
l lc aeeusetl Erne,t Wamha di:i W:1111h:1. who 
lcd the minority lJ[!:1111h11i-,11pp1irted rnction. 
or "ch11111tin1t hi, 11~end11" hy nµm:in!l (11 

nel!nli:1te with Pre<ident Kahil:1. l lc c:dlcd nn 
W:;mha to lcave the RCD and rnrm hi< own 
mnvemcnt . 

State of ceaseflre 

The ce:1<efin: hetween the rAC ami rehcl 
1zrn11r< remained h:1<icall)· int:ict in Sertcmher. 
;lc,rite rernrts nr vinlarinns hy hnth <ide<. 
e~rccinlly on the K:i<ai rrnnt in the c:1<1 or the 
co11nlry. The RCD. which had ~igned the 
l.11saka pe:icc :iccnrd on /\11g . -' 1 l<ce 
p <1109 I J. elaimed tlmr the f-,\('" h:iil recartured 
Dikc•e on Sep!. 2 :11111 h:1d lnunehed :in atrark 
nn the tnwns or Knle ami nnk1111g11 1111 Sept. 
9. The F/\C co1111teml hy ~:,ying that rehcl~ 
h:id att:1cked theïown nr n11l11k11t11 on Sept. 

7. 

On Scpl. !Il 1hc rAC nccuml 1he RCIJ nr pnmi1111 
rcinf11n:cmcnl1 inln lhc Ka,ni frnnt in rrepnrntinn 
for nn ntlark 11111hc lnwn ,,r Mh11ji-M:1yi. On Sept. 
2~ it cbimcJ thnl the rchrl1 nml thcir Rwnml:111 
nllic, hml cnmmitleJ furlhcr cc:11rlire vinl111i11n1, 
wilh rchcl1 nt1ncki1111 lhc tnwn nf f .. nmhn nn the 
K:1<:1i frwlt ami 1he Rwnmbn nrmy <en.lin~ rcinfnn:c
mcnt< 111 lhc ,1>111hcm l>RC rrn"incc (lr K~t~n11n . 

■ l.••I u1lrl, r-t\ll'II. 



MRDC 115 

ANNEXE MRDC 115 

Keesing's Record of World Events 

Octobre 1999 



Keesing ·s Record of World Events 

DEMOCRATIC REPUBLIC 
OF CONGO 

Sighting of North Korean 
troops 

North Korc:in troops wcn: sightcd in the 
Dcmocr:itic Republic or Congo (DRC) cil y or 

l.uh11mh:1~hi. lr:tinin~ gnvcrnmcnl lrPnr•. 
according to rrc~~ rcrorts on Oct. 12 . North 
Knrc;rn trn!lr< \\Crc :il~n rcrorlcd ln h( rrc<cnl 
in lhc ur:inium -mining lown cir Shinkolohwc. 
prnmrting rc:H< th:11 Nnrlh Korc:t mi11ht hc 
training the DRC force< in c:~changc: ror 
11r:1ni11rn fnr its ,11~rn:tnl n11rlc:ar wc::tpnn• 
rmgr:1111mc. 

43184 
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Flrst session of Joint Mllltary 
Commission 

1 

'/ 
) 

The: Joint M ili1ary Comrni~•inn t H-ICl. "hich 
h:itl hc:c:n formc:d hy the Or11:111i~:1tinn nr 
/\fric:in Unily (0/\l/) ln mnnitnr the: cca~c:lirc: 
:l!Zrccd undcr the: lcrm, or the i\11gu~1 l.11,ab 
re:1ce accords in /\11g11,1 [•cc pr. 41091: 4~1 .151. 
hcld ils fir<I session in the Ug:indan c:tpil:11 cir 
K:1mp:1la on Oct. 11 . 

,\li the w:1rrin~ r:11rin. inrhulinF ,\ngnb. N:unihi:11 
:1nd 7i111h:1lme, whirh •11rrnrrcd rhc F"'·crnmcnt. ' 
:1nd Rw:111,I~ and tlF:111,b. "hid, <11rrorrnl the 
rchrl•. ~ttended rhc mcetini1. Reprc,cnl:1tivc, rrnm 
the llN. rhc Eli. rhc Oi\U and 7amhia wrrc ~, .. , 
prc•cnt . The rhairman nr the JMC'. rien . l.:1l:1i 
Rad,id nr the i\l~eri:111 army. r:illed 1111 :1II p:irric• in 
rhe IJRC rnnnirt tn nhserve the cea•clire. 

Change of name for Wamba 
faction of RCD 

Ernc~I \V:imb:i <li:t Wnrnh:i. the lc:1<lcr or the 
Ug:1n<l:1n-bnckc:d minorily factinn in the m:1in 
rchcl movcmcnl, lhc Cor,!!obc Rally for 
Dcnwcrncy (RCD). rc:namc:<l hi, r:1c1i11n the 
Cnngolcsc R:tlly for Dc:mocrncy-- lihc:ralion 
Mnvcmenl(RCIJ-LM)onOct. 1. 

Wamh~ :11,o ~nnmmceJ that the RCIJ . LM hau 
formcd ~ gn\'ernment h:1,ed in the nnrth-en,rern 
ciry nf Onnin wit.J!.hi1mclra, !'re,idçnt and Mini<ter 
nr ncrcnce. Wamha dcclamt rhat 1hc re,t or the ----Fm·ernmcot wonlJ cnn<i<t of twn Vice rrc,idcnt< 
whn ha<I yel lo hc arpointcd, n rrime and Dcputy 
rrimc Minister. eighl mini•ter• and ninc dcp111y 
mini,tcr'l The rnrmcr chnirman ur the Rt'D FCncr~I 
n,~mhlv. Mhu~n Nynm""i•i. wa, nrrointed a~ rrimc 
Mini,tcr. with former RCD rrimc M ini,tcr Tih,-imn 
Alcn)'i. scrving "hi1 dcputy. 

■ 1. .. , ■ rtlclr r. J .11 J~. 
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rull-mlle fighting bctw'c~n b~tnocratic 
Republic of Congo (DRC) troops and rc:bc:ls 
hclonging to the Congolc:se Libc:ration Movc:
mcnt ( M LC) :tnd the Congolese R:tlly for 
Dcnrncr:icy ( RCD) hroke 0111 on Nov. 2 in the 
1111rlh -1\-c~tcrn province of Equnteur :tn<l 
rPnlir111cd lhrn11gho11t Novcmber. Howevc:r. 
lhc cca<cfire aJ!rccd· :i~ p:irt of the l11~:1k:t 
accord~ on Aug . . l 1 [<ce p. 41091] wn, ob~crvcd 
in lhc rc~t of the DRC. :iml by the end of 
Novcmhcr :111 p:irtic, involvcd in the connict 
wcrc <lill dccl:uing lhcir a<lhcrcncc lo lhc: 
rcacc :igrccmcnl. 

,\llhP11~h tlcl~il< nf lhc li~hlin~ \\'Cfe skclchy. lhe 
l'-11 c· :llTll<etl lhc trnc ~•wcrnmcnl nf <larling lhe 
liphlin~ hy bnnd1i11~ ~roumi allacb nn Nnv. 2 
"?:1i11,1 lhc lnwns nf l),,npn nnd Mnmelwn. nnd of 
hnmhinF lhc lnw11 nf llnhon~a . The DRC omcinl 
media rn1111leml hy claimin~ lhnl fc1rce, hclonging 
ln rhe Sn111h African De"elnrmenl Community 
tS,\ 11Cl cn11n1ries "'hich rnrrnrtc<l DRC Pre,idenl 
1 :111rcn1.nc,lré K.,hib --7.imbabwc, Angola . and 
N:11nihia - had hccn allacked al Oelcili . . 

On Nov. 7 Jean-Pierre IJemba, leader of the 
M I.C. dcclarcd th:11 the cc::tsclire wns null :in<l 
void. cilinp: conlin11c:d attack! by DRC force, 
on lhe MLC-held town of Dongo. However, 
Ug:in<lan Pre5i<lent Yowc:ri Muscvc:ni. who 
ha<l prov1Jc<l mil1tary support lo the rc:bel~. 
5,trc.TTfüiTTTieM[C wns ovc:r-rc:actmg 1o thê 
DRC atl:ich Muscvcni <leclarc:d thnt only 
Kabila was violnting the cc:asefin:. whilst the 
SA OC countric:s an<l :tl5o Ugnndnn nnd Rw:tn
ù:in mililnry units s11pp9rting the n:bels were 
~till ob<erving th/irtiëc:' On Nov. 9 Oc:mbn 
dccl:tred thnt the M LC would continue: lo 
observe the cc:n5efirc. 

The main rcbcl RCIJ movemcnl alsn cbimec.l thal 
it< trnnr,< hacl cnme uncler ~ll~ck rrnm DRC ro~c!. 
<ayin~ lh:11 no Nov. R ORC ~rmy unit, had ~vitchcd 
thcir :illack< frnm MI.C po<ilinn, ln RCD unit, 
ncar the lnwn of Ockili. On Nov. 10 the RCD 
<crnnd vice rrc,idcnl . Moi<c Nyarug~bo. dcdan:d 
1h:1t if lhc IJRC cnntinncc.l with i1, ~llach the RCD 
wnuld lannch an all -nut ~<,aull on Kin,ha<a (the 
capital}. llnwcver. on Nov. 23 the RCD n:ilernted 
lhat il wa, <lill rnmmillcd ln lhe cca,dire. de<pile 
:1ccmati11n, hy ~n ,ide, or cca,dire regul~tion, in 
Eq11a1cm r,mvincc lhrnu~hnul the rc,t of the mon th . 
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UN Securfty Coundl 
resolutlons 

On Nov. 5 the UN Sc:curily Council :ipprovcd 
Re~olutlon 1273 (1999) which cxtc:ndc:d the 
mnn<lnte of the UN mllitnry lini!on per!onnel 
in the DRC until Jnn. 15, 2000. The dc:ploy
ment of up to 90 UN militnry liaison person
nel, togcthcr with the nc:cmnry civilian. 

rnli1ic:1I. h11111:111i1:1ri:111 :rnd :1cl111ini,1r,lli\·c ~l:tlT, 
h~1d hcrn :rn1l111ri<cd hy lhe UN Sl-Cllrily 
( ()llllCII llllclcr Rc<ol111ion l 2~R' 1999} ~rrrnvc<l 
Oil i\11g . 6. 

■ l.a,1 ■ rlldr pp. J .\IAJ .A< . 
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Diplomatie developrnents 

1 hl' 11s 1•,·1111:111r111 ,r,,1r<i·111:11i,r 111 1hr 1 IN 
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Le Monde 
20 août 1998, page 2 

Des tirs retentissent dans Kinshasa désertée par Laurent-Désiré Kabila 
M. Kabila obtient le soutien de l'Afrique australe et de l'OUA 

ROBERT MUGABE, le président zimbabwéen, a déclaré, mardi 18 août à Harare, que les pays d'Afrique australe 
allaient aider "le gouvernement du président Kabila à rétablir la paix et la stabilité" et l'Organisation de l'unité 
africaine a appelé les rebelles congolais à "déposer immédiatement les armes et à rechercher un dialogue 
constructif avec le gouvernement". 

M. Mugabe, qui avait accueilli avec enthousiasme l'arrivée de Laurent-Désiré Kabila au pouvoir, a fait cette 
déclaration à l'issue d'une réunion de cinq des quatorze ministres de la défense de la Communauté pour le 
développement de l'Afrique australe (SADC). La rébellion congolaise a accusé le Zimbabwe de fournir une aide 
en armes à M. Kabila. Ce dernier, qui est également ministre de la défense de la République démocratique du 
Congo, était représenté à Harare par son fils Joseph, officier supérieur des Forces armées congolaises. Mais le 
principal pays membre de la SADC, l'Afrique du Sud, n'avait dépêché qu'un diplomate de son ambassade à 
Harare. Son vice-ministre des affaires étrangères, Aziz Pahad, a répété mardi qu' "une solution militaire n'était 
pas possible" et a rejeté toute idée d'appui matériel à M. Kabila. 

Pretoria poursuit ses efforts diplomatiques. Les ministres sud-africains des affaires étrangères et de la défense, 
Alfred Nzo et Joe Modise, se sont rendus mardi au Rwanda, pays considéré, avec l'Ouganda où devaient 
également se rendre les deux ministres, comme l'un des "parrains" de l'actuelle insurrection. 

Depuis Addis Abeba, l'Organisation de l'unité africaine s'en est prise indirectement au Rwanda et à l'Ouganda en 
"condamnant toute intervention extérieure dans les affaires intérieures [du Congo]". 

En revanche, l'Angola est resté muet sur le sujet. Le grand pays frontalier du Congo, qui est également membre 
de la SADC, n'a pour l'instant pas répondu aux appels à l'aide de M. Kabila. Luanda dispose de troupes 
aguerries stationnées dans les zones frontalières de la région où se déroulent des combats opposant la rébellion 
aux troupes de M. Kabila, au sud-ouest de Kinshasa. (AFP, Reuters.) 

FICHE DOCUMENTAIRE 

Titre complémentaire: REUNION DE CINQ DES QUATORZE MINISTRES DE LA DEFENSE DE LA 
COMMUNAUTE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE AUSTRALE (SADC) 18 AOUT 1998 
Sujets - International: AFRIQUE AUSTRALE; AFRIQUE DU SUD; ANGOLA; COMBAT; GUERILLA; PRISE DE 
POSITION POLITIQUE; REPUBLIQUE DU CONGO; ZIMBABWE 
Noms propres: ADC; COMMUNAUTE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE AUSTRALE S; KABILA 
LAURENT DESIRE; MUGABE ROBERT; OUA 
Taille: COURT 
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Le Monde 
26 août 1998, page 4 

République démocratique démocratique du Congo 
L'intransigeance des belligérants entrave les efforts de paix 

LES REBELLES qui se sont soulevés contre le président congolais Laurent-Désiré Kabila semblent avoir perdu 
tout espoir de prendre Kinshasa. Confrontés à l'intervention militaire de l'Angola et du Zimbabwe, les insurgés ont 
dû abandonner, lundi 24 août, leurs positions les plus avancées, à une cinquantaine de kilomètres de la capitale 
de la République démocratique du Congo, pendant que les troupes angolaises prenaient le contrôle du littoral 
atlantique. L'Angola a admis, lundi, l'envoi de troupes en ROC, en se réclamant du mandat de la Communauté 
pour le développement de l'Afrique australe (SADC) adopté à l'issue d'une réunion convoquée par le Zimbabwe. 
Une autre réunion de la SADC, organisée, cette fois, à l'initiative de l'Afrique du Sud, avait appelé dimanche à un 
cessez-le-feu . L'Angola n'a d'ailleurs pas écarté cette éventualité, puisque Luanda s'est déclaré favorable à une 
"solution politique du conflit" . 

Mais, revigoré par les succès remportés par leurs alliés, les dirigeants congolais restent intransigeants. Le 
ministre de la justice de M. Kabila, Mwenze Kongolo, a affirmé : "Ce que le Congo entend par cessez-le-feu , c'est 
le retrait immédiat des troupes étrangères, en l'occurrence le Rwanda et l'Ouganda." A l'intransigeance 
congolaise répond celle de la rébellion . Bizima Karaha, l'un de ses chefs, a déclaré : "Il sera difficile d'avoir un 
cessez-le-feu tant que l'Angola et le Zimbabwe renforceront leurs forces au Congo." 

Pourtant, Nelson Mandela, le principal promoteur de l'initiative de paix de la SADC, poursuit ses efforts. Il a reçu 
lundi le soutien du Conseil de sécurité des Nations unies et celui de Washington, qui a dépêché à Luanda 
Howard Wolpe, l'émissaire américain dans la région des Grands Lacs. M. Wolpe s'est prononcé pour un 
cessez-le-feu immédiat et le retrait des troupes étrangères du Congo. La SADC devrait mettre en place une 
troïka comprenant l'Afrique du Sud, le Mozambique et la Tanzanie trois pays qui ont refusé de soutenir 
militairement M. Kabila dont les délégués rencontreront les belligérants afin de les inciter à déposer les armes. 
(AFP, Reuters.) 

FICHE DOCUMENTAIRE 

Titre complémentaire: LUNDI 24 AOUT 1998-DANS UN ENSEMBLE D'UNE PAGE 
Sujets - International: AFRIQUE DU SUD; AIDE MILITAIRE; ANGOLA; CESSEZ LE FEU ; COMBAT; 
COMBATTANT; CONSEQUENCE; EVACUATION; GUERILLA; INTERVENTION MILITAIRE ETRANGERE; 
MEDIATION; MESSAGE; OUGANDA; PERSONNEL MILITAIRE; REPUBLIQUE DU CONGO; RWANDA; 
ZIMBABWE 
Noms propres: KABILA LAURENT DESIRE 
Taille: COURT 
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Le Monde 
4 septembre 1998, page 2 

M. Kabila demande aux non-alignés de condamner les "agresseurs" du Congo 

LE TON intransigeant adopté par Laurent-Désiré Kabila, mercredi 2 septembre, lors du 12e sommet du 
Mouvement des pays non-alignés, organisé à Durban, en Afrique du Sud, est de mauvais augure pour les 
perspectives de paix. Arrivé inopinément à Durban où se trouvaient notamment tous les chefs d'Etat impliqués 
dans le conflit congolais, le président autoproclamé de la République démocratique du Congo (ROC-ex Zaïre) a 
accusé le Rwanda et l'Ouganda de génocide et a demandé aux participants au sommet de les condamner. 

"Nous exigeons le retrait immédiat et sans condition des soldats rwandais et ougandais de notre territoire 
national", a dit Laurent-Désiré Kabila. "Nous demandons à votre auguste assemblée de condamner sans 
équivoque cette agression et exigeons le retrait immédiat de ces agresseurs de notre territoire". "Déguisés en 
victimes du génocide, les extrémistes parrainés par Paul Kagamé [le vice-président et ministre de la défense 
rwandais] sont eux-mêmes d'atroces tueurs génocidaires", a ajouté M. Kabila en leur imputant meurtres, viols et 
destructions notamment dans le port occidental de Matadi et au barrage hydro-électrique d'lnga. 

RENCONTRES MULTIPLES 

Outre M. Kabila, les trois chefs d'Etat qui ont envoyé des troupes pour épauler son régime face à la rébellion 
Robert Mugabe (Zimbabwe) , Jose Eduardo dos Santos (Angola) et Sam Nujoma (Namibie) ainsi que le président 
ougandais Yoweri Museveni et son homologue rwandais, Pasteur Bizimungu qui soutiennent eux les rebelles 
hostiles au régime de Kinshasa se trouvaient mercredi à Durban. Mais les espoirs d'un possible règlement de la 
crise en ROC en marge du sommet ont été pratiquement anéantis par le départ de Sam Nujoma et de 
Laurent-Désiré Kabila . Les deux hommes ont choisi de ne pas participer au "mini-sommet" régional que le 
secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan devait organiser jeudi matin à Durban, en marge de l'assemblée 
des non-alignés. 

Laurent-Désiré Kabila s'est pourtant entretenu avec M. Annan dans les couloirs du Centre de conventions 
international de Durban. Selon le porte-parole du secrétaire général de l'ONU, les deux hommes ont eu un 
tête-à-tête de quinze minutes, au cours duquel "M. Kabila a fait valoir son point de vue". Il venait juste de répéter, 
à la tribune officielle du sommet, qu'il ne saurait y avoir de cessez-le-feu avec ceux qu'il considère comme ses 
agresseurs, le Rwanda et l'Ouganda. 

Toute la journée, Durban a abrité des rencontres bi-ou multilatérales entre les parties prenantes à la crise 
congolaise : M. Kabila a partagé un déjeuner avec ses alliés namibien, zimbabwéen et angolais. Les quatre 
présidents ont alors désigné M. Mugabe comme leur représentant auprès de M. Annan, selon une source 
onusienne. 

Le secrétaire général de l'ONU, accompagné de son représentant dans la région des Grands Lacs, Mohamed 
Sahnoun, a reçu ensuite pendant près d'une heure les dirigeants du Zimbabwe Robert Mugabe et de Namibie 
Sam Nujoma. Les belligérants ont aussi saisi l'occasion de se rencontrer en début de soirée : MM. Mugabe et 
Nujoma ont retrouvé les présidents rwandais Pasteur Bizimungu et ougandais Yoweri Museveni, selon des 
sources des Nations unies qui n'ont pas précisé la teneur des entretiens. 

Selon The Herald, un quotidien zimbabwéen, publié mercredi à Harare, le Rwanda et l'Ouganda auraient 
demandé l'aide de Washington pour garantir une retraite sûre à leurs troupes engagées aux côtés des rebelles 
concolais en ROC. (AFP, Reuter.) 

FICHE DOCUMENTAIRE 

Titre complémentaire: LORS DU 12E SOMMET DU MOUVEMENT DES PAYS NON-ALIGNES - 2 
SEPTEMBRE 1998 
Sujets - International: ANGOLA; COMBAT; ENTREVUE; GENOCIDE; GUERILLA; NAMIBIE; OUGANDA; 
PAYS NON ALIGNES; REPUBLIQUE DU CONGO; RWANDA; SOMMET; ZIMBABWE 
Noms propres: ANNAN KOFI ; DOS SANTOS JOSE EDUARDO; KABILA LAURENT DESIRE; MUGABE 
ROBERT; NUJOMA SAM 
Taille: MOYEN 
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Le Zimbabwe veut organiser un sommet sur la crise congolaise 
Proposée par le président Mugabe, dont les troupes sont intervenues, avec celles de l'Angola et de la Namibie, 
pour soutenir le régime de M. Kabila contre la rébellion, la rencontre pourrait réunir à Victoria Falls les six pays 
impliqués dans le conflit en République démocratique du Congo 

CHAMBON FREDERIC 

Les intenses négociations qui se sont déroulées, ces derniers jours, en marge du sommet du Mouvement 
des pays non-alignés, à Durban, en Afrique du Sud, semblent avoir porté leurs fruits. Elles devraient 
déboucher sur l'organisation d'un sommet des pays impliqués dans la crise congolaise. Celui-ci pourrait être 
convoqué dès lundi 7 septembre, et organisé à Victoria Falls, au Zimbabwe, à l'initiative du président Robert 
Mugabe dont les troupes sont engagées avec les forces angolaises et namibiennes en République 
démocratique du Congo (ROC) pour soutenir le régime de Laurent-Désiré Kabila, président autoproclamé du 
pays, contre les rebelles congolais épaulés par le Rwanda et l'Ouganda. Les représentants des six pays 
impliqués dans le conflit s'étaient réunis, jeudi 3 septembre, à Durban, avant que le président zimbabwéen, 
Robert Mugabe ne prenne l'initiative d'annoncer l'organisation du prochain sommet que les protagonistes 
souhaitaient, initialement, garder secrète. 

JOHANNESBURG de notre correspondant 

Le président zimbabwéen Robert Mugabe a créé la surprise, jeudi 3 septembre, en annonçant la tenue d'un 
sommet entre tous les pays impliqués dans la guerre en République démocratique du Congo (ROC). Il a fait cette 
déclaration à Durban, en Afrique du Sud, à l'issue d'une nouvelle série de pourparlers régionaux organisée par 
les autorités sud-africaines, en marge du sommet des pays non-alignés. 

M. Mugabe a affirmé que la rencontre aurait pour but de "discuter des termes de la paix" et qu'elle se tiendrait 
dans trois jours. Il n'a pas indiqué le lieu mais son entourage évoquait le site de Victoria Falls, au Zimbabwe. 
C'est là que le président Mugabe avait déjà organisé, début août, un sommet régional sur la ROC. 

L'information a été confirmée par Kofi Annan, le secrétaire général des Nations unies, lui aussi présent à Durban . 
M. Annan a précisé que la rencontre devrait avoir lieu lundi. Sa tenue doit encore être confirmée par les autres 
pays concernés, à commencer par la ROC. 

Mercredi, lors de son discours devant le Mouvement des non-alignés, Laurent-Désiré Kabila n'avait guère laissé 
de chances à la négociation. Il avait réaffirmé son exigence d'un retrait "immédiat" et "sans condition" des 
troupes rwandaises et ougandaises présentes sur le territoire congolais. Les alliés de M. Kabila avaient fait 
preuve de la même intransigeance par la voix de Sam Nujoma. Le président namibien avait justifié la présence 
des troupes de son pays en ROC et il avait précisé qu'elles ne s'en iraient qu'avec l'accord de Kinshasa. 

ASSOUPLISSEMENT 

Après ces prises de position, l'offre de paix formulée jeudi par M. Mugabe laisse entrevoir un assouplissement. "A 
ce stade, je pense qu'il n'est plus besoin de combattre", a d'ailleurs affirmé le président zimbabwéen. Ce point de 
vue rejoint celui déjà exprimé par l'Angola, l'autre grand allié de la ROC, qui a fait connaître depuis plusieurs jours 
sa préférence pour une solution politique. 

Pour faire entendre raison à Kinshasa, Harare et Luanda disposent de solides arguments. Plus que les soldats 
namibiens, ce sont les troupes angolaises et zimbabwéennes qui ont sauvé le régime de M. Kabila de la menace 
rebelle et qui supportent le fardeau de la guerre. Le Zimbabwe comme l'Angola ont intérêt à favoriser un 
compromis et la ROC dépend trop d'eux pour s'opposer à leur volonté. 

La perspective d'une solution négociée semble d'autant plus se rapprocher qu'elle correspond au souhait déjà 
exprimé par les rebelles et leurs alliés rwandais et ougandais. M. Mugabe a d'ailleurs pris soin d'annoncer la 
rencontre de Victoria Falls après s'être entretenu avec Pasteur Bizimungu, le président du Rwanda. En signe 
d'apaisement en direction de Kinshasa, son homologue ougandais, Yoweri Museveni, a laissé entendre qu'il était 
prêt à "reconsidérer'' la présence de ses troupes dans l'est de la ROC. 

Les organisations ou les pays qui essaient de faciliter les négociations ont également assoupli leur position afin 
d'inciter M. Kabila à faire des concessions. A l'issue d'une réunion sur la ROC, jeudi à Durban, avec les dirigeants 
des pays d'Afrique australe, Kofi Annan a implicitement condamné la présence de troupes ougandaises et 
rwandaises dans l'est de la ROC. Le secrétaire général de l'ONU a affirmé que "la liste dressée par M. Kabila des 
pays qui combattent là-bas implique qu'ils n'y ont pas été invités, donc qu'ils s'y trouvent illégalement et ne 
devraient pas y être". Le président Nelson Mandela, de son côté, a paru légitimer l'intervention de l'Angola, du 
Zimbabwe et de la Namibie aux côtés de la ROC en jugeant "plutôt raisonnable" de faire appel à des troupes 

(c) SA Le Monde - CEDROM-SNi inc. 1999. Ali rights reserved . 



étrangères pour défendre son territoire. 

FRACTURE DIPLOMATIQUE 

Ces paroles visent sans doute à apaiser la méfiance et l'hostilité que continuent de susciter les initiatives 
diplomatiques sud-africaines en ROC. Après avoir trouvé en Pretoria un allié inconditionnel, Kinshasa lui 
reproche aujourd'hui de s'être rangé du côté des rebelles et de leurs alliés. Lors du sommet de Durban, les 
autorités congolaises ont accusé l'Afrique du Sud d'avoir invité des représentants de la rébellion et M. Kabila n'a 
même pas daigné assister à la réunion des pays d'Afrique australe organisée par M. Mandela. M. Nujoma, le 
dirigeant namibien, a lui aussi ostensiblement boudé la rencontre, illustrant la fracture diplomatique qui s'est 
opérée dans la région à l'occasion de la crise en ROC. 

Depuis le début du conflit, l'Afrique du Sud a vu son autorité contestée dans sa propre sphère d'influence par les 
pays qui ont décidé de soutenir militairement M. Kabila en dépit des appels à la neutralité lancés par Pretoria. Ce 
faisant, l'Angola, le Zimbabwe et la Namibie ont suivi leurs intérêts particuliers, militaires ou financiers. Mais ils 
ont aussi sans doute exprimé à cette occasion leur ressentiment à l'égard de l'attitude de l'Afrique du Sud, 
souvent jugée comme une puissance régionale hégémonique et arrogante. C'est ce qui explique en grande partie 
l'agressivité que met le Zimbabwe à contredire l'Afrique du Sud dans la crise congolaise et à l'écarter 
systématiquement de ses initiatives diplomatiques. 

En annoncant la rencontre de lundi, M. Mugabe a affirmé avoir agi avec l'accord de Pretoria. Mais l'Afrique du 
Sud n'est pas invitée et le président zimbabwéen a pris un malin plaisir à lui voler la vedette en dévoilant 
l'initiative à l'occasion de pourparlers menés sur son territoire. 

FREDERIC CHAMBON 
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Le sommet organisé au Zimbabwe n'a pas permis de faire la paix au Congo-Kinshasa 
Les chefs d'Etat réunis à Victoria Falls n'ont pas conclu de cessez-le-feu 

FRITSCHER FREDERIC 

Tout était prêt, mais l'accord n'est pas intervenu. Les six chefs d'Etat dont les forces armées sont impliquées 
dans le conflit qui sévit en République démocratique du Congo (ROC) ne sont pas parvenus, mardi 8 
septembre, à signer un cessez-le-feu. Ils ont laissé cette tâche à leurs ministres de la défense qui doivent se 
rencontrer jeudi à Addis Abeba, en Ethiopie, au siège de l'Organisation de l'unité africaine (OUA). 

LES SIX chefs d'Etat dont les forces armées sont militairement impliquées dans le conflit qui sévit en République 
démocratique du Congo (ROC, ex-Zaïre) n'ont pas signé d'accord de cessez-le-feu, mardi 8 septembre, comme 
ils l'avaient pourtant annoncé la veille avec un optimisme flamboyant. Le sommet régional organisé à Victoria 
Falls, au Zimbabwe, à l'initiative du président Robert Mugabe, s'est donc conclu sur un échec relatif, les 
présidents de ROC, d'Angola, de Namibie du Zimbabwe, d'Ouganda et du Rwanda se séparant sur un simple 
appel "à la cessation des hostilités" et à "l'ouverture d'un dialogue" entre Congolais. 

"Tout est prêt depuis lundi soir, nous n'avons plus qu'à signer'', clamait bien haut, mardi matin, Theo Ben Gurirab, 
le ministre namibien des affaires étrangères, avant d'annoncer comme son homologue rwandais, Anastase 
Gasana, que ce cessez-le-feu tant attendu prendrait effet le jour même à 18 heures. Mais d'âpres discussions et 
une tension parfois vive entre !'Angolais José Eduardo dos Santos, le Namibien Sam Nujoma, le Zimbabwéen 
Robert Mugabe (dont les troupes combattent au côté des forces fidèles à Laurent-Désiré Kabila) d'une part, et 
!'Ougandais Yoweri Museveni et le Rwandais Pasteur Bizimungu (qui soutiennent la rébellion armée voulant 
chasser M. Kabila du pouvoir) d'autre part, ont rendu vains les efforts déployés par le Zambien Frederick Chiluba, 
qui présidait le sommet. Celui-ci a confirmé que la rencontre s'était déroulée dans un climat "lourd et tendu", bien 
que tous les participants aient admis la nécessité de parvenir à un cessez-le-feu et reconnu Laurent-Désiré 
Kabila comme le chef d'Etat légitime de l'ex-Zaïre. 

"RIEN À NÉGOCIER" 

Au terme de ces entretiens, plus longs que prévus, qui ont donné lieu à d'innombrables navettes entre 
délégations, les participants ont renvoyé leurs débats à jeudi à Addis Abeba, en Ethiopie, où siège l'Organisation 
de l'unité africaine (OUA), laissant aux ministres de la défense des pays concernés le soin de "définir les 
modalités" d'un cessez-le-feu devenu hypothétique et du retrait des troupes étrangères de ROC. 

L'évolution de la situation militaire sur le terrain semble avoir été à l'origine du renversement de tendance. Le 
président Laurent-Désiré Kabila a accusé, devant ses pairs, l'Ouganda d'avoir envoyé des chars à Kisangani (est 
de la ROC) pour soutenir les rebelles qui essuyaient une contre-offensive des forces armées congolaises. 
"Comment renforcer sa présence sur le terrain et réclamer en même temps un cessez-le-feu?", s'est exclamé le 
conseiller militaire de M. Kabila, François Olenga. "Il n'y aura pas de cessez-le-feu, il n'y a plus rien à négocier", 
confiait-il quelques minutes avant la fin du sommet. 

Les représentants de la rébellion congolaise avaient quitté les lieux avant même la fin des travaux, furieux de ne 
pas y avoir été admis : "Nous ne sommes pas liés par un accord passé entre chefs d'Etat, dont nous avons été 
exclus", a expliqué Bizima Karaha, ancien ministre des affaires étrangères congolais, qui assume désormais les 
mêmes fonctions au sein de la rébellion. "Ils ne comprennent que nous existons que lorsque nous nous battons", 
a-t-il dit. 

En dépit des efforts du Rwanda pour associer les représentants des rebelles aux discussions, les chefs d'Etat 
présents se sont refusés à tout contact direct avec eux. Officiellement "invités" par le président Mugabe, ils 
estiment avoir été traités sans égards et affirment avoir été obligés de rester enfermés dans leurs chambres 
gardées par des militaires, et privés de téléphone. Les membres de la délégation de la rébellion ont affirmé, 
mardi, qu'ils étaient déterminés à se battre jusqu'à la chute du président Laurent-Désiré Kabila. "Nous lançons 
des opérations partout, nous continuons l'offensive", a affirmé de Kisangani, où il se trouve, le chef militaire de la 
rébellion, le commandant Jean-Pierre Ondekane. 

"INTÉRÊTS EN JEU" 

De retour à Luanda, le président angolais, José Eduardo dos Santos, a affirmé, mardi soir, qu'un rétablissement 
de la paix en République démocratique du Congo (ROC) "ne serait pas facile en raison des nombreux intérêts en 
jeu". Il a néanmoins considéré que les résultats de la conférence étaient "positifs", ajoutant qu'il était maintenant 
nécessaire d'examiner les "modalités du cessez-le-feu qui doivent comprendre un calendrier de retrait des 
forces" en présence. Il a, par ailleurs, dénoncé à nouveau la présence des "forces rwandaises et ougandaises 
sur le terrain". 
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Nelson Mandela a, de son côté, annoncé la tenue, dimanche, d'un sommet de la Communauté de 
développement des pays d'Afrique australe (SADC) consacré à la ROC, pour aboutir au cessez-le-feu , au 
cantonnement des belligérants, et à l'ouverture de négociations pour arriver in fine à des élections libres et justes 
dans l'ex-Zaïre 

FREDERIC FRITSCHER 
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L'Afrique centrale soutient Laurent-Désiré Kabila 

LIBREVILLE. L'Afrique centrale a pour la première fois pris position dans le conflit en République démocratique 
du Congo (ROC, ex-Zaire) en apportant, jeudi 24 septembre, d'une seule voix son "appui" au président 
Laurent-Désiré Kabila et en condamnant "l'agression extérieure" dont fait l'objet son pays en proie depuis le 2 
août à une rébellion armée. Sans citer nommément le Rwanda et l'Ouganda, accusés par M. Kabila de soutenir 
cette rébellion, les huit pays présents à ce sommet ont clairement demandé aux deux voisins de l'est de la ROC, 
qui n'avaient pas été invités, de retirer leurs troupes du territoire congolais. 

"Je suis satisfait de ce sommet et du soutien des pays francophones", a déclaré M. Kabila au terme de cette 
réunion, à laquelle avaient pris part les présidents du Gabon, organisateur de la rencontre, du Tchad, du 
Centrafrique, du Congo-Brazzaville, de la Guinée équatoriale et de la Namibie, ainsi que le premier ministre du 
Cameroun et le ministre de l'intérieur angolais. 
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Guerre secrète au Congo-Kinshasa 

ALORS QUE les combats ont repris à l'est du Congo-Kinshasa, autour de la ville de Kindu, le Rwanda et 
l'Ouganda poursuivent leur effort de guerre. Contredisant les démentis officiels, notre enquête montre que Kigali 
et Kampala ne se contentent pas de soutenir les rebelles congolais : leurs hommes dirigent les opérations 
militaires visant à provoquer la chute de Laurent-Désiré Kabila. Le chef de cette guerre secrète est le 
"commandant" James Kabare, qui fut en 1997 le tombeur du maréchal Mobutu et l'organisateur des massacres 
de réfugiés hutus dans l'ex-Zaïre. A Goma, des pilotes russes, ukrainiens et congolais, pris en otages, sont 
forcés de transporter les soldats rwandais. 

Lire page 2 
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Le Rwanda et l'Ouganda poursuivent leur effort de guerre au Congo 
Kigali et Kampala commandent les rebelles congolais. Le chef de guerre rwandais James Kabare, qui avait 
organisé les massacres des réfugiés hutus, dirige les opérations menées contre les troupes de Kinshasa. 
Laurent-Désiré Kabila dénonce I' "agression" de ses anciens alliés 

OURDAN REMY 

AFRIQUE CENTRALE Les combats ont repris dans le centre de la République démocratique du Congo 
(ROC, ex-Zaïre) entre les combattants rebelles et les forces loyales au président Laurent-Désiré Kabila. 
L'enjeu est le contrôle de la ville de Kindu, dernière base de l'armée gouvernementale dans l'est de la ROC. 
CINQ PAYS africains au moins Angola, Zimbabwe, Namibie, Soudan et Tchad ont envoyé des troupes afin 
de soutenir M. Kabila. Du côté rebelle, il apparaît chaque jour plus évident que le Rwanda et l'Ouganda ne 
soutiennent pas seulement les mutins, mais qu'ils commandent les opérations militaires sur place. LE CHEF 
de cette guerre menée par Kigali et Kampala au Congo est le mystérieux "commandant James". À GOMA, 
les Rwandais utilisent, pour mener leur combat, des avions qu'ils ont réquisitionnés et dont ils ont pris les 
équipages en otage. 

GOMA (Congo) et KIGALI (Rwanda) de notre envoyé spécial 

Depuis le début du conflit au Congo-Kinshasa, le Rwanda et l'Ouganda démentent être impliqués dans la guerre 
déclenchée le 2 août par des officiers mutins de l'armée congolaise. Tout juste le Rwanda reconnaît-il qu'il est 
"en guerre politiquement et diplomatiquement" contre Laurent-Désiré Kabila. La réalité est ailleurs. Non 
seulement Kigali et Kampala sont militairement engagés aux côtés des rebelles congolais, mais les officiers 
rwandais et ougandais sont les véritables commandants des opérations. 

A Gema, quartier général de la rébellion, chacun est conscient du rôle du Rwanda et de l'Ouganda : la 
population, les militaires, les opposants politiques .. . Mais le silence est la règle d'or. 

Contrairement à la guerre contre Mobutu Sese Seko en 1996-97, Rwandais et Ougandais sont cette fois 
invisibles. Pourtant, derrière chaque commandant congolais se cache un officier rwandais; les chefs de l'Agence 
nationale de renseignement (ANR) sont en liaison permanente avec Kigali; et derrière le chef militaire rebelle , 
Jean-Pierre Ondekane, il y a le "commandant James", un proche de Yoweri Museveni, le président ougandais, et 
de Paul Kagame, l'homme fort du Rwanda. 

James Kabare est, selon nos informations recueillies sur place, "le chef opérationnel incontestable" de la 
rébellion, et le Rwanda est décrit par des officiers comme étant "le cerveau de cette guerre", "la plaque 
tournante" du dispositif militaire (lire ci-dessous). Chaque jour, des avions décollent de Gema et vont à Kigali et 
Kampala chercher des hommes, des armes et des munitions. 

DOUBLE VISAGE 

L'effort de guerre des armées rwandaise et ougandaise, bien équipées, très disciplinées, entraînées dans leurs 
pays respectifs par des instructeurs américains, est considérable. La guerre congolaise a ainsi un double visage. 
D'un côté, la rébellion lancée par des mutins congolais, sincèrement dépités par la politique de Laurent-Désiré 
Kabila, notamment à l'égard de l'armée. De l'autre côté, une invasion menée sans états d'âme par deux pays 
voisins. 

Après l'avoir porté au pouvoir à Kinshasa au printemps 1997, le Rwanda et l'Ouganda n'avaient jamais réussi à 
s'entendre avec M. Kabila. Ils reprochent surtout au président autoproclamé de la République démocratique du 
Congo (ROC) de ne pas avoir combattu les opposants rwandais et ougandais qui, depuis leurs bases 
congolaises, lancent des attaques meurtrières et dangereuses pour Kigali et Kampala. Le Rwanda accuse même 
M. Kabila d'avoir armé les extrémistes hutus qui, après avoir fui à la fin du génocide de 1994, tentent de revenir 
au Pays des mille collines par les armes. 

Paul Kagamé, s'il refuse de confirmer la présence de ses hommes au Congo, admet désormais le caractère 
plausible d'une intervention rwandaise. "Nous ne pouvons pas juste rester là et regarder se dérouler des 
événements qui nous affectent tant", a-t-il déclaré à Associated Press. Les principaux arguments de Kigali sont le 
"génocide" que Kinshasa commettrait à l'encontre des Tutsis congolais et l'activisme des rebelles hutus. Paul 
Kagamé reconnaît qu'il peut les "poursuivre jusqu'à Kisangani". "Ce n'est pas comme la dernière fois, lorsque je 
devais demander la permission à Kabila", ajoute-t-il. 

A Gema, la prudence est de mise mais on commence à sous-entendre que le Rwanda pourrait être impliqué 
dans la guerre. "Le Rwanda et l'Ouganda ont amené Kabila au pouvoir, et il leur a montré son ingratitude, 
commente le commandant Jean-Pierre Ondekane, le chef congolais de la rébellion . Nous pouvons avoir des 
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alliés. Il n'y a pas de problème. Ils peuvent par exemple nous fournir des matériels de guerre. Le Rwanda est un 
pays ami, un pays frère. Kagamé peut venir ici sans demander l'autorisation." 

Lors d'une attaque de Gama par des combattants hutus et des guerriers congolais Maï-Maï le 14 septembre, des 
soldats rwandais ont immédiatement traversé la frontière. Le commandant Ondekane, qui circula it auparavant à 
bord d'une jeep, s'est réfugié dans un blindé "Mamba" sud-africain, que seule l'armée rwandaise possède dans la 
région . 

A l'aéroport de Kalemie, dans le nord du Katanga, à la même époque, la présence rwandaise était visible. Et les 
relations entre officiers congolais et rwandais offraient une idée assez précise de l'ordre hiérarchique. Les 
Rwandais, aidés par des Tutsis congolais les Banyamulenges contrôlaient le déchargement d'un lance-roquettes 
multiple et de caisses de munitions. Les Congolais étaient cantonnés à un rôle de spectateurs. A Kisangani, des 
journalistes ont vu le commandant Ondekane, officiellement venu pour veiller à la préparation d'une offensive, 
sans téléphone satellitaire et... sans carte du pays : il a dû emprunter la carte Michelin d'un reporter. Le 
lendemain, un officier rwandais haut gradé arrivait en ville avec les ordres de Kigali. .. 

"UNE QUESTION DE SURVIE" 

Le Rwanda, au début de la guerre, a surtout veillé à l'offensive dans l'ouest du pays, où plus de 10 000 hommes 
ont été envoyés par avions afin de lancer l'attaque contre Kinshasa, qui a échoué après l'intervention de l'Angola. 
James Kabare et ses commandos ont assuré eux-mêmes cette opération spectaculaire (lire ci-dessous). Le 
"commandant James" a alors été vu à l'état-major de campagne de Matadi et à la base de Kitona. "Notre 
problème est que nous n'avons pas un chef de guerre, un grand général, commente un politicien rebelle . 
Jean-Pierre Ondekane et ses officiers sont très jeunes." Il refuse de reconnaître le rôle essentiel de Kigali et du 
"commandant James" dans la rébellion. Il se contente de sourire laconiquement à l'évocation de l'officier tutsi , et 
de conclure qu' "un jour, peut-être, nous pourrons dire la vérité". 

Le sort du Congo dépend donc assez peu des Congolais. Kigali et Kampala commandent les opérations rebelles, 
et Laurent-Désire Kabila doit faire appel à des troupes étrangères pour les affronter. Angolais, Zimbabwéens, 
Namibiens, Soudanais et Tchadiens sont impliqués dans le conflit. Tous ont des intérêts différents en ROC. "Pour 
le Rwanda, la stabilité du Congo est une question de survie", commente un responsable politique à Kigali. Il 
insinue que son pays ne peut plus reculer. "Si Kabila gagne la guerre, il va armer les Hutus", dit-il. 

Laurent-Désiré Kabila, dénonçant une "agression" de Kampala et de Kigali , a promis de "porter la guerre au 
Rwanda". Il n'en a actuellement pas les moyens. Mais, craignant qu'entre le minuscule Rwanda et le gigantesque 
Congo, les rôles de l'ogre et du petit poucet soient un jour redistribués, Kigali ne compte pas relâcher son effort 
de guerre. 

REMY OURDAN 

DOC : avec une carte "Les pays impliqués dans la guerre congolaise". 
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RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO : un sommet pour "finaliser les modalités du 
cessez-le-feu" 

Un sommet sur la guerre congolaise devait s'ouvrir, lundi 26 octobre, à Lusaka, en Zambie, afin de "finaliser les 
modalités du cessez-le-feu", selon le président zambien Frederick Chiluba. Douze pays ont envoyé des 
émissaires à Lusaka. En revanche, nul n'a pu indiquer si les rebelles congolais avaient ou non été conviés aux 
négociations. Les derniers pourparlers de paix avaient échoué après que le Rwanda et l'Ouganda eurent critiqué 
l'absence d'une délégation de la rébellion, qu'ils soutiennent militairement dans l'est de la RDC. (AFP.) 
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ZIMBABWE : Robert Mugabe somme le Rwanda et l'Ouganda de se retirer de l'ex-Zaïre 

Le président Robert Mugabe, l'un des alliés de Kinshasa contre la rébellion de République démocratique du 
Congo a menacé mercredi 4 novembre les pays qui soutiennent les rebelles - le Rwanda et l'Ouganda - d'être " 
chassés " de l'ancien Zaïre s'ils ne se retirent pas d'eux-mêmes. Il a affirmé que les trois alliés militaires de 
Kinshasa, le Zimbabwe, l'Angola et la Namibie, ont renforcé leur présence dans l'est du Congo et y resteront" 
tant que le président Kabila le voudra". - (AFP.) 
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LE MONDE ECONOMIE ENJEUX ET STRATEGIES 
CONJONCTURE 
Les richesses minières au coeur de la guerre au Congo-Kinshasa 
Afrique centrale Partisans du président Kabila, Angolais, Zimbabwéens, rebelles tutsis, Ougandais, Rwandais : 
tous les acteurs du conflit se livrent à d'incroyables trafics 

SOLER FRANCIS 

Les ressources minières de la République démocratique du Congo (ROC, ex-Zaïre) sont à la fois le nerf et l'enjeu 
de la guerre qui oppose des rebelles tutsis, soutenus par une coalition ougando- rwandaise , au régime du 
président Laurent Kabila, appuyé par une alliance angolo-zimbabwéenne. Les zones tenues par les rebelles dans 
le Kivu comptent des gisements aurifères et le front des combats se rapproche de Mbuji-Mayi , capitale de la zone 
diamantifère du Kasaï. 

Soucieux de mettre la main sur ces richesses, Kabila a créé, le 11 septembre, un " service public à caractère 
commercial" qui donne à son Etat le monopole d'achat de toutes les" substances minérales précieuses" (or et 
diamants), au grand dam des comptoirs de la De Beers et des privés locaux. 

Les rebelles, eux, négocient la réinstallation , dans les zones sous leur contrôle, des sociétés minières étrangères 
dont les permis avaient été suspendus par Kabila. Ils viennent ainsi d'annuler, à la mi-octobre, les décrets 
abrogeant la concession de la Société aurifère du Kivu et du Maniema (Sakima), contrôlée par la firme 
canadienne Banro Resources Corp. 

Ils ont aussi approché la société Ashanti Goldfields, en délicatesse avec le régime de Kabila, pour lui demander 
de reprendre ses activités dans leurs zones. Et des pourparlers identiques seraient en cours à propos d'une 
concession minière au Katanga avec l'Anglo American Corporation d'Afrique du Sud, dont les relations avec 
Kabila ne sont pas au beau fixe. 

D'autres affaires encore plus informelles se trament, sous forme de troc et de rapines, avec souvent pour acteurs 
des hauts gradés des troupes étrangères présentes en ROC. Les alliés ougandais et rwandais des rebelles 
congolais ont ainsi entrepris la mise en coupe réglée des ressources du Kivu . Les Rwandais sont plutôt 
spécialisés dans la récupération et le rapatriement à Kigali des biens d'équipement, tandis que le trafic de l'or 
parait être l'apanage de hauts gradés de l'armée ougandaise. 

CONTREBANDE ET RAPINES 

D'ailleurs, avant la guerre, cette contrebande entre la ROC et l'Ouganda existait déjà. Mais, à partir d'août 
dernier, certains officiers ougandais, par ailleurs propriétaires de sociétés privées, ont mené de pair leurs 
activités militaire et commerciale, alors que leurs troupes s'installaient au Kivu congolais. 

Ces trafics sont apparus au grand jour lorsque le lieutenant-colonel Jet Mwebaze - frère du général James Kazini 
(chef d'état- major de l'armée ougandaise) et neveu de Janet Museveni, l'épouse du chef de l'Etat ougandais - a 
trouvé la mort dans un mystérieux accident d'avion, le mois dernier, alors qu'il se rendait à Bunia en ROC à bord 
d'un petit appareil privé et en compagnie de plusieurs hommes d'affaires venus d'Ouganda. 

Ce voyage tenait plus d'une opération clandestine d'achat d'or que d'une mission militaire officielle. Dans l'avion 
se trouvait un homme d'affaires israélien de Kampala, partenaire commercial du général Salim Saleh, qui est à la 
fois le patron de la société Calebs International, le frère du président Museveni et son conseiller militaire. 

Les militaires rwandais, traités d'arrogants et d'indisciplinés par le général Kazini pour leurs rapines en ROC, 
n'étaient pas dupes de ces trafics lorsqu'ils ont laissé le journal semi-officiel de Kigali, The New Times, accuser, à 
la mi-octobre, le général Salim Saleh et sa clique d'avoir réduit l'armée ougandaise en ROC " à un gang de 
contrebandiers ". 

Le Zimbabwe, lui, joue à quitte ou double avec ce conflit qui pourrait lui offrir l'occasion de tailler des croupières 
diplomatiques et commerciales à l'Afrique du Sud, son principal concurrent en Afrique australe. Selon un récent 
article du Wall Street Journal, le général Vitalis Zvinavashe, qui commande le contingent zimbabwéen en ROC, 
est un des principaux actionnaires d'une holding familiale dont une des filiales, Zvinavashe Transport (ZT), 
s'occupe d'acheminer le ravitaillement, dont des munitions achetées par l'armée de Kabila à la Zimbabwe 
Defense Industries (ZDI). Ce conglomérat militaire étatique zimbabwéen a obtenu un récent contrat de plus de 50 
millions de dollars pour des livraisons d'armes et de matériel militaire à la ROC. Le frère de ce général, Augustine 
Zvinavashe, dirige quant à lui une société d'import-export qui commerce aussi avec la ROC. 

La ZDI approvisionnait déjà le gouvernement de Kabila en matériel militaire et en ravitaillement divers avant le 
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déclenchement du présent conflit. Le marché congolais était devenu si important que la ZDI avait doublé son 
personnel pour répondre aux commandes congolaises. Dans la foulée, le gouvernement de Harare avait dégagé, 
au printemps dernier, une ligne de crédit pour préfinancer les exportations vers Kinshasa. 

FACTURES ZIMBABWÉENNES 

Le marché congolais était devenu une niche commerciale pour le Zimbabwe et un moyen de favoriser du même 
coup l'enrichissement d'hommes d'affaires noirs zimbabwéens, souvent des proches du président Mugabe, tel 
son cousin, Tony Gara, propriétaire d'une firme de cosmétiques, ou un autre de ses parents plus éloigné, 
Chiyangwa, dont la firme brigue un contrat de réhabil itation de wagons en ROC. La First Banking Corporation de 
Harare, connue pour ses liens financiers avec la ZANU-PF (parti gouvernemental zimbabwéen, qui possède des 
sociétés en propre et des actions dans des firmes privées), a ouvert une agence en ROC, au printemps 1998. 

Mais comme Kinshasa a du mal à payer ses factures à la ZDI, une dette importante (évaluée à plusieurs dizaines 
de millions de dollars) s'est accumulée. Dès lors, en jouant la carte d'un soutien militaire direct au régime de 
Kabila, malgré les réticences de certains de ses ministres, le président Mugabe a cherché à éviter l'effondrement 
de son débiteur, afin de permettre à la ZDI et aux autres firmes zimbabwéennes de rentrer un jour dans leurs 
fonds. En cas de succès de cette opération, cela ouvrirait la voie pour que des compagnies minières, amies des 
dirigeants zimbabwéens, s'implantent en ROC, en damant le pion aux grands groupes sud- africains. 

Cette stratégie a déjà connu un début de concrétisation par l'intermédiaire d'une famille d'hommes d'affaires 
blancs originaires du Zimbabwe, les Rautenbach, dont les sociétés (notamment dans le transport routier) ont 
tissé des liens multiples avec des dirigeants zimbabwéens. 

C'est ainsi que Billy Rautenbach, pilote de rallye automobile connu en Afrique australe et patron d'une usine de 
montage de voitures de marque Hyundai (Corée du Sud) au Botswana, a été introduit auprès de Kabila par un 
ministre zimbabwéen et un proche parent du président Mugabe. Via une de ses sociétés basée aux îles Vierges, 
Rautenbach a signé avec Kabila, en septembre, un accord de partenariat sur dix ans avec la Gecamines et vient 
d'être nommé à la tête de cette société, devenant un des principaux opérateurs de la riche province minière du 
Katanga. 

FRANCIS SOLER 

solerindigo-net. corn 
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Le Congo-Kinshasa et l'Ouganda signent un cessez-le-feu en Libye 

LAURENT-DÉSIRÉ KABILA, président autoproclamé de la République démocratique du Congo (ROC, ex-Zaïre) 
devait s'exprimer, lundi 19 avril, à la télévision et à la radio nationale, pour expliquer aux Congolais la nature d'un 
accord de cessez-le-feu signé dimanche en Libye, sous les auspices de Mouammar Kadhafi , hôte d'un 
mini-sommet consacré à la situation dans la région des Grands Lacs. 

Selon Jana, l'agence libyenne de presse, cet accord, signé par Laurent-Désiré Kabila et le président ougandais 
Yoweri Museveni, en présence des chefs d'Etat érythréen et tchadien , lssaias Afeworki et ldriss Déby, prévoit le 
déploiement d'une force de paix africaine en ROC et le retrait des troupes étrangères qui s'y trouvent depuis le 
début de la crise en août 1998. 

" UNE PAIX GLOBALE ET DURABLE" 

Jana précise que le texte encourage aussi le régime du président Kabila à " engager un dialogue national entre 
toutes les parties, en vue d'instaurer une paix globale et durable dans la région". Ce sommet avait été précédé 
par une rencontre à Syrte (500 km à l'est de Tripoli), entre MM. Kabila et Museveni en présence du colonel 
Kadhafi . L'agence libyenne indique que le colonel " Kadhafi poursuivra son rôle de coordonnateur du processus 
de paix dans la région des Grands Lacs ". 

L'Ouganda, le Rwanda et le Burundi soutiennent militairement et matériellement une rébellion congolaise 
hétérogène qui combat le régime de M. Kabila. Celui-ci bénéficie d'une aide militaire de l'Angola, du Zimbabwe, 
de la Namibie et du Tchad. 

A Kinshasa, le ministre de l'information, Didier Mumengi, a annoncé samedi que le gouvernement de M. Kabila 
rencontrera des dirigeants de la rébellion le 30 avril à Rome. Selon lui, les présidents des deux mouvements 
rebelles, Ernest Wamba dia Wamba pour le Rassemblement congolais pour la démocratie (RCD) et Jean-Pierre 
Bemba pour le Mouvement de libération du Congo (MLC), ont donné leur accord pour participer à la réunion 
après avoir été" contactés par la communauté religieuse Sant'Edigio ". Le 16 mars, M. Kabila avait proposé à 
l'opposition et à la rébellion un" grand débat national" sur la" légitimité du pouvoir". 

La Libye préside la Communauté des Etats sahélo-sahariens (Comessa), créée en octobre 1997 avec le Soudan, 
le Tchad, le Burkina Faso, le Mali et le Niger, auxquels se sont joints, le 15 avril, l'Erythrée et le Centrafrique. En 
marge du sommet de la Comessa à Syrte la semaine écoulée, les présidents soudanais Omar el-Béchir et 
érythréen lssaias Afeworki se sont rencontrés pour la première fois depuis la rupture des relations diplomatiques 
entre les deux pays en 1994. - (AFP, AP, Reuters) 
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Le cessez-le-feu reste 
lettre morte en République 
démocratique du Congo 

L'Afrique du Sud tente une médiation 
UN MOIS apn.'~ avoir éll' 

conclu, 1111 accord de ce<<l'1 -k -fc11 
devant mettre un ter111r ;rn conflit 
en Répuhlique <lémocratiq11e d11 
(ong(1 (RDC) n'a toujours pas été 
accepté p;ir toutes Ir< partir< i111 -
pliq11fr<. i\ffronternrnt< entre f;ir 
tinn~ d'un rnl'rnl' 111Cll1Vl'l11l'nl Il' 

hrlll' . dés;icrorcl entrr différente~ 
forces d'opposition au régime du 
prt'sicknt l.aurrnt-11ésirt' Kahila , 
rivalité< régionale< .: la ro11te 
semble encore longue avant 1111 
déhut de normalisation clan~ Ir 
pay~. C'est dans ce cnntexte que 
l'Afrique du Sud vient cle prendre 
une nouvelle initi;itive. « /11<711irt .. 
dr< coméquences du conflit sm la 
5tahilité régionale , le pré<hlent 
1 ltaho l\1heki s'est entrl'te,111, di 
manche R aoOt. à Pretoria , avec 
<r< homologues oug;indai~ et 
rwandais. deux pays impliqués 
clan< le conflit, et avec le président 
de la Ta111anie, re<tér orriciellr-
111ent neutre . Objectif de l;i réu
nion : tenter d'obtenir du principal 
mouvement rebelle, le Rassemble 
ment con1?olais pour la démocra 
tie (RCD), qu'il signe l'accnrd cle 
ce~<r1 -le-fe11 conclu le 10 juillet :i 
Lusaka (Zambie) par les Etats mili
tairement impliqués dans le 
conflit. Mai~ le R(D a éclaté en 
drux fartiom ennemie< qui reven 
diquent charnne la direction cle la 
rébellion armée contre 1\1 . Kahila . 

n SEMBLANTS DE RIVALITf;S " 
Mardi. les ministres sud-africain 

et zambien de~ affaires étran 
gères, Nknsa,ana Zuma ri Eric 
rilwamha. devaient <c rrndre clans 
la ville conf?nlai<e etc Kisangani 
(nord-est), pour chercher à 
convaincre lrs dirigeants du RC() 
d'entendre raison . l.eur mi<~ion 
s'annonce ardue . comme l'a mon 
t ré l'échec d'une précédente mi~ • 
sion zambienne, début aoOt . 
i\prh être entré en rébellion 
Clllltrc le président Kahila en aoilt 
l'l<JR . le R(() s'est scindé, en juin , 
en dl'm f,1ctions rivales qui sont 
charnne s(lutenue par 1111 r.tat li -
111itrnphe de l'ex -Zaïre . 1 r Rwanda 
parr,1inr la fat lion princip,1le du 
RCl1, celle dirigée à sa fronti~re 
depuis Coma (est) par r:mile lhm-

ga. ()11;1111 ~ 1'011,::;irul.1 , il <nutknt 
le dan de Ki~angani, r1111ù1·11l1 par 
l'rnest Wamha clia Wamha , prt• 
mirr président du n101tvl'11tl'nl et 
suppbnté rn juin par sn11 rival. 

Cr< tll'IIX f;ictinns q• sont lllll' 

llllllVf'llt• foi< .,ffrnntfrs, S;lllll'di , ,) 
Kl~.1111: ;111I. llt'< <nid .lis rn1,:;i11d.1h 
nnt c'J!alt:mcnt pris part ;111~ 
ro111liat<. ()cp11is, l;i trnisi,'111e \·illr 
d11 pays est cn11pér rn tll't1X par 
tics, l'une rnntrfllée p;ir l'armée 
0111:amL1isc, l';i11trr p.ir les lllHIJ'l's 
rwancl,1ise<, d.,ns 1111 facr -;) f.ll e 
1c11cl11 . Ces cn111h.1t< snnt, ,) rn 
crnire le régime de Kinsh.1s.1, tic, 
tinés ;) sahnter les rffnrt< de paix . 
"Nn11< <111·m1< rorH <7111· rn ,/j,11•11 · 

<iom <ont le rlqif/11I ,ln 11·111/•/1111/< 
dt' ril'11/it1'1 1·11t1ctr1111n ,,,,,,, /,•< 
n,:,1·«1·11r1 de• 11ntrr /'<I\'< . fi' //1n111d,1 
et /'011gnnda. dn11< li· f,111 111,11,i/i·,tc 
de· l<lll'iffcr le< ar n11d< ,le f 11<11k.1 ", 
;i arrirmé le ministre dr l'infn11n;1-
tio11 de la RIK. climamhc . 

tes quatre président< ré1111is ?I 
l'retcni;r se sont gardé< de l11i cm • 
hniter le pas. l'nm rm , il rtmvirnl 
;ivant tn11t de déterminer l;iquellc 
des dr11x factions cl11 RCfl cn11t1i\ll' 
clan< les fait5 les IL'tritoire< <011< la 
cn11pe du mouvcrnrnt , puis dr 
l'a111enrr à siJ:ner à snn tnur le< ac 
cords cle I.11saka. Ces dernier< nnt 
MP c'tl1 paraphe'~ par deux l:tats 
appuy;111t les rrhl'lles, le Rwalllla 
et l'(hr,::ancla, ainsi que par le r<' • 
gime de 1\1. Kahila et le5 pays qui 
le soutiennent , l.1 Namihie, l'An 
gola et le 7imh;rhwe. 

Fn dépit de ces accords, les 
cnrnh.11< sr pnurs11ive11t. 1 c mini< · 
trre ck la défense tl11 Zimhahwe, 
dont les tro11pcs sont présentes a11 
sucl -est de la RDC. a affirmé q11e 
~ l vill;rgrni< rnngolais av:iient t<tr 
brillés vifs p:ir clr< milit:iirrs rwan 
dais. Une organisation rehrllr 
prnchr dr I'< lugand;i ri impl;intér 
:111 nord du pays, Ir l\1011ve111rnl 
pnur la lihératinn d11 Congo 
(1\11 Cl. a affirmé q11e des ho111h,1r 
drmrnt< gn11vl'rne111rnta11x <11r se< 
po<itinns, Ir ,1 an1ît , a\' :1ic11t fait 
pl11~ de ~on mort<. en majoritt< de< 
civil< . 1 e chef clu 1\11 C. Jr.111 l'irrrr 
lkmh.1 . .1 llll'llilCr dr ll'\'l'llÎr ~tif 

snn arreptation tic l'acconl dt· 
CC«C'7 lr -frtt. .. (Arr: R,·111,·r<, ;\/1 ) 
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li LE MONDE/ M/\RDI 17 /\OÙT 1999 

Corn bats entre fore es rwandaises 
et ougandaises au Congo 
I<l(;i\t 1. 1 rs forces rn1r,;111d,1isrs rt rwamlaisrs s,· snnt affrontées à 
l'arml' lomde, dimanrhl' 1~ anOt, dans la villl' de Kis,1111:,1111, d;ms Ir nord 
clt• la Rt'puhliqur clémorr.,tiqur cln Congo (RDC). Charnn des cieux 
camps so11tic11t 1111r faclinn rivale clu principal mrn1vrmr111 de réhellinn 
nppost' ,111 prt'sidrnl I a ment flt'sir é Kahila, Ir riassernhlt'rnrnt rnngn
lais pour la démc,cralir (RCD). l'h1sir111s n·nlaint•s etc snldats seraient 
rngar,és d.1m ks cnrnh.1ts , qui sr snnt rapidernrnt pmp.11:és à la ville de 
plus d'un million cl'h;rhiLmts. r (' hil.111 dl's affronlemrnts , qui se sont dé 
roulés à cnups etc canons ri de nmrtirrs, n'él;iit p;is uu111u lundi. Ces 
:omhats men;icrnt 1111 ;irrnnl clr p;ilx signé Ir 10 j11illrt ;'t l.11sak;i (Zam 
bie) p;u les l't;its impliqués militairement 1bns Ir conllit virnx d'un an 
.hns la RDC I uncli, le président 11ug;111dais, Ynwrri Museveni, devait 
-cnwnlrer l'homme fort du Rwaml;i, le ministre etc l,1 défeme 1';1111 Ka
~ame, pom tenter de dt'samorccr la nisc. (Ill I'. nr11lcn, M!) 
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Je Rwanda et l'Ouganda s'affrontent au Congo-Kinshasa . t19 /l I'.\ , 1- V( 

f •( 

."11'1' alliés clans lem 
le régime du pn',ident 
.,11ll'L'l1I llésiré K.1hil.1, 
rt l'011gar1cla m· ,·ar -

,a, m11i11s clans le nord 
ire . 1 es comh;ils, q11i !lnl 

l' s;imecli 1'1 ;rnf\t el 'l' 
aie11I m.11cli 111.1ti11. ,1· dt' 

?I Kis;i11g.1ni. 1;1 lrni,i~me 
l;i RL'p11hliq11e dt'nu,cra 

u C1,ngo fRDC) . Soute11;111I 
n une f;iction du même 

emenl rebelle , le Rassemhk 
rcmgolais pn11r la démnrra 

!CD), lrs cieux c;imp< se clis 
·11 not arnment le cm111(,le dt• 
s b;i timcnls cl11 centre -ville. 
combals 11111 ég;ilcmrnl eu 
111n11r de !'1111 de< denx ;iéro 
cle Kisangani, nit Rwandais 

1g,1r1<L1i< disposent de pmi -
défensives renforcées . lin 
011g;inclais aurait été touché 

qu'il prenait la piste pn11r clé 
' · selnn une sn11rce rwan -

am nnlrmrnls sporadique, 
il une cinqu,111l ainc de mnrt , 

la pnpulal inn civile, sl'in11 
n11rre dipl11matiq11r e1110 
t' . ()11.1111 ;111 .x fnr cc< l'l1 p1t' 

senre pl11 ,k111s crnlaines de snl 
clats ser,1ient impliq111•s , elles 
11'0111 p.ts p11hlit' de hil ;111 rnmplrt 
dt· k11ts pet t,·, . 11· r,1mp I w;mdai, 
a t1111t ittste indiq11é déplnt t·r six 
blessés cl ;rns sr, ra11r.s et .ivnir fait 
dix h11il p1is1111nil'1<, p1nl,;1l,k 
mrnt (Hlf!;lll(l.li < 

l t· Rw;111da et l'tl11g ;111d ;1 n11t 
tnut cle11x signé, aver q11 ;1lrt· 
a111res l'tats, le cesse1 Ir tr11 
cn11ten11 d;1ns 1111 ac cnrd de paix, 
cnncl11 le Ill juillet. vi<,1t1t ?I mett r l' 
fin a11 cnnflit militaire qui a éd,1té 
il y a 1111 ;in dans b IUW. Cr rrs 
Sl'7 le ft'l1 a tnntcfni< déj ;' été vin 
Il' ;' pl11<it·111 s reprise<. l'i ks ;1f 
frn11teme11t< tlt· Kis;i111:;i11i 
compliq11c11t Il'< effort< e111:;11:t's 
en vue cl'11htcnir le rallie ment du 
RCll ;1 l'arcorcl de paix , sii:né ;1 l 11 
sal<a (7.amhie). 

INQUl~TUDE DES NATIONS UNIES 
1 r principal mo11vemc11t opposé 

a11 président Kahila e<t sci11M en 
tlcrrx l.1rtio11< . 1 '1111c d 'l' llr< , snrrll' · 
1111t· par l'Clt1,:;i11<l:1 t'I diri1:fr p;ir 
l'111c<1 w.,mba di.1 \V.1111ha, 11·,·1·11 -
diqrrt· lt- d1t1it cl,· p .11;iphn l' ,HT1 Hd 
dt· p.1k 1 ·,11111t· , 111 .1jn1it.1i11· 1.'I ;11, 

République d~mocratique 
duCon o 

p11yfr par lt· l{w;incla, refuse . 
Ccllr ri t'<I dir i1:fr par F111ile llt111 
g.1, qrri avait évim r .111111ni~ dr mai 
l'tnnt Wa111h;i dia W.1111ha à la 
tf-tc 1111 mo11vrmt·nt rebelle . 1 c 
R\\';i11da jrr<tifie l;1 p1ése11ce de ses 
troupes en HllC p;ir la rtélc«ité 
dr comh;ittrc Il'< milices lntcr 
.1h;i111wr, qrri a,·.1knl p,11tiripé a11 
r,1'11P, ide des ·1111 , i, t'I dt•< 1111111, 
111nd <' 1 és l'n l'l'l 1 arr Hw,111da et qrri 
nnt ;1i<1,< ;'1 i11<1alk1 r-.1 . Kahil;i ;i11 
p011\'0il. 

( l' ll'l! ,lill th- fl'II SÎPll i1tq11ièll' le 

<ccrt'laire gér1ér.1l cl11 Conseil de 
<l'rtnitL1 de< Nations 1111il's, Knfi 
/11111,111. I.1111di, il a exhottt: l'nu 
g;111d,1 l'i le l{w;iruLI ;' "111,·1111· /i11 
i111111,'di111,·111cnr 1111x co111l1a/s ,. qui, 
en orrtre , violent 1111c trève 11égo -
1 il't', pour pnmettn: la van ina 
lion dt• q11Plq11e dix 111illi1111< d'l'n 
f:1111< crn111c la pnlio111yélile dan < 
l'ex -/;iÏtc . 

l'ai ailleurs , le président r111a11 
dais l',1<te11r llizi111ungu et 5011 mi 
nistre de la défemc, l'a11I l<;igamé, 
nnt rcncnnt1é le président 011g.111 
dais Ynwcri M11sev1·ni, lundi, d;in< 
le srrd ouest de l'011g.1mla, afin de 
trouver une sol11tio11 ;\ cette crisl', 
dnnl les deux parties s'accusent 
11111tul'llc111c11I d 'ê trt' Tl'<pottsahlc< . 
1 rs résrrllals des pn11rp.1rle1 s 
n'ét;iirnt pas w1111115 111 ,mli matin . 

Merctedi, la Co1111111111.111té de 
développcmenl cle l'Afrique aus 
trale, n1gani<rnc de coopération 
régionale, sr penchera sur ce 
conrlit lots de son sommet annuel, 
;\ M.1p11ln (Mma111hiqur). Trois 
drs q11.1to11.e pays qui la 
rPmpnsent 7imhahwe, Namibie 
ri /\111:nla snnt e11i:;1grs a11x cfüés 
dt· r,.1. K;ihilJ . (Aff! /ii'11lcr,, Al') 
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Cessez-le-feu entre Ougandais A'f (IJ.,1 '7~1''' 

et Rwandais dans le nord de l'ex-Zaïre 
KIG/\U. l.cs combats entre soldats rwamlals et 1111gandais so11tcnant 
deux factions rchcllcs rivalt>s dam lé nord de la Républiq11c démocra 
tique du Congo (ROC, cx-7.airc) ont cessé m;mli 17 anOt, scion des 
sources rebelles sur place. Survenant après quatre jours d'affm11te
ments à Kisangani , cette accalmie est intervenue après la cnnch1sion, le 
mfme jour, d'un cesse1. -le -feu par le préslde11t ougandais, Yoweri M11se 
veni, et le vice-président rwandais, l',1111 Ka,:ame. l.es dcm pays so11-
tiennent chacun une faction d11 ptincipal mm1veme11t rehelle a11 pré 
siclcnt Laurent -Désiré Kahila, le Rassemhlrmrnt congolais pour la 
Mmncratie (RCl>). Une cl11qua11tal11e cle civils ont été tués clans les 
combats, alors q11'aurn11 hllan des pertrs 1111lltah1·s n'a été m111111111tlq11é. 
I.e Conseil de sécurité de l'ONU a appelé mardi les clhlgeants des fac 
tions rivales de la rébellion~ "1igncr 1r1111 rlt.'loi l'r1fforrl clr cc11rz -lrf1·11 » 

inclus dans les accords de paix signés le JO j11illet ~ l.11s:ika (Zamhie) par 
six Etats impliq11és militairrment d;ms Ir c1111nit da11s l'ex -7:iïtr . -(Ann 
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- Afrique : la guerre des diamants 
• Après le pétrole et l'or, les diamants sont devenus un enjeu de guerre en Afrique 

• En Angola, au Congo Kinshasa et en Sierra Leone, ils jouent un rôle majeur dans les conflits 
• Freetown, Anvers, Tel-Aviv: l'enquête du« Monde» raconte les filières des« diamants de sang» 

l.i\ COMMUNi\UTt internatio
nale commence ;\ se mobiliser 
pour tenter de réglementer le 
commerce du di;11nant. Elle en 
tend ainsi toucher au "nerf» des 
guerres qui ravai;ent l'Afrique . En 
Sierra Leone, les hancles du RIII ', 
le mouvement rebelle de Fnday 
Sanknh, lnslallfr~ sur les gise 
ments les plus productifs du pays , 
vivent de la contrebande de dia
mants. 

F.n Angola, l'Unita, le mouve
ment de gufrilla de Jonas Savimhi 
en connit dep11is des anni<cs avec 
le gouvernement central, a, gr!ke 
an diamant, les nHlyens d'entrete
nir une véritable armée. En Rép11-
hliq11e démorratlqne du Congo 
(RIK, ex-Zaire), pouvoir cenlral, 
armées étrang~res, amies m, en
nemies, mouvements de rébellion 
divers ont dépecé le territoire et 
vivent de l'exploitation des res 
somces mini~res - et nntammenl 
diamantifères - d'un des pays 
dont le sol est qualifié de "(nlll · 

dalc ,:rc1fngiq11r ,, tant Il est riche . 
Le diamant nourrit la guerre, s'in-

quiète l'ONU, qui a déjà mené 
une longue enqufte sur le rôle du 
commerce du diamant dans la 
guerre civile angolaise. Le dia
mant entretient et suscite nombre 
des conflits qui mettent l'Afrique 
/\ feu et /\ sang. I.e Monde raconte 
comment se sont mises en place 
des filières clandestines qui, via 
des lntennédiaires libanais, ache
minent les pierres précieuses sur 
les deux plus grands marchés dn 
monde, Anvers et Tel-Aviv. La de
mande est forte, pour cause de 
croissance aux Etats-Unis, en Asie 
et en Europe ; les marchés sont 
peu regardants sur l'origine des 
pierres. 

Les contrôles sont faibles, qui 
devraient pennettre de limiter le 
commerce clandestin. La Grande
nretagne veut les renforcer et • 
proposera un code de bonne 
conduite au sommet du groupe 
dit des pays les plus Industrialisés 
(le CR) en Julllet au Japon. 

Ure page 2 
rt notre Mltorlal page 1.1 
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AFRIQUE La communauté inter
nationale veut endiguer le trafic des 
« pierres sales», devenues le nerf 
des guerres en Afrique. • LE PRE
SIDENT du Zimbabwe, Robert Mu-

gabe, a obtenu deux concessions de 
diamants en République démocra
tique du Congo (ROC), afin de se re
munérer pour le soutien de son ar
mee aux troupes de Laurent-Désire 

Kabila . e UNE SOCIÉTÉ. Oryx, repre
sentant les interéts des dirigeants 
congolais et zimbabweens, de
mande à être cotée à Londres. • A 
l'ONU. la France veut créer un 

groupe d'experts pour enquèter et 
proposer des sanctions . • L'EN
QUETE du Monde montre comment 
chefs de guerre et diamantaires de
jouent d'insuHisants controles. • LA 

CONTROVERSE o: ur la repression <lu 
trafic de diamants :iccelere la trans
formation du sud-africain De Bee~. 
maitre du marche (lire Jussi notre 
editorral page 13) . 

Comment les « diamants de sang» financent les guerres africaines 
Commerce et trafic de pierres précieuses alimentent plusieurs conflits sur le continent. A Londres, une société minière représentant !es intérèts 

des dirigeants du Zimbabwe et du Congo-Kinshâsa demande à être cotée en Bourse. Les pays occidentaux et les places financières commencent à réagir 
!.ONDRES 

=~; nc.1rr:: .-arrL•:,pVr!dll.'1t j !ù Ci:.• 
.• t J.-1 ~· .1r'' Jo,t :t,uwi.:n ~•trt! :;n 

,, 't.':"·· li dc.,1,t _;,,ar'c..•r Ju •mm .1~ ,; dittu.t. 
J...'• <t·mt·., (! ..:tts rt:-·pr::5 ,U 1'1 .'T!flri • , 

:·n ,a>SOph.111 lé ><!rgént L.::iro~ll. h.!
ro; Je L ·.-1.tuu au Ro,. de: Pierre 
-;.:n.xndorr~. qui. dam la brousse. 
, · ~Llit wùl.! un royaume: à ;.i mc:
,ure. l.e président Ju Zimbabwe:, 
Robe1t M:.u;aœ. n 'a probab~ 
;,.is une telle :irnbition poétique. lui 
.:,u: vio:nt d'obtenir ac:ux bc:llc:s 
~oncessions de diamants en Rtpu
:, ! 1 ~ut: .:i::noc·:it1'-iUC: Ju C ,)ngo 
:~L't~ .. : .. (·l.1irc:1, .:n paiement de 

·1'11 ... ,uu~n :n1liu.ire JU re:!lmc! Ju 
·rc,,J~:11 Llun:nt-üc:;ine iw01la. ~n 
,·sccr~ ~om:e = 0ppo-;.ants inti!· 
· -.• ~, i'> :.· : c!S E:.1 t, 4u 1 ic: s -ùu• 

·:<:,,nc"ll l 'L"\upnda, Rw.mdal. k-5· 
.1 u<:l"i .:ontrùlent l'c:~t l!'t le 
: , ·f J ·Cl,;t..~t ,.HJ PJ) s. 

.: .\p1,,1t.1Lon .;i;! :J rr:inc: ..!c!' T.,h,· 
,i:J ;:! ,.;.,:-; ~i:OvtS JJI UVlJU.~ Je! !j ti

·• 1~r~ ')i:n~.1-)c!'n~J. Jjns le K.1sJi
~) r :~ nt JI. ,L! r J nc: <!tendue: de 
't1ù , m· . J JI0:'.11 c:tc: ..:on rie:~ au 
.. >nSvr.:um Oty.< ;)iamonus. c~ne 
.. nrr~=n~ ri:~out.":! !'~le~. pole: ,n
.: ~, .... :!lel l.!c: '. 'JnTh.~ Ju Zimb.1bwe. 
1·:..,;!t! ~. ,n n Jlter i:~o l!'O R.DC . 
.";"'nrn·lll! pJr !e rt!'~me ·Ka bila. i..1. Jc!S 
·m:n:ts om;ma1S.· rn~ c:st une: litiaie 
,h.: . ··:::-J 81~tmcm.h. pc!Jtc: '),x:ièté 
:r:1n :t:n: '! lHJ·Jtncamc:. j IJ.quc1le est 
·-:, •:.inHf!t!':1t .1:--~x:~t!' ~me ~nnr: rni
ïii!r! -!!Jblie par des mercc!naire, 
,: \mu;iJtt Jnt t!'n Sir:rrJ L:one. ::ielon 
li: \ f111rng !our:-:al de: L4..1 ndr~s du 
25 mJi. Ory< pc:rœvra •l\J 'l'., J.,-; be:· 
'1<!1ices .'l v~nir. I ~~ Zimbabwéens 
10 ·l. et •a so.."lété de M. lublia 20 %. 
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Au Congo-Kinshasa, la « guerre dans la 
guerre » entre Ougandais et Rwandais 

Les relations entre Kampala et Kigali se sont sérieusement dégradées 
Malgré l'ordre de cessez-le-feu donné par Kigali et Kampala, les combats se 
poursuivaient, jeudi 8 juin, entre armées rwandaise et ougandaise à Kisangani, 
dans l'est de la République démocratique du Congo (ROC). Après de premiers 
combats ougando-rwandais à Kisangani en 1998, les affrontements entre les 
deux « alliés » ont repris, début mai, pour le contrôle de la troisième ville de la 
ROC. 

Mis à jour le vendredi 9 juin 2000 

« LA GUERRE dans la guerre » s'aggrave. Rien ne va plus entre Rwandais et 
Ougandais, pourtant théoriquement alliés dans la guerre entamée en 1998 contre 
Kinshasa aux côtés des rebelles congolais. Après de premiers affrontements en août 
de la même année, les armées des deux pays se battent de nouveau depuis plus d'ur 
mois pour le contrôle de Kisangani, troisième ville de la République démocratique du 
Congo (ROC). Située à 1 300 kilomètres au nord-est de Kinshasa, au coeur de 
gisements alluvionnaires de diamant, c'est un carrefour stratégique de premier ordre 
dans la guerre en ROC. 

Faisant plus de 50 morts et 100 blessés civils, les derniers combats entre troupes 
rwandaises et ougandaises avaient éclaté lundi 5 juin, alors que les deux armées 
devaient commencer à évacuer la ville, suivant un plan de démilitarisation adopté en 
mai, sous les auspices de la mission d'observation des Nations unies au Congo 
(Monuc), après des affrontements meurtriers, le 5 mai, à Kisangani, plaque tournante 
du commerce du diamant. Le président ougandais, Yoweri Museveni, a accusé les 
Rwandais d'avoir ouvert les hostilités alors que l'opération de démilitarisation de 
Kisangani était en cours, conformément à un accord signé, le 22 mai, entre les deux 
armées à Kigali. « Ce sont les Ougandais qui ont monté tout un scénario pour tenter 
de prendre Kisangani par la force, nous n'avions plus qu'une petite force qui a pu 
résister et contenir l'avance ougandaise », avait rétorqué les Rwandais. 

UN MILLIER D'OBUS SUR LA VILLE 

Selon un officier de l'ONU présent à Kisangani, plus d'un millier d'obus se sont 
abattus sur la ville depuis le début de la semaine. La cathédrale et l'hôpital général on
été touchés. Et il n'y a plus d'eau et d'électricité en ville. Les combats se déroulent au> 
environs du pont Tshopo, situé au nord-ouest de la ville et tenu par les Forces de 
défense du peuple ougandais (UPDF). Le camp Kapalata, situé au-delà de ce pont, 
sert de base aux soldats de Kampala qui ont réussi, selon des sources militaires 
rwandaises, à entrer de l'autre côté de la ville sur une distance d'environ 500 à 
700 mètres. Selon les mêmes sources, l'Armée patriotique rwandaise (APR) contrôle • 
presque la totalité de la ville, excepté la partie située au-delà de la rivière Tshopo, où 
le pont reliant les deux rives est tenu par l'UPDF, ainsi·que jusqu'à 700 mètres en ville 
à partir de la rivière. 

Les deux aéroports de la ville, Simi-Simi et Bangoka, sont également sous le contrôle 
de l'APR, toujours selon cette source, qui a précisé que « des troupes ougandaises 
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arrivent avec des tanks pour reprendre position à l'aéroport de Bangoka ». 
Théoriquement déployée en ROC pour superviser un accord de cessez-le-feu entre la 
coalition rebelle et les forces loyalistes, la mission de l'ONU n'arrive pas à faire 
respecter une trêve entre alliés. Elle accuse les commandants locaux rwandais et 
ougandais à Kisangani d'être les obstacles à un cessez-le-feu . Mais l'explication 
semble un peu courte. Les relations entre Ougandais et Rwandais semblent se 
dégrader de jour en jour. Le Rwanda et l'Ouganda soutiennent chacun des 
mouvements de rebelles congolais différents et concurrents dans la guerre contre le 
régime de Kinshasa. Lors de la dernière crise, en mai, l'Ouganda avait même accusé 
Kigali d'avoir massé des soldats à la frontière et le Rwanda avait fait état de 
mouvements de troupes ougandaises ... 

Autre signe que les alliances du début du conflit battent de l'aile, pour la première fois 
depuis le début de la guerre en août 1998, les présidents Laurent-Désiré Kabila, de la 
République démocratique du Congo, et Paul Kagamé, du Rwanda, se sont 
rencontrés, le 4 juin, au Kenya, ouvrant la voie à des négociations directes 
Kinshasa-Kigali sans les rebelles congolais. Selon la radio de Kinshasa, cette 
première rencontre est le « début d'un processus » qui ne plaît sûrement pas aux 
Ougandais. Les combats à Kisangani ont d'ailleurs repris peu après ce sommet. 

Jean-Baptiste Naudet (avec AFP et Reuters) 

Le Monde daté du samedi 10 juin 2000 
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Au Congo-Kinshasa, un drame 
humanitaire menace toujours Kisangani 
Les Congolais doivent désormais affronter la faim, la soif et les maladies. 

Les combats qui ont eu lieu entre Rwandais et Ougandais 
ont fait au moins 150 morts et 1100 blessés civils, selon le CICR 

l .f:S COMBATS entre soldat5 
rwandais et ougarnlais il Kfqnga
ni, en République Mmocratique 
du Congo (ROC, cx-7.airc), ont fait 
au moins 150 tués et 11M blessés, 
scion 1111 bilan provisoire du 
Comité intern;itional de l.'t Croix
Rouge (CICR). « Nn11( m·nm rC'crn 
((1 1 114 cil'ils blrm's dl' 1:11errr aprt5 
avoir visité 42 struclllres rlr santl', 
dont lrs q11atrr lriî1'ita11x », a décla
ré dimanche 11 juin Alexander Lie
beskind , le rcspomable du CICR il 
Kisangani, ajoutant que ce chiffre 
allait « s1îremc11t n11,:me11ter ». I.e 
CICR a recensé 84 morts civils 
mais estime que plus de ISO civils 
ont été tués. 

Un drame humanitaire continue 
de menacer Kisangani, en dépit de 
l'arrêt des combats. Le CICR, a in
diqué M. I.icbcskind, ;ittcnd cieux 
avions cl';issistancc médicale et de 
nourritnrc pour les blessés. Il a 
ajnuté que l;i Croix-Rouge a re
censé près de JR 000 Mplacés ;iu
tnur de l;i ville, et que la fuite drs 
civils sr poursuit . Dans ccrt;iins 
qu;irtiers, en partirnllcr au nord 
de Kisang;ini, environ 70 % des h;i
bitations sont clétruites. 

Les combats pour Ir contrôle de 
Kisangani entre les ;irmées rwan
daise et ougandaise ccn5ées être 
alliés contre le régime du pré 
sitlent de la ROC, Laurent -Désiré 
Kahila, qui avaient commencé le 
5 juin, se sont arré!tés samedi soir. 
l.cs soldat5 de !'Armée patriotique 
rwandaise (Al'R), qui contrt\le Ki -

s;mganl. ont annoncé avoir chassé 
les rorces de cléfcme du peuple 
ougandais (UPIJr) de leur der
nll'rc position , le p1lllt nhopo. Au 
cours des six Jours de violents 
comhats, les Ougandais ;rnralrnt 
subi des pertes impnrtantes. 

A Kampal;i, le gouvernement 
ougandais a démenti que ses 
troupes aient été repoussées par 
ks Rwandais et a assuré qu'elles 
s'étaient retirées pour épargner de 
nouveau~ rnmbats il la popul;itlon 
de Klsang;mi. A Kigali, les auto, 1-
tés rwandaises ont, par ailleurs, 
;innoncé que leurs forces all;ilent 
sr retirer de la ville, sans préciser 
la date de cc retrait, «svoquant 
également des raisons h111n;111l 
taires. 

NI EAU NI tLECTRICITt 
l.a l\·115sl(ln d'ohscrvallon des 

Nations 11nics au Congo (Mo1111C) 
a pris positi1H1 sur Ir p(lnt T5hopo. 
Scion la M(l11t1C, Kisangani vit Lié
sormais 1111 « cc.Hrz- lr-fc11 dr _(nit » 

même si aucun accord formel n'a 
été signé en ce sens. lin officier 
rwandais a Indiqué que it's Ougan
dais continuaient de recevoir des 
renforts en provenanC'e du nord 
p(lur une éventuelle no11vcllc of
fensive. 1.a Mon11c a, pour sa part, 
annnncé son Intention de se dé 
ployer entre les dcu~ armées pour 
éviter toute reprise des combats et 
pern1ettrc la Mmllltarl~atlon de la 
ville , confonnément ~ l'accord du 
21 mai prévoyant un redéploie-

ment des troupes rwandaises el 
ougandaise il au moins 100 kilo 
m~trcs de Kisangani. 

Dans la ville, rapporte l'envoyé 
spt<clal cle l'Al 'I', Il semble évident 
que les (,00 000 Congolais pris au 
pii'ge des comhats ont été les 
principales victimes des affronte 
ments, cl qu'ils sont menacés par 
la faim, la soif et les maladies. Ki -
5angani est actuellement privée 
d'eau et d'électricité. ,. /Je 1•/11.~ r11 
11/11( de caI clc malndirs se rlé
clnrc11t rl11_/i1it cle /1111mnrle cnnccn 
tratinn dr J'n1'11fntinns, clans rlc.1 
crmditinm d'/1_1',;iène rlfplnm/1/cs "• 
assure le docteur Bertrand Mu 
hiayl, 1Hugié il l'archldiocèse de 
Kisangani ()il plus de 'iOO lrnbi 
tants sont venus chercher asile. 
« Nn11.1 uni,:nnns rle.1 épidémirs 
comme la trJ'lroïclc, les rlinrr/récs, 
t·oirc le drolérn ,,, a-t-11 ajouté. 

Un officier de la Monuc a q11ali 
né les affrontements de « guerre 
totalr , •. l.es habitants ont dO se 
terrer durant une semaine clans 
des caves 1111 des trous , dont ils 
étalent ohllgés de S(lrtir de temps 
?I autrl' pour trouver n11111-riturc et 
eau, m1 lisqur de tom[,rr sous une 
halle perdue 011 un obus. Le secré
taire général des Nations unies, 
Kon A1111an, a exprimé samedi sa 
« pm(011dr i1uli,i:1111tirm » deva11t la 
poursuite lies cmnhats il Kisanga 
ni, nnta11t qu'il n'existe « /'OS cle 
jmtificntirm /lllX artnc/llC'S incomi
clértc.~ cnntrr ln 110I11,lafinn cil'ile , •. 
- (Afl! Re11ta.1, Al?) 

------------------------~.-,-.-.ft",.~- --·· ....... . •. 
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TUTELLE DÉGUISÉE ET PARTITION DE FAIT . 

La République démocratique du Congo dépecée 
. . 

par ses vo1s1ns 

Par COLETTE 
BRAECKMAN 
Journaliste, Le Soir 
(Bruxelles), auteur de 
L 'Enjeu congolais, 
Fayard, Paris, 1999. 

► Congo (République 
démocratique du) 

► par date 
► par sujet 
► par pays 

DEUX ans après la guerre civile qui a conduit 
M. Laurent-Désiré Kabila au pouvoir, l'ex-Zaïre poursuit sa 
descente aux enfers. Amateurisme du régime, violations des 
droits humains, présence de réfugiés hutus impliqués dans 
le génocide au Rwanda, factions rebelles aux intérêts divers 
provoquent une situation chaotique qui implique, dans un 
camp ou dans l'autre, six Etats de la région. Des provinces 
entières sont passées sous contrôle étranger tandis que se 
multiplient les exactions. Derrière les arguments de bon aloi 
apparaissent des volontés hégémoniques et la convoitise 
que suscitent les richesses du géant affaibli de l'Afrique 
centrale. 

A Kisangani, ville fantôme assoupie au bord du fleuve Congo, où toute 
activité économique s'est éteinte depuis longtemps, seuls quelques 
grands hôtels témoignaient d'une gloire révolue. Lorsque, le 14 août 
dernier, les obus rwandais pulvérisèrent les chambres vermoulues des 
vieux palaces, obligeant l'une des factions de la rébellion à se replier en 
brousse en compagnie des militaires ougandais chargés de sa protection 
et que les combats laissèrent plus de 200 morts, bien des illusions se 
dissipèrent. La recherche d'une solution à la guerre qui déchire la 
République démocratique du Congo (RDC) depuis le 2 août 1998, et qui 
implique au moins six gouvernements africains, s'en compliqua d'autant 
( 1). 

Les combats de Kisangani ont mis en évidence l'impuissance et la 
passivité des Congolais, spectateurs des affrontements qui mettaient aux 
prises leurs belliqueux parrains. Ils ont également fait voler en éclats la 
prétendue unité de vues entre les responsables ougandais et rwandais. 
L'évolution de la situation en RDC a créé un différend, à la fois 
économique et politique, entre les dirigeants des deux pays, 
MM. Yoweri Museveni et Paul Kagame, auquel s'ajoute la susceptibilité 
personnelle d'anciens compagnons d'armes (2) . Les dissensions entre les 
trois groupes rebelles congolais, qui furent les derniers à signer les 
accords de paix de Lusaka, conclus le 10 juillet 1999, sont le reflet de 
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ces divergences. Si les deux hommes partagent la même hostilité à 
l'égard du président congolais Laurent-Désiré Kabila - qu'ils avaient 
conduit au pouvoir en 1997 avant de tenter de le renverser durant l'été 
1998 parce qu'il cherchait à se libérer de leur emprise -, et si tous deux 
considèrent que l'est du Congo représente un hinterland économique 
naturel, leurs ambitions politiques sont différentes. 

Le président ougandais Museveni est pragmatique : il constate que la 
guerre lui coûte cher, que les bailleurs de fonds commencent à renâcler 
alors que l'Ouganda doit bénéficier de l'allègement de la dette décidé par 
le groupe des sept Etats les plus industrialisés (G7) (3), et que la presse 
et le Parlement se montrent de plus en plus critiques. Il estime aussi que 
la rébellion contre M. Kabila doit être menée par les Congolais 
eux-mêmes et rencontrer un minimum d'audience auprès d'une opinion 
locale qu'il s'agit de mobiliser et de rallier. C'est pourquoi il a choisi de 
soutenir, sinon de propulser, le Mouvement pour la libération du Congo 
(MLC), dirigé par l'homme d'affaires Jean-Pierre Bemba. Le MLC s'est 
implanté dans la région de l'Equateur, la province natale du maréchal 
Mobutu, et est financé par des généraux de l'ancien régime désireux de 
reprendre le pouvoir. Sur le plan opérationnel cependant, M. Jean-Pierre 
Bemba, qui connaît mieux les restaurants de Bruxelles que la brousse de 
son pays, n'est armé que d'un téléphone- satellite et compte sur l'armée 
ougandaise pour mener les opérations militaires. 

Par ailleurs, M. Museveni protège et soutient militairement le président 
historique de la rébellion, M. Ernest Wamba dia Wamba, un ami de 
l'ex-président tanzanien Julius Nyerere. M. Wamba, qui enseignait à 
l'université de Dar es-Salaam, avait été placé, en août 1998, à la tête du 
Rassemblement congolais pour la démocratie (RCD), constitué trois 
semaines après que les armées rwandaise et ougandaise, secondées par 
des mutins congolais, eurent tenté de renverser le président 
autoproclamé Kabila. Mais, au fil du temps, M. W amba dia W amba et 
quelques- uns de ses compagnons issus de l'entourage de M. Kabila qui 
plaidaient essentiellement pour une démocratisation du régime de 
Kinshasa ont peu à peu pris des distances avec leurs tuteurs rwandais et 
leurs alliés mobutistes. Finalement, craignant pour sa vie, le vieux 
professeur a fui ses gardes du corps rwandais pour se réfugier à 
Kisangani, se plaçant ainsi sous la protection de l'armée ougandaise ! 

Depuis lors M. Wamba dia Wamba répète qu'il est prêt à négocier 
directement avec le président Kabila, et il a même rencontré, à Harare, le 
président du Zimbabwe, M. Robert Mugabe, principal soutien de 
Kinshasa. M. W amba, qui ne peut guère compter sur des troupes 
combattantes et ne serait rien sans la protection ougandaise, a réussi à 
semer la confusion à Lusaka, en exigeant de signer l'accord de paix en 
même temps que la faction de Goma qui l'avait destitué. Ce double appui 
devrait assurer à M. Y oweri Museveni deux « représentants » au sein de 
la commission militaire mixte qui devrait exercer une autorité de fait sur 
le Congo en vertu des accords de paix de Lusaka, conclus en juillet 
1999, sous l'égide de l'Organisation d'unité africaine (OUA) et sous 
l'impulsion du diplomate américain Howard Wolpe. 

Si le Rwanda soutient, quant à lui, avec autant d'intransigeance la faction 
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rebelle basée à Goma, c'est parce que ce groupe, dirigé par le Dr Emile 
Ilunga (d'origine katangaise) et dans lequel les Tutsis congolais sont 
extrêmement influents (4) , constitue une courroie de transmission 
politique, économique et militaire, qui devrait permettre à Kigali 
d'exercer une sorte de contrôle à distance sinon sur le Congo tout entier, 
du moins sur l'est du pays. Les Rwandais invoquent légitimement 
l'impératif de sécurité, soulignant que d'anciens militaires et miliciens 
hutus, auteurs du génocide de 1994 - entre 10 000 et 40 000 hommes 
suivant les estimations - se trouvent toujours en RDC et qu'ils auraient 
même été recrutés aux côtés des forces gouvernementales. Les autorités 
de Kigali souhaitent que ces hommes soient capturés et renvoyés dans 
leur pays d'origine où ils séjourneront dans des camps de rééducation 
avant d'être emprisonnés ou rendus à la vie civile. Il a fallu attendre la 
négociation des accords de Lusaka pour que cette question soit enfin 
prise en compte, occultant désormais les autres facettes du problème. 

Droit de poursuite 

LES accords prévoient l'envoi rapide d'observateurs militaires, la mise 
sur pied d'une commission mixte qui sera composée par les belligérants 
eux-mêmes, et le déploiement d'une force armée en RDC qui, opérant en 
vertu du chapitre 7 de la charte des Nations unies, aura enfin pour 
mandat de neutraliser toutes les factions . Car il n'est pas seulement 
question des extrémistes rwandais : une dizaine d'organisations sont 
citées, parmi lesquelles les rebelles burundais, les groupes ougandais et 
même l'Union pour l'indépendance totale de l'Angola (Unita). Il s'agirait 
donc, en théorie du moins, de nettoyer l'ex-Zaïre de tous les rebelles qui 
se servent de son territoire pour lancer des attaques contre les régimes de 
la région. 

En revanche, pratiquement rien n'a été prévu pour assurer la protection 
des populations congolaises elles-mêmes, qui ont déjà payé très cher la 
guerre menée sur leur territoire : les Nations unies font état de 700 000 
réfugiés congolais dans les pays voisins, et de 300 000 civils obligés de 
se déplacer pour fuir les combats ou l'occupation à l'intérieur du pays. En 
outre, les troupes rwandaises et ougandaises se sont livrées, à plusieurs 
reprises, à des représailles contre les populations locales, faisant des 
milliers de morts à Kassika, Makobola, Walungu, Masisi et Kamituga. 
Sont également signalés de nombreux cas de viols, commis par des 
belligérants qui comptent dans leurs rangs de nombreux soldats 
séropositifs. 

La mise en oeuvre des accords de paix rencontre également des 
difficultés pratiques. Alors que l'ONU estime que 25 000 à 50 000 
hommes seraient nécessaires à la constitution d'une force de paix, aucun 
pays ne se montre disposé à financer cet effort et l'Afrique du Sud 
elle-même a réduit son éventuelle intervention à la formation de 270 
hommes. A cela s'ajoute que, se souvenant du départ des casques bleus 
qui, en 1994, avaient abandonné les populations civiles aux miliciens 
hutus, le vice- président rwandais refuse de faire confiance à des forces 
onusiennes, quel que soit leur mandat. Il préfère garantir pour ses 
troupes le droit de poursuivre leurs ennemis sur le territoire congolais. 
L'application d'un tel principe pourrait être lourd de conséquences dans 
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la région, car les groupes extrémistes auteurs du génocide ne se trouvent 
pas seulement au Congo : ils sont nombreux en Tanzanie, en République 
centrafricaine, dans les pays d'Afrique francophone, pour ne pas parler 
des réseaux qui se sont constitués au départ de la Belgique, de la Suisse 
et du Canada. 

Mais, en réalité, le comportement des troupes rwandaises sur le terrain 
indique que la sécurité de Kigali s'est transformée en prétexte pour 
masquer des motivations beaucoup moins nobles. Le génocide des Tutsis 
est désormais invoqué pour culpabiliser la communauté internationale et 
s'assurer la bienveillante complicité des Etats-Unis dans une entreprise 
de conquête et de contrôle des ressources du Congo. Les opérations ont 
largement dépassé la traque des réfugiés hutus : en août 1998, la 
tentative de destitution de M. Kabila ayant échoué de justesse, l'armée 
rwandaise, bien loin de ses bases du Kivu, a lancé une audacieuse 
opération aéroportée dans le sud du pays, occupant, avec les Ougandais, 
les ports sur l'Atlantique et le barrage d'lnga. Durant plusieurs semaines, 
la capitale fut privée d'eau et d'électricité tandis que les rebelles s'y 
glissaient en espérant un soulèvement contre M. Laurent- Désiré Kabila. 
Le président assiégé fit appel à la résistance populaire qui s'accompagna 
de scènes de lynchage et du supplice du collier infligé aux suspects. 
Mais c'est l'intervention du Zimbabwe et de l'Angola qui réussit, in 
extremis, à enrayer l'offensive depuis le Bas-Congo et à sauver la 
capitale. 

Par la suite, reprenant leur avancée depuis l'est du pays, les troupes 
rebelles dépassèrent rapidement les régions frontalières du Kivu, où se 
trouvaient les Interhahamwe, pour se diriger vers Mbuji Mayi, la capitale 
du Kasaï oriental, où l'exploitation du diamant fournit à M. Kabila 
l'essentiel de ses ressources. Durant des mois, les troupes rebelles 
soutenues par des soldats et des officiers rwandais ont consacré plus 
d'énergie à conquérir et exploiter des régions minières qu'à traquer les 
assaillants hutus qui auraient proposé leurs services au président 
congolais. Alors que depuis des mois la chute de Mbuji Mayi est 
présentée comme imminente, les troupes zimbabwéennes et angolaises 
ont défendu la ville avec détermination, car non seulement la perte de la 
capitale du diamant priverait Kinshasa du nerf de la guerre mais elle 
permettrait une jonction entre les forces rebelles et les troupes de l'Unita 
qui se trouvent dans les régions angolaises voisines. Finalement, des 
pressions américaines auraient fini par convaincre les Rwandais de ne 
pas passer à l'offensive. Une victoire militaire n'aurait réussi qu'à 
compliquer plus encore la situation politique. 

En effet, tous les témoignages concordent pour relever que 
l'impopularité des rebelles est totale dans les régions qu'ils occupent 
depuis plus d'un an. Non seulement les habitants de l'Est considèrent le 
RCD comme une force d'occupation et ses dirigeants comme des 
opportunistes, mais ils constatent que, tout en reprochant à M. Kabila 
son manque de démocratie et son incapacité à gouverner, les rebelles 
font pire encore : les partis politiques ne sont pas autorisés à fonctionner 
dans les régions occupées, les défenseurs des droits humains sont 
persécutés ou muselés, les fonctionnaires des régions conquises ne 
perçoivent pas leurs salaires tandis que les avoirs des entreprises 
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publiques sont confisqués par la rébellion pour couvrir ses frais de 
fonctionnement. Les militaires congolais enrôlés par les rebelles se 
plaignent également car leurs soldes dérisoires sont payées en monnaie 
locale alors que les soldats rwandais et ougandais, bien équipés, sont 
rétribués en dollars. 

L'est du Congo est traité par l'Ouganda, et plus encore par le Rwanda, 
comme un arrière-pays dont il s'agit d'exploiter les ressources minières. 
Non seulement les bénéfices ainsi dégagés assurent le financement de la 
guerre, mais ils permettent aux élites au pouvoir de maintenir un niveau 
de vie privilégié. C'est ainsi que des comptoirs d'or et de diamants se 
sont ouverts à Kigali, que le café du Nord-Kivu est exporté via le 
Rwanda et l'Ouganda. La convoitise que ces gisements suscitent à 
Kisangani, Mongwalu et Kilo Moto explique, au moins autant que les 
rivalités politiques, les affrontements entre militaires rwandais et 
ougandais. Dans le nord de l'ex-Zaïre et dans la Province orientale, les 
Ougandais se sont déjà tellement bien installés que M. James Kazini, 
commandant militaire de la place, s'est permis de créer une nouvelle 
province, Kibale-Ituri, dont il a lui-même nommé le gouverneur tandis 
que la frontière avec l'Ouganda a été ouverte. De la même façon, la ville 
de Kigali a été jumelée avec la province du Sud-Kivu et la frontière entre 
les deux pays n'est plus qu'une délimitation théorique. 

Il apparaît aussi que les ambitions économiques du Rwanda ne se 
limitent pas à la prédation de richesses facilement accessibles et 
commercialisables, comme l'or et le diamant. Le sous-sol du Kivu recèle 
des minerais utilisés dans l'industrie de pointe ( électronique, 
aéronautique, médecine nucléaire), comme le niobium (15 % des 
réserves mondiales se trouvent en Afrique, dont 80 % au Congo), le 
tantale, associé au colombium, appelé coltan dans la région (l'Afrique 
recèle 80 % des réserves mondiales de tantale, dont 80 % au Congo). 
Ces minerais rares ont pour caractéristique une exceptionnelle résistance 
au froid et à la chaleur et peuvent être utilisés dans des alliages très 
ductiles et très résistants. D'après de nombreux témoignages en 
provenance du Kivu, l'exploitation et la commercialisation de ces 
minerais sont le monopole des Rwandais, protégés par les militaires, et 
plusieurs compagnies internationales, dont Kenrow International of 
Gaithersburg, originaire du Maryland, sont représentées à Kigali. 

Selon le Dai/y Mail de Tanzanie ( 14 janvier 1999) le vice-président 
Kagame et le commandant James Kabare - qui fut chef d'état-major par 
intérim auprès du président Kabila avant de se retourner contre lui -
détiendraient des intérêts dans plusieurs compagnies minières (Littlerock 
Mining Ltd, Tenfields Holdings Limited, Collier Ventures Ltd, Sapara 
Mining Ltd) et une compagnie d'import-export, Intermarket. Depuis 
l'éclatement de la première guerre du Congo, qui mena au renversement 
du maréchal Mobutu, plusieurs sociétés minières ont été citées, pour 
avoir financé des opérations militaires en échange de contrats 
avantageux dans l'est de la RDC : l'américaine Barrick Gold Corporation 
( dont l'un des actionnaires est l'ancien président George Bush), 
l'australienne Russel Ressources dirigée par l'ancien général israélien 
David Agmon, l'autrichienne Krall, la canadienne Banro American 
Ressources. 
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Dans un premier temps, certaines de ces sociétés avaient conclu des 
accords avec la Comiex, une société d'import-export appartenant à 
M. Laurent-Désiré Kabila du temps où il n'était qu'un chef de maquis, lui 
permettant de financer sa rébellion. Par la suite une autre société fut 
fondée à Goma, Sonex, chargée de commercialiser les ressources 
minières du Kivu. Plusieurs banques rwandaises, utilisant la formule du 
revolving /und (avance financière remboursable en matières premières) 
ont fourni les capitaux de départ et une première avance de 10 millions 
de dollars aurait représenté le capital initial d'une rébellion qui se paie 
désormais sur le terrain. 

Un pays ingouvernable ? 

CETTE exploitation des richesses de l'est du Congo par les Etats voisins 
soutenus par des alliés extra-africains est évidemment incompatible avec 
la reconstruction d'un Etat central fonctionnel. En revanche, un tel 
schéma s'accorde parfaitement avec la thèse, souvent répétée en 
Amérique du Nord, selon laquelle le Congo serait ingouvernable car trop 
vaste et trop divers, et qu'il devrait, ou pourrait, imploser pour permettre 
soit une très lâche fédération de provinces, soit une constellation de 
micro-Etats. Ces derniers entretiendraient des relations privilégiées 
moins avec un pouvoir central très affaibli qu'avec les pays limitrophes. 
Le Rwanda, l'Ouganda et, dans une moindre mesure, l'Angola et 
l'Afrique du Sud établiraient ainsi une sorte de protectorat sur leur voisin 
congolais et exerceraient un droit de regard sur certaines de ses 
provmces. 

De tels projets, qui sont évoqués sans retenue dans la presse américaine 
ainsi que dans les milieux dirigeants à Kigali et Kampala, ne peuvent 
que se heurter au pouvoir en place à Kinshasa. Les autorités du 
Congo-Zaïre, quelles qu'elles soient, sont obligées de tenir compte 
d'autres réalités : les aspirations d'une population très attachée à l'unité 
du pays, un nationalisme qui s'inspire de Patrice Lumumba mais 
également de l'héritage rnobutiste et qui se teinte quelquefois de 
chauvinisme, la suspicion à l'égard des pays voisins et des étrangers en 
général, y compris l'ONU, dont nul n'a oublié le rôle désastreux dans les 
premières années de l'indépendance (5). 

Confronté à ces exigences et à la réalité du terrain, M. Kabila a été 
pratiquement obligé, dès son arrivée à Kinshasa en 1997, de se 
démarquer de ses alliés initiaux. Lorsqu'il s'attela à la reconstruction de 
l'Etat (remise en cause des contrats miniers, perception de l'impôt, 
création d'une monnaie nationale forte et abandon de l'usage des devises 
étrangères pour les échanges quotidiens), le nouveau président fut 
considéré comme un ingrat par les voisins qui comptaient bien continuer 
à percevoir les dividendes de leur engagement militaire. L'amateurisme 
qui marqua les premiers temps du régime, les difficultés à gouverner, le 
manque de contact avec l'opposition intérieure et la société civile (tenues 
en suspicion par un pouvoir venu de l'étranger et une diaspora ignorante 
des forces locales), les violations des droits de l'homme, la suspension 
des activités politiques contribuèrent à saper la légitimité de M. Kabila, 
auquel fut également imputée la responsabilité des massacres de réfugiés 
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· du Burundi et de l':Oug~nda dans· la guerr~ en· RDC 
Introduction La détermination du peuple congoïais pour les Réfugiés est à souligner ici car réussite de la première à cause de 

La signature des accords de LUSAKA se remarque dans l'organisation de la cet organisme a été sollicité par ces gou- résistance connue des populatior 
en juillet et en aoat 1999 par les parties résistance des forces d'auto-défenses vernement pour couvrir ces mouvements autochtones dLI Sud-Kivu. Elle vise l'o, 
engagées dans la guerre èn République populaire contre les forces étrangères de la honte qui ne visent qu'à réaliser le cupation des villes de Bukavu et d'Uvi1 
Démocratique du Congo suivie de la con- d'agression qui ont cru pouvoir détruire plan d'occupation de l'Est de la R.D.C. à travers· l'application de 1a politique c 
clusion d'un nouveau cessez-le-feu le 8 l'ouvre d'édification de la nation conga- arrêté par l'international Tutsi power. tutsisation avec l'inondation démograp~ 
avril 2000 à Kampala, n'a pas apporté . !aise entreprise par Mzee Laurent Désiré C'est ce plan qui a jeté les bases de la que du Sud-Kivu par des familles tut 
une solution aux conflits qui déchirent KABILA depuis le 17 mai 1997. guerre que les agresse1,1rs du peuple en provenance du Rwanda.et du Burun, 
l'Afrique ·des Grands Lacs depuis deux Barrer la route aux nationalistes con- congolais ont déclenché ·aepuis le 2 ao0t ainsi que l'éloignement des autochtone 
ans. gelais, maintenir la main mise sur l'ex- 1998 pour déverser une partie de leurs gràce à la politique d'intimidation, den 

Le Rwanda, le Burundi et l'Ouganda ploitation des richesses du Congo, pla- populations au Congo et pour piller ~ys- pression et d'exte_rmination. 
qui sont les principaux agresseurs de la cer à la tète de ce géant africain une gi- tématiquement ses richesses du sol et Dans le Nord-Kivu, le gouvernel 
R.D.C. font la sourde oreille aux résolu- rouette qui ferait la volonté des puissan- du sous-sol. · KANYAMUHANGAconduit l'opération d 
lions 1234 et 1291 du Conseil de sécu- ces néo-colonialistes, voilà qui explique L'occupation de la vallée de la tutsisation notamment avec la mise e 
rité des Nations Unies ainsi qu'à toutes la guerre que le Rwanda, le Burundi et SEMLIKI par les Hema-Tutsi de place des milices armées encadrées p, 
les recommandations de l'O.U.A. l'Ouganda mènent contre la République l'Ouganda est une démonstration de des militaires de l'armée patriotiqu 

Ces pays sont plus intéressés par le Démocratique du Congo depuis le 2 ao0t cette machination de l'international tutsi rwandaise qui terrorisent la populatio 
pillage des richesses du sol et du sous- 1998! · power. En effet, plus de 3.000 pasteurs autochtone, pillent, violent et tuent qu 
sol congolais que par l'élucidation de La paix est donc loin d'être rétablie hema encadrés par l'armée ougandaise, conque s'oppose à leur mission. Des ne 
pseudo-raisons de sécurité intérieure 'dans la région des Grands Lacs. Il faut ont été installés ans le territoire de Lubero tables tutsi ont été nommés à la tète de 
qu'ils avançaient jadis pour justifier l'en- crever l'abcès et pointer du doigt les où plusieurs milliers de congolais ont été villages et des autorités coutumières E 

gagement de leurs troupes à plus de agresseurs du peuple congolais qui sont chassés de leurs terres. La même opé- politico- administratives d'origine rwar 
· 2000 km de leurs frontières. utilisés pour déstabiliser l'Afrique afin de ration a été réalisée dans le territoire de. daise placées au niveau des groupe 

. Des jours, des mois, des années pas- la maintenir sous le jpug du «gangsté- Rutshuru depuis mars 1999. Après avoir ments, chefferies et territoires du Nore 
sent sana que la communauté interna- risme» international. pratiqué la 'politique de «terre brûlée» à Kivu. Les militaires congolais ne parlar 

· ~-,:. :' ·: .. tionale ne puiase s'émouvoir sur les con- Loin de vouloir revenir sur les pèripé- Masisi, Kalehe, Mwenga et Uvira, le gCJI• pas le Kinyarwanda, ont été éloignés d, 
· ., -. -:,. ·séquences ftcheuses de cette guerre lies de cette agression, le texte que nous vemement rwandais s'est lancé dans un la province et envoyés au front dans h 

ci;}<:':lmpoMe sans 1W10n au peuple congo- livrons au public apporte quelques rèvè- vaste programme d'installation par la Katanga de peur qu'ils n'handicapent Il 
.'lf~·J•ll;~doute~rirnplic:ationdecer- lationssurl'engagementduRwanda,du force des armes, de plus de 5.000 fa- mouvement d'installation des famillei 
~~-~ etde quelques socié- Burundi et de l'Ouganda dans la guerre mi:les tutsl au Sud-Kivu. Ces familles tutsi importées du Rwanda. 
~ dana le trafic des ri- . qui sévit à l'Est du Congo. Il s'agit des reçoivent un soutien financier de Kigali Le gouvernement rwandais vise pa 

_ ~clu"..Çpngo. conditionne le silence faits nouveaux qui prouvent que les diri- qui cherche à roettre la communauté in- cette politique de tutsisation de l'Est dE 
,lie~ _.,u_r.,ln!::;'•tlo- . geants de ces ~ys constituent des me-_,, ternationale devant un fait ~ccompl_i_avant _I~ Répub~ique Démocratique du Congo 

, . - .,.,:;::z,. ~ ""~L -~Q..':_<:_:,..c•s- !!•ffes:1 tnstaura11t>rn:t"ttf1eî ~ai:lé__p'9le,:nenld-1on:es d'1nterpos1t1on - " 1 occupation des territoires proches d 
•. ~~~tfcfl_~ss~s _d~ .!<! .... 5!\[ab_~_~p -Afnque, des <;;r .. nda Lacs. da& Nlltio_ns _ Uf!~• -. En. effeJ.:._eQur .Je ..... ~VQl!J.d~~..!SfY,IJo~.;<l•.'i! {1Ç/lesse 

R.D.C. permettront d enrichir davantage Nous revenons sur la mise en appli- Rwanda, une fois ces familles installées dont ils regorgent notarrimë•nr ·ror,-ri 
· les décideurs de ce monde, les Congo- cation du plan tutsi d'occupation de cer- à l'Est de la R.D.C. avec le concours du cassitérite, le caftan, le pétrole, le gaz 
lais continueront à mourir par milliers tains territoires de l'Est de la R.D.C. à H.C.R. , elles pourront être considérées méthane, le café, le thé, le bois, etc ... 1 
· tous les jours. travers les mouvements d'installation des comme étant constituées des Congolais entrevoit la projection des visées d'ex-

. Ils pourront crier en longueur des jour- Hema-tutsi au Sud- · devant bénéficier de tous les privilèges pansion politique à travers la création dei 
nées et prier les Saints du ciel, personne Kivu avec la bénédiction des marion- liés à ce statut par ,les lois du pays. Ainsi, colonies de peuplement rwandais aL 
. ne les écoutera car l'Occident n'a pas nettes du Rassemblement Congqlais ils pourront par leur nombre, peser dans Kivu et la neutralisation de l'élite autoch• 
dit son dernier mot sur le Congo dont le pour la Démocratie (R.C.D. - Gama & . la balance des décisions à prendre sur tone par des actes d'intimidation et d'éli
Chefde ~tatèchappe encore à son con- M.L.). Nous dénonçons la préparation l'avenir politique du Kivu lors des con- mination physique. 
trole. Qu'importe la mort des Congolais d'une deuxième guerre à Kisangani où certations et autres négociations prévues 2. Le Rwanda, le burundi et 
aujourd'hui! L'Occident a fait son choix! depuis deux mois, le Rwanda et par les accords de LUSAKA. l 'ouganda dans une nouvelle guerre 
·Il faut exploiter le Congo par tous les l'Ouganda amassent des troupes avect Le plan de colonisation tutsi dans le politico-economique en R.D.C. 
moyens et ignorer les desiderata de ses de nouveaux objectifs belliqueux. Nous Kivu montagneux prévoit la mise en ap- Malgré la signature des accords dE 
populations. 11 faut combattre la vision soulignons enfin la complicité de certai- plication de l'installation des familles tutsi . LUSAKA et les tractations ayant suivi lei 
trop nationaliste du Président Congolais nes puissances dans l'exploitation éhon- · entre 1998 et 2008 selon deux métho- pourparlers de Kampala, les Rwandais 
qui froisse certains esprits qui ont tau- tèe des richesses du Congo avec l'ap- des: les Burundais et les Ougandais ne ma 
jours pensé récoloniser l'Afrique et la parition d'une nouvelle classe de pilleurs 1. L'imposition armée dans le Nord- nifestent aucun signe de bon sens dam 
maintenir dans un état d'éternelle pour- que nous croyons être de véritables Kivu. · l'idée de retirer leurs troupes de la R.D.C 
voyeuse des matières premières po\Jr les «mercenaires mercantilistes». 2. Le transfert tranquille dans le Sud- En effet, c'est tous les jours que des vé 
Industries !)CCidentales en pleine muta- 1. La mise en application du plan Kivu hicules et des avions militaires quitten 
lion. tutsl d'occupation de l'Est de la La première phase doit se réaliser les bases et aéroports de ces pays pou 

Les Congolais ont refusé d'être des R.D.C. avec le prétexte de faire la chasse aux déposer des militaires, des armes et dei 
cyes men» des occidentaux. 11 savent Les nouvelles en provenance des ter- lnterhamwe, aux miliciens hutu et aux munitions au Congo. Les agresseurs dl 
qu'ils paieront cher cette détermination ritoires occupés de l'Est de la Républi- militaires ex-FAR. Elle doit commencer peuple congolais campent sur leur logi 
mais ils se disent que «mieux vaut vire que Démocratique du Congo font état de par l'occupation des villes de Goma et que de f;iire la guerre et les appels dei 
pauvre et libre que d'être riche et es- l'organisation d'un vaste mouvement de Butembo. Cette phase a débuté et Nations Unies ou de l'O.U.A. de cesse 
clave•. Ils savent aussi que leur lutte sera _d'occupation des terres par les Tutsi du l'occupation de Goma et Butembo a été les hostilités ne constituent à leurs jeu> 
couronnée un jour de succès et que le Rwanda et l'Ouganda dans les territoi- réalisée. La tutsisation de Goma et que de vains mots. L'arrogance, la haim 
Congo sera ainsi une nation libre et véri- res de Masisi, Lubero et Rutshuru au Rutshuru est totale. Celle des territoires et l'esprit du lucre qui guident les stari 
tablement indépendante. Nord-Kivu ainsi que dans les territoires de Beni et Lubero a été freinée par les tutsi BUYOYA, KAGAME et MUSEVEN 

Personne ne peut évaluer le coût d'un d'Uvira, :.1wenga, ldjwi et Kalehe au Sud- querelles intestines au sein du R.C. D. valent plus que les cris des populatiom 
- · tel affranchissement! Mais la liberté vaut . Kivu. Ces opér:iuons ;,n11oncées avec ayant conduit à la naissance de deux congolaises qui veulentla fin de la guerre 

son pesant d'or pour tout homme qui re- pompe par les marionnettes du R.C.D. à branches de ce mouvement fantoche, et la recherche des solutions aux pro
. fuse l'asservissement et qui veut la paix. travers la voix de Sieur Joseph soutenues chacune par l'un des pays blémes qui déchirent l'Afrique des 
Mzee Laurent Désiré KABILA l'a corn- MUDUMBI sur les antennes de la B.B.C. , impliqués dans la guerre à l'Est de la Grands Lacs. 

, pris et ses trente-six ans de lutte contre sont ouvertes par les gouvernements R. D.C. L'aile ,R.C .O. · Go.ma d'Emile Ces problèmes ont un dénominateur 
; le néo-colonialisme el la dictature de Mo- rwandais et ougandais qui donnent le !LUNGA est inféodée au Rwanda alors commun: la cupidité de la minorité tutsi 

butu ont été couronnés par la réponse cachet de «réfugiés· congolais» à leurs que la branche WAMBA dia WAMBA qui refuse de regarder la réalité en face 
que les masses congolai!ies ont rèser- compatriotes qu'ils envoient dans cette reste sous l'emprise de l'Ouganda à et qui rêve parce que poussée par l'Oc
vée à ses appels de rassemblement et aventure au Congo. La contribution du Beni-Buternbo et dans le Kibali-lturi. La cident, de dominer la majorité bantou 
de libération depuis 1996. Haut Commissariat des Nations Unies deuxième phase doit dépendre de la (Suite en p•g• 3) 
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••• POLITIQUE••• 
Quelques révélati_ons sur l'engagement du Rwan.da, 
-~u Burundi et de l'Ouganda dans la guerre en RDC 

(Suite de la· page 2) 
. dans la région. 

L'aventure tutsi au Congo doit inter
. peller les bonnes consciences car après 
avoir façonné des rebellions aujourd'hui 

. ,,én liquéfaction, les Rwandais et les 
· OJJgandais se querellent le partage du 
'. ~utin. lis s'épillentdans la province Orien- · 

: , tale et chaque camp essaie de consoli-
. der sa position dans cette partie du 
· .. Congo connue pour ses riches mines 
, d_'or et de diamant, ses plantations de 
. café, ses.beaux paturages, sa forêt de 

bois précieux et ses parcs aux espèces 
, ,animaux rares. 

· .·.-.. Les Rwandais avec l'appui des 
· . Burundais s'embourbent au Sud-Kivu où 

l_a population résiste hérolquement à tra
: ,.vers les actions des forces d'autodéfense 

populaire «Mai-Mai». Les Rwandais s'en
" ~êtent et continuent la guerre dans le 
.,atlaniema1 le Nord-Katanga et le Kasai. 

-·,,lie y en\lOient des renforts en hommes 
•. ~et ·en matériel militaire dans l'espoir de 
'' ;;préparer un éventuel assaut sur les mi
:\ nes de diamant du kasai et de cuivre du 
::"Katanga. Les Rwandais reçoivent l'aide 

• 

0

-des Burundâis sur le lac Tangani~ avec 
· des bateaux qui ravitaillent régulièrement 
. leurs positions dans les territoires de Fizi, 
:: èle Kaiemie et de Moba où des villages 
.· éntiers ont été rasées et des biens pillés · 
• et ramenés au Rwanda et au Burundi. 
,; C'est le cas de trois patrouilleurs congo
' lais (bateaux de guerre rapides) qui 
. étaient en _réparation dans te port de 

·:· .J(alemie et qui ont été pris par tes 
,:;· surundais. Deux de ces patrouilleurs ont 
·.· ·étè cédés au Rwanda et se troùvent 
:. · aujourd'hui au port de Gisenyi sur te Kac 
·• Kivu où ils subissent des modifications 

énormes. Le troisième bateau se trouve 
aü port de Bujumbura au Burundi où est 
gardé aussi le bateau-citerne de ta So-

' ·,: ciété ·congolaise des chemins de fer, 
· arraché par l'armée burundaise au port 

de Kalundu à Uvira. 
· Dans·la province Orientale, des avi-

, _ ons amènent des mercenaires et des 
·· Hutu sortis fraichement des prisons du 
Rwanda pour occuper militairement cette 
partie .de la R.D,C. où tout brûle notam-

. ment avec le conflit inter-ethnique entre
tenue ·par les Ougandais dans le district 
de l'lturi. Ce conflit a fait plus de 15.000 

. morts et 145.000 familles déplacées 
chez les Lendu et les Hema depuis fé
vrier 1999. 

A Kisangani, Chef-lieu de ta Province 
Orientale, militaires rwandais et ougan
dais s'observent et attendent le signal 
pour'déclencher la deuxième guerre pour 
le--contrOle des mines de diamant et du 
trafic du bois. Chaque armée a placé ses 
hommes en état d'alerte permanent. Le 

. ·.Rwanda a déployé plus de 5.000 hom
. mes y compris les unités de l'armée 

burundaise. 
L'Ouganda a engagé 6.000 hommes 

de troupe sans compter les 4.000 recrues 
confiées à Sieur Roger LUMBALA, un 
dissident du R.C.D. - Goma n'ayant pas 
. réussi à imposer ses vues à Jean-Pierre 
BEMBA du Mouvement de Libération du 
Congo dans la province de l'Equateur 
malgré tes recommandations du Prési

. dent MUSEVENI. Ces recrues congolais 
et soudanais sont placés sous l'autorité 
_militaire du Commandant TANGO-

TANGO encadré par des officiers ougan
dais. 

Leur mission consiste à lutter contre 
la présence rwandaise dans la province 
orientale, à renforcer les unités ougan
daises en faction à Kisangani et dans 
d'autre territoires de la province, à pro
téger les intérêts du Président 
MUSEVENI et des entreprises de ses 
amis occidentaux et Sud-Africains enga
gés dans l'exploitation de l'or, du diamant 
et du bois, à s;imposer comme nouvelle 
«force militaire congolaise appelée à cor
riger les erreurs du groupe WAMBA dia 
WAMBA paralysé par des querelles de 
positionnement et de leadership dans le 
Kibali - lturi et à Beni - Butembo. 

Pour espérer contrôler Kisangani et 
ses environs, les Rwandais ont ouvert 
des camps d'entrainement des combat
tants à déverser dans cette province con
golaise à Rumangabo au Nord-Kivu et à 
Gisenyi. Les Ougandais quant à eux in
tensifient la formation des recrues et 
autres mercenaires à Nakasongola et à 
Masindi. D'autres centres ont été ouverts 
à Beni,. à Bunia, à Aketi et à Kotakoli. 
C'est dans ce cadre qu'il faut placer les 
mouvements de recrutement à partir de 
mars 2000 des enfants de la rue à Nai
robi et à Kampala. Ceux-ci sont envoyés 
dans ces camps d'entrainement avec la 
complicité des religieux tutsi et des mis- · 
· siens diplomatiques des pays engagés 
dans la guerre en R.D.C. Aussi des jeu
nes congolais. et soudanais ayant fui la 
guerre pour se réfugier en Ouganda . 
sont-ils récupérés par les services de 
sécurité de ce pays avec la complicité 
de certains agents du H. C. R. a Kampala 
et conduits à Nakasongota et Masindi 
pour une formation militaire accélérée 
avant de rejoindre le fr•;nt en Equateur 
et dans la Province Orientale. 

Plus de 3000 jeunes ont été ainsi en
rôlés de force par le gouvernement 
ougandais qui recourt aux services des 
instructeurs de diverses nationalités. 
(Américains , Européens , Africains, 
etc .... ). 

Les bruits des bottes se font donc 
entendre à Kisangani et la population ne 
sait à quel Saint se vouer. Dans un com
muniqué de presse signé par Moïse 
NYARUGABO, Deuxième Vice Président 
du R.C.D., le 3 mai 2000 a Gema, les 
marionnettes de KIGAL.1 font état des 
mouvements de troupes inquiétants de 
l'armée ougandaise qui co"nvergent de 
tous côtés vers Kisangani dans une 
manouvre d'encerclement à l'évidence 
belliqueuse. Nyarugabo parte de ta for
mation des recrues par les Ougandais 
pour la préparation de la conquête de la 
Province Orientale a KIHITO (Rutshuru) 
et d'une concentration des chars, blin
dés et armes au camp de Kapalata à 
Kisangani. 3000 soldats seraient mas
sés à Bafwasende et prêts pour attaquer 
Kisangani. Des bataillons entiers partent 
de Butembo, Beni, Buta, Lisala et Aketi 
pour occuper des positions dans tous les 
territoires de la Province Orientale. 

La guerre a bel et bien commencé et 
les Rwandais crient a ta trahison de leurs 
alliés ougandais qui violent les accords 
d'août 1999 ayant sanctionné les travaux 
de la commission JEJE-KAYUMBA 
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après la première guerre rwando-oùgan
daise de Kisangani.L'UPDF et l'APR sont 
prêtés a en découdre donc dans la Pro
vince Orientale pour des raisons d'intè

. rêts financiers et économiques. C'est 
tous les pillards qui crient aux voleurs 
maintenant dans l'Est congolais. 

Les Tutsi rwandais seuls maitres 
aujourd'hui du R.C.D. reconnaissent pour 
la première fois que l'armée ougandaise 
tue et pille dans l'lturi. Ils partent du mas
sacre des Hema orchestré par la hiérar
chie militaire ougandaise et confirment 
par ce fait qu'ils ont eux-mêmes, sou
tenu et .commandité celui des Lendu 
dans la même région . Les Tutsi annon
cent sans froid aux yeux le carnage de 
Kisangani où ils prévoient une tragédie 
sous l'expression «événements d'une 
extrême gravité• . Ils reconnaissent que 
leur aventure dans l'Est de la Républi
que Démocratique du Congo constitue 
réellement un danger pour ta paix et ta 
sécurité des populations congolaises. 

3. Une nouvelle classe de mercenai
res mercantilistes dans l'exploitation des 
richesses du Congo 

Il n'est pas question de mettre fin a la 
guerre au Congo pour les Rwandais et 
les Ougandais noyés dans l'exploitation 
des richesses de ce géant africain. La 
guerre politique et militaire a entrainé la 
guerre éco_nomique et commerciale. Des 
trafiquants et autres industriels aux inté
rêts multiples se bousculent dans le fin 
fond des forêts congolaises. Des avions 
en provenance de Kigali déversent a 
Walikale, à Punia et un peu partout au 
Kivu et dans la Province Orientale, des 
mercenaires blancs parlant anglais 
d'après les populations locales et proté
gés par des militaires tutsi encadrés par 
des officiers s·exprimant eux aussi en an

. glais. Ces avions transportent de l'or, de 
.la cassitérite , du coltan, du nobium, du 
café, etc ... que ces mercenaires-trafi
quants récupèrent dans la région où la 
population est obligée de travailler jour 
et nuit dans les mines. Elle ne reçoit 
qu'un•paiement de misère exprimé en 
quelques verres de sel de cuisine et en 
habits usagers. Ces minerais sont ache
tés aussi à vil prix aux trafiquants locaux 
qui sont contraints de les écouler auprès 
des comptoirs ouverts a Kalima, Kindu, 
Bukavu et Goma par des Rwandais . 
Aucun congolais ne peut quitter le terri
toire national avec des pierres prècieù: 
ses, du café ou du thé. Tout est com
mercialisé par le Rwanda qui a arrêté une 
politique de contrôle des voies de sortie 
des richesses du Congo avec l'affecta
tion des douaniers tutsi à tous les pos
tes frontaliers de l'Est (Bukavu - Uvira • 
Goma - Rutshuru) et le renforcement des 
services rwandais appelés à suivre les 
opérations de transit au port de Oar-es
Salaam en Tanzanie. 

Les langues se délient au sujet de 
l'implication des milieux financiers occi
dentaux et Sud-Africains dans le finan
cement de ta guerre en R.D.C. On parle 
aujourd 'hui des grands argentiers qui 
sont engagés dans l'exploitation des res
sources minières du Congo comme les 
responsables de : la «Consolidaded 
Eurocan Ventures» du Lundin Group, la 
«Barrick Gold Corporation (BGC) , 

l'»Anglo American Corporation (M.C.)• . 
d'Afrique du s·ud, l'~merican Minerais 
Fields Inc . (AMFI-)», l'»American 
Diamond Buyers», etc .. . 

il y a d'autres petites sociétés ayant 
leurs sièges aux U.S.A., au Canada, en 
Afrique du Sud, en Belgique et même en 
Ouganda qui déversent des capitaux 
énormes pour l'exploitation de l'Est con
golais. L'on sait aujourd'hui que ces en
treprises exercent des pressions sur les 
gouvernements du monde et détiennent 
des moyens colossaux et même militai
res qui leur permettent de manipuler à 
leur guise les centres mondiaux de déci
sion. Ceci fait qu'elles agissent sans être 
inquiétés par les Nations Unies pour dés
tabiliser qui elles veulent au niveau des 
Etats ou des gouvernements ne répon
dant pas a leur volonté. Ces firmes mul
tinationales usent de tous les moyens 
pour asseoir un nouvel ordre économi
que mondial tissé à leur taille. Elles pous
sent loin leur folie mercantiliste et se 
moquent du sort des populations qui su
bissent leur diktat car elles se considè
rent comme étant les seuls décideurs du 
monde grâce à l'argent qui fait tout bou
ger. Elles n'ont de compte a rendre a qui 
que ce soit, pas même au Bon Dieu. El
les se font passer pour les nouveaux 
maitres de l'Univers. Le sort du monde 
entier serait entre leurs mains et rien ne 
résisterait a leur volonté. 

Ce sont donc ces sociétés multina
tionales qui font la guerre au Congo par 
les Rwandais , Burundais et Ougandais 
interposés. L'on dit dans les milieux fi
nanciers qu 'elles sont au Congo pour 
régl3r des comptes à certaines person
nalités notamment le Président KABILA 
qui les aurait offensées en s'affichant 
comme nationaliste et défenseurs des 
intérêts du peuple congolais au lieu de 
les servir et de faire leur volonté. On re
vient aussi sur un faux problème sur la 
question des contrats léonins non res
pectés après te 17 ma, 1997 par le gou
vernement congolais. Des alliances ont 
été conclues alors entre le Rwanda . 
l'Ouganda et ces frimes multinationales 
surtout t'American Minerais Fields Inc. 
pour neutraliser le Chef de l'Etat Congo
lais, Mzee Laurent Désiré KABILA qui n'a 
pas accepté de satisfaire la gloutonne
rie du tandem «Tutsi (Museveni -
Kagame - Buyoya) et t'A.M.F.I. 

La guerre en République Démocrati
que du Congo est donc avant tout une 
guerre d'intérêts financiers et économi
ques. C'est faux de croiré que le Rwanda, 
le Burundi et l'Ouganda ont des raisons 
profonds qui tes poussent à continuer ta 
guerre au Congo. La sécurité te long de 
leurs frontières respectives n'est qu'un 
alibi car par exempte, tes Hutu burundais 
attaquent les forces gouvernementales 
à partir de leurs bases installées en Tan
zanie. Mais jamais le Burundi n'a déployé 
des troupes pour faire la guerre a ce 
pays. De même, le Rwanda et l'Ouganda 
ont eu le temps en 1996 - 1997 pour 
anéantir leurs oppositions (ADF, 
lntrhamwe, Ex-FAR, etc ... ). ils ont pour
chassé et tué les Hutu au Congo. L'on 
parle de plus d'un million de Hutu qui ont 
connu ta mort au Kivu, en Equateur et 
dans la Province Orientale. Ce génocide 

(Suite en page 8) 
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J Quelques révélations sur l'engagement du Rwanda, du Burundi 

(Suite dt la p■g• 3) 
et de l'Ouganda dans la guerre en ROC 

des Hutu n'a pas suffi pour calmer la 
haine des Tutsi manipulés déj.\ par ces 
frimes multinallonales et certaines puis
sances qui lenalent à déstabili~er l'Alri
que des Grands Lacs afin d'y imposer 
un nouvel ordre qui garanllrait leurs lnt6-
rêta. 

Comme tou)ours. las décideurs du 
monde ont lai! un mauvais calcul en 
croyant qu'ils pouvaient faire des Tulsi 
des gendarmes de la région des Grands 
Lacs. Ils n'ont pas pens6 é leur nombre 
Insignifiant: 8% _au Rwanda, 9% au Bu
rundi, 1 % en Ouganda, 0, 1 % au Congo, 
au Kenya et en Tanzanie. Que peuvenl
lls faire dans la région si ce n'est prépa
rer leur propre extarmlnatlon en accep
tant de Jouer un tel rôle? 

esl là. forte plus que jamais "1 unie pour 
l'élernlté La rêsislance que la popula 
tion oppose aux forces du mat dans le 
Kivu, le Kasal. le Kalanga. l'Equateur et 
la Province Orientale. est une preuve de 
la dèiermination de tout un peupl11 à se 
libérer de toute dominalion avilissante 

La R D.C. est un pays de droit el une 
oasis de paix Les investisseurs étran -• 
gers qui veulent se joindre à l'ouvre de 
la reconstruction nationale y seront les 
bienvenus mals a condition qu'ils sachent 
è quelle porte toquer. Les richesses du 
Congo doivent revenir à ses enlants. 
Pour les exploiter. il faut savoir négocier 
avec eux. L'Occident doit donc compren 
dre qu'il n'y a que tes Congolais qui peu
vent garantir leurs intérêts au Congo 
Rien ne sert de chercher des Intermé
diaires bouffons surtout chez les T utsl qui 
ont des problèmes de survie è r~gler 
d'abord chez eux. Les multinationales 
occidentales devront savoir négocier 
avec les Congolais qui n'écoutent plus 
le langage des armes el moln1 encore 
les Intimidations sorties des nids des 
mercer1lres mercantilistes d'Amérique. 

ses plaies qui ~rJnt loin de se cicatriser . 
L"OccidN1t rP.lusP r1e reconnaitre le mal 
qu'il a fa,t â l'Afr ique et aux Africains Il 
continue à fi,1ancer les guerres un peu 
p;1rtout et tl pous5er ses mercenaires 
mercantilisle~ vers la conquête de nou
ve:iu• d~houchf>s en Afrique oil tous lt!S 
moyP.ns sont uhlisés pour exploiter da
vantagP tes roc:hpsses de ce r.ontinent 

L'Afrique enterre ses morts tous les 
Jo11rs Personne ne lui vient en aide pour 
essuyer ses tarmP.s La Communauté 
lnternahonate?. d"autres préoccupations 
et les Alrir.~11,s doivent se déhrouiller et 
s·arrangPr pour balayer seuls leurs hut
te~ LA guerre en Rl>publique Ot'!mocra
tiq c,e du Cnngo ;i ses r;icines dans cette 
df>onis~ion de ta Communauté Interna
tionale F.lle est entretenue par cette 
m<!me c:ommunauté qui reluse de dénon
cer fps agresseurs rwandàis. burundais 
et ougandai~ qui b"'néf,cient curi,!Use
mf!nl de I as~ostance des Institutions fi. 
nancoérPs intern;itionalcs pourtant garan
tes de ta paix mondiale. 

Congo pour celle noble cause. Il faut les 
remercier pour cela el les décorer de plu
sieurs médailles de bravoure et de fidé
lité à l'Occident-Créateur. 

Seul le temps au,a raison des agres
seurs de la R.D.C_ Et comme dit la sa
gesse africain!!. «les jours finissent par 
confondre les cours haineux, les traitres 
el les crlmlnelsa. Les Congolais el leurs 
alliés alricains comptent justement les 
jours car Ils savent que Dieu est avec 
eux dans cette guerre à plusieurs facet
tes . La paix se gagne et les Congolais 
sont prêts à tout sacrifice pour libérer les 
terres ancêtres. L'ONU et/OUA ont du 
pain sur la planche en ce qui concerne 
la pillage des richesses du Congo. Y 
metlre fin serait un pas vers la recher
che des solutions à la crise qui déchire 
la région des Grands Lacs. 

Mais Il raul avant tout résoudre la 
question de la cohabitation interethnique 
au ~wanda. au Burundi et en Ouganda. 
li faut savoir remettre les Tutsi è leur vé
ritat:le place. 

. L'on ■ eu tort de croira aussi que les 
Congolais étalent essourrth par les 
trente- sept ans de dictature de Mobutu. 
L'on ■ oublié que le nationalisme avait 
prb le de11u1 aur le• 1tratêgles de dlvl-
1lon entretenue, par Mobutu et aa cli
que de rapaces nourris ■ux mamelles 
des multlnatlonales occldentalea pour 
fraglll1er les Congolala.Mzae Laurent 

•· O.slré KABILA a 1u ranumer la feu d'es-
d'Asie, d'tv"~;: ... :.~ ~'r1!l'"'.'~j. 

Concluslo11 

les pays açiresseurs de ta R D C. 
sont r.onsidt.'!rés hélas aujourd'hui 
comme étart tes bons élèves de la Ban-
quP Monc1,;ilr. et du rnnrJ Monétaire tn
ternatinna•e nlors qu'ils utilisent te gros 
de ce qu'ils reçoivent comme aide. dans 
IC?s Mpr.n~P.~ liéC?s à la guerre qu'ils mè
" " "t contrP la R IJ C Ces dépenses se 
justot,Pnt aisément aux yeux des dona
teurs occ11lentaux car Kagame. Buyoya 
et Musevenl prot~gent leurs tnlérêts en 
envoyant leurs conc,toyens mourir au 

Dans l'entre temps, les Congolais se 
dressenl comme un seul homme pour 
dire NON à la guerre et pour réclamer 
l'applicalion sans atermoiemenl des ré
solu lions du conseil de sécurilé des Na
tions Unies sur la République Démocra
tique du Congo el pourquoi pas des ac
cords de LUSAKA. 

pérance et 6velller la conscience natio
nale chez le1 Congolais qui acceptent 
■ûjourd'hul de mourir pour 1auver leur 
pairie. 

Malgr6 les gestlculaUons de quelques 
Congolal1 achetb par l'international 
Tutll power pour hypothéquer leur pay1, 
I■ Rêpubllque O.mocratlqua du Congo 

L'Afrique a granLli et elle sait guider 
maintenant ses pas les blessutes que 
l'Occident a laissées sur sa peau depuis 
les premières heures de la colonisation. 
sont encore fraiches Elle ne reçoit 
aucune assistance de celui-et pour tes 
panser. Au contraire, ses enlanls sont 
utlllsh pour retourner te couteau dans 

Professeur Dr. Gaspard 
MUGARUKA Bln-MUBIBI 

Charg6 d'All1lr11 dt 11 R.D.C. 
,u Ktny• 

/.A REFF:RC/\"CE l'i.US N•/877 DU 20 MAI 2000 
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ACTUALITE 
APOSTROPHE 

Une grierrê 
'; __ ,du .butin~:;l _-

. .., 

·. ~ . Deux armées étrangères 
se Iivrënt une ~ene.'slll'. fo _spi 
d~ J~ ~ép.~bliqu~.dt~o~~·tj.;. 
que !fu, _Congo! Kisa.ngaru; ~ 
des territoires aux multiP,lès 
qualificatifs : terrï'fôirË(ab'an
donné, occupé~ -déserté, et 
même libéré 'seloni urie cer
taine rébellion dont on n' én
terid nullement parler quand 
Rwandais et Ougandais s' af
frontent, mais prompte à récla:. 
mer l'administrati:ôn de Ki
sangani une foisîe territoire 
démilitarisé. S' é_tonner devant 
pareil comportement irres
ponsable, c'est ignorer que si 
les rebelles ont des ordres à 
recevoir de leurs alliés, ils n'en 
ont aucun à donner . . 

La communauté inter~ 
nationale: qui observe le dé
roulement de .cette guérre, ne 
semble pas du tout impres
sionnée pat les dégâts tant 
matériels qu'en ·vies humai
nes. Les nègres qui se canar
dent, ça fait souvent pl.iisir de 
les contempler. Aucun débar
quement en force n'est envi
sagé pour arrêter la foli è meur
trière de ce débordement. On 
se limite à des condamnations 
qui n'ont aucune force de coer
cition. · . -·. , · 

. Mais· ~e qui· est bi~~~~ 
dans. cette. guerre, c'est qu'au 
dessus de la table. on se bat en 
dessous les belligérants ou: du 
moins, ~eurs chefs se partagent 
les .. me.mes analyses. Ni 
Museveni ni Kàgame ne ·se 
sont jamais dénoncés mutuel
lement~ 'Â îoù''l·t-e· moins ils . , 
peuv:ent se rencontrer quel éjuè 
part pour donner des ordres ! 

leurs contingents en Rdc soit 
de continuer la ·guerre, soit de 
l'arrêter. Curieusement, tout se 
passe très bien aux frontiè"res 
du Rwanda ·et de l'Ouganda . . 

. • Le célèbre professeur 
Ernest Wamba dia Wàm:ba du 
Red/Burua, qui avait la préten
tion dé gérer la province 
Orientale, est devenu aphone 
plus que jamais. Il est même 
difficilement localisable. Son 
combat pour la démocratie 
s'est estompé, il a laissé les 
Ougandais piller_les richesses 
de son pays _ sous ses nez ,et 
barbe avec à la clé une guerre 
de butin. · · 

Les armées ougandàise 
et rwandaise veulent bien: se 
désengager, mais elles refu
sent de se.retirer mains vides. 
Elles savent aussi que le_ dé
nouement de la . cris·e congo
laise n'est plus pour long
temps; d~une ·part, et .que 
d'autre part,leurs protégés re
bellés ne sont pas capables de 
régler leurs factures de guerre. 
Par voie de conséquence, ils 
éternisent le bonheur, le plai
sir -et le. pillage. Quelques 
morts supplémentaires pour 
quelques poussières d'or et 
quelques. grains de diamant, 
cela vaut une guerre dans,fa
quelle sùccombent des pau
~es·Co~golais • . : . . ;.·, ,;: •·::,: 
.. '\<·· S'il• Y a guerre à Ki~an:
gani, è'.est·de la' p~dre} aux 
yewtpoùr masquer ·ce· qui•·së 
pasiie 'ailleürs; ·encoi'e quê:l'es 
colril>atfânts: ne meurent pas, 
s,auf les Congolà~s qui ~e ·se 

· battent pas. Vous avez dit po
litiqU:è de- la terre Brûlée 7 
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••• POLITIQUE ••• 
Kisangani 

L'Union pour la défense des intérêts de la 
Province Orientale monte au créneau 

Nous. originaires de la Province Orien
tale regroupés eu sein de •l'Union pour le 
dflfense des inl~rdls da la Province Orien
tale, "Udepo·• : 

• Affüment notre appartenence A le 
nation congolaise au sein d'une Républi• 
que que nous avons toujours voulue unie: 
Indivisible et démocratique : 

• Attachés de façon indélectible aux 
valeurs républicaines, é l'inlégrit6 du ter
ritoire et é la souveraineté de notre pays : 

• Choqués par le fait que la Commu
neutA nationale n'a cessé d'abuser de 
notre hospitalité légendaire, de notre Pl · 
triotisme et de notre nationalisme. 

• Considérant que depuis l'accession 
de notre pays à l'indépendance, c'esl lou• 
jours des compatriotes congolais ressor 
tissant d'autres provinces. en mal de pou
voir, qui se sont Illustrés en provoquanl 
divers conflits qui ont, ê plusieurs reprl• 
ses. endeuillé nos familles. détruit notre 
économie el appauvri notre populalion ; 

• Interpellés aujourd'hui par : 
a. rampleur des plllage1 sys"mallque

ment organisés par let puissances étren• 
géras d'agression tantôt alliées tanlôl en• 
nemles eu pouvoir de Kinshasa ; 

b. l'alroclhl det combats à l'arme 
lourde qui font rage à Kisangani, chef-lieu 
de noire province, el qui délrulsenl lmpu
n6menl les dernières Infrastructures de 
celle ville, on ne peul plus martyni. parmi 
lesquelles on peut clle"r la Càlhédiale No
tre Dame du Saint Rosaire. !'Hôpital gé• 
néral de Kisangani, la Procure, la Banque 
Centrale, !'Hôtel Wagenla . les Immeuble, 

~ Lengema . Badjoko . Belgika . Sedec . 

Ji\:..i Plenkumu, Rivoll, etc : 
c le nombre toujours croissant et in• 

justifié de pertes en vies humaines au sein 

d'une populalion paisible el eccuelllente: 
d le risque de chol6ra al d'autres pl• 

lhologl11 qui menace la populatlon prlvh 
d'1111u potable. de l'éleclrlcl" el de nourri
ture. conséquence d'une part du Hbo· 
tage de la centrale hydro~lectrlque de la 
Tshopo. el d'autre part. de le non circuit• 
lion des personnes el d11 biens : 

• Considérant que les affronlemenls 
sanglants de Kisangnal perpétrés dans le 
but malveillant de compromettre le pro
cessus de démililarisallon da 11 vine el le 
déploiement allendu des forces da mafn. 
hen de 11 paix de 1·0NU prontenl an rb
ht6 é certains bellig6renls, et ce. eu délri
n,enl de la populollon de la Province 
Orientale et du Cong9 tout enlier : 

- Convaincus du lait que. depuis le 30 
1u1n 1960. jamais aucun gouvernement ne 
1·es1 préoccupé du sort de la Province 
Orientale el que les fils el les n11111 de cella. 
cl n'ont cessé de servir de marchepied t 
des politiciens peu scrupuleux; 

• Devant le sllence coupable da la 
Communauté africaine el lnternellonale el 
le risque de sabotage de l'Accord da Lu
saka. du Dialogue lnler-congolal1 al du 
retour t une paix dureble ; 

Déclarons ce qui suit : 
1 Réaffirmons. une fols encore. noire 

lnd61eclible allachement ; 
• à l'idéal de paix. de Justice. de dlelo

gue entre les différentes compounl11 de 
noire société et entre les peuples d'Alrl
que el du monde : 

. 6 l'unité al l'intégrité de noire pays, la 
République démocratique du Congo, dans 
la limite de ses lrontières hérl~es de la 

colon,solion : 
2 Condamnons une fois de plus les 

affrontements en cours entre let armées 

LI REFF.HESCE PLUS N•/894 DU 12 JUIN 2000 

ougandaise et rwandaise dans leur ml1-
1lon diabollqua ayant pour effels da dé
truira 11 vllla de Klsenganl, da supprimer 
lea vlea humaines lnnoncenl11 el de re
tarder le déploiement d111 forces da main• 
lien da la paix de l'Onu: 

3. Réi16rons notre appel A lous les con• 
golals algnalalres de !'Accord de Lusaka 
et leur demandons de faire montre de pa
· trlollsme, du eens de l'honneur el de dé
passement afin de convaincre leurs alliés 
ougandais et rwandais ê observer le ces
aez-le-lau, A arrêter las messecres, 111 
deslrucllons des lnlrastruclurn économi
ques. soclal!ts et 6 respecter les lieux de 
cuita al les vies humaines: 

◄ . F éllcitons les actes de courage el 
da bravoure posés par la populallon de 
Kisangani qui n·a m~nagé aucun sacrifice. 
en déptt des tirs nourrie, pour 111 moblll
aer et maitriser !'Incendie qui consumait 
la Cathédrale et risquai!. de surcroit, d'em
br111ar rensemble de la Procure des mls-
1lon1 ; 

5. Compatluon1 evec les ramlllaa 
éprouvées da Kisangani tout an rendant 
lea gouvernemenls da l'Ouganda et du 
Rwanda responsables devant la commu• 
nauté alrlcalne et Internationale des ac
tes de barbarie commis ainsi que da leurs 
conséquences Incalculables sur la deve
nir de cette populallon. 

8. Déplorons am6rement rlndifférence 
de la Communau" alricalne el Internatio
nale au regard da la situallon grave qui 
se déroule dans la lroislème ville du pays 
peuplée de plus de 500 000 habilonls ; 

7. Rklamons da la Cominunaulé ln• 

lernatlonah, une prompte Intervention 
d'une pari auprh des Chels d'Etat de 
l"Ouganda et dt• Rwanda afin de ballre le 

rappel de leurs trouljlel. el d'autre part . 
auprh du Secrétaire : Général de l'ONU 
en vue da tr ■nsformer l'actuelle mission 
de maintien da la paix an une force d'im
position de la paix et da hêter son déploie
manl sur la terrain. 

8 Exhortons. enfin, les fils et les filles 
de la province Orientale A : 

• prendre une fois pour Ioules cons• 
clence du péril qui menace la provinc~ 
dans ce qu'elle a de plus dynamique. è 
savoir ses ressources humaines; 

• vaincre les démone de la division qui 
rôdent nuit el Jour dans leurs demeures et 
dont l'explc,ilallon la plus polillcienne est 
faite par certains compalrlotes pour oc• 
céder el conserver la pouvoir é leur délri 
ment; 

• s'engager résolument dans un com
bat noble, celui de l'apprentissage une 
progressive prise en charge du devenir da 
la province et de sas populallons. dans la 
quêle d'une république fédérale et unie, 
appelée • évoluer, en tant qua membre 
de l'OUA et de l'Onu, et à Jouer son rôle 
de nation clvlllsée dans une logique d'in 
tégration régionale et de mondiallsation 
des économies. 

Aln1I fait à Kln1h111, le 09 Juin 2000 
Pour l'Udepo, 

Lea 1ou11lgn6a 
Z1mundu Alphonn 

Moz1gb1 Ngbuk1 
Azlk1 MIH Pllhl 

Bangala B11111 Benjamin 
Lualab1 E; Alaklaa O. 

Klllma M1b1ngl Ollvler 

Mokonda Bonzi Florantln 
Loaembe Kowell 
Akafomo Antoine 
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•e• f>Q.LITlQUE ••• ------

Lettre ouverte du PasteurThéodore1 Ngoy à l'intention du Secrétaire 
. . 

Général dès Natio~,s l).nies 'S~r 1'a,gression de la République 
Démocratique du Congâ par le. Rwanda, .l'Ouganda et le .Burundi 

Monsieur /e Secréta/ra Généra/, 
Aujourd'hui 07 juin 2000 la Télévision 

Internationale TV5 vient d'annoncer le troi
sième affrontement des armées rwan
daises et ougandaises sur le tenitoire con- . 
gelais. 

Noyé complètement dans la rédaction 
de mon mémoire de fin d'étude en Droit 
su(.ia traite négrière, un cri;,1e contra l'hu
manit1b, en épluchant dive1; ~crits sur le 
sujet, j'ai pris gravement conscience de 
la persistance, à ce jour, sous diverses 
formes de ce trafic infâme, inhumain, dés
humanisant, qui a appauvri 
dér(lographiquement, politiquement. mo-

. ralement. spirituellement et économique
ment l'Afrique et posé les jalons de son 
sous-développement culturel, politique, 
économique et social. 

Une des conséquences de la traite fut 
de provoquer des guerres incessantes au · 

. sein des royaumes africains traditionnels , 
stables, fondés et ancrés dans des us et 
coutumes des valeurs culturelles et socio
politiques qui auraient pu servir de base à 
la colonisation pour asseoir son <roeuvre 
civilisatrice». · ' 

Au contraire, les guerres divisèrent des 
frères et des royaumes qui s'effondrèrent 
pour la plupart, s'ils ne subsistèrent que 
sous leurs formes les plus affaiblies au 
profit de la traité et de ses auteurs les
quels assirent et développèrent sur elle 
et grâce à elle les économies euro-améri
caines. A ce propos, Louis Sala-Molins, 
dans •le code noir ou le calvaire de 
Canaan•, écrit ce qui .suit : ,rL'Espagne 

__ . et_le Portugal d'abord pour leurs colonies, 
pÜis .. d'autres nations européennes pour 

• les leurs, les grandes puissances chrétien
nes du vièux continent vampinsent /'Afri
que trois siècles durant. Impossible de 
mesurer l'étendue du massacre. La traite 
désorganise jusqu'â des profondeurs in
sondables la vie du continent noir. La fa-

. conde, la puissance et la poudre d'un côté, 
la massue, l'arc et la fronde de l'autre. La 
poudr& et les boissons fortes comme ma
jeur& et mineur& de la syllogistique mar
CMJnte. Les négriers chassent ·par leurs 
propres moyens et font chasser. Chassez 
et rabattr&.' Les compagnies négrières in
te,rviennent dans /es rivalités endémiques 
finir& peuple africains qu'ils exaspèrent. 

, Elles poussent et savent argumenter leur 
· pr&ssion -,._Les uns et" les autres a guer

royer fournissent le cas échéant les 'con
seil/ers techniques' et les fusils.» 

Malheureusement, ceci se passe en
core, Mutatis Mutandis, sous nos yeux, en 
plein troisième millénaire, en République 
Démocratique du Congo, agressée par 
ses voisins avec l'accord tacite de la Com
munauté Internationale et de l'Onu. 

,.Si des conventions internationales 
existent condamnant la traite mais celle
ci en tant que crime contre l'humanité n'a 
pas encore été reconnue comme tel dans 
l'ordre juridique international et n'a fait 
comme tel l'objet d'aucune répression; 
el)COre moins d'une quelconque répara
tion par ses auteurs bien connus et facile
ment Identifiables : les Européens et les 
Américains. Peut-être croit-on encore 
aujourd'hui comme Jules Ferry ancien 
Président du Conseil qui affirma le 29 juillet 
1885, du haut de la tribune de l'Assem

. blée nationale française que la Déclara-
tion de 1789, c'est-à-dire des droits de 
l'homme et du citoyen, n'avait pas été faite 
· paur les Noirs d'Afrique. · 

Monsieur /e Secrétaire Gènén,/, 
L'Afrique noire, l'Afrique tout court a 

droit à la protection iniernationale de ses 

territoires et de la souveraineté de ses dif- son peuplé furènt punis pour avoit plutôt 
férents Etats à la fois membres de l'OUA tenté de contrôler le pétrole mondial. Jus-
et de l'Onu. qu'à ce jour. L'organisation chargée d'as-

Les règles régissant les rapports en- • surer la paix mondi.alè à toutes les.nations, 
Ire le~ Etats sont clairement d,éfinies par l'Onu, cautionne les expédifions punitives 
la Charte des Nations Unies. 11 s'agit no- anglo-américaines contre «l_'outrecui-
tamment du : dance» de Hussein et des irakiens pen-

• règlement pacifique de différends ré- dant que l'embargo qui dure depuis 10 ans 
gionaux et intema\ionaux{art. 1, 2 et 52); tue horriblement les enfants .. .-au nom des 

- développement des ra:ations amica- principes des Nations u~:es donc du Droif 
les entre les nations sur le fondement du International. . : 
respect du principe de l'égalité des droits -Mais contr& /'agression que subissent 
des peuples et de leur droit à disposer /a RDC et le pe,uple congolais, l'on oppose 
d'eux-mêmes (art.1); ' . les impératifs_ sécuritaires rwando-

- respect du principe ·de l'égalité sou- ougando-burundais. 
veraine de tous les membres des Nations~ · · Et l'on parle d'un -conflit interne ayant . 
Unie~ ; ./ 1 1 , • une dimënsion externe alors que les faits 

- non recours à la-menace ou :à l'em- qui se déroulent prés.èntement en RDC 
ploi de la force contre l'intégrité territoriale ' r~alise,nt ·totalement l'acte d'agression 
où l'indépendance poiitique de tout Etat, définie par l'article premier de la Résol_u-
soît de doute autre manière incompatible lion susdite comme étant d'emploi de la 
avec les' buts des Nations-Unies. force am1èe par un Etat contre la souve-

Lorsque le Conseil de Sécurité, qui a raineté, l'intègrité lemtoria/e ou l'indèpèn- ·· 
seule la responsabilité principale (et non dance politique d'un autr& Etat, ou de toute 
exclusive) du maintient de fa paix et de la autr& manière incompatible avec la Charte 
sécurité internationales (art 26) constate des Nations-Unies». 
l'existence d'une menace contre la paix, .Devant cette réalité, l'Accord de Lu-
d'une rupture de paix ou d'un acte d'agres- saka qui, du reste, s'est éloigné des faits 
sion, il fait de recommandations ou dé- et du" droit dit par la résolution 1 ?34 ne 
cide quelles mesures seront prises con- peut supplanter. les principes de la charte 
fo,:mément aux articles 41 et 42 pour main- qui eux constituent- un jus cogens, une 
tenir ou rétablir la paix et la sécurité inter; norme impérativ.e supérieure, à laquelle • 
nationales (art 39). · _l'Accord de Lusaka ne peut déroger (arti-

Pour sa résolution 134 du 09 avril cles20 de la SDN. 103 et 52 de la Charte 
' 1999, le Conseil de sécurité ·a constaté la de l'ONU) _ni même aucune résolution des 
présence des forces d'Etats étrangers non Nations Unies. Dans ce contexte l'Accord 
invités demeurant en République dèmo- de Lusaka constitue une «fuite» des Na-
cratique du Congo dans des con_ditions lions Unies, particulièrement du Conseil 
incompatibles avec les buts èt principes de Sécurité devant ses responsabilités. 
des Nations Unies. Celles-ci appellent le Conseil de Sécurité 

Ce faisant, le Conseil de sécurité 'a à regarder la réalité en face : /e Rwanda 
constaté l'existence d'une menace con- et le Burundi sont présentement, de ma-
tre la paix, d'une rupture de paix et sur- nièr& évidente aujourd'hui plus qu'hier en 
tout d'un acte d 'agression qui se confirme situation d'agression contre la ROC. Ils 
par ces trois affrontemants de deux ar- doivent être contraints par le Conseil de 
mées étrangères sur le territoire d'un Etat Sécurité par tous les moyens prévus aux 
sou_yerain, membr& des Nations Unies. articles 41 et·42 de la charte de l'Onu, à 

Assoiffé de justice, espérant en Dieu, libérer le territoire souveraine et libre de 
je vous ai entendu vante~ la vertu de la la RDC qu'ils occupent malencontreuse-
prière lors de votre intervention in extre- ment. Si le Conseil de Sécurité ne prend 
mis en Irak pour lui éviter une seconde· 'pas ses responsabilités, vous avez le de
guerre à grande échelle. C'est _que, vous • voir sacré de sauver les innocents qui 
croyez en Dieu qui déclare dans sa pa- périssent tous les jours en territoires oc- · 
role : cTu établiras des jugés et des ma- cupés militairement par le fait du Rwanda, 
gistrats dans toutes les villes que l'Eter- du Burundi et de l'Ouganda. Vos fonctions 
nef, ton Dieu, te donne, selon tes tribus; et le droit international, la Charte en parti-
el ils jugeront le peuple avec justice. Tu culier, vous en donnent les pouvoirs et les 
ne porteras atteinte a aucun droit, Tu moyens. En effet; il est prévu que l'As-
n'auras point égard a /'apparence des semblée générale des Nations Unies sup-
personnes, et tu ne recevras point de pré- plée à la carence du Conseil de sécurité. 
sent, car les présents aveuglent les yeux <rA cet égard, il convient de rappeler 
des sages et corrompent les paroles des que dans sa "Résolution 377(V) du 03 no-
justes. Tu suivras ponctuellement la jus- vembr& 1950, dite <rUnion pour le main-
tica afin que tu vives et que tu possédas . tien de la paix», et connue sous le nom 
le pays que l'Etemel ton Dieu, te donna.» · de Dean Acheson, l'Assemblée générale 
{Deutéronome 16 : 18-20) · s'est déclarée «persuadée que, si le Con-

Quelle explication. donneriez-vous à seil de Sécurité manque à s'acquitter des 
notre Die·u à tous · quànd vous paraitrez fonctions qui lui incombent au nom de tous 
en sa présence ? Deux af!(lées ètrangè- les Etats membr&s .. .. il n'en résulte pas 
ras s'affrontant sur un territoire étrange, que les Etats membres soient relevés de 
indépendant, libr& et soüverain ! Y al-il une leurs obligations ni l'Organisation et sa 
autre ,,,,afification de ce fait ? Que direz- responsabilité aux tem1es de la Charte en 
-vous à l'l':!ç•r,ef ? Que la sécurité du matière de maintien de la paix et de la 

. Rwanda ou de l'Ouganda justifiait l'agres- sécurité internationale.» Elle a r&connu 
sion ? Selon quel droit des gens ? La ~é- <ren particulier, qu'une telle carence ne 
solution 3314 (XXIX) adoptée par l'Assem- prive pas l'Assemblée générale des droits, 
blée générale des Nations Unies le 14 el ne /a dégage pas des responsabilités, 
décembre 1947 sur la définition de l'agres- que lui a conférées la Charte en vue du 
sien dispose en son article 5 qu'«aucune maintien de la paix et de la sécurité inter-
considération de quelque natur& que ce nationale.» 
soit, politique, militaire ou autr&, ne sau- «Sur cette base, l'Assemblée G~né-
rail justifier une agr&ssion.» raie a considéré qu'elle peut demander la 

Ainsi, i'lrak ne pourrait envahir le mise en oeuvre des moyens d'observa-
Koweït pour aucune · raison. Ce pays et lion permettant de constater les faits et 

de démasque/ les agresseurs, ainsi que 
l'existence des forces armées suscepti
bles d'être employées collectivement, se 
réservant la possibilité de présenter aux 
Etats membres des recommandations en 
vue d'une action collective rapide et effi
cace.» 

«Face à la rupture persistante de la 
paix en Afrique Centrale du fait de l'agres
sion de la Rèpubliq1,;:; Démocratique du 
Congo par l'Ouganda, le Rwanda et le 
Burundi, et devant le manque de volonté 
politique du Conseil de Sécurité, /Assem
blée Générale est fondée à se saisir de 
cette question et â prendre toutes les 
mesures qui s'imposent au besoin en 
convoquant une session extraoroinaire.» 
(Livre Blanc Tomme Il , juin 1999). 

Voilà ce que vous demande le peuple 
congolais · 

Si pour certains les enjeux de cette 
guerre injuste sont la sécurité du Rwanda. 
du Burundi et de l'Ouganda, en tout cas 
pour .la charte, le droit international, ces 
motifs ne peuvent jamais justifier une 
agression. Pour tout. congolais qui aime 
son pays, l'enjeu actuel c'est la lutte pour 
conserver nos terres dans ses frontières 
de 1885, notre indépendance .politique 
nationale, notre souveraineté (territoriale. 
politique, militaire, diplomatique y compris 
le droit et la liberté d'exploiter souverai
nement nos richesses naturelles). 

Le débat démocratique qui doit néces
sairement se tenir entre congolais ne peut 
s'inscrire dans ce contexte abracadabrant 
provoqué et entretenu par la guerre. Vous 
accomplirez votre devoir uniquement vo
tre devoir en faisant appliquer les princi 
pes de la Charte prévus contre l'agres
sion et les agresseurs quelles que soient 
leurs motivations et les causes qui ten
dent à les justifier. Lorsque le pays sera 
libéré nous seront prêts avec l'aide dés 
Nations Unies et de l'OUA à nous doter 
librement d'un pacte républicain suscep
tible de favoriser un dialogue permanent 
entre congolais au sein des structures ins
titutionnelles authentiquement congolai
ses qu'avec l'aide de tous nous mettrons 
en place. 

Là, légitimement des Nations Unies et 
l'OUA exigeront de nos dirigeants actuels 
un pacte congolo-congolais pour un dia
logue libre sous l'égide de ces organisa
tions internationales. Quant à nos voisins, 
il sera absolument judicieux pour les deux 
organisations internationales susdites en 
association avec d'autres comme la 
SADC, de satisfaire à leur quête légitime 
de sécuriser leurs frontières, dans le ca
dre d'une concertation internationale sous
régionale. 

Et vous ferez justice. 
Voilà, Monsieur le Secrétaire Général. 

ce qu'il est impérieux d'accomplir pour ar
rêter l'humiliation injuste par la Commu
naJlé Internationale d'un peuple libre qui 
n'est pas sans rappeler le mépris du temps 
de la traite contre l'Afrique face à ces nom
breuses et précieuses vies fauchées tous 
les jours au Congo par les balles, machet
tes, houes, viols des femmes et enfants, 
dans la partie du territoire de la ROC oc
cupée par les agresseurs. 

Le devoir vous appelle, Monsieur le 
Secrétaire Général ; la conscience univer
selle de l'humanité vous interpelle. 

Le Dieu de tous les hommes vous rap
pelle : Tu ne violera aucun droit .. . Tu sui
vras ponctuellement la justice. 

De Kinshasa, le 07 juin 2000 
Maitre Théodore Ngoy, Pasteur 
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Transmi§ co12ie pour information à: 

- Son Exellenct: JvfonsieuJ' le Mini~t.re 
de l' Energie 

- ~on Excellence Iv1onsieur le Ministre 
de la Reconstruction Naoonalc 

- Son Ex~ellence tvlom:ieur le Vicc
Mini:;tre de l' Energie 
TOUS A KINSHASA/GOl\18E 

..\ S0n Excellence Monsieur le Ministre 
dt!s Droits Hwnains 

à KJNSHASA / GOMBE 
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DffiAlS CA.tSFS /\IJ RFSfAll SNFI PAR lA REREl.llON 

1. INTRODUCTION 

Depuis le 11 août 1998 à lïh00', la ville de KINSHASA a été privée de s0u alimentc1t1on 
pnncipale tn ém:rgie dectrique assurée par la Ccmrale d'I1\GA, suite aux dégâts eau.sis 
par la rébellion sur les installations rle transpon Haut~ Tension d'électricik 

C.\: ne sera qu 'eu date du 5 scprembrc 1 ()98 que les 1:orccs Années Congolaise;; autcm
sent SNEL à intervenir sur son réseau. 

Une équip~ SNEL escortée par des éléments des FAC effectuera une première ,,1sice 
rapide pour t:valumjon des dégâts. 

Le tronç0n défocrueux a été locu.hsé sm pll:s d~ 17 Km à partu de l 'aggk1mèrarion de 
TAMPA dans les Cataractes aux en\'irnns de LUlLA. 

Le travail de répararion des ouvragès c.Je tnmsport d 'enerbrie vers KlNSH.ASA s'e::;t 
déroulé du 5 au 23 septemlne l Y98, et le réseau Ouest a été realimenté a part1r du 
23 septembre: 11>98. 

?. . J)ft'CiA '/S ( A U.\'t,S 

'l. 1. Poste de clisper'!ion et' (N(;,\ 

D~strnction d'11n rli.,jonr.ttm .?20 k\/ départ KW!llJ à rNGA 

1 2. Terne 1 de la ligne 120 k V INGA-KINSHASA : 

• Portl!e n<-555 - 556 

- St:<:-tionnement dll wi.ductcur dt.! la pha:ie rntëricw-e 
- Lne blessme legere sur la phuse supérieure 

• Portée n°540 - 54 i 

- Une blesi:.w·c légère sur ln phase supé1il!ure · 
- Di::ux blusun:s légères Slu· la phalJé du m1hc:u 

Unt blessur~ légère sur la phase mforieure . 

- Deux isolatt:urs cassés sar la phase :;upcnc:u,~ 



.., 

• Pylône 54U 

- Deux i:iolateurs cassés sur la phas~ supérieure 
- Cornière suppoit de la chaîne d'isolateur phase supérieure endommagée 

• Pmtée 11''540 •· 539 

- Unt! ul~::i:;u1c lt'-g~i~ .rnr la phusl! inféri~tuc 
- F1l dL: gank sct.:uu1uu~ 

• Pmtée 11°538 - 537 

- lJnt" hles~urc: lëgèn~ sur la pha.r;e du milieu 

- Une blessure impon,ullc sur la phase supéricurl! 
- Deux bks!.1lres uuportames sur la phase du milieu 
- Trois ble~sures kgüe') sur la phase in.fêrieure 

Un.:'. blts:,;un~ 1mportaute et wtt:: légère sur le fil de garde 

• Porté!.! n"5J:, - 5J(, 

- Six blessur;!:i lêgèrcs sur Li phase inféri~urc 
- Deux ùkss1ucs 1égt:1es sur la phuse d11 milieu . 

2.3. Terne Il d-.i la ligué 220 k\' INGA - KINSHASA 

11 Portée n°541 - 542 

- Cm; blesstuc l~gèn: s111 la phuse supérieure: 
- Sect10m1tment conducteur de b1 phust! sup~rieure 

Deu:>1.. bles::-me::; l~gèr~s sur la µhase Ju milieu 

• Porté~ n°S-l0 · 5•1 l 

- U1iè bk$;:,Ult: 1111portnnlè tt deu.\ blcs~urc~ l~gères sur la phlise s11périewe 
- Deux bl1:::;::.ures importantes el drnx bleiisures légères sur la pha5c:: du milit:u. 
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• Ponét: a 0 539 - 540 

- D~ux blessurc-s légères sur la phase infén~urc . 

• Portée n° 538 - 539 

- Une blessure légère sur la phase inférieure. 

• Portée n°5J6 - 537 

- Quatre b!i:5surcs légères :mr la phusc supr.1ieure 
-· Quatre Lk:isurcs légères \!t une blc8surc importante sur la phase du milieu 
- L;nc blessure importante i:t cmq bk6s11rc:; légères sur lu phase inférictin.! 

2.-i. Travaux de répurntion 

2.4 .1. Terme l 

• Porl~e n°55 - 556 

- Remplactmtnt de 70 m de c-âblc AL - AC avec deux manchonnages 
sur la phJse inférieure 

- fr~ttag(: d'une blessmc sur la pl1u~c supérieure. 

• Panée n°~40 • 541 

- Deux freuagcs sur la phase du milie:u. 

• Portée n"536 - '537 

- Lin frettagi; provisoire stu la phnse supti ieu1 e 
- Trois frettages sur la phase rnféritttn: . 

• Pylône u:;,'"i :W 

- Dehretteli1gt et hreltdage sur les ternes l cl 2. 

• Portée n''5J'..: • _.., .n 

- Reruplac.ement ,le 100 m de dble AL - AC avec deux manchonnag(:!i i:c deux 
frettages sur la phase supérieure 

~, ----- ( 
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• Portée n° 535 .. 536 

- Six frettage!:; sur la phase inférictU·e 
Deux frettages sur la phase du milieu. 

2.4.2 . Terne lI 

• Po11ée n= 541 - 542 

- Un fr ettagi.: sur la phase inférieure et I Il phase du rnili1;u 
- Remplacement de 6 m de câble AL-AC avec deux manchon nages sur la 

supérieure. 

• Purlét: 542 - 543 

- Un Ücltdgt: sur la phase du milieu 

• Ponée 5=10 - .541 

- Un frettage sur la phase inférieure 
- Trois manchons ouverts sur la phase supérieure 

- deu-x frettages sur la phase 111fé1ieure 

• Portée n°536 - 537 

- Rtrnplacernenr de 6 m de câble A 1 - Ac avec dt!ux manchonnages et six 
fietta8es sur la phase intirieurc 

- Cinq frettages sur la phase supéneure 

• Porrét: 11°535 · 536 

- QuaLre frettagts 1:;ur la phast: inférieur~ . 

• Purtél: n '53 '2 .. s:n 

- Deux mu.nchons O\!Wtts et LU\ frettage! sur la phase inférieure . 

• Portée nu5 :33 - 534 

- Deux frcitagcs su.r la phuse: infé1ièure 
- Rempluccrnent dt: 100 m ll~ câble Al - Ac avèc dt:ux manchonnage~ sur la phase 

supérieure . 

• Portée 11°500 - 5Cl 1 

- Remplact.:rneut dç 7 m de câl>lt Al - Ac avt:L'. deux manchonnnges et un frettage ~u, 
la phas~ supi!:neurc . ~--r· 
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2.5. Visile de la lignl' du py·lône n"l87 nu 58S 

N. 8. : Pour des raisons de .~it:uritJ et lur c:on.,dl du commundemetat militaire Namibien 
le tronçon conipri:; e11tre lù pylône n.i4./4 et ./X4 n'a pa ... été visité. 

2.5.1 . Constat sur le terne: 1 

• Portee 288 - 289 

- Une blessure i.J.nportmlle sur ln phast: supàieurt:. 

• Portée 500 - 501 

- lJn~ hlr.ssme ]~gère sur la phase ~upërieure tt ~ur la phase du milieu . 

• Portée 501 - 502 

- Deux blc::ssures légères sur la pha:ic du milieu 
- Une blessure légère sur la phase mféneure 

• Portée 503 - so,t 

Une bles~urc légère &ur la phase inférieure et stu la phase du milieu 
- QLrntre brins sectioni1é~ sur le fil de garde . 

• Portee 523 - 524 

- Une blessure impcrta.ntc sur la phnsc !-Upérieurc. 

• Portée u"540 - 541 

- Um: b!t~SLllé: kgère sur la phase infr1 icurc . 

2.5.2 Porttcs à déboiser 

N'J 314-315 , 346-347, 348-349, 349-3~0 
401-402, 44 J-442 
523-524, 526-527, 533-534, 518 -539, 546-5-17, 5-17-5,18 
549-550, 551 552 , 552-553, 579-580. 

2.6 . Travaux d'intervention effectués après la visit~ 

1 .6 . l Terne Il 

• Portée n"502 - 503 

Cu mun\;hon ouv~rt et quatre frdtauës wr ln ph,ue inférii:ure 
- Deux frettage:; sur la phase du milieu 
- :vfanchonnagc sur la phase sup~rieure t ______ ._. ~ 

...--~·_., 

., 
1 
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• P011ée 503 - 504 

- Quatre fr~nuges sur la pha,e infèriewe 
- Deux frettage:s ~ur la phase du milieu 

- Frettage provisoire sur la phase inférieure 

• Porté~ n°539 - 540 

- Deux frcttagt:s sur la phase inférieure 

- Un fn:lluge ::,ur !;1 phase inférieure . 

3. LJ.\'TE DES. l'A_/Y.f/ES A /,EVER 

3.1 . Tt111t: I 

• Portée n°540 - 541 

- Unt ble~sure !ég~n: phase supéric::u1c 
- Une bkssurt: l~gèn; pha)t: iuf61 icu1 e 

• Portée n°504 - 505 

- l lnr. h!P:c;~11n>: léei>:rr. sm IR ph.:i'it. cl11 milit:11 

• Portée n°5ll3 - 504 

- Une blessure 1111pnrtante sur la phase mfén~urc 
- Deux hlèssures légèrts sur la phase inféiieure 
- Une hlessnre légère sur la phase du milil!u. 

• Portee n"501 - S01 

- I Jne hh:ss111e legère sur la phase inférieure. 

3 .2. fil de garde 

- Fil de gardl! sectionné. 
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- Une blessurt! nnportànte 
- Uue blessurt le-gi:re . 

• Pmi:ée n°503 - O•I 

- Une blessure légère . 

3.3 Console 

- Pylône ri° 5,11 
- Teme 1 
- Phase supérieure 
- Cornière de support f isolateu~ cassée. 

3 .4. lsoluteurs 

525 11 h~r. 3 

' ' 
541 ''Pl!f. 2 

.542 src:l . ,, 



. ~ -- •~\.J.J U~&.. 
·- - .J .... , ' --'--· - -· 1- ·'-'- . , _ 

... 8 ... 

11.2. A BOMA 

- Uu disjoncteur 1.5 kVA 
- Trois Tl 132 k\' 125 ~ 250/1 A 
- Trois parafoudres 132 k V 
- Un transformateur 15 / 10 kV 5 MVA 
- Dix isolateurs 1.32 kV 
- Dix isolateurs 30 k V 
- Dix isolateurs 15 kV. 



:~. Fr 4T nE Bl-SOIN POLIR I.A R~I\IISE EN ETI\T DE~ OUVRAGES 

A. l\tlatérie/ réseau {TA.HPA 1 ROMj '!( INGj) 
1 

01 Conducteur :!10 mmJ AL ac . 
02 . Conducteur 108 mm~ AL ac 
03 . Manchon fenné 0 18,83 
04 1\fanchon en acier 0 13 ,70 
05 . Manchon en Alu ouvert ,~ 19,60 
06. Manchon en Al ac . pour fil de garde 
07. Isolateurs en verre trempé 
08 . Disjoncteur 220 kY, ln ::... 2000 A SF6 
09 Disjoncteur 15 kV (BOfvfA) 
10. Transformateur 15 /30 kV 5 YlVA 
11. Transformatt:ur d'lnt~nsit~ 132 k.\l 125 -200.' l.\ 
12. Trois parafoudrt!s l 32 h V 
14 Isolateurs 132 kV 
15 . Isolateurs 132 kV 
16, Isolateurs 15 kV 
l 7. Isolateurs .rn k:V 

B. Destruction matériel.\· 

lO Cuisinière elecirlquc 

C Destruction biens im11wbilier!i et nwhilier.,· 

19 Baraqu~ en bois 
20. Menuiserie (articks divors) 
21 . Electricité (arncles divcr:;i) 

::!.2 _ C,ui1iL111w;:Llc.: MfTSHUBlSHl -1.\4 Juuult: Laüi11c 
WP004882 

23 . Ii.ltm , WP 00.5013 
24 Camionnette TOYOTA ,tx4 double cabine 

004512 
25 tvfinibus NISSAN RA736734 
26 . Combiné tdéphoniquc FAX 
27 . Ustensiles d~ cuisine 
28 . Couverts (fourchettes, cout~aux, èlC ) 

29. Literie (couvertures ët draps) 

-

20Km 6.964,25 
5 Km 3 581,61 

500 p. 12,00 
300 p 9,00 
500 p 12,00 
30() p 9,00 

') 100 000,0() 

1 1 so 000,00 
1 6 000,00 
J 6 00U,00 

10 550,00 
10 550,00 
lù 30,00 
10 45,00 

650,00 

2 000,00 

1 25 000,00 

1 :25 (JQ0,00 
1 25 .000,00 

1 26 .000 ,00 
1 670,00 

1 

139 285 ,ül) 
17 908,0(J 

6 000,00 
2. 700,00 

6 00ü,00 
') 700.00 

200.CJ0U,00 

150 000,(J(J 
1 t{ 000,üû 
18 .üOO,OO 
5 500,00 
S.500 00 

)00,ü(; 
~150,00 

,, 000,00 

3 260,ùü 
379,û0 

'.25 .000,üO 

25 .00ü.O0 
25 000,0t'i 

26 OOij,(,u 
670.Jü 
6n l,OU 

2. '7 3:J,OO 
(100, 00 

;'// 
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E. Au(res e,rotluit.'î tle conwmma1io11 
30. 1.900 L 0,56 1.049,00 
31. Gasoil 500 L 0,63 562,00 
32 . Essence 43 L 3, 19 1.37û,OO 
33 . SAE40 27 p 2,8 75,éiO 

Tubes 

F . .4utre.,· dé[!_ense,'i dh•erie,i 
34. 2.264,00 
35 . Mission agents pendam la guerre S 000,00 
36. Ration des militaires 1000,00 

Vivres et boissons servis aux militaires lors 
de l'accueil du P1ésidc:nt de la République 

l .700,00 a Soins médicaux aux Militaires --------------------
703 .269,00 

TOTAL FOURNITURES 
843 .923 ,ûü 

TOTAL FOURNITURES ET PRt:STAT(ONS 
(20 %) 

TOTAL+ IMPREVUS (l0 %) 
9:!8 . l 15,00 

---
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PERTES FINANCIERf.S (Manque à gagner) 

La µene de l'alimentation a privé d'élccu·icilé les villes de KINSHASA uvt:(.; 6 .000.0()0 
d'habitants, BANDUNDlJ et une partie de BRAZZAVILLE. 

L1 vit.: ::.u1 lt:: plan social .:t toutc:s les activités éconmmqucs étnicnt quasiment nulles dnus le:; 
agglomérations précitées . 

La µ1m,sauce de poiutc appelée par K1NSllASA était de l'ordre de 350 .000 kW avant cc!> 
événements, le déficit en puissance se chiffre à plus ou moins 320.000 kW. 

Devant ce dt!~i.t:ïlrc, ks équipes SNEL SI! sont mobilisées pour essayc:r d'alimentt:r, tant soit 
pcn, les poin1s strat~giques de la villt! tels que, les station~ de pompage d'eau, la radio et la 
télévision, les hôpitaux etc. 

Le Com1te Intenninistériel du suivi institué pur le Gouvernement a évalué à 2.957.137 USD le 
manquer.. gagner occasiouné par l 'occupatiou des installations de Production d 'INGA et de;; 
ouvragts de Transpon d'Energie vers KINSHASA pu1 les 1c:bdlès du 12 août au 11 scptcmnrr. 
l998 . 

Les pertes financières peuyen~ se r~partll' en trois catégories • 

A. Coût de répatat10u des ouvrages rndommagés 

B. Coût de l 'énergiè non livrée 

C. Coùt de l'énergie livrée gratuitement à la population 
sur décision du Président de la République 

PERTE EN VIES lllJMAINES 

928 .315 us S 

2.957.137 . us S 

91.373 075 us $ 

Nous dér,lorons le déc~s_ par dt,:tnh:ucion, d'1111 mu11tl!nr de ligne lürs de: l.i finahs.11iou dt: u:s 
travaux. 

Fait à Km::ihasa, le 

Pour le Prüs1de:nt-DH~E-G-énérat èn missrnn 

~~-r"' / 

IS 
ur Général ,'\d1oint 
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Kimhasa. IA 2 ? JUIN 2000 

lll~HSTIII H LA SAffl IMN§MIS copie pour information à 1 

- &on Excellence Monsieur le Président 
de la République 

REPUaLIOU! OEMOCRATJOUr: r.u C:ONGO 
MINISTERE Des OROIT!l hU~1A.lt~8 

Avec /'assurance de mes hommages 
les plus déférents 

~ Son Excellence Monsieur le Ministre 
01:tat Ghargé ctt:3 1ïr1lé1 ltiut 

ÇAlf NIT OV MIHlll'Rll 

COU,.RIER REÇU, Le :J.l.J.Y.~ .. ?.Q.Q9, .. ,. 
l"COICATION :..·--···•·"" ...... ~ ....... _ 

N· CLASSEMENT : .. ,_, .d.j.. ......... _ 

Son Excellence Monsieur le Ministre 
d'Etat Chargé des Affaires Etrangères et 
· Coopération Internationale 
San Excellence Monsieur le Ministre 
d'Etat au Pian et Commerce 
San Excellence Monsieur le Ministre 
de la Justice et Garde des Sceaux 
Son Excellence Monsieur le Ministre 
des Finances et Budget 

---------·······--···-----------------

N/Réf: 1250/CAB/MIN/S/AJ/BB~,t~/2000 -
Objet: Transmission/Evaluation 

approximative de l'impact 
de la guerre d'agression sur 
le Secteur de la Santé de la 
R.D.C. 

A Son Excellence Monsieur le 
Ministre des Droits Humains 
à Klnshasa/Gombe 

Excellence Monsieur le Ministre 
et Ct1er Collègue, 

J'at l'honneur de vous transmettre, à toutes 
fins utiles, l'évaluation approximative de l'impact de la guerre d'agression perpétrée 
par la coalition Burundo-Ruando-Ougandalsa contre la République Démocratique du 
Congo, du moins sur le secteur de la Santé ce, depuis le 2 Août 1998 jusqu'au 30 
mai 2000. 

Je, suis convaincu que l'approche utilisée 
peut, en l'étendant à d'autres secteurs, servir pour commencer à avoir une idée 
chiffrée sur l'ampleur de l'impact de la guerre d'agression. 

Adresse : Boulevard ciJ 30 J1Jln N' 4310 B.P. S088 Kin 1 - Kinahasa/Gorrbe RD.C. Tél. : 33214 

Rw.: Mari l'. tk Bourgog11l:, J() - lllllll llnt xdks 
Td . 32.2.:'i l .U1<1 . IO Fax . . \ 2.2.:'i 1-Ul-UU 
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1.700 
dela 

IIIHIXl :1.11 ·.S 

Il va sans dire que cette yuerre qui a occasionné plus de 
pL1is Août 1998 jusqu'à Mai 2000 a un coût inestimable au regard 
1x chiffrable possible d'une seule vie humaine. 

Je vous en 1 souhaite bonne réception et vous prie du 
croira, Excellence Monsieur le Ministre et Cher Collègue, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

· . . · Pr.àt. ·or. MASHAKO MAMBA N.L 

2j~ 

Rut: 1\1.uit: dt: l11n11gug11t:, .\ll - IO!lll ~!ruxdk:-. 
T~I. .\2.2 .51 .\.hC, Ill h1x . . \2 .2 . .'.'l 1-1 .ll--UU 
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t.ALUTPUSl.le Kinsha"4, !P. 2 7 JUIN 2000 

NIIISTIJII Dl LI SUTI . 

.&.,H/,w/1" 

EVALUATION APPROXIMATIVE pu MANQUE A GAGNER ET DES 
PREJUDICES suais PAR LE SECTEUR DE LA SANTE DE LA REPUBLIQUE 

DEMOCRATIQUE DU CONGO I>U FAlT DE LA GUERRE D'AGRESSION DEPUIS 
LE 02 AOUT 1998 A.U 30 MAI 2000. 

Comme tous l~s autl'~S compartiments qe la vie nationale, le secteur de la santé a subi 
d'immenses dommages suite à la guerre d'agression nou!l imposée par les Rwandais, les 
Burundais et les Ugand;üs. 

Le manque à ~agner et le préjudice consécutifs à cette awession est extrêmement 
important et lourd. Il com:~rne des milliers de vios humaines (y compris le personnel de ~anté) 
anéantis par la barb&rit d~s agresseurs, les nombreuses destructions d'infrastructures et 
services de santé, en passW1t par les médicumonts et iiutres intrants et vaccins détruits ou 
perdus et les entraves à la lutte contre la poliomyélite, la liste n'étant pas exhaustive. 

L'estimation approximative des pr~,iudices subis par la République Démocratique du 
Congo (RDC) a ramassé les données autour des volets majeurs ci-après : 

1. Les maladies liées à la guerre 

Q 

Une panoplie de pathologies secoue constammem la RDC depuis le déclenchement 
de la guctT~ d'agression, particulièrement les territoires occupés. due 
fondamentalem~nt à la destruction d'infrastructures et services de santé, qui réduit 
lu prise en charge des ca'). 

Ainsi, des maladies jadis sous contrôle ou érudiquées resurgissent. à la faveur de la 
dégradation d~s services de santé, d\t fait de la iUerre d'agression. Tel est le ms 
du chol~ra. de la rougeole, du paludismè, de la trypanosomiase, de la coqueluche, 
de l'onchoccrcosi:. D'autres maladies, tel le VIH/SIDA, conséquence notamment 
des viols commis sur les fillr!s t:l femmes, connaissent une ampleur très 
mqu1etante. Le taux ue prevaienco ctu ~11.JI\ dans les provtnces occupées a ainsi 
triplé, passant ici, de 5 à 15 % ou là, de 6 à 19 %. L'on peut aisément imaginer 
quelle en st.!ra la conséquence dans les 8, 10 prochaines années. Là aussi, il est 
évident que les agresseurs, ressortissanttï de pa}s aux ta~ de prévalence du SIDA 
les plus élevés de:: la planète, panent un coup fatal à la RDC dont les population!=. 
sont d'ofliCI! condamnées à la mort dans un avenir proche. Ces agresseurs c:n 
portent l'entière responsubilité d~vant l'histoire . 

Adresse : 8C'Jlevard du 30 Juin N° 4310 B P. 3088 Kin 1- Klnshasa/Gombe RD.C. Tél · 33214 
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2. aines détruites 

ie rwando-burundo-ugandaisc a fait des centaines des milliers de 
111HY:Î.ç1imcs, de mille manière. 

Certains ont perdu la vie à la suite <lt:11 maladies liées à la guerre ~onune dit plu.!i 
haut; d'autres sçmt tombées par l~s armes des agresseurs~ d'autres encore portés 
disparus et d'autres enfin mis à mort par des prncédés les plus barbares qui soient 
~uuu11c l\;11:;~n~li::.st:ment dt persù1U\CS vivantes, dans le te1Titoire dl! Mwenga, en 
novemhre 1999. 

3. Invalidités liées à la g11erre 

Des milliers de congolaises et cougoluis ont vu leurs mt!rnbres amputés pour arnir 
sauté r.ur les mines des agresseurs, ou pour avoir été gravement touché d'unl'. 
manière ou d'une autre. Tel est li! cas de très nombreux blessés de guerre, 
devenus invalides la plupart pour toute leur vie . 
Il en e~t de même d~ nombn:uses personnes victimes de traumatismes de tous 
genres liés à la barbarie sans nom des L\gresseurs. 

Les infrastructures de santé n'ont pa~ tbté épargnées des destructions. En effet, 
foulant au pi~d les règles du Droit International Humanitaire, qui interdisent aux 
belligérants de s'attaquer aux objectifs civils, la coalition n,vando-bunmdo
ugandaise a détrnit sans vergogne de nombreux hôpitaux (le dernier cas en date 
étant !'Hôpital Général d.: Kisangani); centres de santé; établissem~nls 
d'enseignement de la santé et autres établissements pharmaceutiques. 

L'équipement n'a pas été épurgné. Là où il n'a pas été détruit, il a. tout simplement 
été emporté pur les ngreG.5eurs (véhicul~:. t!t ambulances, mutériel9, etc). 

Quo.nt uux modionml.)ntLl, vnooin!,, intra.nto üt nutNG oonoom.mobloc, ilo o:it 6té c.oit 
détruits soit emportés. 

Le tableau ci-annexé fournit! 'appréciation somme toute approximative du rrlimqut 
à gagner et du préjudice subi par la Républiqlle D~mocratique du Congo et dont 
l'enti~rc responsabilité est imputable au Rwanda. au Burundi et à l'Ugandu. 

5. Impact potentiel à terme sur le développement 

Il va sans dirn que l'impact de cc:tte guerre d'agression n'est pas seulement actuel ; 
il e~t aus~i ~mintmment potentiel ou a venir. C En effet, les conséquences los plus terribles de cette guerre sont encore à venir. 
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ment: 

es pensès de santé qui vont uui'menlt:r, parliculiêrement du fait du virus du 
111wx1·'8ff)A inoculé méchamment à ùe nombreux compatriotes ; 

- la perte proBre&sive de proc!uctivité; 

- l'augmentation de la pauvreté ; 

- la diminution de la population adµlte produclive ; 
• l'augmentation du ratio de dépen~nnce: 

l'augmenlaliun de la mortalité maternelle ou encore l'augmentation de la 
mortalité tm1t coUrt. 

... · .. Prof, Dr, MASHAKO l\iAMBA N.L . 
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ANNEXE MRDC 145 bis 

Memorendum contenant une évaluation de certains dommages 

subis par la République Démocratique du Congo 

en raison de la guerre d'agression engagée par l'Ouganda 



Mémorandum contenant une évaluation de certains dommages subis 
par la République démocratique du Congo en raison de la guerre 
d'agression engagée par l'Ouganda 

Le présent document reprend des éléments apportant une première contribution à 

l'évaluation des dommages subis. Il s'agit de calculs provisoires et partiels, qui montrent 

toutefois la possibilité d'une évaluation chiffrée. Certaines chiffres sont encore 

manquants, l'évaluation étant en cours. 
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Depuis le 2 août 1998, la République Démocratique du Congo est victime d'une agression 

injuste de la part de pays voisins, dont l'Ouganda, avec lequel, pourtant, elle a toujours 

entretenu de bonnes relations. 

Cette agression avérée et non voulue par notre pays a, en dehors de son cortège de 

malheurs sur le plan humanitaire, entraîné d'incommensurables préjudices aussi bien 

contre la faune que la flore de notre pays, sans oublier certains secteurs clés de 

développement tels que les mines, l'énergie, l'agriculture, l'environnement, les transports 

et communications, le tourisme et le social en général. 

Tous ces préjudices sont causés par l'agression de l'Ouganda au mepns total des 

dispositions pertinentes de la Charte de l'ONU, de la Charte de l'OUA et de la Charte 

africaine des droits de l'homme et des peuples. 

De même sont également violées les dispositions de la Convention sur le Commerce 

International des espèces sauvages menacées d'extinction de 1973 (CITES) administrée 

par le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE), Autorité Mondiale 

principale sur les questions relatives à la protection et à l'amélioration de l'environnement. 

Du fait de l'agression dont elle est victime, particulièrement l'occupation de son territoire 

par des forces armées étrangères, dont celle de l'Ouganda, la République démocratique du 

Congo se trouve ainsi dans l'impossibilité de jouir de conditions de vie satisfaisantes et 

d'un environnement dont la qualité permet à la population de vivre dans la dignité et le 

bien-être, conformément au principe 21 de la Déclaration de Stockholm selon lequel les 

Etats ont le devoir souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique 

d'environnement, conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit 

international. 

Par ailleurs, la guerre d'agression a obligé la République démocratique du Congo à 

engager des dépenses colossales imprévues communément appelées "effort de guerre". 

Dans cette rubrique, on dénombre les dépenses engagées et effectuées pour la défense de 

la patrie contre l'agresseur. 

Il s'agit de: 

achat d'armes, de murut10ns, uniforme, nourriture, charroi automobile, charroi 

d'engins de guerre, carburants et lubrifiants ; 

création de centres d'instruction de fortune pendant la guerre ; 

divers frais occasionnés pour le transport dans toutes les opérations de guerre ; 
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frais judiciaires relatifs notamment au procès devant la Cour Internationale de la 

Justice, à la saisine de la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples 

ainsi que de l'UNESCO pour dégâts causés contre l'environnement; 

un manque à gagner sur les différents projets de développement et de reconstruction 

du pays qui ont été stoppés du fait de la guerre. 

En raison de la continuation de la guerre par la mauvaise foi de l'Ouganda, il sied de noter 

que les évaluations des préjudices contenus dans ce mémoire ne sont qu'indicatives, les 

dommages étant encore en train de se produire du fait de la continuation de la présence de 

l'Ouganda sur le territoire congolais. 

Cependant pour plus de clarté et d'objectivité, il est utile d'exposer, secteur par secteur, 

l'étendue <lesdits préjudices selon l'ordre suivant: 

1. Sur le plan humanitaire 

2. Sur le plan des mines et de l'énergie 

3. Sur le plan agricole 

4. Sur le plan industriel 

5. Sur le plan environnemental 

6. Sur le plan des transports et communications 

7. Sur le plan du tourisme 

8. Sur le plan sanitaire 

9. Sur le plan social en général 

1. Sur le plan humanitaire 

Il y a lieu de stigmatiser de manière particulière, les différentes pertes en vie humaine 

occasionnée par la guerre d'agression. De sources autorisées et dignes de foi, il est fait état 

à l'heure actuelle, d'environ cinquante mille morts, en ce compris les enfants, les 

hommes, les femmes, les vieillards et autres personnes vulnérables. 

A ce lot de morts s'ajoutent les cortèges de déplacés de guerre, de réfugiés, d'orphelins, de 

veuves et de veufs. 

Tout aussi dramatique, affligeant et déplorable est le sort des personnes séparées 

involontairement par le fait de la guerre. En effet, dans plusieurs provinces de la 

3 



République on trouve des époux séparés, des ménagés détruits et des familles entières 

disloquées, augmentant ainsi le nombre déjà considérable d'orphelins et enfants de la rue. 

Il est difficile de donner une évaluation pécuniaire des pertes en vie humaine des 

Congolaises et Congolais victimes de la guerre, tant il est vrai que la vie humaine n'a pas 

de prix et qu'aucune réparation ne peut s'avérer satisfaisante quelle qu'en soit le montant. 

La République démocratique du Congo estime que l'agression perpétrée par l'Ouganda, 

membre des Nations Unies et de l'Organisation de l'Unité Africaine, à l'endroit d'un autre 

membre est à la base des dommages décrits plus haut et demande en conséquence à la 

Cour Internationale de la Justice de condamner ce pays à réparer l'ensemble des 

préjudices résultant de son agression. 

2. Sur le plan des mines et énergies 

A. Les mines 

Le programme de la reconstruction nationale mise en œuvre par le Gouvernement de salut 

Public au lendemain de la libération de notre pays a entraîné une amélioration 

spectaculaire de la production minière d'or et de diamant artisanal allant de 2.416.259 

USD en 1995 à 9.549.852 USD en 1998 (1) pour l'or et de 2.176 USD pour le diamant au 

cours de 7 premiers mois de l'année 1998 correspondant à une production estimée à 

185 .216.267 carats (2). 

Suite à la guerre d'agression dont fait l'objet notre pays, la République démocratique du 

Congo, cette production a connu une chute vertigineuse à telle enseigne que le manque à 

gagner pour l'or et le diamant combinés s'élevait jusqu'au 15 avril 1999 à 1.503.356,20 

USD soit 623.892,92 USD pour l'or et 879.763,33 USD pour le diamant. 

A l'heure actuelle, ce manque à gagner est estimé à 1.412.556,42 USD pour l'or et à 

4.778.777,94 USD pour le diamant suivant le rapport du Centre National d'Expertise des 

Substances Minérales Précieuses en sigle "C.N.E.". 

L'agression ougandaise et le pillage de l'or et du diamant de la République 

Démocratique du Congo 

Période: d'août 98 à mai 2000 soit 21 mois 

Termes de références 
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1. Taxe ad valorem 

2. Droit de sortie 

3. CCA 

4. Contribution cédulaire 

5. Frais d'agrément anticipative 

6. Redevance annuelle anticipative 

7. Taxe pour carte d'étranger du secteur minier. 

Pertes subies 

En nous référant aux résultats d'une étude menée en 1999 et s'arrêtant au mois de mai 99, 

les projections nous donne les résultats suivants: 

a) Pour l'or 

1. TAV 

2. Droit de Sortie 

3. CCA 

: 121.844,60 USD X 21 

: 60.922,30USD X 21 

: 10.306,02USD X 21 

= 319.842,08 USD 

= 159.921,04USD 

= 27.053 ,30USD 

4. Contribution cédulaire: 71.520,00USD X 21 = 187.740,00USD 

5. Frais d'agrément comptoirs 1999 = 100.000 USD 

Frais d'agrément comptoirs 2000 = 200.000 USD 

6. Redevance annuelle anticipative 1999 = 250.000 USD 

Redevance annuelle anticipative 2000 = 250.000 USD 

7. Taxe pour Carte d'étranger du secteur minier 1999 = 900. ,00USD 

Taxe pour carte d'étranger du secteur minier 2000 = 900,00USD 

TOTAL =1.412.556,42USD 

b) Pour le diamant 

1. Taxe ad valorem :518.682,24USD X 21 = 1.361.540USD 

8 

2. Droit de sortie 259.341,12US X 4 = 680.770USD 

8 

3. CCA 43.877,87US X 4 = l 15.163,66USD 

8 
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4. Contribution cédulaire 

5. Frais d'agrément 1999 

:33.868,l0USD X 21 

8 

Frais d'agrément 2000-06-20 

6. Redevance anticipative 1999 

Redevance anticipative 2000-06-20 

7. Taxe pour carte d'étranger 1999 

Taxe pour carte d'étranger 2000 

TOTAL .................... . 

TOTAL GENERAL 

B. L 'Energie 

= 88.903,76USD 

= 240.000USD 

= 

= 200.000USD 

= 1.200.000USD 

800.000USD 

50.400USD 

42.000USD 

= 778.777,94USD 

= 6. l 91.334,36USD 

Lors de l'attaque de la province du Bas-Congo par les agresseurs, dont l'Ouganda, au mois 

de septembre 1998, la fourniture du courant électrique d'Inga fut brutalement interrompu 

pendant une durée de plus ou moins un mois causant toutes sortes de désagrément aussi 

bien aux ménages, aux industries qu'aux hôpitaux installés dans la ville de Kinshasa, où 

les pertes en vies humaines furent enregistrées spécialement parmi les nouveaux nés 

placés sous couveuses, et les adultes placés sous bombonne. 

Outre ces dommages, il échet de souligner que du fait de cette rupture intempestive du 

courant, les entreprises congolaises telles que la SNEL (Société Nationale d'Electricité) et 

la REGIDESO (Régie de Distribution d'Eau) ont connu un manque à gagner, dont le 

montant exact reste à déterminer, résultant du non paiement des factures par les abonnés, 

faute pour ces derniers d'avoir été servi. 

Tout récemment (mai-juin 2000), la ville de Kisangani était plongée dans l'obscurité 

totale du fait des violents combats ayant opposé, en terre congolaise, les armées régulières 

du Rwanda et de l'Ouganda. Pareille situation a occasionné à nouveau des sérieux 

dommages aux entreprises de la place ainsi qu'aux habitants de la ville de Kisangani. 

3. Sur le plan agricole 
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L'agresseurs ougandais se livre quotidiennement au pillage et saccage des plantations, 

fermes et unités agro-pastorales. Ils s'adonnent également à l'exploitation et au commerce 

illicite du café, du thé, de la papaïne, du cacao, du maïs, des haricots, du riz ainsi que 

d'autres produits agricoles d'exportation, le tout au vu et au su de la Communauté 

internationale, favorisant ainsi l'émergence sur le territoire congolais d'une mafia 

internationale entretenant à dessein la misère et la souffrance du peuple congolais. 

La Cour retiendra que la République démocratique du Congo mérite une légitime 

récupération ainsi qu'une juste et équitable indemnisation quant à ces dommages. 

4. Sur le plan industriel 

De sources concordantes, il est fait état de la situation dramatique dans laquelle se trouve 

nos industries en territoire sous occupation. Celles-ci sont régulièrement dévastées, pillées 

et même démontées puis transportées vers l'Etat agresseur aux fins d'une éventuelle 

installation. C'est le cas entre autres des usines à Bukavu, Bunia, Kisangani et Isiro qui 

avaient été démontées et acheminées notamment vers l'Ouganda. 

Le préjudice étant établi, la Cour Internationale de Justice retiendra que la République 

démocratique du Congo mérite réparation. 

5. Sur le plan environnemental 

La République démocratique du Congo attire l'attention de la Cour sur le fait que les Etats 

agresseurs dont l'Ouganda se livre impunément aux pillages et à la destruction des aires 

protégées et des habitats destinés à garder les espèces endémiques notamment les 

rhinocéros blancs, les okapis, les éléphants et les gorilles de montagne. Or, les espèces 

menacées de disparition bénéficient également de la protection de la Conventions sur le 

Commerce international des espèces sauvages menacés d'extinction de 1973 (CITES). 

Des sources concordantes, les informations les plus dramatiques nous parviennent sur 

l'état dévasté de nos parcs et réserves sous occupation des troupes d'agression dans les 

provinces du Sud-Kivu, du Nord-Kivu, Province orientale et du Maniema. Il s'agit 

notamment des massacres généralisés, de la destruction méchante de nos écosystèmes, de 

notre faune et de notre flore, de la déportation notamment vers l'Ouganda de nos okapis, 

de nos rhinocéros, et des gorilles de montagne; toutes des espèces rares qui font partie du 

patrimoine commun de l'humanité. On est en . présence d'une véritable catastrophe 

écologique provoquée, proche de l"'écocide". 
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La population des rhinocéros du Nord dont nous assurons la protection s'élevait avant la 

guerre à plus ou moins 24 spécimens dont: 9 femelles adultes, 8 mâles adultes, 2 femelles 

juvéniles, 2 mâles juvéniles, 3 bébés rhinocéros. Il apparaît également que nos troupeaux 

d'éléphants, d'hippopotames, de buffles et d'antilopes sont l'objet de véritables massacres 

de la part des envahisseurs dans les parcs nationaux de Kahuzi-Biega, de Virunga, de la 

Maiko et de la Garamba. 

6. Sur le plan des transports et communications 

a) Transport 

Outre le fait que la guerre d'agression a sérieusement perturbé le trafic aérien, fluvial, 

ferroviaire et routier vers les territoires occupés; il y a lieu de stigmatiser de manière 

particulière les destructions d'aéronefs civils, de routes, de ports, de ponts, d'aérodromes 

et d'autres infrastructures existantes. 

A titre d'illustration, on peut signaler le cas du Boeing 727 de la Compagnie aérienne 

privée "CONGO AIRLINES" (CAL en sigle) abattu par les agresseurs en date du 9 

octobre 1998 tout juste après son décollage de l'aéroport de KINDU avec à son bord 37 

femmes et enfants ainsi que les membres de l'équipage. Toutes ces personnes ont péri 

dans cet acte ignoble. Objectivement parlant, il est difficile d'évaluer exactement la 

hauteur des préjudices subis par la République démocratique du Congo du fait de la perte 

tant des vies humaines que des biens ayant appartenu à tous les passagers à bord au 

moment de la catastrophe. 

Il en est de même du manque à gagner résultant de la perte de l'appareil volant et de 

l'absence du trafic avec les territoires sous occupation. 

Toutefois, des données fournies par la Société aérienne "CONGO AIRLINES", il ressort 

que les pertes et manques à gagner subis par cette société du fait de la guerre d'agression 

se présentent comme suit: 

Pertes et Manques à gagner subis par CAL du fait de l'agression de l'Ouganda contre la 

République démocratique du Congo 

Destruction du Bo 727 9Q CSG 

Perte matérielle de l'avion 

Perte de !'Equipage 
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Perte de passagers 4.000.000USD 

Immobilisation et utilisation du Boeing 707 

(Du 1er août 1998 au 31 mars 2000) 4.320.000USD 

Manque à gagner commercial pour réduction du 

Réseau d'exploitation (1/2) pendant 23 mois : 8.050.000USD 

Matériels et pièces de rechange spoliés 

Pièces de rechange 

Matériels pistes 

Matériels de télécommunication 

TOTAL 

b) Communications 

: 1.750.000USD 

38.000USD 

96.000USD 

14.245.000USD 

S'agissant des communications, il convient de relever le blocage et la destruction des 

réseaux de communication tant intérieur qu'extérieur. En effet, il devient très difficile du 

fait de la guerre d'agression d'entrer en communication avec les Congolaises et Congolais 

vivant dans les territoires occupés. 

Certains compatriotes congolais ont même été victimes d'acte de spoliation de leurs 

appareils de communication notamment phonies, talkie-walkie, radios, navigation etc ... 

7. Sur le plan du Tourisme 

Avant la guerre d'agression, le tourisme constituait une source importante des revenus en 

devises pour la République démocratique du Congo. Jusqu'en 1991, 90% des recettes de 

ICCN étaient produites par les Parc Nationaux de Virunga et Kahuzi Biega grâce à 

l'organisation de visites des gorilles de montagne (éco-tourisme) et aux diverses taxes des 

recettes mensuelles qui atteignaient à cette époque 70.000 USD. A l'heure actuelle suite à 

la destruction des infrastructures de base de ces deux parcs et à l'insécurité qui y règne, les 

recettes de cet Institut sont tombées à zéro. Le manque à gagner est dès lors considérable. 
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Ce manque à gagner touche aussi d'autres secteurs tels que l'hôtellerie, l'artisanat des 

populations locales et le trésor public qui devait percevoir les droits d'entrée (visa) auprès 

des touristes. 

Signalons avant de clore ce point sur le Tourisme que la station de la Rwibdi qui fut le 

siège de l'Administration du secteur centre du Parc où était érigé un hôtel de haut standing 

a été détruit par les agresseurs. 

8. Sur le plan sanitaire 

La guerre d'agression a, à court terme, occasionné son lot de massacres et tueries mais 

aussi, à long terme, a entraîné la résurgence de maladies épidemiques et endémiques qui 

étaient autrefois éradiquées telles que la fièvre jaune, la fièvre typhoïde, le choléra, la 

trypanosomiase etc .. 

A ces maux s'ajoute la destruction des hôpitaux, dispensaires et centres médicaux suite 

aux pilonnages systématique des infrastructures faits notamment par l'armée ougandaise 

9. Sur le plan social en général 

Parmi les conséquences sociales occasionnées par la guerre d'agression imposée à la 

République démocratique du Congo par l'Ouganda, on peut épingler notamment 

l'exacerbation du chômage, l'insécurité sociale, l'inflation galopante ainsi que la 

détérioration des conditions socio-économiques des populations congolaises déjà 

meurtries par plus de trois décennies d'une dictature implacable. 

En effet, au lendemain de la prise du pouvoir par le Président de la République M'Zee 

Laurent Désiré Kabila, le Gouvernement de Salut Public avait mis sur pied un plan de 

développement communément appelé "plan Triennal Minimum, en sigle "P.T.M.", visant 

le développement des secteurs clés de la nation en vue de la reconstruction nationale. La 

guerre d'agression a freiné l'exécution normale dudit plan mettant ainsi en péril tout le 

programme de redressement socio-économique de notre pays. 

Cette photographie indicative des préjudices enregistrés au plan social ne peut occulter les 

dommages également causés au processus de démocratisation amorcée par le 

Gouvernement du Salut public et dont l'agenda politique axé principalement sur 

l'organisation d'élections libres, transparentes et démocratiques en vue de l'établissement 
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d'un Etat de droit en République démocratique du Congo n'a pu connaître une application 

effective. 

Enfin, l'occupation d'une bonne partie du territoire de la République démocratique du 

Congo par les agresseurs Ougandais a non seulement entraîné le pillage systématique des 

œuvres d'art et autres produits du patrimoine culturel de la République démocratique du 

Congo, mais aussi a rendu quasi impossible l'organisation des activités culturels, sportives 

et des loisirs sur toute l'étendue du territoire national. 

La destruction ou la fermeture des écoles, Instituts supérieurs publics ou privés dans 

certaines provinces sous occupation a aussi freiné l'éducation de la plupart des femmes 

bloquant et compromettant ainsi l'épanouissement de leur personnalité contrairement aux 

prescrits de l'article 26 de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

CONCLUSION 

Les préjudices subis par la République démocratique du Congo à la suite de l'agression 

injuste dont elle est l'objet depuis le 2 août 1998 de la part de l'Ouganda sont 

juridiquement certains, actuels, continus, complexes et incommensurables. 

Le présent mémorandum a pour objet de donner une évaluation approximative <lesdits 

préjudices sur le plan humain, matériel et moral subis par notre pays. 

En effet, il ne fait pas l'ombre d'un doute que la guerre d'agression en tant que facteur par 

excellence des négations des droits humains a causé d'importants dommages à notre faune 

et flore, ainsi qu'à plusieurs secteurs clé du développement de notre pays tels que les 

mines et énergies, l'agriculture, l'environnement, les transports et communications, le 

tourisme, la santé publique et le social en général. 

En somme, la République démocratique du Congo a subi et continue à subir d'énormes 

préjudices dus aux affres de la guerre que lui imposée l'Ouganda, tant sur le plan humain, 

matériel que moral. Leur réparation s'avère inestimable eu égard à leur ampleur. Certaines 

évaluations ont déja pu être faites dans ce mémorandum. Une évaluation globale et 

définitive sera faite ultérieurement. 
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I RELEVE DES CAS DE VIOLATIONS DU CESSEZ-LE-FEU 
DEPUIS LE 10 JUILLET 99 

1 • INTENSE ACTIVITE DE TRANSPORT DES RENFORTS EN 
PERSONNELETDESARMEMENTSLOURDS 

Véhicules blindés, Pièces d'artillerie, Munitions vers la ligne de 
contact par les itinéraires ci-après : 

1. KISANGANI - OPALA vers IKELA 
2. KISANGANI - LISALA - BONGANDANGA vers BASANKUSU 
3. KISANGANI - LISALA - MAKANZA 
4. GOMA- BUKAVU - KINDU- LODJA- BENA OISELE 
5. GOMA - BUKAVU - KASONGO - LUBAO - KABINDA vers Lac 

MUNKAMBA 
6. GOMA- BUKAVU - MANONO 
7. BUKAVU - UVIRA- KALEMIE vers PWETO 

Il. CONSTITUTIONS D'IMPORTANTS STOCKS D'ARMES ET 
MUNITIONS A : 

BONGANDANGA - OPALA - LUSAMBO - MASHALA -
LAC MUNKAMBA - KABINDA - MANONO 

Ill .ACTIVITES DE COMBAT DANS LA PROVINCE DE L'EQUATEUR 

12 juillet 99 Attaque et occupation de la localité de 
YALUSAKA située entre IKELA et BOKUNGU 

13 juillet 99 Attaque des localités de BOKOTA et LIONDO 
14 juillet 99 Attaque et occupation de la ville de GEMENA 

15 juillet 99 Attaque de la localité de BOMANDJA 
22 juillet 99 . Attaque et occupation de la ville de LIBENGE 

29 juillet 99 - Attaque à la périphérie de BOKUNGU 

- Attaque et occupation de la ville de ZONGO 

30 juillet 99 Attaque de la localité de YEKUMBO au Nord 
d'IKELA 

31 juillet 99 Attaque de la localité de LUSENGO sur le 
fleuve CONGO et du centre de 
BONGANDANGA 



2. 

01 août 99 . Tirs intensifs contre un avion gouvernemental 

aux environs d'IKELA 

03 août 99 Attaque de la localité de MAKANZA 

06 août 99 . Attaque de la localité INKAA située à 45 km à . 
l'EST de BONGANDANGA 

09 septembre 99 Attaque des localités de MOMPONO, 

BULUKUTU et LIONDO 

14, 21 et 23 . Tirs intensifs sur un avion gouvernemental aux . 
septembre 99 environs d'IKELA 

27 septembre 99 . Attaque du centre de BOMONGO 

02 octobre 99 . Attaque de la localité de ISAMBO située à 

1 'EST de BOENDE 

1 0 octobre 99 . Attaque du centre d'IKELA 

15 et 21 octobre Tirs sur un avion gouvernemental aux environs 

99 d'IKELA 

22 octobre 99 Attaque de la localité de WEMA 

25 octobre 99 Attaque de la localité de BOKAKWA située à 25 

km au SUD de WEMA 

26 octobre99 Attaque des localités de WEMA, BULUKUTU et 

du centre d'IKELA 

30 octobre 99 Attaque de la localité d'IMESE sur l'UBANGI 

IV .ACTIVITES DE COMBAT DANS LES PROVINCES DU KASAI
OCCIDENTAL ET KASAI-ORIENTAL 

12 juillet 99 . Deux attaques contre le centre de KABINDA 

13 juillet 99 
. 

Attaque contre la localité de KA TONGOLA située à 

54 Km au NORD-EST de MBUJI-MAYI 

14juillet 99 Attaque contre la localité de IDUMBE 

22 juillet 99 Attaque contre la localité de KABUMBULU située au 

SUD du centre de KABINDA 

02 août 99 Attaque contre les localités de MUNIENGE, 

LUBENGA et DIMBELENGE 



3. 

09 août 99 Attaque contre la piste d'atterrissage de TUNTA à 
KABINDA 

09 septembre 99 . Attaque contre la localité de Lac MUNKAMBA 

10 septembre 99 Attaque contre la localité de KABOTO, située près 
du lac MUNKAMBA 

02 et 11 octobre . Attaque contre le village KI LET A au SUD de . 
99 KABINDA 

23 octobre 99 . Attaque contre la localité de WANDA, aux environs . 
de IDUMBE 

29 octobre 99 . Attaque contre le village de MWANGA KADIMA aux 
environs de BEYA BWANGA dans le territoire de 
DEMBA 

30 octobre 99 Attaque du village MPOI situé au SUD-OUEST de 
DIMBELENGE 

V. ACTIVITES DE COMBAT DANS LA PROVINCE DU KATANGA 

13 juillet 99 Attaque contre ANKORO 

14 juillet 99 Attaque contre la mission de BUDI dans le territoire 

de KABONGO 

14 septembre 99 Tirs contre un avion gouvernemental à KABALO 

04 octobre 99 Attaque contre les localités de KABULO et KISANGA 

08 octobre 99 . Attaque contre les localités de KIMALALA et 

KAPONDO 

10 octobre 99 Attaque contre le village LUKUSWE au SUD de 

KABALO 

22 octobre 99 Attaque contre le village VUMBA situé à 15 Km au 

SUD de KABALO 
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Différentes violations de l' Accord de Lusaka 
par les Re belles et leurs Alliés 

10, 12. 13, 14 Juillet 1999 : Sept violations de cessez - le - feu enregistrées dans le 
chef des rebelles après la signature de l'accord de 
Lusaka par les pays impliqués militairement dans la guer
re en RDC; 

17 Juillet 1999 : Les rebelles et leurs Alliés attaquent un bateau des 
Alliés de la SADC transportant des rations destinées aux 
troupes des Forces Armées Congolaises et Alliés 
stationnées à IKEIA. 
Le même jour, ils ont aussi ouvert le feu sur un avion 
CASSA 212 des Forces Alliées de la SADC en mission de 
ravitaillement à IKEIA dans la province de l'Equateur. 
DIMBELENGE dans la province du Kasaï Oriental sera 
aussi attaquée le même 17 Juillet 1999; 

29 Tuillet 1999 : Les rebelles utiliseront des armes légères et des mortiers 
pour attaquer BOKUNGU et BOSUMONENE dans la 
province de l'Equateur; 

31 Juillet 1999 : Attaque de LUSENGO et de BONGANDANGA dans la 
province de l'Equateur; 

1er Août 1999 : Un avion de ravitaillement des Forces Armées Congolaises 
et Alliés sera attaqué à IKEIA Sans subir de dégâts 
matériels importants, cet appareil regagnera intact sa 
base dans la province de l'Equateur; 

02 Août 1999 : Les rebelles font des incursions pour prendre le contrôle 
de MUNENGE, LUBENGA et DIMBELENGE dans le 
Kasaï Oriental; 

Y, 03 Août 1999 : La ville de MAKANZA sera attaquée par les Rwandais; 

~'" 24 Août 1999 : Attaque de l'aéroport de TUNTA à KABINDA à l'aide des 

x: 02 Octobre 1999 

armes lourdes, des mortiers et des armes individuelles. 
Le même jour, on a enregistré une intensification des 
activités rebelles à BOKUNGU où les rebelles ont procédé 
au recrutement massif des jeunes originaires. Ils ont 
également coupé les routes pour bloquer le ravitail
lement des FAC. Cela tout en renforçant leurs 
positions aux environs de YAKOMA; 

---/---

: Les troupes rwandaises ont attaqué KILETA, village 
de KITENGE dans les environs de KABINDA au Kasaï 
Oriental. 

---/---



1er Septembre 1999 

02 Septembre 1999 

08 Septembre 1999 

09 Septembre 1999 

15 Septembre 1999 

-2 -
: Les agresseurs ont lancé des assauts sur BOSANGE, 

ELENGO et MOPONO sur la rivière Maringa et Wena sur 
la rivière Tshwapa dans le secteur Nord - Est. Dans 
le secteur centre, les rebelles ont attaqué les alentours 
de KABINDA au Kasaï Oriental et Ikela dans la 
province de l'Equateur. 
Ils ont également tenté d'imposer un blocus aux FAC et 
Alliés quant à leur approvisionnement en ration alimen
taire à IKEIA. 

: Les troupes rwandaises ont attaqué à l'arme lourde les 
FAC et Alliés à MBULUIA dans le secteur de LULUA 
au Katanga; 

: Les agresseurs ont attaqué la localité de BULUKUTU située 
à 95 Km au Nord - Est de BOENDE. Le même jour 
MOPONO, DJOLU ont également été attaquées; 

: Attaque d'une des positions des Forces Armées Congolai
ses et Alliés vers le lac Mukamba dans le Kasaï Oriental. 

: Les Rwandais ont attaqué non seulement les unités de la 
police situées à 45 Km de MALEMBA - NKULU dans 
le Katanga mais ils ont traversé le fleuve jusqu'à 
Kongolo. 
Déplacement du Quartier Général des Ougandais de 
Kisangani à Gbado - Lite alors que conformément au 
calendrier annexé à l'Accord de LUSAKA, les Agresseurs 
devaient commencer à se retirer; 

20 au 21 Septembre 1999 : Les agresseurs ont dans le Sud-Equateur, sur l'axe Boende 
Ikela, attaqué les positions des Forces Armées Congolai
ses et Alliés à ISAMBO. 

1er Octobre 1999 

02 Octobre 1999 

Cette attaque était accompagnée d'une violente répression 
des éléments Congolais qui refusaient d'attaquer les 
troupes Gouvernementales; 

: Occupation par les rebelles de BOMONGO dans la 
province de l'Equateur. Cette attaque a été suivie 
d'un renforcement des effectifs de la compagnie qui a 
mené cette offensive au point d'atteindre et de 
dépasser un Bataillon. Le soir du même jour, troupes et 
matériels n'ont cessé d'être acheminés sur ce théâtre; 

: Les troupes rwandaises ont attaqué KILETA, village 
de KITENGE dans les environs de KABINDA au Kasaï 
Oriental. 

---/---



03 Octobre 1999 

07 Octobre 1999 

08 Octobre 1999 

09 Octobre 1999 

12 Octobre 1999 

13 Octobre 1999 

15 Octobre 1999 

-3 -

13 rebelles ont été tués et plusieurs armes récupérées 
dont les AKA 47 et RP G7. 

: Les Troupes du MLC ont concentré plus ou moins 2.000 
soldats rebelles au -delà de BOMONGO. 
Les Rwandais de leur côté attaquaient les positions des 
Forces Armées Congolaises à KILETA à 12 Km de KABINDA. 
Bilan : 22 rebelles tués dont 21 Rwandais et 01 Ougandais. 

: Attaque à outrance des Forces Armées Congolaises et 
Alliés par les agresseurs à Kimalala dans le secteur Luvua 
sur le pateau surplombant Manono dans le Katanga. 
Les rebelles amassent des troupes fraîchement venues du 
Rwanda, de l'Ouganda et du Burundi à Kole, Lodja, 
Dimbelenge et dans le Sankuru violant ainsi l'une des 
clauses de l'accord de Lusaka qui interdit les mouvements 
des troupes. 

: Les Agresseurs ont attaqué nos positions à KIMAIAIA et 
KAPONDO, non loin de PWETO, dans le KATANGA. 
Mise sur pied par les agresseurs d'une force de Police 
Mixte composée des Rwandais, des Ougandais et des 
rebelles congolais de deux tendances du RCD en vue de 
se surveiller mutuellement. 
Renforcement des troupes et du matériel aussi bien au 
KATANGA, dans l'Equateur que dans les deux Kassai·. 
Ainsi les effectifs de l'unité rebelle qui avait attaqué 
BOMONGO sont passés à un bataillon plus. 

: Les Agresseurs ont de nouveau attaqué nos troupes à 
BOLONGO, localité située non loin de BOMONGO, à 
l'Equateur. Ils utilisent des enfants comme informateurs 
et les tuent systématiquement après qu'ils aient 
accompli leur mission. 

: Les Agresseurs ont occupé et isolé les voies de communi
cation et d'approvisionnement de nos troupes à BOENDE 
et IKEIA à l'Equateur, violant ainsi !'Accord de LUSAKA. 

: Les Troupes d'agression venues de LODJA, ont traversé la 
rivière SANKURU, et ont occupé la localité BADRA, 
dans le Secteur de DEKESE. 

: Affrontement entre Tp Rwandaises et Ougandaises près 
de AKETI faisant 14 victimes parmi la Pop. 

---/---



19 Octobre 1999 

20 Octobre 1999 

21 Octobre 1999 

22 Octobre 1999 

23 Octobre 1999 

24 Octobre 1999 

25 Octobre 1999 

26 Octobre 1999 

-4 -

: L'ennemi a envahi la localité MINDA située à 22 Km de 
KASUMPA Gare sur l'axe KABALO - KITANDA dans le 
KATANGA. Par aillefüs l'ennemi se livre aux pillage, viol, 
enlèvements de personnes dans le secteur MALEMBA 
- NKULU. Dans le même temps, les agresseurs ont enco
re violé !'Accord de Cessez - le - feu en attaquant nos 
positions à 1WITE, KABWE et TUNTUIA 
Cette nième violation doublée de déclarations va - t - en 
guerre de KAGAME constituent ni plus ni moins qu'un 
mépris du texte qui a été béni par l'ONU et l'OUA. 

: Déclaration de Paul Kagame de maintenir ses troupes au 
Congo pour continuer la guerre. 

: -Attaque de l'avion des Alliés à IKEIA par les agresseurs; 
-Attaque de la ville de DJOLU secteur BONGANDANGA. 

: -Attaque de WANDA, village situé à 50 Km de IDUMBE 
sur la rivière Sankuru; 

- Attaque de la localité de VUMBA située dans les envi
rons de KABALO au KATANGA. 

: -Attaque de IKEIA par les agresseurs avec armes lourdes 
et Artillerie. 

-Assassinat de 100 Congolais au marché de KAHONGUE 
par les Tp de l'APR. 

: Violation du Cessez - le - feu par les agresseurs à 
BUKWAIA dans la Province de l'Equateur. 
Massacre par les agresseurs de 300 Congolais à 
KAHONGWE, localité située à 40 Km d'UVIRA. 

: Attaque de nos positions à WANDA, localité située à 
25 Km de IDUMBE secteur DEKESE au Kassaï Occiden
tal 

: -Attaque contre les positions des FAC et Alliés à IKEIA. 
- Tirs contre les avions d'approvisionnement alimentaire 

et massacres, viols, enlèvements et tueries généralisées 
dans les environs de WENA à l'Equateur; 
- Attaque contre nos positions à BULUKUTU, localité 
située à 30 Km au Nord de WENA; 

-Attaque de WANDA dans le secteur DEKESE, au Kassaï 
Occidental. 

---/---



27 Octobre 1999 

29 Octobre 1999 

30 Octobre 1999 

03 Novembre 1999 

05 Novembre 1999 
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: Massacres, tueries barbares et viols à grande échelle 
se commettent dans le secteur KABINDA sur l'axe 
KIPUSHA. Systématiquement, les Rwandais massacrent et 
tuent tous les Congolais qui agissaient avec eux et qui 
exigent aujourd'hui le respect du Cessez - le - feu. 
Par vague de 15, ils sont envoyés au front pour attaquer 
les Forces Gouvernementales. Leur refus est le prétexte 
saisi par les Rwandais pour commettre le Génocide chez 
nous. 

: -Attaque Enn à MWAMBA KADIMA sur l'axe BENALEKA
TSHIMBADI dans le Kassai Occidental; 

- Sur l'axe KANANGA - KAJIBA, l'Enn en tenue civile a 
attaqué les FAC à MPOYI; 

- Axe DIBUMBA- KAJIBA, l'Enn a encore violé le cessez -
le - feu en attaquant les positions des FAC et Alliés dans 
la localité de MWAMBA KADIMA. 

: Les FAC et Alliés relèvent le renforcement des agresseurs, 
en personnel et matériel sur tous les axes dans la 
province du Kassaï Oriental. 
Dans la nuit du 29 au 30 Octobre 1999, les agresseurs 
ont violé le cessez - le - feu en attaquant les troupes de 
la SADC sur l'axe KABINDA- MBUJI MAYI, à KANDE, 
NTANGULU et MWAMBA MITANTU. 
Massacre à KIPUSHA des Congolais opérant avec les 
agresseurs pour avoir refusé d'attaquer les troupes gou
vernementales. 
Le 30 Octobre 1999, les agresseurs ont tué le Chef de 
la localité de KALONDA, et massacré des paisibles 
populations à KONDO. 
KALONDA est située à 180 Km au Nord -Est de Kabinda, 
et KONDO une autre localité située à 8 Km de 
KALONDA, dans le Secteur MBUJI MAYI, province du 
Kassaï Oriental. 

: Jean Pierre MBEMBA, tenu pourtant au devoir de réserve 
en tant que signataire de !'Accord de LUSAKA, a déclaré 
qu'il allait attaquer les positions des FAC et Alliés à 
l'Equateur au motif que les FAC auraient bombardé les 
troupes du MLC à DONDO, ZONGO et GBADOLITE. 
Attaque des localités de !MESSE et BOKONDJI. 

: Attaque de WANDA. 
---/---
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07 Novembre 1999 : Dans la 4ème Région Militaire, Province de KATANGA 
précisément dans le Secteur Tanganika, une colonne 
ennemie en progression se dirigeant vers MUTOTO Ier 
avait attaqué nos positions. 

20 Novembre 1999 : Offensive contre nos positions à BOLONGA et WEMA. 

21, 22, 23 Novembre 1999 : Attaque de nos positions à MANGWAIA et BOKAMBA. 
De centaines de fonctionnaires oeuvrant dans différents 
services de l'Etat dans la Province du Sud - Kivu sont 
déportés de force vers le Rwanda pour y suivre une 
formation administrative adaptée à la politique que les 
tutsi mènent dans cette partie de la République. 

25 Novembre 1999 : Offensive contre les localités de LOKOMA et BOMEKA 
tenues par les FAC et Alliés. 

26 Novembre 1999 : Attaque contre les FAC à MOMPONO. 

28 Novembre 1999 : Bombardement par les agresseurs de la localité de BENGA 
sur l'axe DEKESE - KOLE. 
Tueries sauvages, assassinat des malades et siège de la 
localité ainsi que de l'hôpital de KIMPANGU dans le 
Bas - Congo par les agresseurs soutenus par les éléments 
de l'UNITA 

29 Novembre 1999 : Assassinat de 200 Congolais par les Ougandais à BUTEMBO. 

30 Novembre 1999 : Violation flagrante de !'Accord de LUSAKA par les agres-
seurs en attaquant et en occupant la ville de BASANKUSU. 

02 Décembre 1999 : Attaque de nos positions à DJOLU et BOKAKAIA, et ren-
forcément systématique en hommes et matériels par les 
agresseurs qui intensifient des attaques dans tous les axes 
à l'Equateur. 

08 Décembre 1999 : Attaque de BENGA et déploiement des troupes et du 
matériel lourd fraîchement venus du Rwanda et de 
l'Ouganda. 
Attaque de la position ITULU, dans l'Equateur, tenue par 
les FAC. 

10 Décembre 1999 : Tentative sans succès d'occuper KONIA. 

11 Décembre 1999 : Attaque de BOKAKATA et minage du centre de BOKUNGU 
où plusieurs accidents des civils sont signalés. 

-- -/- - -



14 Décembre 1999 

16 Décembre 1999 

18 Décembre 1999 
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: -Offensive contre POTO, DONDO, GWAIANGU et 
MANGWAIA. 

-Assassinat de l'Abbé Géorges KAKUJA à KALONGE située 
à 60 Km de BUKAVU. 

-Assassinat de 03 Enfants âgés de moins de 05 ans à 
BUNYAKIRI par les Rwandais. 

: -Attaque à BOBOMEIA secteur LlBANDA près de KONIA. 
-Attaque de la localité POTO et du centre !MESSE. 

: Attaque de l'axe BOENDE - IKEIA et pillage systématique 
de la ville de BASANKUSU par les agresseurs après l'avoir 
occupée. 
Attaque de KONIA et manoeuvres militaires sur l'axe 
BOENDE -IKEIA accompagnées du renforcement des hom
mes et du matériel. 

20 Décembre 1999 : Concentration des Tp de l'UNITA autour de KABINDA. 

21 Décembre 1999 : Attaque à l'arme lourde des axes UBANGI, fleuve et 
BOENDE - IKEIA. 

22 Décembre 1999 : Assassinat du Directeur de CARITAS -UVIRA. 

02 Décembre 1999 : Déploiement de 2.000 Soldats Erythréens et Angolais de 
l'UNITA à BUKAVU. 

08 Décembre 1999 : Nouvelle attaque de BENGA sur l'axe DEKESE - KOŒ. 

10 Décembre 1999 : Attaque de la Loc KONIA dans le secteur BASANKUSU. 

11 Décembre 1999 : Attaque de BOKAKATA et acheminement des matériels 
et renforts en troupes à BASANKUSU. 
Minage de BOENDE et IKEIA par les agresseurs. 

14 Décembre 1999 : Attaque successive de POTO située au Nord de IMESE, 
DONDO, BUAIANGU et MANGWAIA dans la Province de 
l'Equateur. 

15 au 16 Décembre 1999 : Au village KATAKI au KATANGA, la population était 
regroupée dans une Eglise de la 38ème Communauté 
des frères en CHRIST GARENGANZE avant d'y mettre le 
feu par les agresseurs à l'aide des grenades et des 
roquettes. 
Décision par les Autorités Rwandaises de confier la ges
tion et l'utilisation des ressources des impôts perçus 
au Sud - KIVU aux militaires de l'APR. 

- - -(- - -
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29 au 30 Décembre 1999 : Dans la nuit du 29 au 30 Dec 1999, les Rwandais ont 
rassemblé de force et brulé vifs des gens sans défense 
dans une Eglise à KAIA- commune à MALEMBA-NKULU, 
tout près de MULONGO au Nord KATANGA. 

17 Janvier 2000 : Attaque de IMESE, LULONGA et GWAIANGA par les 
Ougandais et leurs valets du groupe BEMBA. 

19 Janvier 2000 : Massacre de 16 Femmes à BUKAVU par les Rwandais. 

20 Janvier 2000 : Bombardement par l'aviation rwandaise de la ville de 
SHABUNDA dans le Sud - KMJ. Bilan 120 mort parmi la 
population. 

21 Janvier 2000 : Transplantation des populations Ougandaises dans la Pro-
vince Orientale après que les troupes de MUSEVENI aient 
chassé et dépossedé de leur territoire les éleveurs Con
golais à ARIW ARA, Bill A, LUBERO et BENI. 

22 Janvier 2000 : Découverte d'un charnier dans le secteur de BUTA où 
ont été jetés plusieurs centaines de millier de corps hu
mains fauchés par les agresseurs rwandais. 

23 Janvier 2000 : Attaque de !'Aérodrome de TUNTA à KABINDA par les 
Rwandais. 

25 Janvier 2000 : Les agresseurs rwandais ont rassemblé 100 personnes en 

26 Janvier 2000 

29 Janvier 2000 

trois groupes de trente avant de les massacrer à l'inté
rieur de trois Eglises à NGOYA, localité située à 75 Km 
de KAIA Commune, non loin du Lac KABAMBA sur 
la route MANONO - LUBUMBASHI. 

Attaque, par mortier, de !'Aérodrome de TUNTA situé à 
KABINDA dans le Kassaï Oriental. 

Injection de monnaies étrangères, notamment Ougandaises, 
dans le circuit économique et commercial à KISANGANI. 

: Fermeture de !'Aéroport de KAVUMU et transfert de tou
tes les activités aériennes à !'Aérodrome de KAMEMBE au 
Rwanda consacrant ainsi l'annexion du KIVU au Rwanda. 

: Arrestation au Sud -KNlJ de trois responsables de la 
société civile par le service secret rwandais, Mr Patient 
BANGENDA BAIAGIZI, Mr Ramos RAMAZANI et Mr Gusta
ve LWIJIRE. 

- - -/- - -



Du 31 Tan au 04 Fev 2000 : Massacre à grande échelle et assassinat de plusieurs per
sonnes par les troupes de RCD GO.MA 

03 Février 2000 

07 Février 2000 

09 Février 2000 

11 Février 2000 

12 Février 2000 

18 Février 2000 

07 Mars 2000 

09 Mars 2000 

11 Mars 2000 

: Le Jeudi 03 Février à 10h00', les troupes ennemies ont 
investi la localité de LIKWELO, position située sur la rive 
de la rivière Lulonga. 
La prise de la localité de LlKWELO où les combats se 
poursuivent encore met à nu l'intention des agresseurs 
de progresser afin de s'emparer de la localité de Wenga, 
position également défendue par les FAC. 

: Massacre de 8.000 personnes à BUTA et BUNIA sous 
l'instigation des militaires Ougandais à la solde de Wamba 
dia Wamba. 

: Attaque des positions tenues par les Forces Armées Con
golaises et Alliés dans le Secteur OPAIA et EOMONGO. 

: Assassinat de Mr Stany KANGUDI par les militaires Ougan
dais à KISANGANI. 

: Arrestation de Mgr KATALIKO à GOMA par les troupes 
de RCD. 

: Création des 03 _ camps de concentration par les agres-
seurs à MUKOLOKA, KIHUNGWE et MAYIMOTO. 
- Renforcément des troupes Ougandaises à KISANGANI pour 
déclancher une offensive/ 
-Assassinat d'un cambiste et de deux pasteurs à Butembo 
par les troupes Ougandaise. 

: Attaque des positions des FAC à IDUMEE dans le Kasaï 
Occidental. 

: Offensive rebelle contre les FAC à IMESE, BOLOMBO 
et aux alentours de EASANKUSU à l'Equateur. 

: Attaque simultanée des positions des FAC à IDUMEE, 
KABINDA., KILETA, BOMOLO et près de MITWABA par 
les agresseurs. 
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AVANT-PROPOS 

Les affrontements armés entre le Rwanda et l'Ouganda sur le territoire de la République 
Démocratique du Congo, témoignent du niveau de gravité atteint par la guerre d'agression 
dont notre pays est victime de la part de la coalition rwando-ougando-burundaise. 

Du coup, les mythes aussi bien de l'insécurité aux frontières que de la rébellion interne volent 
en éclat, tant il est vrai que les Rwandais et les Ougandais ne peuvent régler leur compte sur le 
territoire d'un Etat indépendant et souverain. 

Les éléments constitutifs de l'agression aux termes de l'article l~r de la Résolution 3314 
(XXIX) du 14 décembre 1974 apparaissent au grand jour. li appartient désormais au Conseil 
de sécurité d'en tirer toutes les conséquences dans la mesure où ces affrontements s'inscrivent 
dans le cadre de la violation systématique des principes du respect de l'intégrité territoriale et 
de l'indépendance politique d'un Etat, du non-recours à la force, proclamés par la Charte de 
l'ONU et celui de l'intangibilité des frontières héritées de la colonisation (uti possidetis juris) 
contenu dans la Résolution AGH/Res 16 (1) adoptée lors de la conférence des Chefs d'Etat et 
de gouvernement de l'OUA tenue au Caire le 21 juillet 1964. 

La République Démocratique du Congo prie le Conseil de sécurité de l'ONU de condamner 
sans atermoiement la violation flagrante et choquante par les Etats agresseurs de l'article I de 
la Résolution 3314 (XXIX), du 14 décembre 1974 de l'Assemblée générale de l'ONU, et 
d'ordonner à ceux-ci de quitter sans délai son territoire. 

Le Gouvernement de Salut Public, par le biais du Ministère des Droits l lumains, condamne 
les pertes en vies humaines des populations civiles congolaises notamment les enfants, les 
femmes et les vieillards enregistrées dans les territoires occupés 

Ces personnes vulnérables qui ne participent pas aux hostilités, devraient au préalable être 
évacuées des zones des conflits, et ce en confi.mnité avec ks dispositions pertinentes de 
l'article 48 du Protocole additionnel l aux Conventions de Genève qui imposent aux parties 
belligérantes de procéder à la distinction entre la population civile et les combattants ainsi 
qu'entre les biens de caractère civil et les objectifs militaires. Il en est de même du Protocole 
précité en son article 57 relatif aux mesures de précaution à prendre avant toute attaque 
militaire. 

Malheureusement sui le théâtre des opérations militaires, notamment dans le ternt01re de 
KASALA au NORD KATANGA une quarantaine des personnes ont été bnîlées vives, après 
avoir été enfermées dans des maisons aspergées d'essence. 

Dans la Province Orientale, la population civile n'a pas ete epargnée des affres de 
l'affrontement, des 24, 25 août courant. En effet, plus de 3 71 personnes civiles ont été tuées 
en violation systématique des Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs Protocoles 
additionnels sur le droit international humanitaire du 8 juin 1977. 

La République Dé111ucratique du ( \mgo demande au Conseil de sécurité des Nations Unies, 
l'Union Européenne, l' OUA, les Organisations sous-régionales éprises de paix et de justice, 
les Etats du Commonwealth. les Etats membres de l' Organisation Internationale de la 



Francophonie, ainsi que les Organisations Non Gouvernementales nationales et 
internationales de sortir de leur torpeur et de réagir contre ce désordre international provoqué 
par les Etats agresseurs, en ayant à l'esprit les prescrits de la Charte des Nations Unies, de la 
Charte de )'OUA, de la Charte internationale des Droits de l'homme : C'est là la raison d'être 
de ce numéro spécial du Livre Blanc. 

Léonard SIIE OKITUNDU 

Ministre des Droits Humains 



INTRODUCTION 

O 1. La République Démocratique du Congo, par le biais du Ministère des Droits Humains, 
tient à rappeler à la Communauté internationale qu • elle est résolument attachée à la paix. 
La politique de bon voisinage est l'un des principes directeurs de sa politique étrangère. 

02. La Communauté internationale, à laquelle appartiennent également le Rwanda, le Burundi 
et l'Ouganda, Etats agresseurs de la République Démocratique du Congo, est régie par un 
certain nombre des règles et principes fondamentaux. Ces principes sont contenus 
essentiellement dans la Charte de l'Organisation des Nations Unies (ONU). 

03. Ils ont été réaffirmés notamment par la Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée Générale 
de l'ONU du 24 octobre 1970, sous l'appellation:« Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies. Il s'agit des principes suivants: 

L'obligation pour les Etats de s'abstenir, dans leurs relations internationales, de reco~r à 
la menace ou à l'emploi de la force soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance 
politique de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations 
Unies; 

Le règlement pacifique des différends internationaux de telle manière que la paix et la 
sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger ; 

Le devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la compétence nationale d'un 
Etat, conformément à la Charte ; 

Le devoir des Etats de coopérer les uns avec les autres conformément à la Charte ; 

L'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes; 

L'égalité souveraine des Etats ; 

L'exigence de remplir de bonne foi des obligations internationales assumées 
conformément à la Charte. 

04 Les principes susmentionnés relèvent du droit international coutumier, et la plupart, pour 
ne pas dire tous, sont régulièrement réaffirmés par voie conventionnelle ou unilatérale. 
Relativement au principe du règlement pacifique des différends, on peut relever avec le 
Professeur BULA-BULA que si l' Accord de paix de Syrte du 18 avril 1999 constitue un 
instrument obligatoire conclu par deux des protagonistes du conflit armé en RDC, à savoir 
l'Ouganda et la République Démocratique du Congo, il n'en est pas moins vrai de 
I' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA du 10 juillet 1999, intervenu également au terme 
d'une vingtaine de rencontres internationales infructueuses, généralement organisées en 
Afrique.et> · 

(1) BULA BULA Saycman. ):Accord de Syrtc Ju 18 avril 1999 pour le rl:glcm.:nl Je• Jaff.:sem!.,; Jan• k• Grands Lacs, Revue africaine 
de droit intc:rnational cl .:ompué (l.ondic•), lum.: 11, n"3 , o~lol>cc 1999 (a pa.uill.:) 



OS. La Communauté internationale, au travers de ces rencontres internationales, devrait plutôt 
y déceler le souci de M'ZEE LAURENT DÉSIRÉ KABILA de régler de manière 
pacifique cette guerre injustement imposée à la République Démocratique du Congo par la 
coalition rwando-ougando-burundaise. 

06. Quant au principe de bonne foi dans le respect des engagements souscrits sur la scène 
internationale, le Gouvernement de Salut public s'indigne du silence coupable de la 
Communauté internationale face aux violations délibérées et répétées par les agresseurs, 
de la Charte des Nations Unies spécialement en ses articles 2 alinéa 2 . 

07 . L' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA, traité international par excellence, souligne dans 
son préambule la nécessité de veiller au respect des principes de bon voisinage et de non
ingérence dans les affaires intérieures des autres pays ; et réaffirme les dispositions de 
l'article III de la Charte de l'Organisation de !'Unité Africaine (OUA). 

08 . Les dispositions de l'article II[ de la Charte de l'OUJ\ , qui s'imposent également aux 
Etats agresseurs, garantissent à tous les Etats membres le droit à leur souveraineté et à leur 
intégrité territoriale et prônent le règlement pacifique des différends, par voie de 
négociation, de médiation, de conciliation ou d'arbitrage . . . L'agression dont la 
République Démocratique du Congo est victime foule aux pieds ces principes 
fondamentaux censés régir les relations entre les Etats Membres de l'Organisation de 
!'Unité Africaine. 

09. Lorsqu'on se réfère aux dispositions de l'article 2, paragraphe 4, de la Charte des Nations 
Unies et de l'article Ill de la Charte de !'OUA (1 ). on peut malheureusement constater 
qu'au lendemain de la signature de I' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA, la coalition 
rwando-ougando-bunmdaise a défié la Communauté internationale en ordonnant aux soi
disant rebelles du Rassemblement Congolais pour la Démocratie (RCD) aile ILUNGA, 
aile WAMBA DTJ\ WAMilA, ainsi que du Mouvement pour la Libération du Congo 

- (MLC) de Jean-Pierre ilEMBA, de se livrer à une querelle de leadership, entretenant ainsi 
un flou artistique et un blocage systématiriue de la signature de cet Accord par les 
complices congolais des troupes d'agression 

10. Cette situation savamment orchestré a permis à Jean-Pierre ilEMilA de s'offrir le luxe de 
lancer un ultimatum d'une semaine aux autres factions rebelles à signer I' Accord; à 
défaut il reprendrait les hostilités. 
Il convient de souligner que les parties contractantes d'un accord ont l'obligation de 
respecter les engagements librement souscrits. 

11. Deux règles capitales gouvernent la matière des traités : L'application de bonne foi des 
traités et le principe PACT A SUNT SERVANDA (les traités doivent être respectés par les 
parties qui les ont conclus ( 1) 

( 1) Cfr. l'article 26 de ln C'onvcntion de Vienne sur les droit~ dt~ traite'.~ d11 :n nmi 1969 

2 



12. Dans sa Résolution 1234 du 9 avril 1999, le Conseil de sécurité réaffirme que tous les 
Etats ont l'obligation de respecter l'intégrité territoriale, l'indépendance politique et la 
souveraineté nationale de la République Démocratique du Congo et des autres Etats de la 
région~ et qu'ils sont notamment tenus de s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi 
de la force soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique d'un Etat, soit de 
toute autre manière incompatible avec les buts et les principes des Nations Unies . . , 

13 C'est ainsi que tout Etat qui a signé un traité (dans le cas d'espèce l' Accord de cessez-le
feu de LUSAKA ) ne doit pas, par son comportement, le « priver de son objet et de son 
but avant son entrée en vigueur » ( 1 ). 

14 Il ne fait l'ombre d'aucun doute que I' Accord de paix de SYRTE et l' Accord de cessez-le
feu de LUSAKA ont pour fonction sociale d'instaurer la paix non seulement en 
République Démocratique du Congo, mais aussi dans la région des Grands Lacs qui 
comprend notamment le Rwanda, l'Ouganda et le Burundi. Cependant sur le théâtre des 
opérations militaires, les Etats agresseurs continuent leur politique belliciste et 
irrédentiste. 

1 S Il se pose là en réalité la problématique de l'effectivité desdits Accords, de la Résolution 
1234 du Conseil de Sécurité ainsi que d'autres instruments internationaux pertinents tels 
les Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs protocoles additionnels de 1977 sur le 
droit international humanitaire, la Convention des Nations Unies sur les droits de l'enfant 
de 1989, la Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant de 1990, la Charte 
africaine des Droits de l'homme et des peuples du 27 juin 1981.. . Cela ressort notamment 
des crimes contre l'humanité commis récemment à KISANGANI, au SUD-KIVU et à 
KASALA au NORD-KATANGA, ams1 que du sabotage des journées nationales de 
vaccination. 

16 Dans cette présentation d't~n numéro spécial du Livre blanc, les points ci-après seront 
abordés : Les Massacres de KASALA dans le NORD-KAT ANGA(l), les massacres de 
KONGOLO, de KIMBUMBU, de NONGE et de SOLA au Nord KATANGA (11), 
l'affrontement armé entre Rwandais et Ougandais, obstacle majeur aux journées 
nationales de vaccination dans les territoires occupés (III), la Présentation du tableau 
synoptique des graves violations des droits de l'homme, des règles de base du Droit 
international humanitaire ainsi que de l' Accord de Cessez-le-feu de LUSAKA du 10 
juillet 1999 et de la Résolution 1234 du Conseil de sécurité de l'ONU du 09 avril 1999 
(IV), les perspectives d'avenir (V) . 

( 1) RANJEVA (Raymond), CADOUX (duub), Dr01I lutcmalwnal publii: , Ediœl/Aupdf, !'arts, l 992, p 46 
(2) ldi:m; p. 46 
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I. LES MASSACRES DE KASALA DANS LE HAUT LOMAMI AU KATANGA 

17 Le Gouvernement de Salut Public de la République Démocratique du Congo attire 
l'attention de la Communauté internationale notamment de l'ONU, _de l'Union _ 
Européenne, de l'OUA, que plus rien n'arrête les agresseurs rwandais, ougandais et 
burundais dans leurs visées expansionnistes et leur désir effréné de s'approprier des 
richesses du Congo, ainsi que leur volonté de décimer la population congolaise à l'Est du 
pays pour y installer des Tutsis 

18 Sinon, comment compïendre qu'à KASALA, dans le HAUT-LOMAMI, pendant la nuit 
du 27 juillet au 28 juillet 1999, une quarantaine de personnes (hommes, femmes et 
enfants), aient été enfermées dans des cases et brûlées vives. Ces faits criminels, sans 
précédent dans l'histoire des conflits armés en Afrique, constituent ni plus ni moins, une 
violation flagrante et choquante des dispositions de l'article I de l' Accord de cessez-le
feu de LUSAKA. ( 1) 

19 Les déclarations de James KABAREHE (Commandant en chef des troupes rwandaises), 
suivant lesquelles « Nous allons tout raser», contreviennent à l'article I, alinéa 2. b de 
l' Accord de LUSAKA ainsi qu'aux dispositions de l'article 51, alinéa 2 du Protocole 
additionnel I aux Conventions de Genève. 

(1) Voir l'article 1.3.C) de !'Accord de ccssc1.-le-fcu de LUSAKA qui dispose que : « le cessez-le-feu 
implique la cessation de tous les actes de violence contre les populations civiles par le !"Cspect et ta 
protection des droits humains. » 

Les massacres de KASALA où les personnes vulnérables (Femmes, enfants, vieillards) ont été 
brûlées vives, constituent également une violation de : 

ta Charte africaine des Droits de l'Homme et des Peuples en son article 4 qui dispose que : 
« La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa vie et à 
l'intégrité physique et morale de sa personne. Nul ne peut être privé arbitrairement de sa vie. » 

La Charte africaine des droits et du bien-être de t · enfant en ses articles .5 et 22 disposent que 
« Tout enfant a droit à la vie. Cc droit est protégé par la toi ... Quant à l'article 22. il stipule que 
les Etats parties s'engagent à respecter. et à faire respecter les règles du Droit international 
humanitaire applicable en cas de conflits armés qui 3ffcctent particulièrement les enfants». 
11 en est de même du protocole additionnel I aux Conventions de Genève du 8 juin 1977 en 
son article .57 lorsqu'il énonce que : « 1. Les opérations militaires doivent être conduites en 
veillant constamment à épargner la population civile. les personnes civiles et les biens de 
caractère civil ». 
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20 Le Gouvernement de Salut Public dénonce ces comportements criminels et barbares des 
troupes d'agression et interpellent la Communauté internationale face à son silence 
coupable. 

21 Comme on peut le constater, la coalition machiavélique rwando-ougando-burundaise 
mène cette guerre d'agression au mépris des règles de base du droit international 
humanitaire consacrées par les Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs 
protocoles additionnels du 8 juin 1977. 

22 Nul n'en doute que les extrémistes Tutsis rwandais, ougandais et burundais poursuivent là 
des visées expansionnistes en République Démocratique du Congo. Car, en procédant à 
des massacres à grande échelle des populations civiles congolaises dans les territoires 
occupés, ils espèrent y installer les leurs afin de concrétiser leur rêve de créer l'Empire 
Hima Tutsi. 

23 Plusieurs principes humanitaires applicables en cas des conflits armés ont été repris par la 
Résolution 1234 du Conseil de sécurité de l'ONU. Dans le point 6 de celle-ci, le Conseil 
demande à toutes les parties au conflit en République Démocratique du Congo de 
défendre les droits de l'homme et de respecter le droit international humanitaire, en 
particulier les dispositions des Conventions de Genève de 1949 et de leurs Protocoles 
additionnels de 1977, ainsi que de la Convention sur la prévention et la répression du 
crime de génocide de 1948. 

24 Le Gouvernement de Salut Public, sous la haute autorité de Son Excellence M'ZEE 
LAURENT DÉSIRÉ KABILA, s'interroge sur l'effectivité et l'efficacité des résolutions 
votées par le Conseil de sécurité qui exerce le rôle principal dans le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales. · 

Il est fort regrettable que le Rwanda, l'Ouganda et le Burundi soient considérés comme 
des « Etats privilégiés» par la Communauté internationale lorsqu'on sait que le Conseil 
de sécurité fuit manifestement ses responsabilités. 

25 Le Gouvernement de Salut Public de la R.D.C. estime que l'Assemblée générale des 
Nations Unies, qui ouvrira ses assises en septembre prochain, doit contourner le blocage 
du Conseil de Sécurité en agissant dans la logique de la Résolution 377 (Y) du 03 
novembre 1950 dite Union pour le maintien de la paix et connue sous le nom de Dean 
ACHESON afin que soient nommés clairement les agresseurs de la R.D.C. Dans la 
résolution précitée, l'Assemblée générale s'est déclarée « persuadée que, si le Conseil de 
sécurité manque à s'acquitter des fonctions qui lui incombent au nom de tous les Etats 
membres . .. , il n'en résulte pas que les Etats membres soient relevés de leurs obligations ni 
l'organisation de sa responsabilité au terme de la Challe en matière de maintien de la paix 
et de la sécurité internationales ». 

26 Aussi, appartient-il aux Etats membres des Nations Unies, de l'Uniori' Européenne, de 
l'Organisation de l'Unité Africaine d'user de leur influence lors des prochaines assises de 
l'Assemblée générale des Nations Unies pour que soient votées des résolutions 
contraignantes afin que les Etats agresseurs quittent le territoire de la R.D.C., et que, par 
voie de conséquence les principes régissant la Communauté internationale cessent d'être 
considérés comme des vœux pieux. 
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II. LES MASSACRES DE KONGOI .O. DE KIMBUMBU, DE NON GE ET DE 
SOLA, AU NORD DU KATANGA 

27 Le mois d'août 1999 aura été marqué par des crimes ignobles contre l'humanité et 
diverses violations des droits humains dans la Province du KATANGA, s'inscrivant ainsi 
dans la logique des violations de I' Accord de cesse1.-le-fcu de LUSAKA du 10 juillet 
1999 et de la Résolution 1234 du Conseil de Sécurité par les Etats agresseurs . 

28 La République Démocratique du Congo dénonce les actes criminels de la coalition 
rwando-ougando-bumndaise dans les territoires eryvironnant KASALA, notamment les 
territoires de KONGOLO, de KlMnt TMnl r. de NONGE et de SOLA 

29 Plus de 200 personnes ont été égorgées dans le territoire de KONGOLO au Katanga au 
mois d'août 1999, parmi lesquelles une centaine d'enfants, des femmes et des vieillards. 

30 Ces crimes odieux prouvent à suffisance que le Rwanda, l'Ouganda et le Bumndi violent 
allègrement I' Accord de cesse1.-le-feu de LUSAKA particulièrement l'article I, point 3 C, 
qui dispose que : « le cessez-le-feu implique la cessation de tous les actes èe violence 
contre les populations civiles par le respect et la protection des droits humains Ces actes 
de violence incluent les exécutions sommaires, la torture, le harcèlement, la détention et 
l'exécution des civils tant sur leur origine ethnique, le recmtement et l'utilisation des 
enfants soldats, la violence sexuelle, le bombardement .. » 

31 La République Démocratique du Congo se conformant aux principes humanitaires 
applicables en cas des conflits armés, et ce sans exigence de réciprocité, procède en 
collaboration avec plusieurs partenaires dont le nureau du Haut Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l'homme en République Démocratique du Congo, le Comité 
International de la Croix-Rouge, la Cellule humanitaire du PNUD, la Nonciature 
apostolique et plusieurs Ambassade occidentales . à l'hébergement à Kinshasa et à 
Lubumbashi, des personnes civiles d'origine tutsi dans des sites appropriés. 

32 Par _ailleurs, le rapatriement des personnes désireuses de se rendre dans un autre pays 
d'accueil ou d'origine se fait sur base des critères objectifs notamment le caractère 
volontaire de départ de la personne intéressée Ainsi, le Ministère des Droits Humains 
garantit l'exercice des principes de liberté de mouvement et de non-expulsion Une 
Délégation de l'Organisation Internationale des Migrations séjourne actuellement à 
Kinshasa pour concrétiser en collaboration avec le Ministère des Droits Humains ces 
mêmes principes humanitaires. 

33 Malgré la signature de I' Accord de cesse1.-le-feu de LUSAKA interdisant notamment les 
violations des droits humains et du droit international humanitaire, le Gouvernement de 
Salut public, par le biais du Ministère des Droits humains, a pu relever le cas de plus de 
188 personnes massacrées à KIMBUMBU, 46 personnes civiles tuées à NONGE et 50 
autres utilisées comme chair à canon. Outre ces crimes de guerre, 40 religieuses 
franciscaines ont été enlevées par les génocidaires Tutsi à SOLA, dans la Province du 
Katanga. 
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34 La particularité à relever dans ces différents massacres, c'est que la plupart des victimes 
sont des enfants. Ces faits criminels constituent respectivement la violation des articles 5 
et 22 de la Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant, ainsi que de l'article 77 
du Protocole additionnel I aux Conventions de Genève; de l'article 3 de la Déclaration 
universelle des droits de l'Homme; de l'article 6 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques de 1966; de l'article 4 de la Charte africaine des droits de l'homme et 
des peuples du 27 juin 1981 . 

35 En plus de ces violations d'instruments juridiques internationaux par les militaires 
rwandais au Nord du KATANGA pendant ce mois d'août 1999, on fait savoir que dans les 
villages susmentionnés, ils ont laissé derrière eux désolation et sinistre. Dix mille familles 
sont sans abri, car tout bonnement leurs maisons ont été incendiées. ( 1) 

36 Les atrocités de KONGOLO, de KASALA s'ajoutent à celles de MALEMBA-NKULU où 
les agresseurs s'acharnent impitoyablement sur les populations civiles congolaises. 

37 Rien n'indique que la coalition rwando-ougando-burundaise serait prête à respecter 
l' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA, moins encore la Résolution 1234 du 9 avril 1999 
du Conseil de sécurité des Nations Unies. Faut-il conclure, devant le silence de la 
Communauté internationale, que les Etats agresseurs de la R.D.C. sont des « Etats 
privilégiés», et donc jouissent de l'impunité ?.La Communauté internationale se doit 
d'ordonner des poursuites judiciaires à l'endroit des criminels rwandais, ougandais et 
burundais opérant sur le territoire de la République Démocratique du Congo, à moins 
d'admettre que la vie d'un paysan de KASALA ou de KONGOLO ne vaut pas celle d'un 
agriculteur du KOSOVO. 

(1) Ces actes sont contraires aux prescnts de l 'article 53 de la IVe Convention de Genève relative à la protection de la 
population civile en temps de guerre. 

(2) Voir notamment l'article 51 du Protocole additiorn1cl 1 11ux Conventions de Genève du 8 juin 1977 relatif à la 
protection de la population civile en temps de guerre. 
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Ill. AFFRONTEMENTS ARMES ENTRE RWANDAIS . F:T OUGANDAIS, 
OBSTACLE MAJEUR AUX .JOURNEES NATIONALES DF, VACCINATION 
DANS LES TERRITOIRES OCCUPES 

38. Si à Kinshasa la première phase de deuxièmes journées nationales de vaccination (JNV) 
était une réussite totale, soit 99% d'enfants vaccinés, grâce aux efforts conjugués du 
Gouvernement de Salut Public et des Pa11enaires Internationaux . Cela n'a généralement 
pas été le cas dans les territoires occupés par les troupes d'agression 

.19 En efTet. les afTrontements armés des 14. 15 et 16 août 1999 entre les troupes armées 
rwandaises et ougandaises en territoire congolais. ont compromis la campagne de 
vaccination contre la poliomyélite dans la province orientale. laquelle campagne a 
malheureusement commencé par la perte de .1 millions de doses de vaccin destinés aux 
enfant de O à 5 ans. Le Stock destiné aux enfants de cette partie du territoire a été détérioré 
à la suite de la coupure du courant provoquée par ces afTrontements 

40 Du jamais vu dans les annales de l'histoire de l'humanité, deux armées étrangères 
(Rwanda et Ouganda), au mépris de toute civilité internationale. se livrent une bataille 
rangée sur le territoire d\m autre Etat souverain (la R.D C.) (1). Quelle autre preuve faut
il encore pour établir leur mépris de I' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA, de I' Accord 
de paix de Syrte ainsi que de la Résolution 1234 du Conseil de Sécurité de l'ONU et de la 
Charte internationale des Droits de l'homme? 

41 . li importe de verser au dossier de l'afTaire congolaise les pièces réunies par le 
Département de droit international et des relations internationales de la faculté de droit de 
l'UNIVERSITE DE KINSHASA (UNIKIN) lors du colloque sur l'agression contre la 
République Démocratique du Congo et l'interpellation du droit international. Le 
Professeur NTUMBA LUABA UJMll ne s'est guère trompé lorsqu'il a constaté la 
tentative de mise à mort. sous les yeux de l'ONU. du Congo, un Etat membre de 
l'Organisation : le « statocide ». Le fait n'est plus insolite comme le montre la situation 
qui prévaut à l'Est de la R.D.C. ( 1) 

42. Les afTrontements armés de KISANGANI, démontrent encore à sumsance que le conflit 
armé en République Démocratique du Congo est un connit international. autrement dit 
« une guerre d'agression par procuration exécutée à la faveur du désordre international 
maintes fois décrié. Le badigeonnage par une vraie-fausse rébellion ne réussit guère à 
maquiller la réalité : deux armées étrangères. en l'espèce rwandaise et ougandaise, 
bourlinguent depuis des semaines sur le territoire de la République Démocratique du 
Congo, campant ici pour s'accaparer des minerais précieux. bivouaquant là-bas pour 
massacrer des populations sans défense, et cela au vu et au su de tous, y compris de 
l'ONU)) (2) 

43 Le Président de la République M'ZEE LAURENT DESIRE KABILA. s'exprimant à 
propos de cette bataille de la honte entre le Rwanda et l'Ouganda sur notre territoire a 
simplement indiqué que « Les masques sont tombés>> 

( 1) Cité par le l'rofcsscur lllll .J\ -lll ll.J\ . op. rit. p.(, 
(2) Idem. p r 7.!! 



44 L'agression armée caractérisée par divers actes commis par les agresseurs constitue 
la violation d'une obligation erga omnes, imposable à tous. Dès lors, tout membre de la 
Communauté internationale a un intérêt juridique, à ce que la valeur universelle essentielle 
transgressée, à savoir le respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de la 
République Démocratique du Congo soit rétablie. Le RWANDA et l'OUGANDA ont 
l'obligation d'observer les règles du jus cogens ou règles impératives du droit 
international public. 

45 Le Gouvernement de Salut Public de la République Démocratique du Congo, se 
conformant à la Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la protection et du 
développement de l'enfant du 30 septembre 1990, a manifesté son approbation 
relativement aux trois jours de trêve qui devraient être observés par les parties 
belligérantes. Cette Déclaration énonce dans son principe 20 point 8, que : « Nous 
demandons l'institution de périodes de trêve et de couloirs permettant l'acheminement de 
secours au bénéfice des enfants, là où la guerre et la violence font rage» . 

. 46 La Convention relative aux droits de l'enfant, qui a été adoptée à l'unanimité par 
l'Assemblée générale de l'ONU en 1989, est le document qui rend le mieux compte des 
aspirations de la Communauté internationale en ce qui concerne le bien-être des enfants. 

47 Cette Convention fixe des normes juridiques universelles visant à protéger les enfants du 
manque de soins, des mauvais traitements et de l'exploitation, et de leur garantir la 
jouissance des droits fondamentaux de l'homme, y compris le droit à la survie, au 
développement et à la pleine participation aux activités sociales, culturelles, éducatives ... 

48 En outre, parmi les mesures spécifiques à_prendre en vue d'assurer la survie, la protection 
et le développement de l'enfant, le plan d'action pour l'application de la Déclaration 
susmentionnée note que : « Les maladies infantiles telles que la rougeole, la poliomyélite, 
le tétanos, la tuberculose, la coqueluche et la diphtérie, contre lesquelles il est possible de 
se prémunir grâce à des vaccins efficaces ... sont à l'origine actuellement de la grande 
majorité des 14 millions de décès d'enfants de moins de 5 ans et des handicaps qui 
frappent des enfants ». 

49 Le Gouvernement de Salut Public de la République Démocratique du Congo et le peuple 
congolais tout entier informent la Communauté internationale que si, les soi-disant 
rebelles et leurs commanditaires rwando-ougando-burundais étaient des véritables 
libérateurs soucieux du bien-être social des populations congolaises, à l'instar de la 
révolution du 17 mai 1997 sous la haute direction de M'ZEE LAURENT DÉSIRÉ 
KABILA, ils auraient pu observer les jours de trêve pour pem1ettre la vaccination des 
enfants congolais. 

50 A cet effet, la Résolution 1234 du 9 avril 1999 du Conseil de sécurité ne recommande-t
elle pas· ·en son point 10 que : « Les parties en conflit au Congo prennent l'engagement de 
mettre un terme aux combats afin que puisse se dérouler une campagne de vaccination, et 
de prendre de mesures concrètes afin de mieux protéger les enfants touchés par le conflit 
armé dans ce pays ». 
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S 1 Autant les Etats agresseurs violent impunément la Résolution 1234 du Conseil de sécurité, 
autant ils se permettent le luxe de se comporter en« violateurs autorisés» de I' Accord de 
LUSAKA en son point 10 qui stipule que · « l ,es parties faciliteront l'acheminement de 
l'aide humanitaire grâce à l'ouverture de couloirs d'aides humanitaires et à la création des 
conditions favorahles à la fourniture de l'aide d'urgence aux personnes déplacées, aux 
réfugiés et autres personnes concernées >) 

S2 Relativement aux princip;111x objectifs du plan d'action pour l'application de la 
Déclaration mondiale en fav(;llr de la survie, de la protection et du développement de 
l'enfant dans les années <>O. il est question d'éliminer la poliomyélite dans le monde entier 
d'ici à l'an 2000, et de maintenir 1111 taux élevé de vaccination (au moins 90% des enfants 
de moins de 1 an d'ici à l'an 2000) contre la diphtérie, la coqueluche, le tétanos, la 
rougeole, la poliomyélite et la tuberculose 

S3 Compte tenu des affrontements armés à l'arme lourde entre le Rwanda et l'Ouganda, 
agresseurs de la République Démocratique du Congo, ayant compromis ks Journées 
Nationales de Vaccination dans les territoires occupés, le Gouvernement de Salut Public 
prie l'Organisation des Nations unies, par le biais de l'Assemblée générale lors de ses 
prochaines assises de septembre 1 <J9<J, de comlc1mner les Etats agresseurs et d'établir la 
responsabilité internationale de l'Ouganda. du Rwanda et d11 Burundi pour avoir violé 
leurs engagements internationaux 

IV. PRF,SENTATION Dl! TABLEAU SYNOPTIQllE I>F, GRAVES VIOLATIONS 
DES DROITS DE L'HOMME, DES REGLES DE BASE Dl! DROIT 
INTERNATIONAL HUMANITAIRE AINSI QUF: DE L'ACCORD DE 
CESSEZ-LE-FEll DE LUSAKA Dll IQ JUILLET, DF: LA RÉSOLUTION 1234 
DU CONSEIL DE SECURITE DE L'ONU DU 9 AVRIL 1999, DE LA 
CONVENTION DES NATIONS l!NU:S SllR LES DROITS DF: L'ENFANT Dll 
20 NOVF:MBRE 1989, DE LA CHARTE AFRICAINE Sl!R LES l)l<QITS F:T 
LF: llIEN-ETRE DE L'ENFANT DE .HIILLl':T 1990 

S4 Le tableau en annexe n'est qu'une photographie partielle, indicative, maie; combien 
révélatrice des violations manifestes, délibérées et massives des droits de l'homme, du 
droit international humanitaire au NORD KATANGA et dans la PROVINCE 
ORIENT ALE Il met également en exergue les violations flagrantes et choquantes par les 
agresseurs Rwandais, Ougandais cl Burundais de I' Accord de paix de Syrte du 18 avril 
1999 et de I' Accord de cessez-le-feu de 1.1 JS t\ Kt\ du 10 jui Ilet 1999 

SS En vertu de l'adage latin« Nullurn Crirncn Nulla Pocna Sine lcgc », cc numéro spécial du 
livre hlanc permet au lecteur de saisir les faits criminels tout en consultant simultanément 
les dispositions conventionnelles violées 

1 Il 
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V. PERSPECflVES D'AVENIR 

56 Les populations congolaises, tant meurtries par des guerres cycliques, ne méritent-elles 
pas la paix ? Qu'attend le Conseil de sécurité pour condamner les événements de 
KISANGANI et les violations massives des droits de l'homme à l'endroit des paisibles 
populations congolaises ? Qu• attend le Conseil de sécurité pour appliquer sa Résolution 
1234 et pour permettre la mise en oeuvre de l' Accord de cessez-le-feu de Lusaka, au 
besoin par l'application du chapitre VII de la Charte des Nations Unies? Le Conseil de 
sécurité a la faculté d'adopter les mesures qu'il juge pertinentes pour faire face à une 
me~ace contre la paix ou à une rupture de la paix. 

57 Dans sa Résolution 1234, le Conseil a demandé aux forces non invitées de mettre fin à 
leur présence sur le territoire de la République Démocratique du Congo et de prendre 
immédiatement des mesures à cet effet. Jusqu'à ce jour, la République Démocratique du 
Congo n'a enregistré aucun début de retrait. Bien au contraire, les troupes d'agression sont 
tentées par des nouvelles conquêtes territoriales. 
Le Conseil a réaffirmé sa disponibilité à envisager la participation active des Nations 
Unies, en coordination avec l'OUA, notamment par l'adoption de mesures concrètes, 
viables et efficaces, afin d'aider à l'application d'un accord effectif de cessez-le-feu et à la 
mise en œuvre d'un processus convenu de règlement politique du conflit (point 15 de la 
Résolution). 

58 Qu'attend le Conseil pour prendre ces mesures? Le Conseil continue à conditionner le 
déploiement d'une force internationale à une cessation effective des hostilités. Autrement 
dit, le Conseil n'interviendrait pas dans le bourbier congolais tant que les Ougandais et les 
Rwandais n'auront pas cessé les hostilités. Quel paradoxe! Le Conseil n'a-t-il pas reçu 
mandat d'imposer la paix, y compris par des mesures coercitives? 

59 Les parties contractantes del' Accord de cessez-le-feu de Lusaka accordent d'ailleurs cette 
prérogative au Conseil de sécurité. Ne l'auraient-elles pas prévu que le Conseil a le 
pouvoir d'en décider proprio motu. L'article Ill, chiffre 11, lettre a. de l' Accord de Lusaka 
prévoit que : «Le Conseil de Sécurité des Nations Unies, agissant conformément aux 
dispositions du chapitre VII de la Charte des Nations Unies et en collaboration avec 
l'OUA, sera appelé à constituer, faciliter et déployer une force de maintien de la paix en 
République Démocratique du Congo afin d'assurer la mise en œuvre de cet Accord, et 
prenant acte de la situation particulière de la République Démocratique du Congo, lui 
confiera le mandat de poursuivre tous les groupes armés en République Démocratique du 
Congo. A cet égard, le Conseil de sécurité des Nations Unies définira le mandat de la 
force de maintien de la paix ». 

60 La tergiversation, voire l'abstention coupable, dont fait preuve le Conseil de sécunte 
contraste avec sa mission principale et avec l'ampleur des problèmes à résoudre dans les 
provinces congolaises touchées par la guerre. Le peuple congolais jugera les Nations 
Unies au regard de sa capacité à faire respecter la Charte constitutive en mettant fin au 
conflit armé en République Démocratique du Congo, source de violations massives des 
droits de l'homme. 
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61 Dans sa communication du 13 janvier 1999, le Ministre des Droits I Jumains a interpellé 
l'Union Européenne, à travers les Ambassadeurs des Etats Membres accrédités en 
République Démocratique du Congo, afin de l'amener à condamner sans équivoque 
l'agression contre notre pays, mais également les violations graves et massives des droits 
de l'homme commises par les agresseurs Rwandais, Ougandais et Burundais. 

62 La République Démocratique du Congo est convaincue que l'Union Européenne, qui 
compte en son sein deux membres permanents du Conseil de sécurité et qui entretient une 
coopération multilatérale substantielle avec les Etats africains dans le cadre de la 
Convention de Lomé, peut et doit apporter sa contribution au règlement du conflit armé en 
République Démocratique du Congo. Point n'est besoin de rappeler l'attachement des 
Etats Membres de l'Union Européenne aux principes de la liberté, de la démocratie et du 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de l'Etat de droit (voir le 
préambule du Traité sur l'Union Européenne, signé à Maastricht le 7 février 1992). 
Dans le cadre de la Coopération entre l'Union Européenne et les Etats d'Afrique, des 
Caraibes et du Pacifique (ACP), un accent particulier est mis sur l'attachement à la dignité 
et aux droits de l'homme, qui constituent des aspirations légitimes des individus et des 
peuples. 

63 La Convention de Lomé IV (telle que révisée par l'accord de Maurice du 4 novembre 
1995) note dans son article 5, chiffre 1, que la politique de développement et la 
coopération sont étroitement liées au respect et à la jouissance des libertés et droits 
fondamentaux de l'homme. 
Se fondant sur ces principes, l'Union Européenne est en droit d'exercer des pressions 
soutenues sur les agresseurs et leurs complices congolais afin qu'ils respectent I' Accord 
de cessez-le-feu de J ,usaka et les droits légitimes des populations congolaises de vivre en 
paix et de ne pas subir des exactions. A défaut, il est loisible à l'Union Européenne de 
suspendre sa coopération avec les pays agresseurs conformément à l'article 366 bis de la 
Convention de Lomé. 

64 Les Etats Membres de l'Organisation de !'Unité Africaine pourront aussi faire œuvre utile 
en faveur de la paix en République Démocratique du Congo en faisant respecter les 
principes fondamentaux de sa charte constitutive, en s'appuyant notamment sur le 
nouveau mécanisme sur la prévention, la gestion et le règlement des conflits. 

65 Le Gouvernement de Salut Public s'insurge contre la lenteur avec laquelle est traitée la 
communication que la République Démocratique du Congo a introduite devant la 
Commission africaine des droits de. l'homme et des peuples. Après avoir tenu ses 
dernières assises à BUJUMBURA, la Commission projette de se réunir à KIGALI, en 
novembre prochain. Le choix porté sur ces deux capitales est loin d'être fortuit, au 
moment où la Commission est saisie d'une plainte-communication de la République 
Démocratique du Congo contre l'Ouganda, le Rwanda et le Bunmdi. Le Gouvernement en 
appelle à la Présidence en exercice de l'Organisation de !'Unité Africaine et au Secrétaire 
Général de l'OlJA pour qu'ils fassent respecter l'impartialité de la Commission. 
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66 A l'aube du troisième millénaire, le peuple congolais est en droit de compter sur le 
concours décisif de la Communauté internationale afin de l'aider à recouvrer la paix et à 
mettre fin aux violations graves et massives des droits de l'homme du chef des agresseurs 
et de leurs complices Congolais. 
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PRESENTATION DES FAITS, MEFAITS DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES 
ET FORFAITS COMMIS AU KATANGA VIOLEES 
ET DANS LA PROVINCE ORIENTALE 

I. DANS LA PROVINCE DU 
KATANGA 

1. A KASALA 

- Les habitants de KASALA dans le ô 

territoire de Malembankulu, fidèles aux 
institutions de la R.D.C. ont refusé 
catégoriquement de se rallier aux 
agresseurs rwandais. Ces derniers, ont 
décidé par conséquent de les châtier de 
leur témérité. 

- Dans la nuit du 27 juillet 1999, les ô 

compatriotes de Paul Kagame décident 
d'exécuter leur plan criminel. Ce faisant, 
ils ont entassé 41 villageois, hommes, 
femmes et enfants dans cinq maisons et 
les ont enfermés à l' aide des cadenas; 
profitant de l'obscurité due à la nuit, ils 
ont aspergé de l'essence sur ces maisons. 
Suite à ce carnage, il n'y eut qu'un seul 
survivant dont notamment une fillette qui, 
ayant miraculeusement survécu, a relaté 
la scène de ces crimes odieux à partir de 
l'hôpital général de SENDWE dans la 
commune de Lubumbashi, avenue Likasi, 
Province de KATANGA. 

Article 20 alinéa 2 de la Déclaration 
Universelle des droits de l'homme : 
« Nul ne peut être obligé de faire partie 
d'une association» ; Article 3 de la 
Déclaration Universelle des Droits de 
l'Homme : « Tout individu a droit à la 
vie, à la liberté et à la sécurité de sa 
personne. Article 6 de la Charte 
africaine des Droits de l'homme et des 
peuples : « Tout individu a droit à la 
liberté et à la ·sécurité de sa 
personne. » ; Article I point 3.C. de 
1' Accord de LUSAKA : « Le cessez-le
feu implique la cessation de tous les 
actes de violence contre les populations 
civiles par le respect et la protection des 
droits humains ... » 

Article 40 du Protocole I additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 
1949 : « Il est interdit d'ordonner qu'il 
n'y ait pas de survivants, d'en menacer 
l'adversaire ou de conduire les 
hostilités en fonction de cette 
décision. » ; article 35 du même 
protocole : « Dans tout conflit armé, le 
droit des parties au conflit de choisir 
des méthodes ou moyens de guerre 
i1 'est pas illimité. Il est interdit 
d'employer des armes, des projectiles et 
des matières ainsi que de méthodes de 
guerre de nature à causer des maux 
superflus ; article 5 de la Charte 
africaine sur les droits et le bien être de 
l'enfant : « Tout enfant a droit à la vie. 



2. A KONGOLO, KIMBUMBU ET A 
NONGE 

Après les 41 personnes brûlées vives à c::> 
Kasale, il est signalé que plus de deux 
cents personnes ont été massacrées dont 
188 égorgées à KIMBUMBU, 46 
personnes tuées à NONGE et 2 autres 
utilisées comme chair à canon. 

Outre ces tueries crapuleuses, 40 c::> 
religieuses franciscaines ont été enlevées 
par les militaires rwandais à SOLA. 
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Ce droit est protégé par la loi. » ; article 
38 de la Convention des Nations Unies 
sur les droits de l'enfant du 20 novembre 
1989 : « les Etats parties s'engagent à 
respecter et à faire respecter les règles du 
droit humanitaire international qui leur 
sont applicables en cas de conflit armé et 
dont la protection s'étend aux enfants. » ; 
Article 6 point l du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques : « Le 
droit à la vie est inhérent à la personne 
humaine. Nul ne peut être arbitrairement 
privé de la vie » Ce droit est 
imprescriptible» ; article 38 de la 
Convention des Nations unies sur les 
droits de l'enfant du 20 novembre 1989 : 
« les Etats parties s'engagent à respecter 
et à faire respecter les règles du droit 
humanitaire international qui leur sont 
applicables en cas de conflit armé et dont 
la protection s'étend aux enfants ». 

Article 3 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme : « Tout individu 
a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté 
de sa personne » ; article 6 du Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques ; article 4 de la Charte 
africaine des Droits de l'homme et des 
peuples ; article 32 de la IVè 
Convention de Genève sur la protection 
de la population qui interdit le meurtre, 
la torture, les peines corporelles, les 
mutilations .. 

Article 49 de la IVè Convention de 
Genève du 12 août 1949 sur la 
protection de la population civile : 



80 Des mesures d'ordre juridique et diplomatique eflicaccs au plan international doivent 

accompagner ce processus. En même temps, la communauté internationale et l'ONU 

devraient s'investir pour assurer l'amélioration des indicateurs macro-économiques de 

base afin de susciter un développement intégral, garanti d'une paix durable en ROC et 

dans la région des Grands Lacs. 

81 D'ailleurs, « le Protocole de Lusaka » ayant intégré des éléments de la résolution 1234 du 

09 avril 1999 ainsi que des autres résolutions et décisions du Conseil de sécurité des 

Nations Unies sur la ROC, il appartient à l'organe politique de l'ONU, chargé 

principalement du maintien de la paix, de constater l'attitude récidiviste des Etats 

agresseurs et par voie de conséquence, de recourir aux mécanismes coercitifs prévus 

dans le cadre du chapitre VII de la Charte. 

82 Mais, l'Assemblée générale de l'ONU ne peut être tenue à l'écart dans la recherche de la 

paix en ROC, d'une part en raison du caractère impératif des normes transgressées, 

d'autre pan en vertu des prérogatives dont elle dispose au regard de la résolution 377 du J 

novembre 1950 dénommée« l'Union pour le maintien de la paix». 

83 Au plan strictement régional, il appartient aux Etats africains partenaires multiscctoriels 

des pays agresseurs, d'orienter leurs relations dans le sens de minimiser les clivages 

d'ordres historique, idéologique et politique artificiellement consacrés en vue de baliser 

un espace de concertation propice à la pacification de la région des Grands Lacs. Tant il 

ne fait l'ombre d'aucun doute actuellement que la situation qui prévaut en RDC a des 
répercussions profondes dans toute cette région. 

84 Tels sont d'ailleurs l'esprit et la lettre de I' Accord de Lusaka qui se rétëre à l' article 52 de 

la Cha11e de l'ONU relatif aux arrangements régionaux concernant les questions relatives 

au maint ien de la paix et de la sécurité internationales dans le cadre d'une action régionale 

apprnpnee. 

85 A cc titre, les Etats africains devraient mettre à prnlit tout leur putentiel diplomatique et 

politique en vue de garantir le respect des recommandations issues de plusieurs rencontres 

pulitico-diplomatiques organisées en Afrique depuis le début des hostilités . 

86 Puur favoriser l' application effective de l'accord de Lusaka, il est indispensable de quitte, 

le terrain de bégaiement puur entrer dans le champ de sa co11c1étisation nH>','ennéllll la mise 

en œuvrc des mécanismes institutionnels envisagés 



88 La ROC dénonce le plan machiavélique du Rwanda singulièrement. qui sous une 

mascarade savamment montée, met déjà en branle un processus d'annexion, pourtant 

irréalisable, du KIVU. 

89 En effet. en date du 24 aotît l 999, sur invitation forcée du Gouvernement rwandais. 

plusieurs agents congolais sont allés à Kigali pour participer aux travaux en vue d'un 

jumelage éhontée des villes de GOMA. KIGALI et BUKAVU * 

90 Il s'agit d'une situation insolite car aucune institution en cette fin de 20me siècle ne peut 

justifier pareil processus de la part d'un Etat agresseur, en l'occurrence le Rwanda . 

91 D'ailleurs. les faits ci-après dénotent de visées irrédentistes et expansionnistes • 

Les travaux ayant abouti au Protocole de Jumelage ont porté quasiment sur toutes 

les matières dè gestion de la Res puhlica. même celles relevant du domaine 

régalien : 

toutes les Commissions relatives aux dits travaux ont été dirigées et/ou influencées 

par la partie rwandaise : 

la finalité latente des travaux susindiqués reste l'annexion du KIVU par le Rwanda 

et l'implantation des tutsis . A titre d'illustration. il convient de noter ce qui suit • 

1. La Commission de l'urbanisme et habitat dirigée par les nommés THADE 

MlJTW ARE (président) et MUJIMA Louise (Secrétaire). tous de nationalité 

rwandaise. a en liminaire des travaux. fait savoir qu'il serait notamment 

question de • 

Programme de planification et d'occupation du sol: 

Programme de développement et d'exécution: 

Programme de gestion des espaces disponibles. 

02 Sur le terrain. le C,ouvemement rwandais a instauré depuis plusieurs semaines déjà. une 

politique de construction des immeubles sur l'espace vert situé entre la ville de GOMA et 

la préfecture de GISENYI Il s'agit là d'une tentative risquée de matérialisation de 

l'annexion . 

93 Or. la Déclaration relative aux principes du Droit international touchant les relations 

amicales et la..conpèration entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies ou 

la Résolution 2()2S (XXV) adoptée le 24 octobre 1970, énonce que . 
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(( Ilien di111S k:-. p;11agraphes pr~cédcnts ne sera i11terpré1é cn111111e aulllrisanl 1n1 

e11l:llttlitgean1 utH: ar1io11. quelle qu ' elle soit. qui dé111e111brerai1 ou 111enacerai1. 101alen1e1ll 

1>11 panidle1l\e111. lïnll.!grité tcnitllriale 1n1 l'u11i1é p11litique de !oui Etal :-.1n1ve1ain d 

i11di.:pc11da111 :-.c c1>nduisa111 u>ttlÎll111e111e111 au principe de l'égalite de droits et du d1oi1 di.:s 

peuples a disposer d ' L·11x-111é111es é1111111.:e ci-dessus et doté ain:-.i d'un g1n1ve1ne1nrni 

reprl;SL'ntanl l'cnscmlik du pcuplc appartenant au le1ri111irc sans distincti1111 di..: racc. de 

crnvancc m1 de n>uleur 

T11ut Etat duit s'abstcni1 Je tuule action visant à rn1nprc particllc111cnt lllt lutalemenl 

1·u11i1é llltak et l'integrÎll; territoriale d'un autre Etal uu d'un autre pays» 

•) .~ .-\lnrs q11e le (i1H1,·er11c111ent dc Salut public. llitr le biais du Ministère des Dwils liumai1i-.. . 

s'appré1a1t a mettre s1n1s presse le livre blanc tome J. les agresseurs n-vandais vie1111rn1 

UllL' fois de plus lirt'tler vives .11 personnes ù K/\I.A-C1111111H111e a l\1AI.F:\1BA-NKlil.li 

au N1ll d-K·\TI\N( iA. dans la 11ui1 du 2<1 illl .Hl dècelllbn; 11J1>1
) 

1)) Co111n1L' indiqué :-.upra (page'.) Par 18), le prése111 111assac1e co11llh111e ks ïtlfomï1li1111:-. 

sel1111 lcsquel les le:-. F lil!S agresseut s. 11011 sculcme111 11e sc seute111 lié:-. par IL'.s dispm,it i1>11s 

pctt111e1J1cs dl' l't\L·nird Je ce:-.se1-lc-ku de l.lJSAKi\ et par L·elles tics rés11lutio11s du 

( ·111lSL'. i I dl' sècurite \ rL:latives . niais aussi et su1111u1 fouk-111 au:-; pieds les prescrits de 

l'anicle '.), du Prntornle additio1111cl I aux Co11vc11tio11s de ( ie11ève Ju 12 arn11 1 cJ-1 1> av,ttll 

liait a la protecti1111 des l>ic11s culturels et des lieux de culte . 

'J(i l:11 crlct, les 31 victitlles de cet acte ho11iblc, 0111 été ras:-.e111blées de tiircc cl lirtdccs ,i,L·s 

da11:-. uni..: l'glisc ù K,\I.A-Cu111nH111c Il s'agit lù ni plus 11i moins des actcs qui tradui:-.i..:111 

dan~ le chef tics agressL·urs. l'idée de pr11fo11atio11 dcs églises el tic la banalisatio11 1k lit 

1lllll l ,q1pcla111 ai11si 1111c u111da11111atill11 rigoUIL'll~e de la part de la i.:11m111u11,1ttlL' 

1 Ill Crlld I lllll iill' 

tJ7 . ., \11 regard tic cc qui l'IL'i.:ede. l' ONlJ d les LI.ils 111ernlm:s pen11a11c111:-. du Cun:-.L'il dv 

'-L'i.:111iti.: . 11 '11111-ils pas k dc,ui1 . ti1~sc-1-il 1111Hal. <l'.iider la RDC ù rcclltl\ IL'I son i11IL'grilL' 

!L'I I itoriak ·1 
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-- ------ --- ------------
PRESENTATION DES FAITS, MEFAITS DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES 

ET FORFAITS COMMIS DANS LES ET RESOLUTIONS DU CONSEIL DE 

TERRITOIRES OCCUPES F:N SECURITF: DF: L'ONU VIOLEES . 

VIOLATION DE L'ACCORD I>E 

CESSEZ-LE-FF:U DE LUSAKA Dll 10 

.JUILLET 1999 

1. DANS LA PROVINCF: DU KATANGA 

A. LOCALITES D' ANKORO ET DE 

BlJDI 

Entre les 11, 12, 13 juillet 1999, le G Article 26 de la Convention de Vienne sur 

Gouvernement de Salut Public de la 

République Démocratique du Congo a 

enregistré sept violations de I' Accord de 

Cessez-le-feu de Lusaka du 10 juillet 

librement signé par le Rwanda, l'Ouganda et 

le Burundi . 

Ces violat ions concernent notamment les 

massacres dans le territoire d' Ankoro au 

Katanga, la destruction méchante des maisons 

de populations civiles et de leurs biens ainsi 

que le pillage des champs et plantations pour 

la survie de celles-ci, les arrestations et 

détentions arbitraires. Les enfants et les 

jeunes garçons dont la plupart âgés de moins 

de quinze ans sont ermîlés de force dans les 

armées des agresseurs . 
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le droit des traités de 1 %9 : Tout traité en 

vigueur lie les parties et doit être exécuté 

par clics de bonne foi» : article 1.2. a.b.c. 

de I' Accord de cessez-le-feu de Lusaka 

stipule : le cessez-le-feu signifie « a. la 

cessation des hostilités entre toutes les 

forces des parties en République 

Démocratique du Congo. tel que stipulé 

dans cet Accord de cessez-le-feu (ci-après 

appelé « I' Accord ») : b. « La cessation 

effective des hostilités, des mouvements et 

renforts militaires ainsi que des actes 

hostiles, y compris la propagande 

hostile» : c. « La cessation des hostilités 

dans un délai de 24 heures après la 

signature de I' Accord de cessez-le-feu » ; 

l'article 2 paragraphe 2 de l'article 2 de la 

Charte de l'ONU : « les membres de 

l'Organisation doivent remplir de bonne 

foi les obligations qu'ils ont assumées aux 

termes de la présente Charte. » 

·-- .. - --·---. - ---- .. - ----- - ----- - -----



Article 77 alinéa 2 du Protocole additionnel 

1 aux Conventions de Genève de 1949, 

article 22 de la Charte africaine des droits 

et de bien-ètre del' enfant ; article 38 de la 

Convention des Nations Unies relatives aux 

droits de l'enfant. 

Le 14 juillet 1999, les Rwanqais et les ~ Article 15 alinéa 5 du Protocole 

Burundais agresseurs de la République 
r 

' Démocratique du Congo, ont attaqué par 

des lances ro4uettes la mission catholique 

de BUDl dans le territoire de 

KABONGQ. Les prêtres de cette mission 

ont subi des traitements inhumains et 

dégradants, les religieuses ont été violées 

systématiquement . 

B. LOCALITE DE KASALA 

Les habitants de Kasala dans le territoire c::, 
de Malembankulu, district. de l laut

Lomami, fidèles aux institutions de la 

République Démocratique du Congo, ont 

refusé catégoriquement de se rallier aL1x 

agresseurs rwando-ougando-burundais . 
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additionnel l aux conventions de Genève 

du 12 août 1949 déclare que · « le 

personnel religieux civil sera respecté et 

protégé. » ; article 13 .c de I' Accord de 

cessez-le-feu de Lusaka ; article 53 du 

Protocole additionnel I aux conventions 

de Genève du 12 août 1949 sur la 

protection des biens culturels et des lieux 

de culte énonce que • « sans préjudice des 
dispositions de la convention de la Haye 

du 14 mai 1954 pour la protection des 

· biens culturels en cas de conflit armé et 

d'autres instruments internationaux 

pertinents, il est interdit de commettre tout 

acte d'hostilité dirigé contre les 

monuments historiques, les œuvres d'a11 

ou les lieux de culte qui constituent le 

patrimoine culturel ou spirituel des 

peuples» ; article I.J .a de I' Accord de 

cessez-le-feu de LUSAKA . « Le cessez

le-feu implique la cessation de toute 

allaque aérienne, terrestre ... » 

Les actes de violence incluent. .. les 

massacres»; Point 6 de la résolution 1234 

du Conseil de sécurité de l'ONU qui 

demande à toutes les parties en conflit en 

République Démocratique du Congo de 

respecter le droit international 

humanitaire, en particulier 



Les militaires des Etats-agresseurs. r: 
lourdement armés. 0111 par conséquent 

décidé de châtier les paisibles populations 

civiles de Kasai'a pour leur avoir opposé 

cc refus 

41 personnes ont été séquestrées à l'aide ~ 

des cadenas dans cinq maisons aspergées 

d'essence et incendiées par la suite Il en 

est résulté un holocauste où il n' y eut 

qu'un seul survivant. Mademoiselle 

Mt IJINGA W ;\ BANZA. âgée de 1.1 ans 

File fut internée. suite à des brûlures 

graves. à 1·1 hS.,pital générnl de SENDWE. 

dans la commune de 1.uhumbahashi. 

Avenue Likasi. Province du Katrtnga 
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Les dispositions de la Convention de · 

(icnèvc de 1949 et des ·Protocoles ; 

additionnels de 1977 et de la convention i 

sur la prévention et la répression du crime 1 

! 
de génocide de 1948 leur sont 1 

applicables : article 20 alinéa 2 de la , 

Déclaration l/nivcrsclle des Droits de : 
lï lomme. article (1 de la Charte africaine 1 

1 

des Droits de lï lomme et dts peuples de i 

1981 : points <, et 7 de la Résolution 1234 ! 
du Conseil de sécurité : article 40 du ·1 

Protocole I additionnel aux Conventions 
1 

de Genève du 12 août 194c) : alinéa ) du ! 
préambule et point I de la résolution l 27CJ ! 
du JO novembre 1 <)()9 du Conseil de : 

sécurité . 

Article 40 du Protocole I additionnel au\ : 

Conventions de Genève du 12 août 1949 · 1 

« Il est interdit d'ordonner qu'il n·y ait pas ; 

de survivants. d' en menacer l'adversaire i 

ou de conduire les hostilités en fùnctinn 

de cette décision » . article ) de la , 
' Charte africaine des droits et du hien-être i 

de l'enfant de 1990 • « Tnut enfant a droit ! 
à la vie . Cc droit est protégé par la loi » : 1 

article .18 de la Convention des Nations 

l Jnies relatives aux droits de l'enfant du i 
20 novembre 1989 . « les Etats pat1ies 

s · engagent à respecter les règles du dn~t 

. humanitaire international qui lem so1it 

applicables en cas de conflit armé et dont 1 

la protection s"étend aux enfants » .: 

article (1 alinéa I du Pacte international 1 

relatif aux droits civils et politiques « I.e 

droit à la vie est inhérent à la personnl' 

hu111aine . Nul ne peut ètre arhitrniremcnt 

privé de la vie . » 



i 

C. I.OC\l.l"n: nr Kll\li\l.,\l.,\ 

I .L' llX llctllb1 e ( lJlJlJ _ les ele111e111s ,11111es L: 

n.,,andai~ et burnnda1~ lllll si.:1rn.: terreu1 cl 

panique dans le chel' des habitants de 

KII\L\I.Al.,\ Cl KAPONDO . Ils ont pillé 

ks biens mubilicrs ét emporté des objets 

Article 1 2. a lu: de I' Acrnrd de cesso

lc-rcu de Lusaka. article 1.1 ah du 111t!111e j 

accord qui dispuse . 1< Le cesse,.- le-teu ! 
signifie • 

tL111 sylllbolisa111 leurs cultures a « La cessation des hostilités entre lllutes 

n:spectives En outre. les militaires les forces des parties en République 

l\\andais et burundais uni violé des jeunes 

tilles pour la plupart de mineurs d ' âge . 1 

D. LOCALITES l>E KII\IALAL\ ET l>E 

KAPONUO 

Dénmcratique du Congo . . . >>, 

1- l .es challlps et les rèrnltes des populations b 

ont dé ravages a1ns1 que des 111a1so11s 

brt'tlècs et endlllllmagées par des tirs 

tL11111es autulllatiques. La raison cachée 

de œs attaques est que les habitants de ces 

localités auraient accordé reli.1ges aux ex 

1 

La cessatiun effective de~ !JllStllités, des Il 

111ouve11ients cl renforts 111ilitaires a111s1 

Arlllées Rwandaises Oll 

in1t:rha111we et aux Ma1-l\1a1 
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1 

que des actes hustiles. y colllpns la 1 

propagande hostile . » . article 2<1 de lai 

Convention de Vienne sur le dn1i1 des 1• 

traités de 1 % 1) • article .n de la I Vé111L· 

Convention de (ienéve relative a la 1 

protection des persunncs civiles c11 tc111ps 1 

de guerre du 12 alllit l l).jlJ 1< le pillage i.:~t i 
interdit » . point (> de la rcsolutillt) 123-l i 
du Cllnscil dc securite de l'ONLJ « I.e i 

: 
Cunseil de sérnrité dc111a11de a llllllèS ' 

parties en rnntlit Cil Républiqm· ; 

lk11H1cratiquc du Cllngo de dét'c11drc k \ 

droit international humanitairc . l'II i 
1 

particulier les dispusit Îlllb de~ 
1 

( \1nvcntio11s de ( irncve de l lJ-llJ et des : 

l'rotllrnles additill1111els de l lJ77 et dL· li1 ! 
Cu11vcntiun sur la p1L've11tio11 L'I la , 

1 

répressiu11 du u i111e de ge11llride de l lJ .JX ; 
i 

qui leur sllnt applicables ». anirlc S; lk la 
1 

l\'erne Co11ve11tio11 de (ie11é\c ~ur lir : 

prèvenlilln el , la I epreSSlllll 

génocide de ( lJ-lX q111 

applicables >, 

1 

du Lï inJL' de i 
1 

li.:ur ~lllll i 



~ -- ----------------------- -- ---- -------· -· - ·····- - - - -------·- - ------- - ·- - ----

E. VILLAGE IH: UJKllSWE Ali Slll> 

l>E KABALO 

I.e 10 octobre 19<J9. vers 21h00'. les 

militaires des forces armées d'agression du 

Rwanda et du Burundi ont procédé à des 

déportations massives de plus ou moins 100 

jeunes vers le Rwanda après les l\voir 

sérieusement tor1urés et embarqués dans les 

camions militaires . Les parents ayant opposé 

une certaine résistance ont été exécutés sur le 

champs. 

F. DANS LF:S CIIF:FS-LIEUX DE 
l\1ALEMBA NKlJLU ET KONGOLO 

r'.' Article IJ a.b.c de I' Accord de Lusaka : 

article 9 de la Déclaration universelle des 

droits de l'homme « nul ne peut être 

arbitrairement arrêté. détenu ni exilé>> : 

article I J c de I' Accord de Lusaka 

stipulant que le cessez-le-feu implique la 

cessation des actes de violence contre les 

populations civiles par le respect et la 

protection des droits humains. Ces actes 

de violence incluent ... la torture. la 

détention et l'exécution des civils sur la 

hase de leur origine ethnique .. . » : le point 

6 de la résolution 1234 du Conseil de 

sécurité de l'ONU : l'article 26 de la 

Convention de Vienne sur le droit des 

traités de 1969 : l'article 2 paragraphe 2 

de la Charte de l'ONU : point I de la 

Résolution 1279 du Conseil de sécurité du 

JO novembre 1999 • « Le Conseil de 

sécurité demande à toutes les parties de 

mettre fin aux hostilités. d'appliquer 

intégralement les dispositions de !'Accord 

de cessez-le-feu de Lusaka ... » 

Le I S septcmhre 1999. les armées Q Article IJ . a.b. de I' Accord de cessez-le-

régulières r.vandaises et ougitndaises ont feu de LUSAKA • Le cessez-le-feu 

attaqué les unités de la police situées à 4S implique la cessation de · « Toute attaque 

km de MALEMBA NKULU ditns le aérienne, terrestre et maritime a1ns1 que 

KATANGA et ils ont traversé le neuve 

jusqu'à KONGOLO au Nord-Katanga. 

tout acte de sabotage » : .... 



DANS L\ l.OC\l.l'n: Dr \'lli\JBA 

1- I.e 22 t11.:1ohrc l1J1J1J. b, rnili1ai1c:-. 1wandais L: Article IJ a.be de l'Acrnnl de Lusaka . 

cl hururnlais . 1>111 allaquc sans 111csurc Je 

prn1cc1io11 la localitc de Vl 1l'dB,\. avec des 

,11-ines lourdes cl artillerie li s' en est suivi la 

destruction des lllaisons. des églises. des 

champs. ainsi que du bétail destiné à la 

survie alimentaire desdites populations dans 

le hui de les affamer 

article S-t du Prntncole additionnel I aux 

Conventions de Gc11cvc du 12 aoùt l l)-l 1). 

relatif a la protection des biens 

indispensables à l.1 survie de la population 

civile : « li est interdit d'utiliser contre les 

civils la famine comme méthode de 

guerre . 2. li est interdit d'attaquer, de 

détruire. d'enlever ou de mdtre hurs 

d'usage des biens indispensables à la 

survie de la population civilu. tels que les 

denrées alimentaires et les zu1H.:s agricoles 

qui les produisent. les récoltes, le 

bétail. » , article Sl de la IVé111e 

convention de Genève, relatif aux 

destructions interdites << Il est interdit ù la 

puissance occupante de détruire des biens 

mobiliers ou i111mobiliers appartenant 

individuelle111ent ou rnllectivement a (ks ! 
personnes pnvees. a IT1a1 ou a 

rnllec1ivi1és publiques . » 
desl 

Article S7 alinéa I du Prntornle additionnel 1 

aux Conventions de (ieneve du 12 aoùt l 1J-t 1J. 

relatif aux précautions dans l'attaque « les 

opérations 111ili1aires doivent ètrc cpnduitcs en 1 

veillant consla111n1en1 a épargner la population 

civile, les personnes civiles Cl les biens de 

carnctére civil . » 

3 1 



• 1 

li.DANS LES DEUX KASAI 

A. DANS . LA LOCALITE DE 
KATONGOLA 

Le 13 juillet 1999, les militaires rwandais- ô Article 1.2.a.b.c. de I' Accord de cessez-le 

ougandais et burundais et leurs complices 

congolais du RCD-GOMA et du RCD 

Kisangani . ont attaqué la localité de 

Katongola. 

32 

feu de Lusaka : le cessez-le-feu signifie : 

« a. la cessation des hostilités entre toutes 

les forces des parties en République 

Démocratique du Congo, tel que stipulé 

dans cet Accord de cessez-le-feu ( ci-après 

appelé « I' Accord ») ; « b. La cessation 

effective des hostilités, des mouvements et 

renforts militaires ainsi que des actes 

hostiles. y compris la propagande 

hostile » ; « c. La cessation des hostilités 

dans un délai de 24 heures après la 

signature de I' Accord de cessez-le-feu » ; 

article 1.3.a.b.c. de I' Accord 

susmentionné : « Le cessez-le-feu 

implique la cessation de toute attaque 

aérienne. terrestre et maritime ainsi que 
tout acte de sabotage. » ; article 3 de la 

Déclaration universelle des droits de 
l'homme qui stipule : « Tout individu a 

droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 

de sa personne» ; article 6 alinéa I du 

Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques de 1966 : « Le droit à la vie 

est inhérent à la personne humaine. Ce 

droit doit être protégé par la loi. Nul ne 

peut être arbitrairement privé de la vie. » ; 

article 51 alinéa 1 du Protocole 

additionnel I aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protection de 

la population civile : « La population 
civile et les personnes civiles jouissent 

d'une protection générale contre les 

dangers résultant d'opérations militaires. » 



·- --- ·- - ----------------------

B) DANS LA LOCALITt: Dt: 1Dlll\1BE 

Le 14 juillet l (J99, atlaque arn1éc des 

agresseurs rwandais el burundais à ldumbe 

su1v1e de plusieurs cas d'exécution 

sommaires, de viol, de massacres, et autres 

violations massives et flagrantes des droits 

humains. 

C) DANS LA LOCALITE DE 
KABllMBllLll (AlJ SlJL> DE KABINDA) 

~ l'anicle 1.2.c. del' Accord de cessez-le-feu 

de Lusaka du 1 O juillet 1999 dispose que 

le cessez-le-feu signifie : « La cessation 

des hostilités dans un délai de 24 heures 

après la signature de I' Accord de cessez

le-f cu » ; article 1.3 .a.c. » ; le cessez-le

fcu implique la cessation de : « a. toute 

attaque aérienne, terrestre et maritime 

ainsi que tout acte de sabotage » ; 

c. « Tous les actes de violence contre les 

populations civiles par le respect et la 

protection des droits humains» ; le poinl 

6 de la Résolution 1234 du Conseil de 

sécurité du 09 avril 1999 qui demande à 

toutes les parties au conflit en République 

Démocratique du Congo de défendre les 

droits de l'homme et de respecter le droit 

international humanitaire . . . ». 

Le 28 juillet 1999, l' Etat Major des Forces L~, Article 1.J.a.b. de !'Accord de cessez-le-

Armées Congolaises a signalé une nouvelle feu de Lusaka : Le cessez-le-feu implique 

attaque à l'anillerie t.:L aux armes lourdes la cessation de : 

contre la localité de KABlJMBULU en 

violation de l' Accord de cessez-le-leu de a. 

Lusaka . Cette attaque, œuvre des militaires 

rwandais et burundais a endeuillé les 

familles de cette localité. Plusicms enfants b. 

ont éte enrôlés contre lem gre dans le rang 

des troupes d'agression 

]] 

(< a. Toute attaque aérienne, tcnestre et 

maritime a111s1 que tout acte de 

sabotage » 

« b Toute tentative d'occupation de 

nouvelles positions sur le terrain .. » ; 

article 22 de la Charte africaine des 

Droits et du bien-être de l'enfant . « les 

Etats panics à la présente Charte 

s'engagent à respecter 



D) OANS LF:S LOCAUTF:S DF: 

I\HJNIENGF:, l.lJBEN(;A F:T 

Oll\1BELF:NGE 

Le 02 aolÎt 1999. les agress~urs rwando

burundais et leurs complices congolais du 

RCD/Goma. ont fait des incursions pour 

permettre le contrôle de . MUNIEMRE, 

UJRENGE et DIMBELENGE .. 

-· ------------ -- - -··-· -
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1 
cl à faire respecter les règles du droit j 

international humanitaire applicable en cas 

des conflits armés qui affectent 

particulièrement les enfants» : article ~ 1 du 

Protocole I additionnel aux Cnnvent ions de 

Genève du 12 aolÎt 1949 relatif à la protection 

de la population civile. article ~ 1 alinéa 4 du 

même protocole « l .es attaques sans 

discrimination sont interdites» : article 38 de 

la Convention des Nations Unies relatives au-; 

droits de l'enfant de 1989 énonce que : « Les 

Etats parties s'engagent à respecter et à faire 

respecter les règles du droit humanitaire 

1 int-ernational qui leur sont applicahles en ras, 

1 de cnnnit armé et dont la protection s'étend 1 

aux enfants» 

r~ , l .. 'articlc 1 .1 b de r Accord de cessez-le-; 

feu implique la cessation de · « b. Toute i 
tentative d'occupation de nouvelles! 

positions sur le terrain et de mouvements! 

des forces et des équipements d'un endmit ! 
à l'autre sans accord préalable des 1 

parties » ! 



E) l> .-\NS LE POSTE l)',\fl•'l•:crATION 

l>E TllNTA A K:\BINl>:\ 

Le 09 aoùt 11J1)lJ,. les èlén1ents armes --'-, Idem 

rw:andais et burundais s'.1lli~quent aux 

pistes d' atterrissage de TlJNTA 

I.e 24 avril t tJ1J1J, nouvelle allaque ù l'aide des :-.,, ldcm 

armes lourdes, des nHHticrs et des armes 

individuelles de l'aéruport de TlJNTA à 

\ KABINDA 

F) ALIX ALl~NTOllRS Dl KABINUA 

I.e O I septembre l 'N9, les agresseurs 

rwando-bunrndais et leurs complices 

cungulais du RCD/Goma uni attaqué les 

villages environnant KABINDA, causant 

a1ns1 d'importants dégâts sur 

l' environnement naturel et des lieux de 

culte . 

I.e (l.î octobre militaires 

rwandais et ougandais ont altaqué les 

positiuns des Forces Annees Congnlaises 

(FAC) a Kil.ETA à 12 km de KABINDA 

L✓ Article 1..1 .a de I' Accord de cessez-le-feu 

de Lusaka stipule • le cessez-k-ku 

l.:• 

implique la cessatiun de « a. Tuule . 

ùttaque aerienne, terrestre et mariti111c 

ainsi que tout acte de sabntage >l , article 

3 5 alinéa 3 du Protocole additionnel I aux 

Conventions de Genève du 12 aoùt l l)..\ 1J 

cnonce 1< Il est interdit d'utiliser des 

111étlllldes ou moyens de guerre qui sont 

conçus pour causer, ou dont on peul 

attendre qu · ils causeront des dommagcs 

étendus, durables et graves a 

l' cnvironnemenl naturel»: article S3 du 

111èmc protocole relatif à la prntectio11 tks 

biens culturels et des lieux de culte 

Article I..1b de l' Accord de cessez-le-feu 

de Lusaka . Le cessez-le-feu implique la 

cessation de • << Toute attaque aérie1111c, 

tenestrc et maritime ainsi que tout acte de 

sabotage » : 



1 

1 -

DANS LE SECTEllR l>E 
KABINl>A SllR L'AXE KIPllSIIA 

l .e '27 octobre I C)CJ9 . on signale des 1< 
massacres et autres tueries barbares et 

viols à Kahinda 

Par vague de 1 \ ils sont envoyés au front r-: 

pour attaquer les Forces Armées 

Congolaises l .eur rellts est le prétexte 

avancé par les Rwandais et les nu11111dais. 

agresseurs. pnur commettre le génncidc en 

République Démocrati<1ue du Cnngo 
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« h Toute tentative d'occupation de 

nouvelles positions sur le terra'ir1 et de 

mouvement des forces et des équipements 

militaires d'un endroit à l'autre sans 

accord préalable des parties » 

Article 1 2 h de r Accord précité dispose 

que le cessez-le-feu ~ignifie · « h La 

cessation efTective des hostilités. des 

mouvements et renforts militaires ainsi 

que des actes hostiles. y compris la 

propagande hostile : article U c du mème 

Accord déclare « ces actes de violence 

incluent la violence sexuelle .. » 

1 

Art iclc l. 2 b de I' Accord précité dispose j 

que le cessez-le-feu signifie • « b La 1 
i 

cessation effective des hostilités. des 1 

mouvements et renforts militaires ainsi 1 

que des actes hostiles. y compris la : 

propagation hostile. article 1.3 .c du i 

même Accord déclare que « c I.e ; 

cessez-le-feu implique la cessation de tnus : 

les actes de violence contre les 

populations civiles par le respect et la 

protection des droits humains Ces actes 

de violence incluent les exécutinns 1 

sommaires. la tor1ure. le harcèlement. la j 

détention et l'exécution des civiles. les 1 

massacres. le bombardement d'avions i 
civils et des populations civiles» . 1 



1 
1 

1 
1 

. Il. U.-\NS LES TEIUUTOIRES UE 

1 -
1 
1 

K:\NUE, NT.-\NGllLll, 1\1\\'Al\lBA 

I\IIT.-\Nl>ll ET KAI.ONU,\ 

I.e .Hl lH.:tnlirc I tJlJlJ , les Forces Armées 

Clingolaises (FAC) et Allies relèvent le 

rc11l'urce111c111 du dispositif des agresseurs. 

en pcrsn1111cl ct 111a1eriel sur tuus les axes 

dans la province du Kasa1 Oriental. 

[)ans la nuit du 2lJ au .Hl octulm:. les 

agresse111s Il \\-ando-( )ugamhi-Burundais 

a11aque11t les trnupes de la SA[)(· sur 1 · axe 

KABI N[}A-l\1Bl JJ 1-1\1:\ YI cl l\'lwa111lia 

l\li1a11lu 

le pui111 <> de la resulu1iu11 12 "\..t du ( ·u11~eil de 

sernrité qui demande a tuutes les part ics au 

rnnllit en République Dèinucratiquc du 

( ·ongo de défendre les drnits de IÏHHllnlc et 

de respecter le droit internatio11al hu111a11itaire. 

en particulier les dispositions des Co11vc11tiu11s 

de Cit:11èvc de ( <J-t<) et des protornlcs 

additionnels de t <)77 et de la Conve11titlll sur· 

la prévention et la répression du crime de 

génocide de l l)48 qui leur sont applicables ,, . 

alinéa S du préambule de la rèsolu1iu11 l 2S8 

du Conseil de sécurité du .W novembre I tJlJ3 

': , Article 12.b de l' Acrnrd précilc dispose 
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que le cessez-le-feu signilie ,< b l .a 

cessation effective des hostilites. des j 

IIIOUVCll\ClltS el renli.irts militaire~ ai11si I! 

que des actes hostiles. y co111p11s la 

pnipaga11de hostile )) . article 1 3 c du 

111è111c :\ccmd interdit « Toute tentati\ e 

d ' uccupation de Jlllll\'cllcs pusitions sur le 

1c11ai11 cl dc lllllU\ c111cnts des forces cl des 1 

équipe1111.:nls 111ili1aircs d ' un 1.:11droit ;i 1 

1 · autre san~ accord prèalablc de~ : 

parties" . I.e poi11t (> de la Resolution 

1214 du Conseil de sécurité de l' ONI 1 • 

I.e ptii11t I de la Résolution l '27'J du 

Conseil de sccuritè de l'ONl l 



l .c .10 octobre 1 <)<)()_ les agresseurs tuent le ' : 

chef de la localité K /\LON DA et 

massacrent des paisibles populations à 

KONDO 

Il. DANS LE SF.CTF:trR DF. DF.KF,SF. 

Cc droit est protégé par la loi « Nul ne 

peut être arbitrairement privé de la vie», 

article ) 1 alinéa 2 du Protocole 

ad dit io1111el I aux Conventions de Genève 

du 12 amît 1949 énonce que • « Ni la 

population civile en tant que telle ni les 

personnes civiles ne doivent être l'objet 

d'attaque». l.e point 7 de la Résolution 

12.14 du Conseil de sécurité qui condamne 

tous les massacres perpétrés en R.D.C 

I.e 1.1 octobre l 999, les troupes r.• Article 1.2.b de I' Accord de cessez-le-feu 

d'agression en provenance de l.mJja 

traversent la rivière Sankuru, et occupent 

la localité B/\DR/\ dans le secteur de 

DEKESE 

de Lusaka stipulé que le cessez-le-feu 

signifie • « h La cessation effective des 

hostilités. des mouvements et renforts 

militaires ainsi que des actes hostiles. y 

compris la propagande hostile» . article 

1.3.c. du même accord déclare · le cessez

le-feu signifie la cessation de « b. Toute 

tentative d'occupation de nouvelles 

positions sur le terrain et de mouvement 

des forces et des équipements militaires 

d'un endroit à l'autre sans Accord 

préalable des parties >> : Le point I de la 

Résolution 1279 du Conseil de sécurité de 

l'ONU demande à toutes les parties au 

connit de mettre fin aux hostilités et 

d'appliquer intégralement les dispositions 

de l' Accord de cessez-le-feu de 

LUSAKA 



.------- - -- --- --··-- ·· 

A WANDA, s1,:cn~un DEKESE 

Le 29 octobre attaque de la localité de 

WANDA dans le secteur de DEKESE. 

G. DANS LA LOCALITE DE MWAMBA 

KADIMA/AXE BENA LEKA-

TSII IMBADI 

~ Article 1.3 .a de I' Accord de cessez-le-feu 

de Lusaka stipule que le cessez-le-feu 

implique la cessation de : « Toute attaque 

aérienne, terrestre et maritime a111s1 que 

tout acte de sabotage » 

Le 29 octobre 1999, les militaires du c:;, 

Rwanda et du Burundi en tenue civile el 

leurs complices congolais du RCD/Goma. 

L'article 1.1 de I' Accord de cessez-le-feu 

de Lusaka : « Les parties conviennent 

d'un cessez-le-feu entre tqutes les forces 

en République Démocratique du 

Congo» . article U a de I' Accord 

susmentionné dispose que le cessez-le-feu 

implique la cessation de : « a Toute 

attaque aérienne. terrestre et maritime 

ainsi que tout acte de sabotage» , point I J 

de la Résolution 1279 du Cqnscil de 1 

sécurité de l'ONU : « Le Conseil de 1 

sur 1.'axe KANANGA-KAJINGA, 

attaquent les FAC à MPOYI. 

Sur l'axe DIBUMBA-KAJINGA, ils ont 

de nouveau attaqué les positions des FAC 

et Alliés dans la localité de MWAMBA 

KADIMA 
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sécurité demande à toutes les parties au 

conflit de mettre fin aux hostilités, 

d'appliquer intégralement les dispositions 

de I' Accord de cessez-le-feu de 

LUSAKA» 

i 
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i .· \ I.OC\LITE . DE YALllSAKA 

·1 

1-:!'JTIH: IKELA ET BOKllNC;(l 

l .e 12 juillet 1 ()()()_ les 111ifitaircs ougandais r-: 

L'I leurs cn111pl iccs du l\fouvemcnt 

Congolais pnur la l .ihératinn du Congo 

(l\11.C) ont attaqué et occupé l;i localité de 

YAl.l lS;\K;\ située entre IKFI.A et 

BOKl lN(il I li s'en est suivi de cas des 

\·inls de jeunes filles. le pillage des hiens 

de la population civile y compris la 

destruction des champs et rations 

alimentaires pour leur survie. les 

massacres des personnes vulnérables 

(Femmes. enfants et vieillards) 
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i\rticle 1 2 ah c de I' Accord de ccssez-le

feu de l .usaka stipule que le cessez-le-leu 

signifie « a La cessation des hostilités 

entre toutes les forces des parties en 

République Démocratique du Congo » . 

« h l .a cessation effective des hostilités. 

de mouvement et renforts militaires ainsi 

que des actes hostiles. y compris la 

propagande hostile» . <1 c La cessation 

des hostilités dans un délai de 24 heures 

après la signature de I' i\ccord de ccssez

le-feu »: article JJ alinéa 2 de la 1\/èmc 

Convention de Genève : article 1 3 ah c 

de !"accord susincliqué I.e point <i de la 

résolution 12.14 du Conseil cle sécurite qui 

demande à Inules les parties au cnnllit en ' 

République Démocratique du Congo de 1 

défendre les droits de lï1omme et dc 

droit international 

humanitaire. en partirnlier les dispositions 

des Conventions de (icnèvc de 1 <)4<J . l .e 

point I de ln Résolution 127') du Conseil 

de sécurité qui exige l'arrêt des hostilités 

et l'npplication intéµrale de l' ;\ccmd de 

ccsscz-lc-fèu de UJS/\K;\ 



: B. l>,\NS LES LOCALITES l>E 

BO KOTA ET LION DO 

Le 13 juillet 1 <)l)<J , nouvelle attaque à 

l'arme lourde et anilleric afin d'occuper 

les localitcs de BOKOTA et de LIONDO. 

On signale des atteintes graves à la liberté 

des mouvements des populations, de 

tueries à grande échelle . des Pillages des 

maisons. 
1 

; 

c:, Article 1.2 a.b.c. de I' Accord de cessez-le- ! 

feu de Lusaka stipule que le cessez-le-feu : 

signifie : « a. La cessation des hostilite::-. 
1 

entre toutes les forces des parties en ' 

République Démocratique du Congo » . 

« b. La cessation effective des hostilité!'>, 

des mouvements et renforts militaire!'> ! 

ainsi que des actes hostiles. y compris la i 
' 

propagande hostile» , « c. La cessation : 

des hostilités, y compris la propagande/ 

hostile» , « c. La cessation des hostilites j 
i 

dans un délai de 2-1 heures apres la '. 

signature del' Accord de cessez-le-feu » , , 

« article I.J .a b c del' Accord susindiqué . ! 
le point () de la résolution 12.14 

L:• Article U ab . de l' Accord de cessez-le- i 
feu de Lusaka du 10 juillet (()<JlJ stipule 1 

que le cessez-le-leu signifie : « a i 
La ; 

cessation des hostilités entre toutes les 1· 

forces des parties en République 1 
1 

De111m:rntique du Congo, b. La cessation j' 

de toute tentative d'occupation de 
1 

nouvelles positions sur le terrain et des 1 

mouvements des forces et des 

éq11ipements militaires d'un endroit a 

l'autre sans accord préalable des parties» 

C.DANS LA LOCALITI<: DE UOMAND.IA 

Le I S juillet 1999, les agresseurs r_: Article U .a.b. de l' Accord de cessez-lc-

ougandais ont attaqué la localité de feu de LUSAKA . artick SI du Protocole 

BOMANDJA causant ainsi des pertes en additionnel I du Protocole additionnel 1 

vies humaines dans le rang de la aux Conventions de (,enève du 12 ,llHÎt 

population civile 1 <Jl)l) 
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O. A IKELA 

Le 17 juillet l 9CJ<J. les agresseurs 

ougandais et leurs éompliccs congolais du 

MLC 0111 attaqué les alliés de la S/\DC 

transportant des rations destinées aux 

troupes des Forces /\rmées Congolaises et 

/\!liés stationnés ù IKFI.J\. 

1<· /\rt icle IJ .a. b. de I' /\ccord de ccssez-le

rcu de Lusaka stipule · Le cessez-le-feu 

i111pliquc la cessation de : « a. Toute 

attaque aérienne, terrestre et maritime 

ainsi que tout acte de sabotage» : « b 

Toute tentative d'occupation de nouvelles 

positions sur le tern1in. de mouvement des 

f-orces d des équipements militaires d'en 

endroit ;i l'autre sans accord préalable des 

parties. 

Le I'., amît I fJCJfJ, un avmn de 1·~· t\rticle 1 3 a de I' /\ccord de ccssez-lc-lè.:11 

ravit ail le111e11t des Forces /\rmées 

Congolaises cl alliés est attaqué à lkela. 

Sans subir des dégâts matériels 

importants. cet appareil regagnera intact 

sa hase clans la province clc l'Equateur. 

1 

de l ,usab énonce que le cessez-le-leu 

signi lie • « a Toute attaque aérienne. 

terrestre et 111aritime ainsi que tout ;icte de 

sabotage» . 

Entre les 20 cl 21 scplc111bre 1999. les Q lde111 . Point I de la résolution 1279 du 

agresseurs 0111 attaqué les positions des Conseil clc sécurité: point J de la 

f-J\C sur l'axe Boendc-lkela dans le Sud résolution 123-1 du Conseil de sécurité qui 

de l'Equateur. exige l'arrèt immédiat des hostilités . 

E. A BOKlJNGlJ, A BOSlJMONENE l~T 
A \'AKOMA 

Le 29 juillet l 99CJ. les militaires ougandais => Idem 

et leurs complices congolais du MLC se 

sont livrés à l'attaque de f30KUNGU et 

BOSUMONENE dans la Province de 

l'Equateur 
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I.e 2--t aoùl 11J1J1J. 011 a cnregi sl ré une 

i11te11silicatio11 des activités des agresscms 

rwa11dais et ouga11dais et leurs alliés du 

MLC à Bnku11gu ou ils 0111 prncedé au 

recrutement 111assi r des jeunes congolais 

E11 mème temps. ils ont égalerncnt coupé 

les routes pour bloquer le ravitaillement 

des f AC en renfl>rçant leurs pusit ions aux 

environs de Y AKOMA. 

F. DANS LA LOCALITE l>E \'EKllMBO 
Ali NORDIKELA 

i:: Article l.l d.e. c.k I' Accord de cessez-le- : 
1 

feu de Lusaka qui déclare que le cesse,- ; 

le-feu implique la cessatio11 de « d Tuut i 
ravitaillement en munitio11s. en armes et ; 

autre materiel de guerre au fro11t » . « e 

Toute autre action qui 

l'évolution non11ale du 

cessez-le-feu » • 

peut entraver 

processus de 

Le JO juillet l 1Jl)<J. énième violation de C.:· 

cessez-le-lèu par les militaires ougandais 

Article 1 2 a.b c. de 1· Accord de cesscz-le

fcu de Lusaka . article U a.b.c du lllèrne 

Accord . article 26 de la Co11vc11tin11 de : et leurs complices du M LC 

G.AIKELA 

Le O I aoùt 1 <J<J 1J un avion de 

ravitaillement des Forces Armées 

Congolaises et Alliés sera attaqué à 

IKELA Sa11s subir des dégùts matériels 

impo11ants. cet appareil regagnera intact 

sa hase dans la Prnvincc de l'Fquateur 
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Vie1111e de 1 <J(i9 sur le drnit des traités . 1 

article 2. paragraphe 2. de la Charte c.k ! 
l'ONlJ 

~ Article 1.3 a.b. de I' Accord de cessez-le- 1 

feu de LlJSAKA stipule que le cessez-le-! 

feu implique la cessation de . (( Toute ! 

attaque aérienne. terrestre et maritime J 

ainsi c.1ue tout acte de sabntaul! : h ·mute 1 
~ 1 

tentative d'occupatio11 de 11tiu,·clles i 
positions sur le terrain de 111ouve111ent des ; 

1 

forces et des équipelllents militain~s d'un i 
1 

e11droit à l'autre sans acrnrd préalable des j 

parties ! 



1.l'S 1-1. 21 cl 2.1 sl'ple111hrL' f lJlJ<J _ on a ': Idem 

noie des tirs inlcnsL'S sm les a,·ions 

gou ,ernenic.·nt au-.; au-.; c11 ,·irons de I k el a 

par les Forces ougandaiscs et lems 

rnmplires ro11µolais du l\lNC 

: 11 . . \ !\L\K-\N/.,\ 

I.L' fl, aoùl f<J<J!J. Nou,-cllc altaquc de la ,-: 

loralitL; de l\1akanza par les militaires 

ougandais et leurs co111plices congolais 

a,cc des tirs d'armes autnmatiqucs cl 

d · ar1m·111c11t 10111d 

1 i 1. D.-\NS L\ LOC\UTF, INKAIV\ 

! I.e 0(1 anüt l<J<J<J _ les éléments armes de ,: 
1 

j f"Ouga11da ohmrhilés par leurs vrsees 
1 L'\pansionni slcs. ont wnquis cette localit0 de 

! la Provinrc de 1· Fqu;1tcur. par des moyens de 

i rn111hat proscrits par le droit international 

! humanitaire et les dn1ils de lï10mmc. 
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Article 1 3 h de I' Accord de Lusaka 

stipule quc le cessez-le-feu implique la 

cessation de « a Toute attaque aérienne. 

terrestre cl maritime ainsi que tout acte de 

sabotage» .« h.Tnutc tentative 

d 'occupation de 11i1uvellcs positions s111 le 

terrain et de 111ouvcmc11I des forces et des 

équipements militaires d'un cndrnit ;"1 

l'autre sans Accord préalable des 

parties» 

Âlt icle 1 3 h de I' Aren rd de 1.usaka du I o 

juillet I C)<JCJ qui stipule que le ccssez-lc

fc11 implique la cessation de « h lllt1te 

te11lati\'l· d'nrcupatinn de nllt1vclll's 

posilill11s sur le terrain et de 1111H1ve111e11t 

des !"mecs cl des L;quipc111c111s militaires 

d'un endroit éi 1·a11lre sa11s t\ccord j 

préalable des parties» 



.1. A:\l: BOl':NDE-IKELA- IS,\l\lBO 

Entre les :w et 21 septembre l lJCJ(), les Article U.a. de I' Accord de cessez-le-fru de 

agresseurs ont dans le Sud-Equateur sur LUSAKA énonce que le cessez-le-feu 

l'axe Boendc-lkela attaqué les positions signifie . « a. Toutc attaque aérienne, terrestre . 

1 

1 

K. AIKELA 

1 l.cs 14, 21 et 2.î scpte111brc I l)'J'J . on a lll>lc 

des tirs intenses sur les avions 

gouvernementau, au, env1rnns de lkcla par 

les forces nugandaiscs d · agression et leurs 

j co111plires congolais du Ml.('/Jean-Pierre 

Bl:I\IBA. 
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et maritime ainsi quc tout acte de sabotage 11 • • 

point I de la résolution 12711 du Const.:il de: 

1 securitè . 

point J de la Résolution 12.14 du C S qui i 

cxigi: l'arrêt i111mèdiat des hostilités 

1.: Article U.a dt.: I' Accord dt.: œssez-le-feu , 

de LUSAKA énonce que le cessez-le-feu ' 

signifie la cessation de : << Toute attaque 

aérienne. terrestre et mariti111e ainsi que : 

tout acte de sabotage » I.e pnint ., dL' la · 

Résolution 123-t du Conseil dt.: sénirite de . 
i 

l'ONlJ exigeant l'anèt in1111édia1 des 

hostilités. point I de la Résolutinn l 27lJ 

du Cnnseil de sccurité de l"ON[; 



L. A llOl\lONGO 

Le O I octobre 1 {J{JCJ. occupation par les 

militaires ougandais. de BOt\'1ON(iO dans 

la Province de l'Equateur Cette attaque a 

été suivie d'un renforcement des effectifs 

de la compagnie au point de dépasser un 

bataillon Le soir du même jour, troupes 

et matériels n'ont cessé d' être acheminés 

sur le théâtre d'opérations militaires 

M. Ali NORD-KIVU 

A BENI ET A BtfTF:MBO 

Plusieurs acteurs de la société civile de 

BUTEMBO ont été arrêtés les l .J cl 14 

novembre I CJ9<J par les troupes du RC:D 

KISANC,ANI Parmi les personnes 

arrêtées · 

• Le Vice-Président de la 

• FEC/BlJTEMBO 

Le Président de la Commission diocésaine 

Justice et Paix de BlJTEMBO-BENI 

i-~ , Article 1.2 de I' Accord de cessez-le-feu 

de l ,lJS/\KA stipule que le cessez-le-feu 

signifie · « b. la cessation effective des 

hostilités. de mouvement et renforts 

militaires ainsi que des actes hostiles y 

compris la propagande hostile» : l'article 

U d. de I' Accord susmentionné déclare 

que le cessez-le-feu implique la cessation 

de : « d. tout ravitaillement en munitions. 

en armes et autres matériels de guerre au 

front » : point 1 de la Résolution 1214 du 

Conseil de sécurité de l'ONU qui exige 

l'arrêt immédiat des hostilités: le point 1 

de la Résolution 1279 qui demande à 

toutes les parties au con0it de mettre fin 

aux hostilités. d'appliquer intégralement 

les dispositions de I' Accord de cessez-le- j 

feu de LUSAKA 

ô Article U .c de l' Accnrd de cessez-le-feu 

de LUSAKA énonce que le cessez-le-feu 

implique la cessation de : « c. tous les 

actes de violence contre les populations 

civiles par le respect et la protection des 

droits humains» : l'article 9 de la 1 

Déclaration Universelle des droits de 1 

l'Ilomme . « Nul ' 1 peut . etre 1 ne 
1 

arbitrairement arrêté, détenu, ni exilé » . · 

article 6 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques : « Le droit à la 

vie est inhérent à la personne 

humaine .. Nul ne peut être arbitrairement 

pri vé de la vie ) > 

------·----------- - ------'------
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" Nul 11c peul èln: arbi1rairc111cn1 arrêté. 
dc1cm1 11i exilé" ; a, 1idc C> du Pat:ll! 
in1c1 national rcla1ir aux druils civils cl 
politique::,; ,111ick '27 alinéa 2 de la IVè 
(\rnvcntion de Genève relative ù la l'roti.:cliun 
de la population civile en temps de guerre: 
"Les femmes seront spécialement prutégécs 
contre toute atteinte à leur honneur, ~t · 

t 1101a111ment contre le viol. .. ": article SI alinéa 
2 du l'rntocok additionnel 1 aux Conventions 
de Genève du 12 août 19-19 dispose: " ... Sonl 
interdits ll:s actes uu menaœs de violence 
dont le but prim.:ipal est de répandre la terreur 
parmi la population civile". 

• Qudques cas des persécutions des acteurs 
de la société du S11d-KIYlJ 

Restriction de mouvement aux membres 
du bureau de coordination de la société 
civile pnur avoir publii.: le 111é1110 i111itulé 
"plan de paix Je la socii.:té civile du Sud
Kl YLI . 

Détention illégale et poursuite continuelle 
des activistes des droits de l'homme de 
l'ONG Groupe Jérémie accusés de 
collaborer avec les Ma, Mal. 

5 l 

c::~ A1 ticle Ill point 6 de !'Accord de cessez
le-fou Je LUSAKA dispose : L,c ccssez-le
li.:u garantira l,1 libre circulation di.:s 
personnes et des biens sur l'ensemble du 
territoire national de la Ri.:pulllique 
Démocratique du Congo"; article 13 
alinéa 1 ·de la Déclaration Universelle des 
Droits de l'homme: "Tout personne a le 
droit de circuler librement et de choisir sa 
résidence à l'intérieur d'u11 Etat"; 

i.:::-, Article 9 alinéa I pacte international 
relatif aux droits civils et politiques; 
article 9 du mème pacte: "Tout individu a 
droit à la liberté et à la sécurité de sa 
personne. Nul ne peut faire l'objet d'une 
arrestation ou d'une détention ,1rbitraire" 



1- l111c1dil'tio11lù11nclk a l'rndrnil des 
i1s:-;oci;1l ions de-. k1nn11:s l' celéh1 l'i" lil 
.lnurnéL: nmnialc clc la k111n11.: cl 
re:,trictio11 tics drnits de s1lllies ;1 l'ega1d 
des k1111m·s 111e111l11es du Cu111ité 
d'l11ganisalio11 ck bdite journ(-e et . 
révocaliun de Li li.111clin11 publique de 
lTrl;1i11es li.·111n1rs i1van1 l;1it pnrlie d11 
ro111ik pl;dago~ique 

1 

j' 

1 

1 
1 

1 -

1\cluclk111e11t il esl difr1cilc de 
u11111rn111iqm·r a\'eC Si\NKlJRlJ ù cause de 
la lt:1'11ll'tlllL' ou la confiscation des 
plH111ics des n1111111crpnts 011 des 
rnnkssions religieuses 

:\ l'i11slar des dépc1ls . 111agasi11s. 111aiso11s 
cks opl'lïtle11ri; l;L·c1110111iq11cs. les paroisses, 
ks rn11vrnts . ks Sl'111i11aircs. les dépôls des 
ON(j SONDI :1 ,0 a,-cc 'i l01111cs de riz. le 
grand hôpital de KOU ~ gér6 par les 
religieuses csp;ignolcs. ceux de 
WErvll lONY J\îvl1\, TSI llJl\1BE, LOD.lt\, 
DIKONGO. LlJS/\l'vlBl J. cl LOMEL/\ 
0111 été pillés ù deux reprises D'où le 
S1\NKl !Rl J connaît actucllc111c11l 1111c 
c;1rcncc sans prL'l'L:lklll de produits 
pharnrnCl'lll iques l ,cs l'Xéll11ens _cl'Ftal. 
édition l 1J 1)lJ 11\'·tairnt p;1s organisés 

1,: i1rticlc 20 ali11L·a Ide la lkclar;1tion 
1 i111n·rsl·lk cks Drnil s de l'lm111111e 
"Toute pcr'.,u11nr a droit il la liberté de 
rl·11nio11 011 d'a<;sociat ion p;1rifiqucs ". 
article l .1 de la 111è1ne Déclaraliun "TuulL: 
pnso11nr a k drnit de circ11ler libre,ncnt l'i 
de choisir Sil IL;side11t-c ù l'intérieur d'un 
Flat" : arlirk 21 du 111ê111e texte "Toull' 
persunne a le drnit de prendre part ù la 
din:ct io11 des affaires publiques de son 
p;1ys ": ,irliL:lc Ill puint (1 tk 1'1\ccord tk 
lTSSl'l-k-rl'II del .l !SAKJ\ 

,.:, article f<J de la Déclaration lJnivcrscllc 
dl's Droits ck l'ho111111c : "Toul i11divid11 a 
drnil ;1 la liberté d'opinion cl d'expression. 
re q11i i111pliq11c le droit de 1, ·cevnir cl de 
rl·pandrc. sa11s co11sidératin11 de frontières. 
les i11for111atio11s et les idées par quelque 
111oye11 d'expression que cc snit": article 
l<J alinén 2 du Pacte international relati!' 
aux droits civils et polit iqucs : ;1rticlc 1 'i 
alinL·a <; du Protocole additionnel I au:-
Co11vc11tions de (ic-m~vc : "I .L· personnel 
rcligiem civil sera rc~pcrlé cl prnlégé" : 
article .Î de la Déclaration l lnivcrscllc des 
Droits clc l'ho111111c: article h du pacte 
intnnational rel;11i!'au, droits civils cl 
polit iq11L:s 

r: Article 'i2 du l'rntornlc additionnel 1 

rclatil';'1 la prntcction générale des biens ;'1 
c:1ractèrc l'.ivil: article SJ du 111ê111c 
protocole relatif ù la prnlcclinn des biens 
c11ltmcls cl des lieu:--; de culte: article ::ï3 
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du pmlornlc sus111cnt innnè relatir ;'1 la 
prnlcclio11 des biens i11dispc11sahlcs à b 
survie de la pppulation civile: article 2(i de 
la Déclaration llni,-crscllc des Droits de 
l'hu111111c : "Toute personne a droit ù 
l\·ducal ion. poi11t (1 de la résulut ion 123 I. 
point I de la rr::,l>l111ion l '271) 



1) A I\'.:\ lll N l>A/CENTIU: 

1 -

L'occupaliu11 militain: dl:s Rwandais et 
Bun111dais emp~clw au;,.. pupulatlllllS 
civiles c KABINDA de vaquer 
uormalemeut ù leurs occupations. Celte 
présence es troupes rwandaises et _ 
burundaises d'agression cl leurs rn111pl1ccs 
con11olais du H.CD/GOMA constitue un 0 

obslacli.: 111ajcLir pour les autochtones de 
celle ville de jouir el d'exercer 
effectivement de leurs droib cl libertés 
fondamentales; 

li convient de rekver que les agresseurs 
pillent et saccagc111 les prnduits de 
dernières récoltes et les bétails pnur leur 
survie ali111e111aire 

L'Abbè Stanis KASONGO rapprnle qu'ù 
cause des encts nefastes de la guerre 
d'a1~ression à KABINDA cl dans les 
ter;iloires l'e11virn1111a111, 111<111::;er constitue 
une casse-tête pour les paisibles citoyens, 
qu'en outre ks enfants 11e frèqucntent plus 
ks ètablissc111i..:11ts scolaires 

L11tre les 25 et 2<i jui11 , il y a eu la bataille 
di..: Kauanga, de Nkanga et de Kankolc 
pendant laquelle les pcrsrnmcs vulnérables 
(enfallts, femmes cl vieillards) ont etc 
sauvage1m:n1 massacrés. 
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, :, Article .î, puint a de l,1 rcsulutio11 .n 1-1 de 
l'Assemblée gè11èrale de l'ONU du 1-1 
dèce111bre l ')74 pot1a11t ddi11itin11 de 
l'agression: "l'un queluniqùe des actes ci
après, qu'il y ait eu ou 11611 dèclarntio11 de 
guerre. réunit. sous rési..:rve des 
;lispositions de l'article 2 èt en cont'unuité 
avec elles. les conditions d'actc 
d'agression : a. l'invasion ou l'attaqpc du 
territoire d'un Etal par les lurcl!s a1'111él!s 
d'un autre Etat. ou toute occupation 
militaire. 111~1ue tempornire. résultant 
d'une telle invasion .. . "; le point I de la 
Déclaration :;ur le drnit dl!s peuplés ù la 
paix du 08 11ovc111bre 198•1 : " ... ks peuples 

· de la terre 0111 un droit sacré ù la paix"; · 
article S du pacte international rdatif aux 
droits civils et pnlitiqui..:s "Aucune 
disposition du présent pactl! ne pl!ut è11~e 
imcrprètè co111111e impliquant pmu Lill l:tat. l 
Lill gruu1_1cme11l ou ~111 individ_u __ . I~. _ i 
dcstruct1011 des drons cl l1bl!1ll!s 1eco111H1s 1 

1 dans le pn.:srnt pacte; anicle S-l du _ 1 
l'rntnculc addi1iu11ncl I rcl;1tif ù la ~u1v1e j 

de l,1 pnpulatio11 civile . 
1 

,::- ldc111; article 2(i de la lkcla1atin11 
lJnivcrsellc des drnits de fho11rn1l!: 

l..:• Article 51 du Prntuculc aclditionnd 1 au.\ 
Conventions de Gem.:ve du 12 amil l lJ4t). 

relatif ù la prn1cclio11 de la population 
civile article 3 de la Déclaration 
U11iv~rselle des Drnits de l'homme; article 
G Ju Pacte i111c111atin11al relatif au.\ droits 
civils et pnlitiqui..:s 

1 

1 
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ANNEXE 1 : PROTOCOLE DE .JUMELAGE ENTRE LES VILLES DE GOMA, DE 
DUKA Vll F:T LE R\V ANDA : ATTEINTE A LA SOUVERAINETE ET A 

L'INTEGRITE DF: LA R.D.C. 

Alors que les négociations allaient bon train à Lusaka. au Kivu, le RCD - Kigali hissa de 

nouveaux drapeaux pour signifier la sécession du Kivu . Pour la population, s'en était trop . 

Ainsi, le 30 juin 1999 sous l'égide du COJESKI (Collectif des Organisations et Associations 

des Jeunes du Sud-Kivu) une marche pacifique de protestation eut lieu à Bukavu et se termina 

par la destruction de tous les drapeaux par la foule Cet acte va en outre à l'encontre de la 

Charte africaine des Droits de l'Homme et des peuples et même de la Charte constitutive de 

l'ONU. 

Sans trop de commentaires, voici repris en intégralité le Communiqué conJomt sur le 

protocole de jumelage - coopération entre la Province du Sud-Kivu et la Préfecture de la ville 

de KIGALI ; une annexion voilée du Sud-Kivu au RWANDA par le Gouvernement de 

KIGALI . 

COMMUNIQUE CON.JOINT SUR LE PROTOCOLE DE JUMELAGE 
COOPERATION ENTRE LA PROVINCE DU SUD-KIVU ET LA PREFECTURE DE 
LA VILLE OF: KIGALI 

A l'invitation de l'administration de la Préfecture de la Ville de Kigali représentée par son 

Préfet, Monsieur Marc KABANDANA, une délégation de la Province du Sud-Kivu, conduite 

par son Excellence Norbert DASENGEZI KA TfNTIMA, Gouverneur de Province, a cfTectué 

une visite de travail à Kigali du 21 au 24 août l 999. 

Cette visite était en rapport avec le jumelage -Coopération entre les deux entités 

administratives. 

Les travaux se sont déroulés à l'Ilôtcl WINDSOR UMUIJANO et ont été ouverts par Son 

Excellence Désiré NY ANDWI, Ministre de l'Administration locale du Gouvernement de 

l'Union Nationale rwandaise, et en présence de Madame Constance MUKYUHI RWAKA, 

Secrétaire Générale au Ministère des AfTaires Etrangères et de la Coopération Régionale. 

Etaient également présents les invités représentant dilTérentes institutions tant administratives 

que socio-économiques. 
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Du1ant les quatre jm11s de tra\ail, les pa1ticipants ont ddiallu Je six domaines clés 

d'intervention, a sa voir . 

Economie, Co111111crce et lmJustric , 

Transpo11s et Communications. 

Domaine Socio-Culturel ; 

Agriculture, Elevage, Pêche, Tourisme et Environnement ; 

Urbanisme, Habitat et enfin 

Politique et Sécurité. 

Les cérémonies d'ouverture ont été suivies par une séance plénière au cours de laquelle une 

méthodologie de travail a été adoptée. Les participants se sont partagés le travail selon leur 

domaine de compétence et ont constitué les différentes commissions. A l'issue des travaux en 

commissions, les recommandations suivantes ont été émises . 

l. Pour le domaine de l'économie, du commerce et de l'industrie 

l .es deux parties s · engagent à : 

faciliter les formalités douanières 

Promouvoir la formation et l'échange d'expériences 

Coopérer dans les services de recherche de nos administrations douanières 

Echanger toutes les informations nécessaires pour lutter contre la fraude qui ne profite 
qu'à des individus 

l larmoniser les régimes douaniers 
Organiser des séminaires de formation et des colloques en vue de maîtriser les techniques 

douanières 

Organiser des rencontres régulières entre les autorités douanières et les opérateurs 

économiques de deux entités. 

Alléger les procédures administratives sur les postes frontaliers de la province du Sud

Kivu et du Rwanda 

Améliorer l'accessibilité en énergie électrique aux bénéfices de nos populations 

Signer un accord entre l'Electrogaz et la Société Nationale d' Electricité pour 

électrification de la localité de Kamanyola 

Echanger des produits chimiques pour le traitement de l'eau 

Relancer les activités de recherche dans le secteur énergétique (gaz méthane du lac Kivu, 

la tourbe, 1' éthanol, le bio-gaz) 

Renforcer les échanges ~conomiqucs et commerciaux entre_ la province du Sud-Kivu et la 

Préfecture de la Ville de Kigali 

Relancer les activités industrielles 

Intensifier la coopération entre les deux Chambres de Commerce 

Redynamiscr le secteur des services, banques, assurances et autres 
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C1ccr les oppmt1111ites d'attirer les investissements 

2. Pour Ir domninr clrs Trnnsports ri Comm1111irntions 

Fchanger les c,q1érie11ccs en matière de rdrnhilitéltion des infrnstructurcs 

l lar,noniscr les 11<11mcs de construction des routes en cc qui concerne les chélrgcs ~ 

1 · essieu 

Faciliter l'ut'ilisation des infiélstnrcturcs existantes 

\ lettre en place 1111 cadre de collahoration dans le domaine de Télécom111u11ications. 

1 Pour Ir domninr sorio-r11lt11rrl 

a) Ed11ratio11 

Echanger des professeurs et des chercheurs 

Communiquer des résultats de recherche 

Fch;ingcr des étudiants en formation et des stagiaires 

h) Santr 

Frhangcr le pcrsnnncl médical 

Transférer les malades dans le cadre de Surcmcd 

Former les spécialistes en médecine de troisième cycle (chirurgie. pédiatrie. médecine 

interne. gvnfrologic) ~ Kigali . 

Fchangcr des expériences en médecine traditionnelle 

Echanger les stratégies clans le domaine de lutte contre le Sida et d'autres maladies 

sc:-;ucllemcnt transmissibles 

r) Frmmr ri Famillr 

Organiser des rencontres entre les mamans du Sud-Kivu et les é1Ssnc1at1011s des femmes 

n.vandaiscs notamment le collectif Pro-femmes Twese l lélmwe p1·,111· bénéficier de leurs 

expenepces 

Organiser des voyages d'études . 

d) .Jr1111rssr 

Etudier la faisélbilité des projets d'encéldremcnt et de développement de la jeunesse 

Rcdvnamiscr les centres de fornrntion des métiers pour les jeunes déscolarisés 

Organiser des colonies de vacances pour les jeunes 

Fchilngcr et appliquer des programmes spéciilux pour l' encadrement des groupes 

\'lllnérahlrs . enfants de la rue. traunrntisés. handicilpés, etc . 
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e) Sports et loisirs 

Favoriser la promotion, la producllon et la circulat1011 des ac11v1tes culturelles au 111-.cau 

de la sous-region 

Réhabiliter les valeurs positives de nos cultures 

Développer la presse écrite 

Echanger des expériences et des in format ions entre journalistes 

Promouv~)ir une culture de la paix, de la justice, l'unité et de la réconciliatiun . 

4. Pour le domaine de I' Agriculture, de I' Elevage, de l'Environnement et du Tourisme 

Création de sites touristiques tels qu~ les jardins zoologiques, musces vivants, etc . 

Créations des centres de fi.mnation dans le domaine de la conservation de la nature 

Mise en place d'une politique commune de la gestion de l'environnement 

Echange des résultats et d'experiences dans le domaine de recherches agni-zootechniques 

Faciliter l'ecoukmelll des produits animaux. agricoles et de pèche 

Favoriser la protection des espèces halieutiqu,.., 

5. Pou rie donrnine de I' lJ rhanisme et de l'Habitat 

Mettre sur pied une politique nationale de l'habitat et du logement et veiller à sa mise en 

œuvre 

Faciliter les échanges de formation . de documentation et d'information technique 

Promouvoir les sociétés immobilières privées ou parapubliques dans les domaines de 

l'aménagement et de la construction 

6. Pour le domaine de la politique et de la sécurité 

Eduquer la population sur le plan général et sur le plan politique, 

Encourager le principe de la coopération régionale 

Créer une comniission mixte permanente de sécurité 

Encourager la bonne gouvernance et prendre les mesures énergétiques contre lïmpunite. 

Que ce jumelage serve de courroie de transmission entre les Etats respectif-: 

Combattre le climat de méfiance et de suspicion mutuelle en encourageant les formations 

conjointes dans le domaine de la nolice, la sécurité, la formation de cadres politiques et le 

recyclage militaire, 

Organiser des séminaires au profit des agents de l'administrntiun de la Province du Sud

Kivu et ceux de la Préfecture de la ville de Kigali . 

Fait à Kigali, le 24 aoùt l 9tJt) 

57 



.-\NNEXE 2 

REPLJBLIQLJE DEl\lOCRATIQllE Dll CONGO 

PROTESTATION DE LA REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE DU CONGO AU 

SUJET DE 15 FEMMES CONGOLAISES 
ENTERREES VIVANTES PAR LES 

AGRESSEURS RWANDAIS, OUGANDAIS 
ET BURUNDAIS AU SUD - KIVU 

A I' ;1ttcntion : 

• clu Conseil de .. \'écurité 
• du Secrétaire ( iénéral des Nations ( /nies 
• du Haut C 'ommissariat des Nations l /nies 
• aux Droits de l'i /omme 
• du Commonwealth 
• de l'Union h'uropéenne 
• de l'Organisation de/'( lnité AJi·icaine 

2 2 /Jh emhre J YCJ<J 



1.L' ~llll\l'l lll'llll'lll dl' Salut Puhlir a adressé une , ·i,'l' pm1estatio11 ;i l'attention du Conseil de 

'-L'Lïllitt· dl' l'O;\il ' du Srnèlariat général de l'ONl '· 1)( I l laut Commissariat au:-- droits de 

l'l l()1111m· ck l'ONI 1. du Co111111onwcnlth . clr l'l lninn curopfr1111e et cir l'Organisatirni de l'I lnitc.~ 

afi 1L·ai11r a l;1 s111IL' dL· la pl'lpelration pa1 des a!-!resscurs. des crimes contre I i:; fc111111cs 

L'l1lL'IIL'L'" ,in·s au S11d -Ki,·11 C'était hier lors de la ro11krL'lll'l' de presse qu'n11i111aie11t le 

111i11i,1re dTtal a11, Affaires L;tra11gères et de la ( ·oopération i11tcrnatill11alc. les 111i11istres dl' 

Dr11i1-.. l l11111ai11s. l .c.;011ard SI IF. OK Ill 1NDI '· des /\flaires Sociales. l\folcko l'vtoli,va en 

prL·se11cc du 111i11istrc dTtat a11 PL;lrnil' \ ' ictor l\1po,·o el du ministre de l'l11lim11a1iu11 el 

T,1111is111e . l>idier l\lt1111c11gi et du directem de rahincl du rhef de l'Ftat Cicmgc Busc Falav 

"L11 effet. lit-un dans la protestation. du I i:; au 22 IHlVl'lllhre 1 <)<)<J . au 111lli11s I i:; li.·111111cs ont éll; 

enterrées vives dans les groupements paysans de Buli11zi. de Bo11go111hc et de Nga11ch1 clans le 

IL·rrituire de l\twenga. province du Sud-Kivu. et ce après avoir subi des traite111c11ts i11hu111ai11s 

cl des tor1111 es. tout si111ple111e11t pnur avoir été snupçnn11él's d'être en relation avec les Mai

l\ la," 

1.e ( i<Hl\ 'l'rnc111e111 de la République Démocratique du Congo par le biais des Ministères des 

Affaires Ftrangères cl de la Coopération Internationale. de l'l11fi11111atio11 et Tourisme. des 

.•\ITaires Sociales et Famille cl celui des l>rnits l lu111ains tient il vous présenter ses meilleurs 

co111pli111c111s pour él\oir accepté de répondre prn111ptc111cnt il son invitation lancée aujomd'h11i 

11lel11L' 

Il prnfitc. 1111c li1i-; de plus. de l'occasion pour inlcrpcllcr par votrr canal . la Co1111111111a11lt· 

i11IL'lllalil111,ile ;111 -;11je1 de la légion de niassacrcs qui se cn11111wltenl périodiq11L·111e11t s111 le 

territoire de son 1-'lal. lesquels héné,licicnt d'un silence doq11ent de sa part 

hi e!Tel. en , ·iolat ion rnnstanlc cl llawnnte des dispositions prrti11e11tes des instn1111c11ts 

i11ternatil111a11, tels q11e la Charte des Nations ( !nies. la Charte de l'Organisation de l'l lnitt· 

:\l.ricainl' . la ( ï1arfl' l11tc111atio11alc des Droits de l'l lo111111e. la Charte ·J\friraine des Droits dl' 

l'l lo111111e L'I des l'c11pk,. ks f'onvrnt ions de Cirnèn· de 1 <) ,jCJ ri lrms Protocoles addit io1111cls. 

la ComL·11lit111 1clati,e a11, droits de l'cnf'ant. la Déclaration sur la prntcctiu11 des fc1111m·s et 

tks e111'a111s en pc.;1inck d'tlf!!l'llre et de conflit arim; du 1,1 tkcc111hrc i<J74 . le R,,anda . 

l'011~;111Cbt l ' i le H111111Hli nnt inn·sti . depuis k r12 ;1<1t1t l<J<JX . 1111e partit· de notre tcrritoirl' 

11 ;11i " 11 ;tl l'i ,·y illr1 , 11 c·11t cl;111 s L1 1wrpclratio11 des ui111t· s 1Hlil'II\ l' i alHl111i11ahil' s 
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Ou11 e ks 111asSilL'I L'S de Kasika du 2--1 ,ll>LII l ')')8 avec plus de huit n:11ts personnes tuées. de 

Kilu11gu1,w de sqllL'lllhrc 11>1>8 . de Kitutu du 02 scptc111lnc l')l)8. de l\1akobula du .11 

decc111brc l 1>
1J8 avec un 111illicr de personnes tuées dolll essc111idle111enl des fe111mes. des 

enfants et des pc1 su1111cs ùgccs. de Ngweshe du I .S lëvril!r l 'J')'J. de Kamituga du I .S mars 

l 'J'J'J. de Lubarisi et Kiumba du 09 mai I <)()<). la mémoire collective natiunalc retient 

egale111en1 d'autres cri111es de guerre et crimes contre l'humanité tels que · 

les 111assacrcs de Kasala dans le l laut-Lomami pendant la nuit du 27 juillet au 28 juillet 

l 'J')'J où une quarantaine de personnes. sans distinction d'âge ni de sexe. 0111 été cnformees 

dans des cases et brùlées vives . 

les massacres de Kongolo au Katanga au mois d'aoùt J 999 dont le bilan des victimes est 

esti111é à plus de 200 personnes ; 

les massacres de Ki111bumbu. de Nnnge et de Sola et celui perpétré au marché de 

Kalungwe a --10 Km d'LJvira le 2J octoure 1999 par les troupes d'agression rwandaises. 

ougandaises et burundaises . 

Depuis bientôt deux jours. la Co111111unauté internationale vient d'être inforn1ée. gràce au 

dynamisme de la jeunesse congolaise regroupée au sein du collectif. qui continue à résister 

face aux agresseurs à l'Est du pays. de la perpétration par les .igresseurs des cri111es 

pratiquement inimaginables par le commun des monels en cette lin de siecle 

En effet du I .S au 22 novembre l 'J'Jl). au moins 15 femmes ont été enterrées vives dans les 

groupements paysans de UulinLi. de Bongombe et de Ngando dans le territoire de Mwenga. 

Province du Sud-Kivu ; et ce après avoir subi des traitements inhumains et des trn1ures. tout 

simplement pour avoir été soupçonnees d'être en relation avec les Ma1-Ma1 . 

Ces actes odieux. devenu·s une réalité quotidienne pour le peuple congolais sous occupation. 

constituent des violations manifestes. graves et programmées du Jrnit i11ternational 

humanitaire, particulicrcment l'article 7(1. alinéa I du P1otocnle additionnel I aux Conventions 

de (ic11eve sur la protection de la fomme en période de guerre. 
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Si l'i11hu111alill11 llU l'i11ci11eratill11 en t11ute diµnite des décécks clans u111: wne de guc1rc 

cllnstituc une exiµcncc c11mT11li1111ncllc et 111oralc réi:dc111e11tée par les Conventions cle (icneH· 

de l l>..f<J et leurs f>rotncnlcs adclitio1111cls. que peut-011 dire d'un Etat. en l'occurrence le 

R,1,,anda . dont les troupes régulicrcs prncèdcnt il l'enterrement des personnes vivantes sur un 

tcnitoirc agressé,, 

h1ce a la gravité de ces faits. le (iouvcrne111ent de Salut Public de la République 

lk111ocratique du Congo dcnonce. encore une fè1is . le silence. la passivitL; frisant une certainc 

duplicill; voire la co111plicik de la C'111111111111autl; inte111ati11nale 

Le peuple cllngnlais p,n le biais du ( iou\'erne111c11t de Salut l'uhlic. a. dès le début dc 

l'agrcssi11n. respecté ses engagements i11ternationaux nota111111cnt en protégeant toutes k-, 

pc1 -.;n1111cs a risque du J;1it de la g1:cne 

l'ar aillcms. la Rc.;puhliquc lknmcratique du Congo s'est i11,·cstic c11111plètcmc11t dans le 

processus de l'/\ccord de cessez-le-feu cle Lusaka Pareils cri111cs dont sont victi111cs. de f;u;nn 

svstc111atique et planifié. les lemmes et enfants congolais. constituent une violation grave de 

cet accord qui . en son article 1. point 3.c. stipule que "le cessez-le-feu implique la cessation de 

Tnus les ;1ctes de , iolcncc contre les populations civiles p,n le respect et la protection des 

d1 nits hu111ai11s" 

l .a C11111111t111i1111é intcrnation,1le se doit de co11clamncr i111rérntive111e11t et sans cqu1v1H1ue une 

telle villlatinn flagrante et massive des droits fondamentaux de l'ho111n1c Car la politique ck 

deux poids dcu, mesures ne snurait se justifier quant à la prntection de la dignité de l'h11111ai11 . 

qu'il s11it Kosovar. Rwandais 011 Congolais 

Paradoxalement. au lieu de dé1to11cer et de c1111d;i11111er des massacres ;ivercs con11111s s111 le 

territoire de la République lk111onatiq11e du Congo. par les troupes d';igression rwandaises . 

ougandaises et burundaises. contre sa population. des membres de l;i Co111111i1ni1tltL' 

i111crnatinnale. s'emploient ;i firstigcr 1111 prde11du gérmcidc contre les Tutsi en prépi1ration ù 

partir du territoire congolélis l\1ais qu'attendent-ils pour conseiller à ces 111è111cs troupes 

arn1écs Tutsis clc se retirer d'un territoire injustement occupé et de travailler .i la rcslm1rati1111 

ck l,1 paix . au lie11 de km aLTlllclrr par di\'CISL'S aides L'I remise des dettes . ksq11rlk ... 
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u111stlluc1ll autant des p1 i111es a l'ag1 cssio11. <Ill\ crimes de gucn e cl au ., c11111cs contre 

l'hu1na11itc 

l.e (iouvcrnc1ne11t lk Salut Public re11ouvclle par co11séque11t ses exigences les plus u1ge11tcs 

sur œ qui suit 

la co11da11111a1io11 forn1elle de l'agression armee contre la République De111ncratique du 

Congo Car c'est la source originelle de toutes les autres violations des droits de J'l11l111111L' 

et du droit 1n1ernatio11al humanitaire: 

la condanmation forn1ellc de tous les massacres en général d des derniers crimes perpétrés 

c11 Republiquc Démocratique du Congo; 

la const1tu11011 d'une c0111missio11 d'enquête internationale sur ci.:s 111assacrcs et autres 

Clïllll!S 

I.e Mi111stri.: di.:::- Alfa1res Sociales et 

Famille. 

Anastasie 1\101.Eh:0 

I.e rvlinistri.: des Droits l lu111ai11s. 

Léonard SIIE Oh:ITliNl>l 1 

I.e l"v1i11istrc d'Etat chargé di.:s Affaires 

l:tra11gcres et de la Cooperation Internationale, 

Yt·rotlia Ahdoulay NDOI\IBASI. 
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' • 1 ·, 
' 

ANNEXE3 

TEMOIGNAGES des Femmes violé.es à 
KABINDA 

• l\hnr NGOY NSOMWE nre rn 1966. Mnrire rt mrrr <Ir six enfants. 
Le drrnier a I nirnée et trois mols. 

"("étnit lP 2,:, rHwemlne l1J<J<J que j'ai été arrctcc à J<:, km de Kahinda J'étais à la 
recherche du manioc po11r nourrir mes enfants cl 111011 mari Sur le rhe111i11 de retour rn 
pleine forêt. nous étions encerclées par des militaires et à cùté. il y avait une petite maison 
nt', était installé le commandant des Rwandais Vrni111e:111 en pleine forêt L'un des 
militélircs 111e tient à la main et 111e demande d'aller lui montrer là où les Cnngnlnis se 
cachaient. Comme je ne voulais pas, il m'introduit dans la petite maison du Comnrnndant 
ot'1 plusieurs membres du district de Kahinda étaient détenus. des civils qui étaient partis ù 
la chasse depuis plusieurs jours et recherchés par les membres de leurs fo111illcs 
<)uelqucs minutes plus tard, je vois cinq soldats rwandais qui s' approchent et me tirent 
vers l'extérieur. lis me déshabillent et jettent 111011 c11ra11t à la brousse. Deux militaires 
m'accrochent les hrns, deux autres les jambes comme sur une croix Ft. ils étaient une 
vingtaine. rangée en lilr indienne. avançant chacun ù son tour pn111 111e ,·inlcr 
.le criais mais rn vain . PNsnr111e n'a c11 pitic; cle moi /\prrs cc g.11111pe de 20 111ilitaires. j";ti 
,·u un autre groupe venir et c' est en cc 11w111c111 là que _ï ai perdu ro1111ai ssancc .le 111e suis 
retro11vée nue au District de Kahinda devant les ohscrvatc111s de la l\fonuc et les FM' k 
ne savais pl11s marrhrr et j'ai été lrnnskrfr di1lTle111e11I ù lîHipital 
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• 1\lmt· 1\IOBESIIE Ll lh:l lJ-:K-\, tH'r rn 195.j, marifr l'i mrrr dt· 9 t•11fa111s: 
2 filles et 7 gar,·ons. 

H Moi , lorsqu 'on 111 • a arrêtée, llll 111 · a conduite deniére la petitl! maison et je voyais les 
autres femmes en train d'être amenées dans la brousse. Une lemme contre u11e vi11gtaim: 
de soldats rwandais. Et il y avait plus ou moins dix groupes ; étant donné que nous étions 
à dix . Moi, j'ai été d'abord frappée, to11urée pour avoir giflé l'un des soldats rwandais . 

J'ai été par la suite attachée à la corde comme un sanglier et des militaires qui ont l'àgl! de 
mes enfants m'ont violée. 

Avec mon àge, je n'ai pas pu supponer le poiJs de plusieurs hommes et mun appareil 
génital a cédé. Je saignais comme un robinet. Malgré le sang, ils venaient toujours Puis. 
vers )1 IOO', ils 1111.! demandent de rentrer au village sinon ils allaient me tucr. Je talllpais 
jusqu 'à retrouver les FAC et les Zimbabwéens Avant d'être conduite chez les Mo11uc. 
nue Après l'événell\ent , 111011 mari me chasse du toit conjugal parce que j'ai été violée 
Aujomdî1ui . 111es enfants sont aba11du1u1és ù leur triste son » 
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l ·, • Mlle Simla MALANGll: Née ru 1978, crlihataire, Diplômér d'Etat de l'Institut de 

Kahinda nvec 51 %, oplion/Prdngogie. 

J'ai été arrêtée à 12 km de Kahinda avec 111011 sac de fufu que je venais d'acheter pour mes 
parents. Les militaires ont pris tout ce que j'avais cl m'ont jeté dans la brousse. 5 d'entre 
eux m'ont suivie et m'ont violée à tour de rôle. Puis, ils nous ont chassé de la forêt. Moi, 
je fuyais nue à quatre pattes jusqu'à 5 km de Kabinda où se trouvaient les FAC. J'ai 
d'ailleurs fait 3 jours à l'hôpital. 
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ANNEXE 4: PHOTOS ILLUSTRANT QUELQUl!:S CAS DE VIOLATIONS 
DES DROITS Dl<: L'HOMME ET DES REGLES DU DROIT 
INTERNATIONAL lllJMANITAIRE. 

Photo 1 : Mlle MUJINGA WA 13ANZA, 13 ans, rescapée des l\fassacrcs de KASAL/\ dans 
le Nord du KATANGA. Pendant la nuit du 27 juillet au 28 juillet 1999 une quarantaine de 
personnes (hommes, femmes et enfants}, ont été enfermées dans des cases et brûlées vives, et 
ce en dépit de l'article I de l' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA, de la Convention des 
Nations Unies relatives aux droits de l'enfant et de la Charte africaine des droits et du bien
ètre de 1' enfant. 
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Photo 2 : Des corps retrouvés calcinés dans le village de K/\S/\L/\ au Nord KAT /\NG/\ . 
Parmi les victimes. on peut voir les ossements desséchés de deux enfants âgés l'un de 5 ans et 
l'autre 6 ans . Quel est alors le sens de l'article 51 du Protocole additionnel I aux Conventions 
de Genève du 12 aofit 1949 relatif à la protection de la Population civile? 

Photo ] : /\lors que l'article 76 du Protocole additionnel I aux Conventions de Genève de 
1949 milite en faveur de la protection des femmes pendant les con nits armés. cette photo 
illustre combien les agresseurs rwa11dn-011ga11do cl burundais, tout en violant les Accords de 

~ ~ 

cessez-le-feu de l ,l lS/\K/\ . s'attaquent aux personnes vulnérables notamment les femmes 
(cnccitHes) /\près lrs avoir violées et_ coupé les têtes et les seit1s, les militaires rwandai s cl 
ougandais les _jettent clans de la rivière . 
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Photo 4 : En dysharmonie avec l'article 1.3.c. de l'Accord de cessez-le-feu de LUSAKA, les 
paragraphes 6 et 7 de la résolution 1234 du Conseil de sécurité, le paragraphe 4 de la 
résolution 1258 du Conseil de sécurité de l'ONU, les agresseurs se livrent à la pratique de 
«quartier» dans les territoires occupés (article 40 du Protocole additionnel 1 aux Conventions 
de Genève du 12 aoüt 1949). On peut voir les corps calcinés des personnes civiles. victimes 
des massacres à KALEMIE au Nord-KATANGA. Quelle horreur?. 

Photo 5 : Selon les dispositions de i'artJcle 53 de la IVè111e Convention de Genève relative a la 
protection des personnes civiles en tcmps dc guc1 rc, il cst interdit à la puissa11cc lll:cupa11tc dc 
détruire des biens mobiliers et im111obilicrs, appa1tc11a111 i11dividuclle111cnt uu colkctive111c111 
ù des personnes privées .. 



Photo(> · Scion les dispositions de l'article I JO de la Convention de Genève IV, les autorités 
détentrices (Rwanda. Ouganda et Burundi) veilleront à cc que les internés décédés soient 
en~crrés honorablement ... Cette photo montre le corps, en décomposition, de « vieux » 
TFNGENESI 1/\ 111BII IFRL 74 ans. assassiné à bout portant parce qu'il avait refusé que ses 
petits fils soient enrôlés par force dans les armées rwandaises à K/\LEMIE au Nord
K/\T /\NG/\. 

Pl IOTO 7 Des maisons au milieu, pré,tlablemcnt visitées par les militaires rwandais, à la 
recherche des « l\1a"i Mnï )>, et dont les toitmcs ont été détruites Toul le village a lt1i 
lïr111ptin11 hnrtale de l' ennC'mi agrcc:seur pom se rffugier dcrrirrc les rnllinc<;_ ;i K/\I .Fl\11F 
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' Photo 8 : Victime dt.:s actes de barbarie des militaires rwamJais cl ougandais, à KA VUMU 
(BUKAVU}, Mademoiselle Ml KlJNGA Nicole, 22 ans, a d'abord été violée par ses 
assaillants, sans étal d' ùn1c, d achevée par des coups de bàton administrés à la tête. C'est le 
comble dt.: I' horn.:ur, le st.:uil de la méchanceté des Rwandais et Ougandais pour qui l' article 
27 alinéa 2 dt.: la !Vèmt.: Convention de Genève relative à la prnteclion des personnes civiles 
en te111ps de guene interdisant le viol ne revèt aucune signification 

Le sang qui mule ù Ilot dans cette photo démontre à sullisance que les agresseurs se livrent à 
l' extermination des populations civiles dans les territoires occupés. 
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Photo <) Pendant que l'article 1. .1.c. de I' Accord de cessez-le-leu de I.US/\K/\ interdit la 
violence sexuelle et l'article 27 alinéa 2 de la IVème Convention de Genève relative à la 
rrotection de la population civile énonce que les femmes seront spécialement protégées contre 
toute atteinte à leur honneur. et notamment contre le viol, la contrainte à la prostitution et tout 
attentat à la pudeur, ces 10 feinmes viennent d'être violées par les militaires rwandais dans le 
village de MUSANJIE à 12 km de K/\IJINDJ\ li s' agit de · MWISS/\NGE KI\ Y/\ Y/\ ( 19 
ans): K/\SONGO KASONGO (19 ans): MOBESHE LUKlJEK/\ (4) ans): NTUMl3/\ 
K/\SONGO (J5 ans): TSIIIT/\ SAPU (60 ans): UJM/\NU K/\SONGO (JJ ans): EJ>INDlJ 
K/\1.0BO (20 ans): NGOYI NSOMWE ()2 ans): SHAL/\ M/\L/\NGlJ (21 ans) : 
BINIENGE TSI IIKlJDI (20 ans) Octobre 1999. 

72 



Photo 10 • Mme LU MANU KASONGO, Victime des actes de viol, par u11e dizai11e des 
militaires rwandais à MUSANJlE à 12 km de KAI31NDA. Alors que l'article 7<> alinéa I du 
Protocole additio11nel I stipule• « les femmes doivent faire l'objet d'un respect particulier et 
sern11t protégées, 11otamment contre le viol. 

.- ·; 

.•, 

;:· r·"i. :·.) 

Photo 11 l'vlademoiselle KASONCiO KASONCiO, 19 ans Victilllc des violences sexuelles 
perpétrées par les militaires rwandais, et ce en violation de l'article U c. de I' Accord de 
LUSAKA qui énonce . « le cessez-le-feu implique la cessation de tous les actes de violence 
contre les populations civiles par le respect et la protection des drnits hulllains. Ces actes de 
violence i11clue111 . la violence sexuelle . » 
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Photo 12 . Madc1i1oiscllc NTUMBA KASONCiO, victime de viol de la part des militaires 
rwandais et ougandais dans le village MlJSANJIE. à 12 km Cet acte criminel constitue la 
violation de l'article U c. de I' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA qui interdit la violence 
sexuelle cl de l'article 27 alinéa 2 de la IVème Convention de Genève du 123 août 1949 
_relative à la protection de la population civile qui énonce : « les femmes seront spécialement 
protégées contre Ioule atteinte à l'honneur, et nnla111111enl contre le viol. la contrainte à la 
prostitution et toute atteinte à la pudeur 

• 

Pholn 1 .1 · Mme BINIAN.IE TSI li Kt ID! a aussi été victime de viol. 
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Photo 1-1 

l'hutu 1) 
l\\illltbi~ 

EPIN[)l J KALOBO, :W ans, également victi111e de v1nl. 

Lill: a ~u1>1 u11 t1aik111l.'.111 1111l11111ai11 L' I 1lq!1i1d ;1111 li .a l'll ' , 11ilt·l' p;11 , 111:~1 111i11L111t· .., 

N u111 k ,\S(J N(i() k 1\S(l :\ (i() . \i!t' JIJ .111 ·, 
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Photo 1 (, : MlJISJ\NI KJ\ Y;\ Y J\ ( 11) ans). ,·inlfr par um· vingtaine de, militaires rnï111el:lis 
alors qur l'article 1 ~ c: de l' accord de LTsse1-k -l1.·11 de UJSJ\Kt\ interdit la \'inkncc 
sL·xucllc 
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Photo 17 : Quelle autre preuve faut-il encore fournir de la cruauté d de la barbarie des 
agresseurs rwando-ougando-burundais qui, sans fui ni loi, prétendent défendre leurs front ièrcs 
occidentales en commettant des assassinats ignobles avec mutilation des corps humains·> Or, 
l'article 3 S du Prnturnlc additionnel I aux Conventions de Genève du 12 aoùt I tJ.-FJ stipule . 
« dans tout contlit armé, le droit des pa11ies au conflit de choisir des méthodes ou moyens de 
guerre n'est pas illimité. li est interdit d'employer des armes, des projectiles et des matières 
ainsi que des méthodes de guerre de nature à muser des maux supcrllus . » Cette photo 
montre le corps mutilé du garde corps de Mwami MUBEZA Ill de KASIKA, victime des 
actes de cruauté et de barbarie perpétrés par les militaires rwandais. Le fait qu'i I ait voulu 
empêcher à ces derniers d'éventrer à l'aide de la baronnette l'épouse du Mwami, pourtant 
enceinte, a sutlt pour que sa tête soit coupée. les jambes et les bras sectionnés et les entrailles 
dehors . 

l'hotll IX r-.tademuisdle MlJJINGA WA BANZA, lJ ans , rescapee du 111assacrc de 
K.-\Si\l.,\ 011 prnt voir des traces de brùlures de Jme degré dans la partie SU(H!riet11e de son 
bras gauche Cet acte criminel des agresseurs viole les dispositions de (' Article 1 .1 c de 
1· .-\ccllld de cessL't-ll'-fcu de l.lJSAKA, Paragraphe h du dispositif de la resulutiu11 l 27l) du 
;o Ill)\ e111hre j l)l)l) 
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Photo 19 Feu LLJMBll LlJMBlJ Désiré, Ministre honoraire des affaires sociales de la 2è 
République (à l'époque du Zaïre) 11 a été arrêté le dimanche 14 novembre 1999 vers 13 h à 
son domicile, cl détenu au cachot de la Direction générale d'intelligence (DGI) du RCD Vers 
l .'ill de la même date, il sera acheminé, avec f\fonsieur KJ\SEREKJ\ Kil Il/VI, à Kampala où 
ils verni être soumis à un interrogatoire accompagné d'intenses !mîmes ainsi que des 
1~aitcmcnts inhumains cl dégradants, à la suite desquels ln mort s'ensuivra . C'est pour avoir 
signé une lrttrc cnllrctive de pro1cs1a1ion contre l'mmcxion de la Province d11 Nnrd-KIVt Jau 
Rwanda qu'il vient de succomber à ces tortures à BFNI. 

l'li11!P ~Il i1\'IP11 sH·111 t\rmand TIIAMB;\ \'i\N(il l. di1igcanl de la ( ·;uit;is dincL;sainc dl' 
( /\!Ill 1\ ( IU )( ' ). as..; ;is,;iné ;'1 1H Il{ JMBI Ill/\ dans des rn11ditio11 s mvstéricuscs. ;i l'rntrfr cl11 
('ç11!1 e ( '11lt111cl l·r;111~-;1i..; 



,\NNE.\E 5: L\CIIE ASSASSINAT UE TROIS ENFANTS Ali StJU-~IVll 

Au moment ou le 11101Hle entier fète le jubilé de Noël (la lëte de tous les enfants) c'est avec 
désolation et peine que k rnllectif des organisations et Associations des jeunes du Sud-Kivl'I 
en RDC COJESKI vient d'apprendre une fois de plus. l'assassinat de trois enfants bien 
identifiés. par les militaires de !'Armée Patriotique Rwandaise AP.R. opérationnels à la solde 
du R.C.D.-GOMA dans le sud-KIVU . Entre autres victimes. il s'agit des enfants suivants 

1. MFRll\ffRI N(iOY. ùgé de dcu\ ans et trois mois. 

2. Mcril-.:s BA Wr\ WETL MlJKAl.r\ . àgé d'une année et dix mois. tous deux fils de Monsieur 
WlTEl\'I\VAMI KATEMUO et de Mada111e FIKA BY ABENE de la localité de 
l3UKUl\1BWA-BLJNEMUA/BlJNY AKIIU 

3. l'vlAA YANE KABUlJLWA ügé de 4 ans et fils de Monsieur PECOS AMANI de la 
localité de TCI IITORE ù BlJNY AKIRl7KALEI IE 

Ces abo111inables tueries viennent de se réaliser ce mardi 14 décc111b1 c 1 (JtJ(J ù la suite des 
opérations de recherche des guerriers/résistants Mai-Mai. menées plus d'une semaine durant. 
par les soldats de l'A .P R. dans les localités et groupements-paysans de BITALE. FUMY A. 
8UTUT A. BULAMl31KA. Camp llondé, KITCI IANGA. KAN DO. KAMUALI. 
KAMf3EGETE. 13ULOI 10 Ccntrt: et MUBlJKU. dans le tcrritoirt: de KALU IE. 

li sied de signaler qu'a l'issue de œs opérations de ratissage. outre ces truis cnfanb victimes, 
plus de 20 paysans innocents parmi lesquels jeunt:s et enfants ont été massacrés (leurs 
identités sont jusqu'à ~misent inconnues) 

Dans les mèmcs circonstances de lieu et dt: temps. plusieurs maisons ont été détruites et biens 
de toute nature pillés. rendant ainsi tuus ces villages ruinés si pas sinistrés avec la majorité des 
habitants en li.tite dans la brousse. obligée d'y fëtcr Noèl. 

Le COJESKI profite de la 111ème occasion pour dénoncer les représailles et poursuites extra
judiciaires dont sont victimes depuis ce lundi 20 décembre 19')(). ses animateurs et membres 
de leurs familles présents aussi bien à UlJKA VU. ù UVIRA. à KABARE. à MWENGA. qu'à 
W ALUNGU au SUD-KI VU. suite à leurs upiniuns et à leurs activités militantes pour les 
Droits de l'homme. A ce sujet. le COJESKI prend le RCD-GOMA et leurs alliés Rwandais, 
pour responsables de toute atteinte aux droits civils et aux libertés fondamentales de ses 
animateurs. 

Au regard de tm1t ce qui précède, fa jeunesse du Sud-KI VlJ demande instamment au Conseil 
de sécurité des Nations Unies. de prendre des dispusitions urgentes qui s'imposent pour la 
cessation effective des hostilités en ROC et le retrait sans délai des troupes Burundaises du 
Territoire National dans le but de stopper les hécatombes humaines. 

1. Pour faire respecter la résolution 1214 du 09 avril 1 ()l)9, la résolution 44/2'.i du ::w 
novembre 1989 aflërentc ù la co11ve11tio11 relative aux droits de l't:11fa111. ainsi que l'accord 
de cessez-le-feu de LUSAKA DU 10 juillet I lJlJlJ 
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Après afTrontement entre les FAC et les -
troupes rwandaises. 18 ont été récupérées 
et 22 autres sont encore sans nouvelles A 
ces religieuses. il faut ajouter le père 
Baudouin Watcrkane de nationalité 
Belge; un directeur d'école, un 
séminariste et un sacristain. également 
enlevés et conduits vers une destination 
inconnue. 

Plus de dix milles familles sont sans abri. r. 
car leurs maisons ont été incendiées. Des 
écoles et des églises ont été soit brûlées. 
soit détruites aux roquettes par les 
militaires rwandais . Des femmes mariées. 
des jeunes filles et des fillettes de 6 à 14 
ans ont été violées et certaines en sont 
même mortes. 

« les transferts forcés. en masse · ou 
individuels. ainsi (]Ue les déportations des 
personnes protégées hors du territoire 
occupé dans le territoire de la puissance 
occupante .. . sont interdits. quelqu 'en soit 
le motif» ; article 9 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme : « Nul 
ne peut être arbitrairement arrêté, détenu, 
ni exilé. » ; article 9 du Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966 : « Tout individu a 
droit à la liberté et à la sécurité de sa 
personne. Nul ne peut être privé de sa 
1 iberté. si ce n'est pas pour des motifs et 
conformément à la procédure prévue par 
la loi . » ; article 15 point 5 du protocole 
additionnel aux Conventions de Genève 
relatif à la protection du personnel 
samtairc et religieux civil : « Le 
personnel religieux civil sera respecté et 
protégé » ; article 51 du Protocole 1 
additionnel aux Conventions de Genève 
sur la protection de la population civile ; 
article I point J C de I' Accord de 
LUSAKA ; Résolution 1234 en son point 
6. 

Article 53 de ln IVè Convention de 
Genève sur la protection de la 
population civile a trait aux 
destructions interdites : « Il est interdit 
à la puissance occupante de détmire des 
biens mobiliers ou immobiliers . . . » ; 
article 27 alinéa 2 de la IVè Convention 
de (ienève : <i Les femmes seront 
spécialement protégées contre toute 
atteinte à leur honneur. notamment 
contre le viol » article 76 du 
Protocole I additionnel aux 
Conventions de Genève : « les femmes 
doivent faire l'objet d'un respect 
particulier 



li. DANS LA PROVINCE ORIENTALE 

Tout a commencé le dimanche 15 août G 

1989 à l heure du matin. Les forces 
rwandaises sous le commandement de 
James Kabarehe, se déploient entre 
l'aéroport de GilANGOKA et le quartier 
général des Forces armées ougandaises à 
la Forestière. Depuis le samedi 14 août 
1999 des combats à l'arme lourde ont 
opposé dans le centre dè Kisangani les 
deux armées régulières ougandaises et 
rwandaises. 

Les affrontements armés de Kisangani q 

opposant les armées rwandaises et 
ougandaises ont entraîné la perte en vies 
humaines de plus ou moins 200 
personnes. Parmi celles-ci, on relève le 
décès en chiffre croissant des enfants et 
des femmes. 

Le Bureau de la coordination humanitaire 1✓ 

des Nations Unies a dans un communiqué 
rendu public la note de clarification, sur 
lt:s incidents ayant émaillé la préparation 
des Journées Nationales de vaccination. 
La compagnie GOMAIR avait mis à la 
disposition un espace dans son Bo'éing 
707 cargo à destination de Kisangani, 
pour afüètement de matériels par l'équipe 
de coordination de la préparation des 
JNV. 

Doivent être protégées contre toute 
forme d'attentat à la pudeur»; article 
22 de la Charte africaine sur les droits 
et le bien-être de l'enfant de 
1990 :« Les Etats parties à la présente 
Charte s'engagent à respecter, et à faire 
respecter les règles du Droit 
International Humanitaire applicable en 
cas de conflits armés qui affectent 
particulièrement, les enfants. »; article 
1.3 de l' Accord de cessez-le-feu de 
LUSAKA qui prohibe les actes de 
violences dont la violence sexuelle. 

Violation de l'a11icle 1.2.b.et c de 
I' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA 
du 10 août 1999 qui stipule que : « Le 
cessez-le-feu signifie : la cessation 
effective des hostilités, des 
mouvements et renforts militaires ainsi 
que des actes hostiles, y compris la 
propagande hostile ; la cessation des 
hostilités dans un délai de 24 heures 
après la signature de I' Accord de 
cessez-le-feu. 

Article 5 de la Charte africaine sur les 
droits et le bien-être de l'enfant de 
1990 : « Tout enfant a droit à la vie. Ce 
droit est imprescriptible. Ce droit est 
protégé par la loi . » ; l'article 22 de la 
même Charte : « les Etats parties à la 
présente Charte s'engagent à respecter, 
et à faire respecter les règles du Droit 
international Humanitaire applicable en 
cas de conflits armés qui affectent 
particulièrement les enfants». 

- ·-· ---••---• --- - · - . --· -- - ·- --· ---·- · · • . . - - ---------- · -·--- ---~ 
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Il s'agissait d'une centaine de füts de 1
~ 

carburants nécessaires à la bonne marche 
de la chaîne de froid pour plusieurs Zones 
de santé de la province orientale et de 
l'Equateur. 
Le transporteur s'est trouvé dans 
l'obligation de reporter le vol suite à une 
injonction des responsables militaires 
rwandais. Les Nations Unies ont tenu, par 
la voix de leurs responsables humanitaires 
à Goma, à exprimer leur mécontentement 
face à une interférence qui a retardé une 
opération humanitaire, et qui constitue une 
entorse aux principes d'engagement 
humanitaire officiellement souscrits par 
toutes les parties au conflit en R.D.C. 

Article 1I1 .10 de !'Accord de cessez-le
feu de LUSAKA : « les parties 
faciliteront l'acheminement de l'aide 
humanitaire grâce à l'ouverture des 
couloirs d'aide humanitaire ... » ; 
alinéa S du préambule de l' Accord de 
cessez-le-feu de LUSAKA :« Les 
parties à cet accord sont déterminées à 
assurer le respect, par toutes les parties 
signataires du présent Accord, des 
Conventions de Genève de 1949 et des 
protocoles additionnels de 1977 ainsi 
que la Convention sur la prévention et 
la répression du crime de génocide de 
1948 ... »; le point 9 du plan d'action 
pour l'application de la Déclaration 
Mondiale en faveur de ta survie, de la 
protection et du développement de 
l'enfant dans les années 90 : « Les 
maladies infantiles telles que la 
rougeole, la poliomyélite ... devront 
être combattues par les Etats. »( 1) 
article 38 de la Convention des Nations 
Unies sur les droits de l'enfant de 
1989 · 

<< les Etats parties s'engagent à 
respecter et à faire respecter les règles 
du droit humanitaire international qui 
leur sont applicables en cas. de conflit 
armé et dont la protection s'étend aux 
enfants» 

( 1) Alors que le Rwanda, le Bunm<li et l'Ouganda ont été représentés par leurs Chefs d ' Etats respectifs au sommet mondial 
pour les enfant~ du 29 cl 10 septembre 1990. En cc qui concerne la s.-inté des enfant~. il a été décidé d 'éliminer la 
poliomyélite dans le monde entier d'ici À l 'nn 2000. 
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ANNEXE 

DÉCLARATION OEUCUMENIQUE DE PROTESTATION ET DE SOLIDARITE 
DES CONFESSIONS RELIGIEUSES 

Depuis le 2 août 1998, la République Démocratique du Congo vit une situation de guerre 
d'agression-rébellion que nous déplorons tous. Cette guerre a déjà ouvert la voie à toutes les 
autres guerres : de vie chère, d'augmentation incessante de prix sur le marché, de dérive de la 
monnaie, de détérioration du tissu économique, de pénurie du carburant par saisons, de 
difficultés de transport en commun, des dégradations des conditions sociales des populations, 
des destructions des infrastructures : écoles, hôpitaux, routes, d'annulation de la vaccination 
des enfants contre la poliomyélite dans les territoires occupés etc. Bref, la misère sociale, 
chaque jour grandissante, a atteint le sommet de l'insupportable pour tout être humain digne. 

Comme si toutes ces misères et ces morts qu'entraînent la guerre ne suffisaient pas, les 
derniers développements de la guerre nous choque et nous amène à prendre de nouveau la 
parole pour protester énergiquement . 

Deux armées étrangères rwandaise et ougandaise, viennent entre autres, à cause de nos 
richesses qu'elles pillent de se guerroyer, il y a quelques jours à Kisangani, chef-lieu de la 
Province Orientale avec un bilan très lourd de plusieurs morts. Deux armées étrangères 
rwandaise et ougandaise, sont venues se battre dans notre pays, quelle violation de loi 
internationale! Et cela sans aucune action immédiate et concrète de la part de la Communauté 
Internationale, en l'occurrence l'ONU, l'Union Européenne et !'OUA. Quelle humiliation 
pour nos forces armées congolaises ! Quelle hu.miliation pour tout un peuple ! 

A la Communauté internationale, 

Considérant notre responsabilité pastorale devant Dieu, devant le Peuple et étant témoins de 
l'histoire de notre pays, nous, chefs des confessions religieuses catholique, protestante, 
orthodoxe, kimbanguiste, musulmane à Kinshasa : 

- condamnons avec force l'exploitation de nos richesses et la destruction méchante de vies 
humaines dont le pays est victime de la part de toutes les forces armées étrangères surtout 
rwandaise et ougandaise , qui nous laisseront un jour ou l'autre un pays exsangue exploité 
et, pillé et ruiné ; 

- demandons à la Communauté internationale surtout aux grandes puissances, de peser de 
tout leur poids, pour mettre un terme, immédiatement, à cette guerre qui ne cesse 
d'endeuiller notre population déjà fragilisée par ces nombreuses conséquences et 
d'appuyer sans réserve ni atermoiements l'accord de Lusaka; 

dénonçons les stratégies des fabriquants d'armes qui provoquent et entretiennent les 
guerres en vue de créer leurs marchandises d'armes ; 
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interpellons les chefs d' Etats africains à éviter les connits armés et tout acte 
d'autodestruction de leurs propres peuples , 

rappelons l'idée de l'unité africaine qui a animé les pères de l'indépendance de l'Afrique·, 
la promotion de la culture, de la tolérance, de la réconciliation et de la paix ; 

exhortons les églises des pays qui nous agressent à interpeller leurs gouvernements sur le 
retrait de leurs armées et sur le respect de l'intégrité territoriale de la République 
Démocratique du Congo 

A la Nation Congolaise, 

Considérant notre responsahilité pastorale devant Dieu, devant son Peuple et étant témoins de 
l'histoire de notre pays, nous, chefs des confessions religieuses, catholique, protestante, 
orthodoxe, kimbanguiste, musulmane, à Kinshasa • 

invitons également le Chef d'Etat LAURENT Dl:SIRI~ KARILA à libérer l'espace 
politique en République Démocratique du Congo; 

invitons également tous les fils et filles de notre chère Congo à la reconstruction nationale 
et au dialogue en vue d'ouvrir les grands chantiers de la reconstruction nationale au sein 
du troisième millénaire ; 

exprimons nos condoléances à nos frères et sœurs qui ont perdu des parents au cours de 
cette guerre et saluons la mémoire de nos martyres tombés pendant cette guerre et, en 
particulier, ceux des événements de Kisang:rni 

Unis dans la foi en Dieu, maître de la vie et de l'histoire, nous vous exhortons, frères et sœurs . 
à toujours compter sur l'amour de Dieu pour son peuple, surtout en cc moment des grandes 
épreuves dans notre pays Car Dieu n'abandonne jamais son peuple. 
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.. 

Que le Dieu de la Paix nous garde tous en son Amour et protège la République Démocratique 
du Congo. 

Fait à Kinshasa, le 23 août 1999, 

* Pour les Catholiques : 

Cardinal Frédéric ETSOU NZABl BAMUNGWABI 

* Pour les Protestants : 

Mgr. Pierre MARINI BODHO, 
Président National de l'Eglise du Christ au Congo 

* Pour les Orthodoxes : 

Révérend Père David KATALAYI, 
Secrétaire de l'archevêché del' Afrique Centrale 

* Pour les Musulmans : 

EL HADJ MUDILO W A MALEMBA 
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AVANT-PHOPOS 

I.e !.ivre Blanc tn111c 3 que pré~ctllt: le (iol1vcrnc111c11t . de Salut Public, par le biais _d11 
l\li11is1è1 e de:-. D, oils l lu11iai11s, se veut l'expression du rns le bol et de la colàc qu'éprnuve le 
peuple congolais face aux atteintes grnves et systé111atiques des dlllits dt.: l'hu111111t.: et du druit 
international IH1111a1lÎtairt.: perpétrées par les tmupes d'agn:ssiun rwandaises, ougandaises cl 
burundaises sur son territoire, Cil violation llagra11te dl! l'Accmd de Lus.ika du I O juillet l ()(J(J, 

el CC, dans l'indifférence et le silence troublant èt Cülllbien révoltant de la co111n1unauté 
internationale. 

En effet. aprcs ;1voir adressé, ù réitérées reprises: des plaintes sous li.>rme de cu111111unica1ions 
au Cunseil de sernrité de l'ON~J. ù L'Union Européenne. au Crn11111umvealth, ù l'Organisation 
de !'Unité Africaine, et plus parliculièrcn1ent au l laut Co111111issariat des Nations llnics aux 
Droits de l'l ltllllnlc au sujet des massacres horribles dont sont victin1cs les populations civiles 
congolaises, in1mcc1J1es et sans défense, dans sl!s territoires nccup'.;S , la Républiq11e 
lkmocratiq11e du Congo est c11 droit de se poser des sérieuses questions quant au nile juuè par 
les puissances Cl>n1111a11ditain:s de la guerre illlposée i11juste111c1ll ù son peuple l .a RI)( · 
constate avl.!c a111crtu111e que les lllultiples plaintes et dénonciations adressées a11 ., dive1scs 
instances internationales sont restées lettre llllll1e cl 11'0111 nième pas fait l'objet d'un si111plc 
accuse de reccpt1on . 

. ·\ l'escalade dans l'horreur conc!:>pond l'épaisseur du 111u1is111e de la co1111m111au1e 
intcrnatillllale. l lier, 011 violait , incendiait, éventrait, égorgeait, füsillait cl l>rùl.iit vit· 
i1npunè1ne11t Voilù qu'aujourd'hui 011 enterre vivant, sans que cela ne suscite la llluindre 
i11dig11atiu11 des organisation!:> vuirc des puissances gè11èrale1ne111 prn111ptcs ù s'en prendre ù la 
IUW ;1 la 11H1i11drc peccadille en matière des droits hu111ai11s . 

l.a cu11scie11ce des Congolais est d'autant plus choquée qu'ils cunstatcnt que les grandes 
puissances et l'ONU cautionnent. des violations graves cl delibérècs des pl'111upes 
ll111da1llcntaux qui 1egissc1ll les rappmts entre les Etals sm la sccnc in1crna1io11ale ( ··est k lieu 
puur la llépublique De1nocratique du ( ·u11gu de réallirmcr son atlache111cnt ù ces pllllLïpe:-. L'I 
d'exiger i11sta111111enl qu'ils soient appliqués au cas de la guerre d'agn:ssilln c,11acterisct.: dl111t 
elle est victime 

·\ussi . le guuvcrne111e11t de Salut Public ne IHH111a-t-il tukrer, cil aucun cas. que le Rwanda , 
l'Ouganda et le Burundi se se, vent de l'/\ccmd de Lusaka pour pou, sui vre suurnllisc111ent leur 
agressil>ll en RDC en usant du subtcr!'uge du fait accu1npli , avec la rn111plicite d0:-.unnais 
habituL·lle de la cn1111m111autc i11tcrnatiu11ak 

De 1nè111c. le gl>uvernc111e1ll de Salut l'ulilic veillera avec la plus grande atlentillll a cc 
qu'aucun cc111i1n0trc cane de la tene de nus a11cè11es ne suit cede au llwanda ca1. notre peuple 
1 e:-.te visce, al.c111c111 ail ache a l'integrite te, rituriale et a la souvc1 aine te 11a1 iunak de la 
Rèpuliliqt1c lle111oc1atiquc du ( ·ungo N'en déplaise a tuus les ,11111e:\ll>111iistes hi111a qui 
lu1 gnenl ,I\L'.C Ullt\uitisl'. les li1liulcu:-.es 1id1esses de nus p1uvinccs ()u'on se k dise . k Cun_!!ll 
Ill.' scia ja111ais tlll pllltL'L'lltl.tl des l·.tab a~1csseu1s . encl>le 111ui11s t

0

111 1-.tat sllUs tutelle 



Le Gouvernement de Salut Public, au nom du peuple congolais. dénonce une fois de plus. la 
tactique de victimisation, chère aux agresseurs qui brandissent le spectre d'une répétition du 
génocide Tutsi de I CJ94, génocide banalisé et érigé en un véritable fo11d de commerce, pour 
s'attirer la commisération des puissances extra-africaines et obtenir de celles-ci un blanc-seing 
afin de perpétuer l'agression de la ROC en toute impunité 

Il est grai1d temps que la communauté internatin11ale. c11 prévention de l'escalade et de la 
prolifération des connits dans la région des Cirn11ds Lacs, avec les conséquences que cela 
implique. contraigne le Rwanda, l'Ouganda et le Burundi au strict respect de l't\ccord de 
Lusaka et des résolutions pertinentes du Conseil de séc111ité de l'ONI I relatives à la guerre 
d'agression en RDC r-autc de quoi, le peuple congolais. _jouissant dans le cas d'espèce du droit 
naturel de légitime défense individuelle et collective. sr drnrgrra . avec la dernière énergie et 
jusqu'au dernier de ses citoyens, de faire cesser les atrocités commises c11 wncs occupées du 
territoire de la ROC 

Léonard SIIE OKITllNDll 

Ministre des Droits Humains 
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PRl.-:SENTA llON 

01 A l'aube du XXlèrne siècle. k tiouvcrncment de Salut Public. ù travers le Ministère des 

Droits Humains. présente cc Livre Blanc, Tome 3, â l'opinion tant nationale 

quïnternationale sur les violations massives et flagrantes de I' Accord de cessez-le-feu de 

Lusaka· du 10 juillet 1999, des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, de la Charte 

internationale des Droits de l'llomme. des Cor1vc"ntiuns de Genève du 12 aoùt 1949 et 

leurs Protocoles additionnels du 08 juin 1977, par le Rwanda. le Burundi et l'Ouganda 

ainsi que leurs complices du-Rassemblement Congolais pour la Démocratie (RCD) et du 

Mouvement de Libération du Congo (MLC~ de Jean-Pierre BEMBA. 

02 . La République Démocr,itique du Congo (RDC). faut-il le rappeler. est victime d' une 

guerre ·d · agression caractérisée. de la part de ses trois voisins precités. 

Ol . Membre ù part entière des Nations Unies, au même titre que les Etals agre'.iSeurs 

susindiqués, la RDC reste fermement attachée aux buts et principes qui sous-tendent 

l'Organisation Mondiale. Ces buts et principes fondamentaux contenus dans la Charte de 

l 'Organisatiun des Nations lJnies (ONlJ). en ses articles I et 2. régissent les rappons entre 
les Etats< 1 

> 

04 . La création de l'Organisation des Nations Unies après la seconde guerre 111u11diale visait ù 

s'assurer que l' expansionnisme, l'hégémonismc et lïrrédentisme ne soient plus tolérés 

C'est la raison pour laqudle l'intégrité territoriale el l'intangibilité des frontières ont été 

érigées en principes inviolables consacrés par la Charte de l'ONU et celle de 
l'Organisation de l'lJnité Africaine (OlJA) <2

l 

05 Au plan institutionnel. des c!Torts de paix ont été déployés pour le règlen1rnt pacifique ~lu 

conflit armé international en RDC. par le chef de l'Etat M'ZEE I.AlJRENT DESIRE 

KABILA. prnli.rndémcnt préoccupé par le rétablissement de la paix dans la 1ègion des 

Grands lacs en général et en RDC en particulier. 

0(1 A cet cffet. nuire pays a participé ù plusieurs re11co11tres i11te111atio11ales au SlHlln1e1 dn111 

celle de 1 .USAKA. 

( 1) 11 \ · ;1g1I 1101;11111111.: 111 de\ p1111upe~ de 11mi-recm11 s il la fon:c . de régk111c111 pau1"1q11c de\ dilkrc11d\. de· 

1 c·,11<.:LI de I" 1111q.:111c lcfllltll 1:1k et de 1 · 111dépe11da11cc politique de 10111 l:lal, 

(21 \ '111r l>oc. OIi N 1, (<"u11"· il 1k , c·u1111.:) u" i/l'N i/J>V.l 1JX7 . l 1JX7.:111c sé;iuc.: du l'l 111:11~ l 1l'l 1J ;1 N.:,1-

) 011-. . p 17 
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07 Le but poursuivi au travers de toutes ces assises diplo111ntico-politiqucs était de parvenir à 

la signature des /\ccords de paix cl de cessez-le-feu pouvant déboucher sur la cessation de 

la guerre d'agression imposér à notre pays. 

08 li en résulte que I' /\ccnrd de cessez-le-feu de 1.1 IS/\K/\ du In juillet I CJCJ9, est le fruit du 

consensus qui a été mnnifcsté nprès 11 jours de travail acharné des 111i11istres des affaires 

étrangères et de la défense des pays belligérants . Cc consensus se trouve exprimé à 
l'article I alinéa I de I' /\ccord : « Les parties co11vic1111cnt d'un cessez-le-feu entre toutes 

leurs forces en République Démocratique du Congo>> 

o<J I.e ccsse1.-le-fcu signifiant d'emblée l'arrêt des combats, est ddi11i par I' /\ccord de 

Lusaka comme étant 11011 seulement la cessation cfTcctive des hostilités entre toutes les 

forces impliquées dans la guerre en RDC. mais aussi l'arrêt de mouvement et des renforts 
' 

militaires ainsi que des actes hostiles, y compris la propagande hostile, et cc dans un délai 

de 2,1 heures après ln signature de I' /\ccnrd de cessez-le-feu ( /\rt iclc 1. 2) 

1 O Cet /\ccord del .usaka est une Con'v~ntion de droit international que les parties se doivent 

d"exécuter en vertu de l'article 26 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 

1 CJ(1<J qui dispose « Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par clics de 

hnnne foi ,1 

11 Fn effet. rnnfèmnémcnt aux vues de la Commission de Droit lntcrnntional (CDI), le 

principe de la bonne foi s'élève au rang d'une institution qui régit l'ensemble des 

relations intcrnatiorrnlcs L'exécution de bonne roi de tout traité et le respect de la règle 

pncta sunt srr,·a1Hla sont ainsi intimement liés et constituent les cieux aspects 

rnmplémcntnires d'un même principe 111
. 

12 Fn vertu de l'article 18 de la Convention de Vienne, exécuter de bonne foi signifie 

« s'abstenir de tout acte visant à réduire à néant l'objet et le but du traité» 

13 l\lalgré l'article 2, paragraphe 2, de la Charte des Nations llnics, prescrivant que les Etats 

membres« doivcnt remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumées aux termes de 

la pn:·sente Charte». il est déplorable de cnnstnter que les Fiats agresseurs (Rwandrt

Ougnnda et B11nindi) foulent nux pieds toutes les dispositions pertinentes relevées 

précédemment . 

'' ' Ngll\ en ((_)()) . l'dlcl ! AL l>:1ilticr ( l'L /1roil /11t,•r,wti111111l /'111,/i, ·. (,ème r.dil ic1n. 1. ( i 1) J. Paris. 11J(J!J . r 21 'i 
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14 . En effd, les Etats agresst:urs de la ROC, 011I à diverses occasions, démontré leur 

mauvaise foi â rndtrc t:11 application les Conventions aut)ptécs et les résolutions dt: 

l'ONU . Tel fut leur cumportcmcnt vis-a-vis de la résolution 1234 du Conseil de sécurité 

déplorant la présence en RDC des troupes étrangères dans des conditions incompatibles 

avec les principes de la Charte des Nations Unies et demandant aux Etats agresseurs de la 

ROC de mettre fin â la présence de leurs forces armées « non invitées» . Tel fut encore 

leur comportement vis-à-vis de I' Accord de paix de Sync du 18 avril 1999 et récemment 

vis-à-vis de l' Acconl de Lusaka du 10 juillet 1999. 

15 . D'où l'impu11ance de ce Livre Ulam: dont le but est, non seulement de stigmatiser la 

mauvaise foi caractérisée du Rwanda, de l'Ouganda et du Burundi, mais aussi d'éveiller 

l'attention particulière de la communauté 'internationale sur le respect de I' Accord de 

cessez-le-fou de Lusaka, instrument juridique obligatoire et symbole de paix dans la 

sous-région des Grands Lacs. 

16. Le Gouvernement de Salut Public de la République Démocratique du Congo. sous la 

haute autorité de M'ZEE LAURENT DÉSIIÜ~ KAlllLA, chef de l'Etat, ainsi que le 

peuple congolais tout entier, accurdcnt une importance capitale à l' Accord de cessez-le

feu de Lusaka du J0juillct 1991)(4) 

17 Aussi, lancent-ils Lill appel à la communauté internationale et singulièrement à la Mission 

des Observateurs des Nations Unies au Congo (MONUC:) à s'investir quant à 

1 • application rigoureuse. impartiale ct etliciente dudit Accord afin d'assurer, dans la 

droite ligne des résolutions 1234 du 9 avril 1999, 1258 du 6 août 19<J9, 1273 du 5 

novembre 1999 et 1279 du 30 novembre 1999 du Conseil de sécmité, « le rétablissement 

de l'autorité du Gouvernement de la République Démocratique du Congo sur tout son 

territoire et le désarmement des groupes armés non gouvernementaux ... » 

18. Toutes lcs violations de I' Accord Je cessez-le-fou de LlJSAKA ainsi que lc non respect 

dcs résolutions du Conseil dc sécmité susinvoquées ont un seul dénominateur co111111u11 

la persistance de l'acte d'agression avec crnnme corollaire les violations massives et 

manifestes des droits de l'homme et des règles de base du droit international humanitaire. 

Le Ministère des Droits l lumains stigmatise pa11iculièrement les exécutions sommaires 

dunt sont victimes le persunnel religieux (Evêques. prêtres, pasteurs} ainsi que les fidèles 

dc communautés religieuses des _territoires occupés 

L' illustratiun mani l'este est celle de l'assassinat, le 22 novcmbre J lJl)9, de Monsieur 

l' Abbé Cieorges KAKlJJA, Curé de la parnissc de KAI.ON(iE siwée à 60 km de 

Ill JKA Vl J par les t1oupcs du RCD/CiOMA. 

(·1) I.e Con,cd de , ~rnrit~ Je l'0Nll ,11c.1lli1111~ J.ans "' H~sol1111<111 127') du Ill 1111ve111h1~ l'J'J'J 'I"" 1'1\cuuJ J,; ,;,;" ,;t -k •lcu de l.l 1S ,\t,.._\ 
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11J Dans la présentation de cc Livre Blanc. les points ci-après seront traités la persistancl' 

des violations des Droits de lï lommc et du Droit l11tcrn.1tio11al l lumanitaire ( 1) illustrée 

par les massacres de Kasala dans le l laul l ,omami au Katanga (/\). cl les massacres de 

Kongolo. de Kimhu1nhu. de Nongc cl de Sola au Nord du Katanga (B ). les alfro11tc111e11ts 

armés entre Rwandais et Ougandais. obstacle majeur aux Journées Nationales de 

Vaccination (JNV) dans les territoires occupés (Il). la responsabilité des Etats agresseurs 

pour atteinte aux Droits de l'l l(ltnme (Ill), l'applicabilité effective de « la Loi de 

Lusaka» par les hclligérants (IV). la présentation du tableau synoptique de violations de 

l'i\ccord de cessez-le-leu de Lusaka du 10 juillet l<JCJ<J et des résolutions pertinentes de 

l'ONlJ (V) 

1. LA PF:RSISTANC•: DE VIOLATIONS Dl~S DROITS DE L'IIOMME ET l>ll 
DROIT INTERNATIONAL lllJMANITAIRE 

A. LES MASSACRF.S DF. KASALA AU NORD-1\'.ATANGA 

20 I.e (inuvcrnemcnt de Salut Public de la République Démocratique du Congo attire 

l'attl'11tio11 de la communauté internationale notamment de l'ONU. de l'U F et de l'OU/\ 

sur le fait que plus rien n'arrête les agresseurs rwm1dais. ougandais et burundais dans 

leurs visées expansionnistes et leur désir effréné de s'approprier des richesses du Congo. 

ainsi que dans leur volonté de décimer la population congolaise à l'Est du pays pour y 

installer leurs ressortissants de souche. tutsi. 

21 . ;\ Ki\Si\Li\. dans le 11/\UT-LOMAMI. pendant la nuit du 27 au 28 juillet l 99CJ. une 

quarantaine de personnes (hommes. femmes et enfants). ont été enfermées dans des casl's 

et brùlées vives. Ces faits criminels. à classer parmi les plus barbares dans l'histoire des 

cn11tlits armés en Afrique, constituent ni plus ni moins. une violation flagrante et 

choquante des dispositions de l'article Ide 1· Accord de cessez-le-feu de LUSAKA 

22 . Les déclarations de James KAl3/\REIIE (Commandant en cher des troupes rwandaises en 

RDC. scion lesq11cllcs << Nous allons tout raser)), contreviennent à l'article I alinéa 2 b de ,. 
1· Accord de LUSAKA ainsi _qu'aux dispositions de l'article 51 alinéa 2 du l'rntocoll' 

additionnel I aux Conventions de Genève du 12 anC1t 1949. li en est de 111è111c de la 
· .. ,' 1 ' 

récente déclaration du 22 octobre 1999 de Paul KAGAME. Ministre de la défense et 
., • ! . ! 

Vice-Président du Rwanda. de maintenir ses troupes au Congo pour continuer la guerre 

23 . Le (iouvernc111e11t de Salut Public dénonce ces cn111portements cri111incls et barbares dl's 

trnupcs d'agression cl interpelle la communauté internationale. les 15 Ftats n1<.:111hres d11 

Conseil de sécurité. en particulier les cinq 111c111hrcs per111ane11ts dnnt les Liais-{ 111i, 

d't\111èriq11c en leur qualité de premier Etat devant assurer la presidL'IHT d11 Cnnscil 1k 

sécurité au tr(lisièmc millénaire. à condamner lesdits actes l'i as i111pliq11n s111lis:1111111L·111 

pour la restauratinn de la pai, clans la région des (irancls l .acs 
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24 . Cette intcrpdlation s'inscrit dans la logique de l'alinéa S dù préambule de la résolution 

1258 du Conseil de sécurité du 6 atlût 1999 qui considère que la situation qui prévaut 

actuellement en R.D.C. exige une action urgente de· la pürt des pa11ies au conflit, avec 
l'appui de la comn1unauté internationale . 

25. Plusieurs principes ' humanitaires applicables en cas de conflits armés ont été repris par la 

résolution 1234 du Conseil de sécurité de l'ON1!., Dans le point 6 de celle-ci, le Conseil 

demande à toutes les parties au conflit en République Démocratique du Congo de 

défendre les droits de l'homme et de respecter le "droit international humanitaire, en 

particulier les dispositions des Conventions de Genève de 1949 et des Protocoles 

additionnels de 1977, ainsi que de la Conventio~ sur la prévention et la répression du 

crime de génocide de 1948. 

Le respect des prescrits précités est aussi recommandé par la Commission des Droits de 

l'llomme des Nations Unies, à travers sa résolution 1999/56 point 6, b du 27 avril 1999 

sur la situation des Droits de l'Homme en R.D.C. 

26. Face à I' inetlicacité des résolutions votées par le Conseil de sécurité, le peuple 

congolais, meurtri depuis bientôt 16 mois, el le Gouvernement de Salut Public ne sont
ils pas en droit de s'interroger à juste titre, sur la nécessité de continuer à appartenir au 
système onusien pour assurer la défense de leurs intérêts vitaux.? 

27. Aussi, appartient-il aux Etats membres des Nations Unies, de l'Union Européenne, de 

l'Organisation de !'Unité Africaine d'user de leur influence pour la 1111se en œuvre 

effective de I' Accord de Lusaka du JO juillet 1999, ainsi que des résolutions pertinentes 

votées par le Conseil de sécurité des Nations Unies concernant la guerre d'agression 

caractérisée dont est victime la République Démocratique du Congo 

B. LES MASSACRES DE KONGOLO, DE KIMBllMBll, Dl~ NONGE ET DE SOLA, 

All NORD DlJ KATANGA 

28. Le mois d'aoüt 1909 aura été marqué par des cnmes ignobles contre l'humanité et 
diverses violations des droits humains dans la Province du KATANGA, s'inscrivant ainsi 

dans la logique des violations de I' Accord de cessez-le-feu de LUSAKA du 10 juillet 

1999 et de la résolution 1234 du Conseil de sécurité par les Etats agresseurs (5) 

(5) M1so.: ;\ patl la 10.:solul1011 12.l-l du l'unso.:il do.: s.:t:11111..: do.: l 'ONIJ, le Hw,u1da, l'Ouganda d lo.: l11111111d1 rn11l10.:v10.:11110.:11l 

..:gulo.:1110.:111 ;\ J"o.:spnl da la lo.:1110.: do.::; 1.:solul1011s 125X Ju h autil l'J'J'J, 127.l du 5 11ovo.:1ith10.: l 1J1J1J d 127'J Ju .lO 11ov..:mbro.: 

l '1 1J1J, Ju l'u11so.:1I Jo.: :.i:t:tu 1lo.: do.: I" ON I J di.u gi: du 111amlio.:11 do.: la paix d do.: la si:1:1u 1li: i11lo.:11wltu11aks 
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~" 1 ·11L' liiis dl' plus. la Rq111hliq11L' l>c111oua1iqt1e d11 c·u11go (knP11cc les aclcs ni111i11els dl' la 

n1,di1iP111\\a1Hl11-11111..!illHIP-ht11111Hlaisc da11s les lrnilPirL'S r11\irn1111an1 Ki\Si\l.A . uu pl11s 

de:()() pns111111es 11111 ~·Il' rgo1gees par111i ksquelles 1111e cc111ai11e d ' enfants. de ll.:111n1es l'i 

(le ,iL·illards l'ai ailk111s . il acte c1111slalL' qu ·c11vi11111 dix 111illes ramilles sont sans ahri 

lems 111aisons il\ïllll l'll' inccndiees 

\Il c·rs n1111es odietl\ nrnsliltrrnt la violation de l'article 1 3 c de l'J\cco1d de cessc1.-le-fe11 

de 1.l !S,\KA partinrlie1e111cnt 1·a,1iclc 1 ., C. qui dispose <• le cessez-le-feu i111plique la 

CL'ssa1in11 dl' tn11-; les actl's de \·inlc11re contre les pop11latio11s civiles par le rl'spcct cl la 

prnlL'clinn dl·s d1 oils h11111ai11s ( ·es actes de violence i11cl11e11t les exL;rutions so111111aires. la 

lo1t111L' . le ha1cl'll·111L·111. la dl'le11tio11 l'i 1·e'<l'l'lltio11 des civils la11t sur la hase 1k leur origi11l' 

l'th11ique . la prnpagandl' cl lï11cita1io11 il la haine ethnique l'i tribale. l'a1111enH.:nt des civils . 

la , iolence sexuel le. la fimnat ion et I' utilisation des terroristes. les 111assancs. k 

ho111hélrde111c111 d·,l\·ions ci,·ils cl populations civiles» 

; 1 l .él parlirnlarite ;'r rell'\TI dans les différents 111assancs. c·est que la plupmt des virti111es 

sn111 des rnfonts ( ·es faits cri111incls constituent rcspectivc111c11t la , ·iolatio11 des diflérrnls 

lt·,tes et instn1111e11ts juridiques ci-après les articles <i et 22 de I;, Cha1te africaine des 

drnits cl du hicn-l;lre de l'enfant de l1J<JO. l"article 77 du Protocole additin1111cl I a11, 

( ·1111ve11ti1111s de ( ienève du 12 août 1 <Jtl<J_ l'article 1 de la Dèclaratio11 1111ivcrsellc des 

droits dl· lï ln111111c. l' article (1 du Parte i11ternalill11al 1cla1ir ntl'< drPils civils cl politiques 

dt.: il)h(l . l"arlicle 4 de la Charte africaine des drnits de IÏH1111111c el des peuples d11 '27 j11i11 

l l)X 1 

3'2 . 1\tl\ alrociks de KON(iOI .O, de KJ\SJ\I .A s'ajoutent celles de MJ\I .LMBJ\-NKI !l .l 1 1111 

les ,tgres-;eurs s' acharnc111 i111pitoyahlcme111 sur les pllp11latio11s civiles Cllllglllaiscs 

; ; C'onl rairl'lllClll a11 sort réservé a ses ritllye11s par les agresseurs. la Rèp11hliqt1l' 

lk111ocratiq11c d11 Congo pllur sa part. et ce. sa11~ _exige11ce de _ rèciprncilL\ prPcède. t.:11 

n1llahmatiPn a\'l-c plusieurs partenaires dont le Bureau du l laut Com111issariat des Nations 

l l11ies iHI, dmil-; de l'i 10111111c en République Dé111ocratiq11c du Congo. le C11111ilt· 

lntcrnatillnal de la ( 'roix-Rougc. la Cellule l lumanitaire du PNI ID. la No11riatmc 

apostoliq11e cl plusieurs J\111hassades occidcnlale~ à l'héhergemc111 en sites prntL;gés il 

"i11shasa el él I uhurnhashi. des personnes civiles d'origine tutsi 

H I .L' rapa1riemc11t des perslln1wo;; désireuses de se rendre clans un aulrc pavs d'aL-c11cil 011 

clan-; leurs pavs c1·01igine se fiiit o;;ur hase des critères ohjerlif's 11ota111111ent le caracl(·re 

\'!llPntaire dtr dèp,111 de la personne inkrcssée l ,e Mi11is1(·re des Drnits ll111nai11s garn1i1i1 

I" l'\crcire des principes de liberté de nHHIVL'lllent et de 111111-cxpulsion 
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\11h1 le (H>ll\1.'llll'llll'.lll de Salut l'ul>lic de la IU)C. e11 cullal>orati1111 avec l' Otgi111isiltill11 

l111L'11li1lill11.ik de:-. !'-.li~1a1iu11-. (01!\1) a. au l..'.llllla111 des llllll:-. de -.cp1L'111lm: et (k 

d1.·l·c111brc l1J1JlJ _ 111µa11isc l'c,ilcuatillll d' e11viro11 2rnlll pe1su1111cs a 1isquc-. \l't:-. Il· 

·a1111.·r111111 èl le lk11i11 . en 11 a11si1 p11ur les l l S A. 

;) Rien n'indique que la rnalitilln rwa11du-ougandn-burundaisc serait prète a respecter 

1· ,\ccurd de cessez-le-leu de l.lJSAKA. moins encnrc les rèsolutio11s précitées du Conseil 

de :-.ecuritè des Na1iu11s lJ11ies Faut-il alors cll11clurc, devant le silence de la Con1111u11aute 

i111crna1ionale. que les Etats agresseurs de la RDC sont des « Etats privilégiés». et do11r 

jlluisse111 de l'i111pu11itc·.1 l.a Co111111u11auté i11ternatinnale se doit d'ordo1111cr des poursuites 

judiciaires ù l'e11drni1 des cri111inels rwandais. ougandais et burundais llpcrant sur le 

lerritllirc de la Rcpubliquc Démocratique du Congo, à 111oins d'ad111ettre que la vie d ·u11 

paysan de KASAI.A ou de KON(iOl.O ne vaut pas celle d'un agriculteur du KOSOVO 

l'\\urquoi la politique de deux poids deux 111esurcs'' 

C. LES \'IOL\TIONS DE 1.'ACCOIU> l>E Cl•:SSEZ-1.E-FEll l>E l.llSAK-\ .-\t : 

NORD tT .- \li Slll> h'.IVll ENVISAGEES DANS I.E CADIU: DE L\ 

IU:SPONSABILITE POUR ATTEINTE AUX DROITS DE l.'IIO1\11\IE. 

Hi l.es régions du N\\rd et de l'Est de la République Dé111ticratique du Co11go so11t . di.:pui:-. 

quelques 1111lis. le tlieùtre des violents affr rn1tcn1ents entre les arn1ées des pay-. ilg_n:sseur:-. 

(R,va11da . Ouganda et Burundi) et les Forces Armées Co11g\\laises et iillies 

,7 l .es Rwandais et les Ougandais. sel:ondès par leurs cll1npliccs uingolais. crnl111H1i.:Îll a 

i111p1iser la gui:rrc au peuple cong\\lais. el cc au 111èpris de l' Acrn1d de l.l/SAKA du Ill 

juillet l 1J(Jl) En effet. plusieurs fa111illes vie1111e111 de perdre li.:t11s rillcs i.:t lils a K,ila111bi _ 

une localité située a cm irn11 1 (Hl !,;111 au Sud-ouest de Bukavu. dans le Sud-Ki vu I k s 

tueurs tut si de 1· A1 llll'l: l'ait illtiquc Rwandaise. aidés pat lcu1 s rn111plices l'llll~lllais du 

RCD . (lllt 111as-.acre. en Cl' liei:. pl11sii.:u1s di1.ai11es de nos Cll111pa11ioti.:s ,\ la 1na11ic1l' tk:-. 

111assacri.:s de Kasika . il:-. evi.:111raii.:11t les victi111cs. tra11cha1e11I la tète au:-. autres pc11da111 

qu'ils i.:011paie111 les 111e111lncs i11fèrieurs de certains d'entre eux l.'011 cite par1111 le:-. 

,icti111es. le beau -père du leu /\SSOlHvtANI Bl JSANY A l.lJKLJl.1, a11cie11 111inis1re lk la 

(kll\iè111i.: Repulilique l.a , icti111e répll11d au 1111111 de foseph Kt\ll JT;\ lrei1e ilUlll' '

pL'ISlllllll'S lllll l'IC idl'lltilit:cs 

1 

YLJNLJS SON(iOI.A 

Jerry SON( iOl.t\ 

KIBt\NCiANlr\ 

-1 l\tadll I\IJ\SLSL 

~ Da11di i\ll lTLND :\ 

c, k .-\lll · i\lllLI\IBllA 
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7. BALIKITA LUGANO 

8. Julite MUTENDO 

9. Mme MWENDELWA Kialumha 

10. Mme MAMBU DANDI 1\-HJLENDU 

11 . MWITW A MlJTENDlJ 

12.'·.MUKAMBA Janvier 

13 . BENJAMIN YOGOI.Fl.O 

38 Depuis que les troupes d'agression du Rwanda sont entrées dans la ville de BUKAVU en 

août 1998, l'éco11omic de cette ville est paralysée et la population reste attachée à un seul 

espoir: le départ des militaires rwandais et burundais, tant il est vrai que ces derniers se 

livrent à des exactions entraînant les violations des droits de l'homme cl du droit 

international humanitaire. 

l'J Les territoires de MWENGA, de W ALUNGU et de FIZI vivent des mome111s 

extrêmement 11 agiques caractérisés non scule111c11t par la répression violente de jeunes 

supposés Maï-Maï et de membres de leurs familles, mais aussi par la concentration des 
populations dans dcs,zones de facile contrôle. On y déplore d'autre part la pratique du 

· 111atraquagc idéologique de la jeunesse. 

40 Depuis lin septembre 1999, des prétendus messages de pacification 0111 été lancés par les 

agresseurs aux populations repliées depuis plus d'un an dans les forêts fuyant les 

boucheries organisées par les armées du Rwanda et du Burundi . Ces derniers présentent 

I' Accord de LUSAKA comme une oppo1tunité et de111andenl aux populations de regagner 

les villages. 

41 Répondant à cet appel, cellc~-ci commencent à réoccuper timidement leurs villages ou cc 

qu ' il en reste . Mais, prétextant la poursuite des Maï-Maï, les troupes d'agression 

co11ti11uc11t à perpétrer les massacres sur les populations civiles. Les jeunes sont à cette 

occasion enrôlés de force. Toute résistance est sévèrement répriiùéc. 

<t2 l ,cs parents sont inquiétés, tabassés ou tués. Pour contraindre ceux dont les enfants ne se 

sont pas encore rendus, les Rwandais cl les Burundais les incriminent de sorcellerie. Dans 

cc cas, le châtiment consiste à les enterrer vivants ou les soumettre au supplice du collier 

,mlcnl. Tel est le cas de cinq femmes cntcrrccs vivantes à KALIMBI en date du 10 octobrL' 

19CJ9, et de quatre autres à l3ULINZI cl à MWENGA le mercredi IJ octobre ICJ 1J1J 

Lï10111111c rnchcstre de celte barbarie n'est autre que le fameux« Af-ANDE SI IETANI » 

qui Jirigea les massacres de MAKOBOLA, llEGE et W Al/NGO en territoire de 

WAI ,lJNGlJ . 



11. LES AFfl{ONTEl\lENTS AUl\lES ENTRE RWANDAIS ET OUGANDAIS, 

OBSTACLE MA.JEUR AUX .IOlll{NEES NATIONALES DE VACCINATION 

l>ANS LES TEIUUTOIRES OCCUPES 

-U Si a Kinshasa la premicre phüse de deuxiemes journees nationales de vacc111a1ion (JNY) 

était une réussite (soit 99% d' enfants vaccinés) grâce aux efforts conjugués du 

Gouvernement de Salut Public et des partenaires internationaux, il n' en a pas été de même 

dans les territoires occupés par les troupes d'agression. 

-M En effet. les affrontements des 14, 15 et 16 amît 1999 entre les troupes années rwandaises 

et nugamlaises en territoire congolais, ont con)promis la campagne de vaccination contre 

la poliomyélite clans la province orientale. Cette campagne a malheureusement commencé 

par la perte de .Î millions de doses de vaccin destinées aux enfants de O à S ans. Le stock 

prévu pour les enfants de cette panic du territoire a été détérioré à la suite de la coupure 

du courant prnvoqu~e par ces alfronlcments . 

--15 Du jamais vu dans l'histoire de l'humanité, deux armées étrangères (Rwanda et Ouganda). 

au mcpris de toute civilité internationale, se livrant une bataille rangée sur le territoire 

d'un autre Etat souverain (la RDC) ! Quelle autre preuve faut-il encore pour établir leur 

mépris de I' Accord 'de cessez-le-feu de LUSAKA, de I' Accord de paix de Syne Hinsi que 

des résolutions 12.H, 1258, l 27J cl l 27<J du Conseil de sécurité de l'ONU cl de la Charte 

i111crnatio11ale des Drnits de l' homme·> 

-to Faut-il verser enrnrc au dnssicr de l'affaire congolaise les pièces rcu111cs par le 

Département Je drnit intcrnatio11al et des relations internationales de la Faculté de D1:uit de 

l. ' lJniversité de Kinshasa lors du colloque sur l' agression co111rc la République 

Dé111ncratiquc du ( \ rngu et l'interpellation du droit in1crnatiu11al ·1 Le Professeur Ntu1nlia 

1.uaba Lumu 11e s · est guère trompé lorsqu ' il a fait usage du c.:011ccpl « statoridt· » pom 

rn11statcr la tentative de tnise ù mort et de dépeçage de la RDC sous les yeux de l'ONl J 

I.e fait n' est plus insolite cum1ne le tlll>t1trc la situation qui prévaut ù l'l:st de la R 1) C 

( (1) . 

{(,) Nt11111ba l.uaba (1 . ). lk l"usagc abusif 1.k l' ,11gu111cut ch.: g~uocidc fa<.:..: .i la tcuta1i,·..: de staloctd..: . lu Auc do.:~ 

_1ou111~..:!> do.: rdk,iou du S au<, oUobrc l'J'JX. l'lJK . lkpartrn1cut de I>roll lut..:matw11al l'uhlti.; cl c.k!> lh:lallllll~ 

l11tcmatio11aks. l 1J<JX. p -tX 
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-17 l.es. alfronlt:111ents armes s111vc11us ù KISJ\N(iJ\NI l'lllrl' les tm11pes rna11d;1isL''- l'i 

nugandaises 11111 démonlrL; que le conflit armé en République lkmnnatique du C1111gn e-;I 

1111 conllit international Aussi . le l'rnfesscur Bula Bula qualilic-t-il cc conflit cnmmL· 

<< 1111c g.ue1Tc d·ag.rcssio11 par prncuratio11 C'd~c11téc ù la fo\'l'lll d11 dé-;ordre i11tL'rnati1111al 

111ai11tcs liiis décriL' 1 e hadiµennnagc par 1111c vrnie-l'a11sse rl'lll'lli1111 ne rL'11s-;i1 g11erL· él 

111aquilkr la réalité deux armées étrangères. en I' esp1icc nvandaise el 1111ga11daN· 

ho11rli11g.ue11t depuis des semaines sur le territoire de la Répuhliq11e lkmocrat ique du 

Cnngo. campant i'ci pour <accaparer des minerais précieu,. bivouaquant la-bas pnm 

111assacrer des populations sans défense. et cela au v11 et a11 s11 de tous. ,. compris dl' 
l'ONl: ,1 ( 7) 

-1:-i De 111e111e. le l'résident de la République J\l'l.FE L\ t IR ENT 1n:s11u: 1\:,\ BIL\. 

s·expri111a11t ù propos de cette batnillc de la honte entre le Rwanda cl l'Oug.;111da sur notre 

territoire a si111ple111cnt indiqué que · « l .cs masques sont tombés» 

1 () (' et te aµr l'SSi1111 annéL' l'éllill'I ériSL'C par di \'l'rS art CS l'Ollllll i s par les él_!.!.rl'sse111s cons( it Ill' 1 a 

\ iulal iun c1·1111t· 11hligatio11 l'rga 011111cs. opposable ;i tous les Fiats I ks lors. tout 111e111hrL' 

de la co1111111111ë111té internntionnle a un intérêt j111idiq11l'. ;in· que la ,ale111 1111i,rrselk 

L'S'-L'lll ielle transgressée. ù savoir le respect de la S(lll\Ttainelé et de lï11IL'!,.!lik tcrrilnriall' 

de la Rép11bliq11e Démocratique du ('011µ11. soit rétablie I.e R\\·anda. l'011ga11d,1 L'I k 

B111u11di ont l'nhligation d'observer les règles du jus cogens nu règles impérati\'l·s du d111i1 

inlernat ional public 

-;n I .L' ( io11vcrne1m·11t de Salut Public de la République IJL-mmïatiquc du Congo. SL' 

ro11lilll11a11t ,l la Déclaration llH)IHliale en ra\·c111 de la survie. de la prntectio11 et du 

devcloppe111rnt de l'enfant du .Hl scptcrnhre l C)f)O. a. 111a11il'csté son apprnhati1111 

rclativc111e11t m,x trois joms de trêve qui dc\Taic111 être ohscn·és par les parties 

lwllig.L'rantcs Cette lkrlarntion énonce son principe 20 point R. en res termes (( i\011-; 

-dc111a11dn11s lïnstitulion des périodes de trr\'l' et de rn11l11irs pn111clta11t 1·ache111i11e111e111 dl' 

Sl'l'lllJJS a11 héndire des enfants. lù rn·, la g.11L·11c et la \·iulence font rage 11 

"I I a Co11ve11liu11 relati\·c aux droits de l'enfant adoptée ;i l'u11a11i111ik par l' ,\ssl'111hkt· 

gL;llL;rale de l'ONI I et dont 11011s vc11011s de cëlélncr les dix ans d·cxistl'llce le 20 i111,e111hrl· 

dernier. est le doru111e11t qui rend le .mieux compte des aspirations de la Cu1111111111aulL' 

internationale en cc q111 co11ccrnc le hie11-ètrc des e11l;111ts 

J\11 plan régional. il est indiqué de relever l'entrée en , ·igucm récente de la Charte 

africaine des Droits et du hic11-ètrc de l'c11fo11t de l1JlJO . i11stnr111ent 11or111atir a,ant

gardiste quant à la prntcctinn de l'enfant 

7 ll11l;1-n11b ( S ). r l\ccnnl de s, rie d11 1 H :1\ ril 1 ')'!'} pour k règkml'III des di lkrl'llds d:111s ks C ir:111ds l:1c,. 111 
He, 11c l\fricai11c de llroil l11lrrnalin11:tl cl Cn111p:1ré l .nndrcs Tonte l. 11" 1. nclnhre t ,,,,,, (:'1 p:11:1il1'l·l 



.:,~ < l'!', tc,tc!', ti,c111 lk!', lllll 1ucs _jmidiq11es ,·isa111 à protegcr les e11fa111s du 111anquc de suins. 

tk!', 111au,,1is 11aitL·111cnts L'I de 1·c.\plllitatill11. et a kur garantir la jlluissancc (ks drnit!', 

li1nda111L·n1au, di: l' lll>lllllll!. v l"lllllprts le drllit a la suivie. au dl!veli1ppe111c1ll cl a la pkini: 

pa1tic1patlllll au, act1vitcs soc1ak:.. cultmdles. educativcs . 

.:, ; l'.1rn1i les llll!Surcs spéci1"1qucs ù prl!rHlre en vue d'assurer la su1v1c. la prntectilln et le 

dl!,eloppc111c11t de 1·e11fa11t. le plan d'action pom l'application de la Dédaratillll l\fondialc 

!',Us11w11tilllllll!e 1lllle H l.es maladies infantiles telles que la rnugeok. la puliu111ydi1t.:. k 

t<:tanos. la tuberculose. la coqueluche et la diphtérie. c.:ontrc lesquelles il est possible de: se 

1irl!1m111ir grùcc ,1 des vaccins ellicaces ... sont ù 1· origine actuellement de la grande 

majm11c de 1-1 millions de lb:cs d'enfonts de lllllins de 5 ans cl des handicaps qui frappent 

des cnt'ants » 

:; ➔ RclatiH:n1cnt au, p1111c1pau, objectifs du plan d'action pour l'application de la 

1 kclaratilln 11H11Hliale e11 faveur de la survie. de la prnleclion cl du dèveloppc111c11t de 

1·c11fa111 dans les a1111ees 1JO . il est question J'éli111i11cr la pllliu1nyélitc dans le llH>1Hle entic1 

d'ici a 1·a11 2000. cl de 111ai11te11ir un taux élevé de vaccination (au 111tii11s 1JO% des rnfant!', 

de moins de I an) contre la diphtérie. la cllqucluche. le tétanlls. la rnugeok. la 

plllio111yelite t:t la tuhl!rculllse 

)) I.e (illuvcrnc111e1ll de Salut Public de la République Dé1nllcratique du ( ·llngo au 11t>1ll du 

peuple rnngolais tllut entier relève à l'intention de la Cll111111u11auté internationale qul! si. 

les sui -disant rebelles et leurs co111111<11Hlitaires rwandu-ougando-burundais étaient 

SlH1c1cu, du bien-être social des pllpulatÎllllS congolaises. ils auraient pu llbscrvcr lc!-> 

jours de trêve pom permettre la vaccination des enfants congolais Cc qui u·a pas éte lc 

cas 

)(1 l.a Résolution 12 .,-1 du <) avril l 1J1J1) du Conseil de sécurité ne n.:co1nm,11Hlc-1-cllc pas c11 

son pllilll 10 « l.cs pa11ies en cunllit au Congo prl!1111c111 l'e11gagc111e111 de 111e11rc 1111 ll'111tl' 

au, cu1nha1s afin qul! puisse se déruuler une ca111pagne de vacci11atiu11. cl de prendn: de!-> 

mesures cu11c1 ètcs puur 111ieux prnlcgcr les enfants touchés par le cllnllit armé dans n : 

pays » ·> 

.:, 7 Autant les Etats agresseurs foulent aux pieds les résolutions du ( ·u11seil de sécuritc 12 l-1 . 

l 2S8. 127.1 el l 27l) relatives ù la guerre en RDC autant ils se pern1ettent Il! luxe de se 

nrn1purter en 1< vil)lateurs autmisés » de l'Accnrd de l.lJSAKA en son article Ill. pllint IO. 

qui stipule . << Les parties facilitcrnnt l'achc111i1H.:111c11t de l'aide hu111a11i1aire grùce a 

1·nu 1 ertu1e de coulnirs d ' aides humanitaires et a la crcatiop des conditions li1\·orables a la 

ti.H11nit ure de l'aide d · u1 gence au, perst11u1cs déplacées. aux rèti.1gies et a11t res persrn111cs 

CllllCerllCt:S >> 
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-iX Cll111ptc tenu des affrnnlL'lllL'llls ;1 l'arim· h1111dc e11lre le R,"111da cl l'Clt1!,.!iltHla . a~rc,,L'lll'

dc la République Dé111\\rra1iqt1l' d11 C'oll!,.!<l . a,,1111 u1111pn1111i, les fot1tllL'L''- :'-:alillnaks dL· 

\'acri11a1io11 dans les tc11itlli1cs Ol'CU()l;S_ le (illtl\crnc111e11t de Salut Puhlic priL· 

1·or,ua11isatio11 dl·, Natio11s l 111ies. par le biais du Conseil de sérmill; de cn11cl;111111L·1 

fi11ale111e11t ,ans eq111,oq11e. les Fiais a_l!rcssl·trrs cl d·i·tahlir ll'llt 1Tsp<111sahili1L' 

i111 ernal io11ak jllllll , illlat illll des c11gage111c11l s inte111at io11a11\. lllll a1111m·111 le" di,po,il ioth 

de 1·artiL·k 2 p;ir;1_ur;!phc 2 de l;i Charte des Natill11s l l11ies 

Ill. L\ ,u:sPONSABILrn: l>ES ETATS ,\(;Iu:ssu1ns l'Ol!R ,\TITINTE Al'\ 

DROITS DE L'll01\II\IE ET Ali l>IH>IT INTU{N.\TION.-\1, llli!\L\:\'IT-\IIH: 

'-Il < ·ll1111m· llll pc111 le co11slatcr. toutes ks , ·iolalions de I' 1\cconl de lTSSL'l-lc-ku dv 

ll 1S/\K .- \ du Ill juillet ICJ<J()_ des resolutions 12H du()() a,ril f<JIJI) 12'-X d11 ori ;111i'1t 

flJIJlJ _ 127; d11 n<; 11mT111hrc l1J<J<) l'i 127lJ du .W 110,etnhre j()<ll) 11111 rqwlicrcntL'l11 

L·n111111L' L·nrllllai1c dL·, allcinles ;111, dtllih de l'l1<1111111l· el a11:, re!,.!le, el prinrqw, 

l111111;111i1airL·s applicables au, conflits armes 

1,11 Il rllll\ iL·nl dïnsi..,ler s111 le foi! que la prolcrtion l'i k respect des droit-; de l11<1111111l' L'I 1k, 

lihnti·, l1111da11H·11lak" Slllll les pri11rip:111\ L;k111e11h rn11s1i1111il's des« 11n1111c<; i111pe1:11i, l '" 

dt1 dtnil i111n11ati1111al " (X) 

,,1 1. np1css11111 la plus krim· cl la plus lal!,.!L' de l'obligation i11lcrnalill11ail' cle respeL·Jn IL''

drnils cle lïH1111tnL' se trn11ve. co111111e le s111ilig11c c·ohen .lo11atha11. dans la tl;s11lu1i,111 

aclllpléL· par lînslilut clc Droit International. le 1., seple111hre l<JX<.J. dont l'article 1·' 

slip,ile « l .es clrnits de l'I lo111111e sont l'c,pn~ssion clircclc de la dignité de la pcrso1111L· 

h11111ai11e 1·llhliµalio11 IHHII les Fiats c1·c11 assurer le respect dérnule de la tTrn1111aissa11n· 

lllL~llll' dl' LTIIL' cli _'.!11ill; que procla111e11I lkj,1 la (Ï1arlL' des Nations l lnies et la lkrL1r;1lin11 

l ·11i, nsclk des drnits de lî 10111111c » Uucidanl sa pensée. l'a11tc11r note que cl'lk 

llhligatiun a 1111 rarartètc i11lernatio11al dont le li111dc111e11t est rnutu111icr . (<J) (Ft) «puisqu'il 

s'agit d ' une ohligation i11lcrnatio11alc. sa viulalio11 entraine .un foi! illicite a,cr ks 

ru11sL·q11e11res qui s · y rait achcnt ». 

r,:2 Sur le tlll;,ilre des opl;rntions milit;iires, les éléments ;irrnés des Fiats agresseurs rna11do

oug.ando-h11rnndais violent allègrement les droits fonclamcntau'< de l' être hu111ai11. cl 11 ·n111 

auu111 sl'ns du I espect de celui-ci. tant il est vr-ai que les mutilations de radancs s' upL'rL·111 

au lllt;pris des dispositions pertinentes des Conventions de (icnèw du 1 :2 aoùt i<J..IIJ L'I des 

Pmlurnll's ad dit ionncls du 08 _j11i11 l 977. 

tXl l'ohc11-lt111:11ha11 111 HL·, pn11~;1hilill; pour :1ttci11lc ;111\ droils ck lîH1111111c . in 2.tmr n1lln11m· lk l;1 S11L·IL'k 

F1;111ç1i~L' pnm k l)1PII lllklll;Jlin11 ;1I . Fdi1in11, i\. l'FlHlNF l' ·\lns ('l'i( 11 1111 

1•>1 ldrn1 
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(,i ( )11 peul 111l1e1 avec Re11L·-ka11 1 H ll'l JY que la protectio11 i11IL'l llal1u11<1k- des d1 u11:--. dl'. 

1 IH1111111L· 11lil1gl' a s1l11L'I n :s drni1s dans la :--.phe1 L' 1111e111L' d s111Hilta11l'.1llL'lll di111:--. 1· 111 dtl' 

i111e111ali1>lli1I. de tdk s1111e qul'. les Liat:--. ,11e11t pu111 111a1Hla1 dtt d11\II 1111e111a111111itl 

1 llliliga1i1111 de gara11111 t:I de pniteger rt:s d1uits Sïls y co111re've11aie111, IL's ,rnla1io1h. pat 

ac11u11 1n1 par ullllSStllll de leurs li111c1io1111aires m1 agents 1H1 par q11elque au 1re pt 11L·L'.1k 

s11scep1ible de km être imputé. 111et1raie11t inll!rnatill11i1le111e111 en jeu lrnr respu11sahil111: 

( I O) Par conscquent . le Rwanda. l'Ouganda cl le Burundi engagent L·bi1 e111en1 leurs 

respn11sabilites 

c>-1 11 li1111 ajouter a œla les d1 oils dits intangibles ,111.,qucls les Ltats 11e saut aie111 dè1 llgL·r L'll 

aucurn.! c11cll11stance Si r llll comparl! le Pactl! dl!!-. NatH111s l i111es sur les drn11s c1, ib l'i 

politiques (anicle •l paragraphe 2). la Charte africaine des droits de lî111111111e L'I 1ks 

peupks. la C1l11,·cntion curnpée1111e des droits de IÏHl111111e (article I '.' paraphe 2) el la 

Cllnvenlilln alllèricaine (allicle 27 ~ 2). llll constate qu'il y a UII « llll\'all dm » Cllllllllllll 

qui se re:--.11111e e11 quat1e dmits p1i11cipau, le droit a la vie (et dll11L· de lï111erdictll>11 d11 

111eu11re et des L°lllHla11111atio11s arbitraires) . lï111crdictill11 ù la t1111ure d des traitelllL'IIIS lllt 

peines inhumains 1H1 dégradants. lïntcrdictilln de l'e:-.clavage. de la :-.en it11de i:t la 11011-

ri:tn>acti, ite en 11wtierc penale 

( 1 " Il est a noter q11L' lit liste precedentl! coircspo11d a peu pres au c11111em1 de l"anick ; 

co111nH111 au, q11i1tre ( ·nn,·e11tiu11s de (ienèvc applicable au, cllnllits al lllL' " 111111 

111tern<1t11>11a11, C11111111e 1·a L:1111statè la C'lllll i11te111atill11ale de .Ju:--.tiL-L' ((î.l) dans la!îaitl' 

Nicaragua c l·1a1:--.-l l11i:--. i1 · t\merique. œs displlsitillllS 1111t un carac1i:.·ri: l'lHtlu11iie1 en 1a111 

q11 · c,press1u11 de:--. 1<pri11cipes ge11crnu, de base du droit humanitaire» ( 1 1 ). dlllll k--. 

( ll11,e11t11111s de (1i:11e,e u111:--.11111e11t a rena111s cgards le 1kn:l1ippe111e111 i:t qu ·a d ·<111tlL' " 

egatd:--. i:lles ne lillll q11 ·i: , pri111L't 

C1h l .a ( 'our declarL· 1111ta111111e11t que \( 1.·a11ide .1 n1111111u11 au, q11a1re (·1111,L·t1lil1th ,IL-

( it:llL'\ i: d11 12 it111·11 l 1J.jlJ l'llllllre l'l'I taillL'S rl'gks dna11t ètrl' appliqtlL'L'S ditlh lo 1·0111111 , 

arilles ne prL'Se111a11t pa:--. un c,11i1L"li:1e i11te111alill11al Il Ill' fait pas th· doutl' qut· n·s ri·gln 

ro11stit11L·11t a11ss1. l'II ras dl· ro111lits ar11H's i111l·111atio11a11x, 1111 111111111111111 

i11dt'pl·11tla111111,·11t tk n·lks, plus i·lahorl'l'S, qui vil'lllll'llt s\ ajout,·r pour dt· tl'l\ 

ronllits » . il s" agit de rL·~ks qui . dl' 1 · il\ is de la Cu111 . n111espll11de111 a L'L' qu l'lk ;1 ;1ppL·k 

L'll I IJ-P> (( tks rn11sitlfratio11s t'li·11H·111ain·s tl'h11111a11iti· (( '1.1 . RL'L' 1 'J.IIJ 11 22 1 .1 

( ·um peut ks IL'llt1 p1111 1 i1pplicalile ittl p1 L':--.e11t dil'k1 L'IHI ~illl:--. ,1\ 1111 dl' L°l' L1i1 .1 "L' 

pru111111CL'I :--111 k 11ik (jllL' la 1esel\L' illllL'li cilllll' 1i:lall\L' au, t1.111L's 1llliltiL11L·1i1tl\ 11<11111 .111 

j1Htl'I il d · autn:~ l'g ilt d~ a p1up11:--. tks ( ·oil\ elll iu11s L'II ljllL' '- I i1111 11 

1(111IH l1 1l 1'\ (H-IJ l l11 , · , , ·1111, · ,11", ·n1 « · 1/, · //111111 ,111//, · IIN I·\(() l'.111, I'"' '' p _i l 
t 11 l ·\IL11rl· 1k, ,ILll111L", 1111l11.111L· , ..:t p.11 :11111111.1111.:, 1k, t :1;ih-l l111, .111 t'-. 1L:11.11 '. 11.1 ,·1 L<11111 , " ·1111 -, 1 h111d ! 11 

·\11L·ld11 ~ï p1111l'l :-;1, lkL 1•1:-;1, . ~11, 7 11 .!I X 
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<17 Ne dnit-nn pas c\lnsidèrn que ces« principes !.!,èt1èra11, et bien ITC\llllHrs » \lnl encore un 

caractere plus absolu en temps de pai, qu ·e11 temps de guerre'' Il~- aurait l~ donc la hase 

d·un corpus nH1t11111ier de droit l11rrrn111itairc mais a11ssi de droits de lï10111111e 

<1X ·Au 1-c!.!ard de la doctrine et de la jurisprudence de la CIJ . les 111assacrcs de KJ\SlKJ\ . de 

:'-.1.-\KOBOI . .-\ . de KASJ\I .,\ au KJ\TJ\N(i/\. les déportations des populations civiles 

r1111gnlaises dans d'-'s camps de cnnccntrntinn au RW AND/\. cn OlJCiJ\NDJ\ et au 

IH 'IU INl)l. so11lc\"l:11t ou posent la question de la responsabilité générale pnur atteinte au, 

drnits de lï10111111e 

<i 1J l.a République Dè111'.1cratiquc du Congo esti111ç que« l'action publique» i11tcrnatin11ale en 

, 11e de rai rc respect cr des normes et des va leurs esse nt ici les pour la co 1111m111c1ut è 

internationale tn1uve un précédent impnr1ant en droit international humanitaire dans 

l'article I cn111111u11 aux quatre Conventions de Genève et qui fait obligations ù tous les 

Etats par1ies non seulement de respecter ces Conventions mais au~-:i rle les faire respecter 

en toutes circonstances . 

7n Plllll la Cour internationale de Justice. (( une telle nhligation ne découle pas seulement des 

co11\"l'11tio11s elles-mèmes. 111ais des principes gl;neraux du droit h11111a11itairc dont les 

Co11\"e11tio11s ne sont que l'expression concrète" 

. J· l , 
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I\'. l.',\PPI.IC.-\BII.ITE FFFHTIVF l>I•: « LA 1.01 l>F l.llSAh:,\ » PAR LES 

BEI.I.IC Elt-\NTS 

71 :\ 1· i11s1a1 de 1uut 111éL·a11is1m: co11vc11tiu111H;I l!ll druit i11ternatiu11al, I' Accord adopté pour 

1111 n·sst•1.-k-fr11 t·n Répuhli<1uc l>émonatique du Congo . le I Cl juillt.:1 1 t) 1)
1>. 

(01111m111c111t.:111 i1ppt.:k « :\n-onl tk Lusaka» . cu11stituc Ulll! lui 1ela1ivc aux belliger,1111:-. 

dont la portée juridiqw.: el la tè.1rœ proha11te sont i11discutables. 

72 So11 fundclllenl juridique est constitué par l'article S2 de la Charte de l'ONU. la Charte de 

l"<HI:\ Cl la rcsolution du Caire du 21 juillet 1%4 relative au respect des frontières 

hcri1i:cs de la culunisatiun Cc pacte se rétërc aussi en grande partie aux cunclusiuns de 

différents so111111ets antcricurs tendant à obtenir une résulution pacifique du conllit en 

cours en RDC Les disposi1io11s pertinentes du drnit i11ternatin11al cunventiunncl cl 

n1u1111111cr d'ordre general lui servent par ailleurs d'ossature 

73 Pour toutes ces raisons. l' applicabilité effective du Protornlc de Paix adopté et signé ,l 

Lusaka s'impuse impèrativcme11t Les panics sig11ataires y Slllll 1c1)ucs. d'abord 

co11t't11111e111c111 aux dispositiuns de l'article 26 de la Co11vc11tio11 de Vienne de l1JC1 1> 

rcgissa111 la 111at1t.:rc des traités en droit i11tcrna1io11al qui consacre 11 le pri11cipc Parla Sunt 

Servanda » : tout traite en vigueur lie les parties et doit être cxccute par clics de bonne 

foi et. ensuite. au motif fondame111al que l'agression armee caractèrisee par divers actes 

comlllis par les Etals agresseurs. le Rwanda. l'Ouganda et le Burundi. constitue la 

violation d ' une ubligation « t·rga omncs >>. « Dès lors. tout 11u:111bre de la Comlllunautc 

internationale a un intérêt juridique à cc que la valeur universelle transgressée. ù savuir le 

rcspcc1 de la souvcrai11c1è Cl de l'i111ègri1è te11i1orialc de la RDC suit rétablie Au iÎurplus. 

il s·agil d'une règle in1pcrali\'c que I' Accon! de Lusaka n'a pour effet que de rèaflirrncr 

de 111a11ièrc explicite» ( 12) 

74 Dans celle pcrspcelivc. Cll11s1a111mc111 e11gagcc ù la rcchcn:hc d'une sulu1iu11 paciliquc da1h 

le cadre du règle111c11t du rn111lit arme qui lllutilc son intégrité territoriale. la Ill)(' n' a 

jusque lù 111l.!11agè aucun elli.1rt pllur ohservcr et faire nbscrver les disposi1iu11s de 1· Accord 

dc ccssez-lc-lcu de Lusaka . 

112) lllll .:\-lllJI .:\ (S) t 1. ·_.\L·i.:u1d de S,11.: du IX ;i,111 1•1•1•1 pu111 k 1cgk111c111 de\ d1lfr1c111b d;111~ k, (i1;111d~ 

l .; 1i.:~ . 111 lk, 11.: -\1"11i.:;1111L· 1k d11111 111tc111;1t11111;il LI to111p;11c ( l .1111d1c~) 1 11 . 11" 1. ui.:1ol11c l 1/
1!1! (;1 1w;1i11c) 
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:\lnrs que« ln Clrnrte de l'()Nll. dans son article SI. a confirmé c'.\pre ..... ,·i.,· 1•erhi.'i le 

rccnurs à la flHCe ù titre de légitime clélc11sc. aussi bien individuelle que collective»• 

la trè\'C~ ohsenèc par la RDC à l'occasion de multiples et constantes transgression s de 

1 · .·\ccord de l .usab par les Fiats agresseurs et leurs complices congolais du RCf) depuis 

1·rn1rfr en vigueur de ce dernier illustre parfaitement ce qui précède. 

7-, A l' appui de ccttç thèse. l'organisation d'un Déhat National ainsi que l'annonce d'un 

calendrier de la tenue du Dialogue national inter-congolais prévu au point 19 de l'article Il 

dudit Âccnrd démontrent sans équivoque la détermination du Gouvernement de Salut 

Public de la RDC de consacrer l' application effective de cette loi des parties en conflit . 

7<1 1. · agrément sans réserve sur le territoire sous contrôle gouvernemental du déploiement de 

la Mission des Observateurs des Nations Unies (MONlJC) s'inscrit dans l'observance des 

dispositions de l'article Il de l'/\ccord de UJS/\K,i\ relatives aux préoccupations en 

matière de securitc 

77 Fn revanche. lïndirtërencc aflichéc par les agresseurs et leurs complices vis-à-vis de la 

« loi dr Lmaka » frise indiscutablement la flagrance ainsi qu'il a été démontré 

precédemment . 

78 Les conséquences qui en découlent au triple plan stratégique. humanitaire et sécuritaire 

devraient susciter l'émotion et l'indignation de la communauté internationale. A moins de 

considérer une fois de plus que le système international réagit dès qu'il s'agit de la RDC 

comme si cc pays et son peuple n'avaient pas droit à l'existence et à la protectilln de leurs 

intérêts légitimes 

79 Par ailleurs. étant donné que le connit actuel en RDC est une agression caractérisée. le 

(iou vcrnemcnt de Salut public et son peuple continuent d'exiger le retrait immédiat des 

troupes étrangères d' agression pour faciliter la tenue sereine du dialogue inter-congolais. 

l.es partenaires bilatéraux et multilatéraux de la RDC. l'ONU. l'OlJA et l'U .E .. etc. 

feraient une œuvre utile de pacification en appuyant cette revendication du peuple 

congolais et de son gouvernement. 
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